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PRAITGAIS 
Original ; M G L A I S 

Groupe de travail spécial sur un Progra.mme 
global de dé sari.:ornent 

GROUPE DES 21 

Document de travail sur le chapitre intitulé "Objectifs" 
du Rro'srg.mme global de désarmement 

Les objectifs immédiats d'un programme global de désarmement doivent être 
d'éliminer le risque de guerre nucléaire et de mettre en application des mesures 
visant à arrêter et à inverser la course aux amements, en particiilier la coizrse 
aux armements nucléaires, et à frayer l a voie vers une paix dvirable. A cette fin, 
le Programme a également pour objet de maintenir et de renforcer l'inçulsion donnée 
par la première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar
mement, d'entreprendre et de mener activement des négociations urgentes sur la 
cessation de la course aux armements sous tous ses aspects, d'entamer le processus 
de désarmement véritable sur une base internationalement concertée, de renforcer la 
confiance et la détente internationales et de mobiliser l'opinion publique mondiale 
en faveur du désarmement. 

L'objectif ultime du Programme gLobaJ. est de faire en sorte que le désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace devienne une réalité dans 
un monde où régneraient la paix et la sécurité internationales et où le nouvel ordre 
économique interns.":;ional serait pleinement réalisé. 
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ÎTIAHCAIS 
Original : MGLAIS 

Groupe de travail spécial sur xm Programme 
global de désarmement 

GROUPE DES 21 

Document de travail sur le chapitre intitulé "Priorités 
du Programme global de désarmement 

II 

Les questions à traiter en priorité dans les négociations en vue de la réali
sation а'гш désarmement général et complet sous un contrôle international efficace 
sont les suivantes : 

L'inclusion de diverses mestires de désarmement dans le Programme global de 
désarmement, à divers stades de mise en application, reflète leur priorité relative 
en fonction de l'urgence que leur attribue la communauté internationale. Ce sont 
les armes nucléaires qui menacent le plus gravement l'humanité et la survie de la 
civilisation. L'élimination totale de ces armes et de leurs systèmes de vecteurs 
doit donc bénéficier de la priorité la plus élevée. Cependant, rien ne doit empêcher 
les Etats de mener parallèlement des négociations sur toutes les questions 
prioritaires. 

i) 
i i ) 

i i i ) 

Armes nucléaires; 
Autres armes de destruction massive, y compris les armes chimiques; 
Armes classiques, y compris toutes celles qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination; 
Réduction des forces armées. iv) 
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2 février 19S2 

?EâHCAlS 
Original : ANGLAIS 

Ш 1 Е Е DAIEE SU 1er FETEIEE 1982, ADEESSEE AU РВЕЗПЖНТ DU COMITE DU DESABIOEMEKT 
PAR LE SECHETAI2E ШШЕАЬ DE L ' ОЕОШЗАТЮН DES NAIIONS DITIES, TBAHSMETTAlîT 
LES EESOLOTIOirS SELAIITES AU DESAEMEMEHT ADOFEEES PAS L'ASSEMBLEE ŒNEEALE 

A SA TBEIiTE-SIXISME SESSION 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les résolutions adoptées à sa 
trente-sixièi^ sessüai jarX'Tl^egiha ев générsclev par.iJeJsqueUës eXîe TJon^ueLcertsines 
tâches spécifiques au Cooité du désarmement. Les dispositions pertinentes de 
ces résolutions sont reproduites dans l'annexe. 

Рогог l'information du Comité, j'ai également l'honneur de vous transmettre 
ci-joint d'autres résolutions et décisions consacrées à des qtiestions de 
désarmement qui ont été adoptées par l'Assemblée générale à sa trente-sixième 
session. 

Je voudrais en outre appeler votre attention sur les résolutions énumérées 
dans l'annexe qui touchent à des questions de désarmement. 

Le Secrétaire général : 
Javier Pérez de Cuéllar 

GE.82̂ 60047 
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AITOEXE 

I. . Hesclutions consacrées à áes questions de désaimement 

a) Résolutions qui confient certaines tâches spécifiques au Comité du 
désarm^ent 

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a adopté les résolutions 
suivantes qui confient certaines tâches spécifiques au Comité du désarmement ; 

36/84 "Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires" 

5 6 / 8 5 "Application de la résolution 35/ 145-Б de l'Assenblee générale" 

5 6 / 8 9 "Interdiction de la mise au point et de l a fabrication de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles 
aimes" 

3 6 / 9 2 E • "Armes nucléaires sous tous les aspects" 

5 6 / 9 2 F "Rapport du Comité du désaimeaent" 

3 6 / 9 2 К "Interdiction de l'aisae nucléaire à neutrons" 

5 6 / 9 2 M "Application des recommandations et décisions de la dixième session 
extraordinaire". 

5 6 / 9 4 "Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement de l a 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou 
la menace du recours aux aimes nucléaires" 

56/95 "Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes- nucléaires contre le recouis ou l a menace du 
recours aux armes nucléaires" 

5 6 / 9 6 A "Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)" 

5 6 / 9 6 В "Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)" 

56/97 Б "Conclusion d'une convention internationale interdisant l a mise au 
point, la fabrication, le stockage et l'utilisation d'aimes radiologiques 

56/57 С "Prévention de la course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique" 

5 6 / 9 7 E "Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où 
i l n'y en a pas actuellement" 

56/97 G "Interdiction de la production de matières fissiles à des fins 
d ' annements " 

56/97 J "Rapport du Comité du désarmement" 

56/99 "Conclusion d'un traité interdisant de placer les aimes de tous types 
dans l'espace extra-atmcsphérique" 



CD/2Î1 

page 2 
I l convient d'appeler plus particulièrement l'attention du Comité sur les 

dispositions suivantes de ces résolutions : 

1) Dans la résolution Зо/34г au paragraphe 4 du dispositif jlIssemblée^naraie-pEie 
xastsssnsnt tous les Etats membres du Comité du désarmement г a) de ¿jarder à l'esprit 
OTte l a règle du consensus ne devrait pas Itre utilisée de façon telle qu'elle empêche 
l a création d'organes subsidiaires qui permettraient au Comité de s'acquitter effec-
ti-wement de ses fonctions.: b) d'appuyer l a création par le Comité, dès le début de sa 
session de 1932, d'un groupe de travail spécial qui entamerait les négociations multi
latérales en vue de l a conclusion d'un traite interdisant tous les essais d'armes 
nucléaires; c)' de tout mettre en oeuvre pour que le Comité puisse transmettre à 
I*Assemolée générale, lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désar-
Qgaaent, le texte multilatéralement négocié d'un tel traité. 

.2) Dana la résolution 56/S5, au paragraphe 5 àrz dispositif, l'Assemblée générale 
réa£fiz&e sa craaviction que le Comité du désarm^ent a un r&le indispensable à jouer 
ôass l a négociation d'un traité sur l'interdiction des essais nucléaires; au paragraphe é 
do. dispositif, elle prie le Comité du désarmement de prendre les mesures nécessaires, 
y compris l a création d'un groupe de travail, pour engager, à titre hautement prio
ritaire, dès le début de sa session oui doit se tenir en 1982, des négociations de fond 
srar un traité d'interdiction complète des essais; au paragraphe 7 âu dispositif, elle 
prie également le Comité du désarmement de déterminer, dans le contexte de ses négo-
oiations sur un tel traité, les mesures institutionnelles et administratives nécessaires 
ez£ vue de la mise en place, de l'essai et de l'exploitation d'un réseau international 
de surveillance sismique d'un système de vérification efficace; au paragraphe 3 du 
Sispcsitif, elle prie en outre le Comité du désarmment de ne ménager aucun effort pour 
faire en sorte qu'un projet de traite puisse être présenté dès que possible à l'Assemblée 
géaérale; au paragraphe 9 au dispositif, elle invite instamment tous les membres du 
Comiité du désarmement, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, à coopérer 
avec le Comité pour l u i permettre de s'acquitter de son mandat; et au paragraphe 10 du 
dispositif, elle demande au Ccanité du désarmement de faire rapport à l'Assemblée générale, 
1(3X3 de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement et lors de sa 
treate-septième session, sur les progrès acocmplis. 

3 ) "Dans l a résolution 3^/89, au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée générale 
prie le Comité du désarmement, compte tenu de ses priorités actuelles, d'intensifier, 
awec l'aide d'experts gouvernementaux qualifiés, les négociations ayant pour objet 
d'elaoorar un projet d'accord général sur l'interdiction de la aise au point et de l a 
fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de 
falles aimes, et de.rédiger le texte d'accords possibles sur certains types d'armes 
âe ce genre: et au paragraphe 5 àv. dispositif, elle prie le Comité du désarmement de 
jresenter à l'Assaablée générale, pour qu'elle l'examine à sa trente-septième session, 
ma rapport sur les résultats obtenus. 

4) Dans la résolution 56/92 E, au paragraphe 2 du dispositif, l'Assemblée générale 
paread note de la décision du Comité du désarmement d'étudier à nouveau de façon intensive, 
lors de sa session de 1982, le point relatif à la cessation de la cotirse aux armements 
2E2léaires et au désarmement nucléaire; au paragraphe 5 du dispositif, elle demande 
ac Comité du désarmement de poursuivre, à titre prioritaire et pour faciliter l'ouverture 
raœide de négociations sur le fond du problème, des consultations au cours desquelles 
i l envisagera notamment l a création d'un groupa de travail spécial s v s la cessation de 
i a course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire, investi d'un mandat 
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clairement défini; au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , e l l e estime q u ' i l conviendrait, 
comme i l est envisagé au para^aphe 50 du Document f i n a l de l a di:cième session extra
ordinaire, que l e Comité du désarmement entreprenne d'ahcrd l'examen des différents 
stades du désarmement nucléaire ez l e u r contenu, nctairment c e l u i du premier stade; 
au paxa/jraphe 5 du d i s p o s i t i f , e l l e estime également q u ' i l conviendrait d• envisa/jer, 
dans l e cadre de l'examen du contenu des mesures à prendre pendant l e premier stade ; 
l a question de l'arrêt de l a mise au point et de l'implantation de nouveaux types 
et systèmes d'armes nucléaires; et au paragraphe 6 du d i s p o s i t i f ; e l l e p r i s le Comité 
du désarmement de f a i r e rapport à l'Assemblée ¿-énérale, lo r s de sa trente-septième 
session, sur les résultats de ces négociations. 

5) Dans l a résolution 36/52 F, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
{générale demands instamment au Comité du désarmement de poursui\Ts ou d'entamer, l o r s 
de l a session q u ' i l tiendra en 1932, des né/rocia.tions ds fond sur les questions 
p r i o r i t a i r e s de désarmement i n s c r i t e s à son ordre du jour, conformément aux dispo
s i t i o n s du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée (jénérale 
et des autres résolutions de l'Assemblée r e l a t i v e s à ces questions et, à cette f i n , 
de cor^fier aux jproupes de t r a v a i l spéciaux existants des mandats appropriés aux f i n s 
de négociation et de créer d'tir^jsnce des groupes de t r a v a i l spéciaux sur l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire et stir l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais d'aznes nuclésàres; au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du 
désarmement d'achever, l o r s de l a première partie de sa session de 19S2, l'élaboration 
d'un pro^rarame complet de désarmement et de présenter ce pro/jrame à temps ротдг que 
l'Assemblée générale l'examine et l'adopte à sa deuxième session extraordinaire consacré' 
au désarmement, qui se tiendra du 7 j^^in au 9 j u i l l e t 1982; au paragraphe 3 du 
d i s p o s i t i f , e l l e p r i e également l e Comité du désarmement d ' i n t e n s i f i e r ses négociations 
sur les questions p r i o r i t a i r e s de désarmement a f i n q u ' i l s o i t en mesure, de contribuer, 
par des réalisations concrètes, au succès de l a deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement; et au pexagràphe 5 du d i s p o s i t i f , e l l e prie en outre l e Comité 
du désarmement de présenter à l'Assemblée générale, Icrs de sa deuxième session extra
ordinaire consacrée au désarmement, un rapport spécial зггг l'état d'avancement des 
négociations sur les diverses questions o u ' i l étudie et de f a i r e rapport par a i l l e u r s 
зтдг ses travaux à l'Assemblée l o r s de sa trente-septième session. 

6 ) Dans l a résolution 36/92 S, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement d'entreprendre sans retard, dans un cadre 
orcanisationnel approprié, des négociations en vue de conclure lone convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a f a b r i c a t i o n , du stocka:;:e, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des 
sjnes nucléaires à neutrons; et au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité 
du désarmement de f a i r e rapport sur cette cuestión à l'Assemblée générale lo r s de sa 
trente-septième session. 

7) Dans l a résolution 5 6 / 9 2 H, au para^aphe 4 du d i s p c s i t i f , l':lssemblée 
générais recommande que l e Comité du désarmement concentre ses travaux sur les questicns 
de fond et les questions p r i o r i t a i r e s de son ordre du jour en vue de parvenir à des 
résultats tangibles a f i n de contribuer au succès de l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement et à l a réalisa-tior. des ob j e c t i f s 
énoncés dans la. Déclaration faisant des années 1930 l a deuj:ième Décennie du désarmement. 
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З) Dans l a résolution 36/94> au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assenfclse 
générale note avec s a t i s f a c t i o n que l e Cocàté du désarnsEsnt n'a, une f o i s de plus, 
fonnulé aucune objection de principe à l'idée d'une convention internationale sur. 
des arrangenents internationaux efficaces peur garantir les Etats non dotés d'arnes 
nucléaires contre l e recours ou l a laenace du recours aux arnes. nucléaires; au 
paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Conité du désartceinent de poursuivre, durant 
sa session de 1932, les négociations sur l a question du renforcenent des garanties 
de la- sécurité des Etats non dotés d'anaes nucléaires; et au paragraphe 4 du dispo
s i t i f , eUe deœnde à tous les Etats p a r t i c i p a n t à ces négociations de s'efforcer 
d'élaborer et de conclure une convention internationale sur cette question. 

9) I5ans l a résolution 36/95» атз paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale note avec s a t i s f a c t i o n q u ' i l n'y a, au sein du Conité du désansement, 
aucune objection de principe à l'idée d'une convention internationale visant à 
gairantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du . 
recours aux armes nucléaires, bien que les diffioiltés atixquelles se heurte l a mise 
au point d'une approche commune acceptable pour tous aient été signalées; au para
graphe 4 du d i s p o s i t i f , e l l e recommande de consacrer de nouveaux e f f o r t s i n t e n s i f s 
à là recherche de cette approche commune ou formule commune et d'étudier plus avant 
le s diverses approches possibles, notamment c e l l e s qui ont été envisagées par l e 
Comité du désarmement au cours de sa session de 1931, a f i n de surmonter l e s d i f f i - ' 
cultes; et au paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , e l l e recomnande que l e Comité du désar-
menent poursuive activement las négociations en vue de parvenir rapidement à un 
accord et de conclure des arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
îîtats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux 
armes nucléaires, en tenant compte du large appui dont bénéficie l a conclusion d'une 
convention internationale et en preiaant en considération toutes autres propositions 
v i s a n t à atteindre l e même o b j e c t i f . 

10) Dans l a résolution 36/96 A, au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale p r i e instamment l e Comité du désarme.ment de poursuivre, dès l e début de 
sa session de 1982, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , les négociations concernant une 
convention multilatérale sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et e f f e c t i v e de l a mise au 
point, de l a f a b r i c a t i o n et du stociage de toutes les armes chimiques et sur l e u r 
destruction, compte tenu de toutes l e s propositions existantes et i n i t i a t i v e s 
ultérieures, et en p a r t i c u l i e r de rétablir son Groupe de t r a v a i l spécial des armes . 
chimiques, en l e dotant d'un mandat ravisé de façon appropriée qui permettrait au 
Comité de parvenir aussi rapidement que possible à un accord au sujet d'une convention 
sur les armes chimiques; et au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité du 
désarmement de f a i r e rapport à l'Assamblée générale, l o r s de sa deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement, qui doit se t e n i r en 1982, et l o r s de sa 
trente-septième session, sur le s résultats de ses négociations. 

11) Dans l a résolution З6/96 2, au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée générale 
p r i e instamment Is Comité du désarmement de poursui^'/re dès l e début de sa session de 
1982, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , les négociations concernant une convention 
multilatérale sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a tsise au point, de l a f a b r i c a t i o n et du 
•stockage de toutes les amres chimiques et sur leur destruction, compte tenu de 
toutes les propositions existantes et i n i t i a t i v e s ultérieures, et en par-:iculisr de 
réétablir son Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, en 1G dotant d'un 
mandat révisé de façon appropriée qui permettrait au Comité de par'^enir aussi 
rapidement que possible à un accord au sujet d'une convention sur les armes chimiques. 
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12) ' Dans l a résolution 36/97 B, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale demande au Comité du désarmement de poursuivre l e s négociations en чше de 
mener à bien sans tarder l'élaboration d'un traité interdisant l a mise au point, l a 
fa b r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n d=armes radiologiques,. de sorte que l e 
texte puisse en être présenté s i possible à l'Assemblée générale l o r s de sa 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, qui doit avoir l i e u en 
1982; et au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , e l l e prend note à cet égard de l a recomman
dation formulée par l e Groupe de t r a v a i l spécial dans l e rapport adopté par l e Comité 
du désaxmemait, visant à ce que l e Comité crée, au début de sa session de 1982, un 
nouveau groupe de t r a v a i l spécial,- doté d'un mandat approprié à définir à ce 
moment-là, q\ii serait chargé de poursuivre les négociations sur l'élaboration d'un 
traité interdisant l e s amies radiologiques. 

13) Dans l a résolution 36/97 C, au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désairaement d'examiner, dès l e début de sa session de 
1982, l a question de l a négociation d'accords e f f e c t i f s et vérifiables visant à 
empêcher l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, en tenant compte 
de toutes les propositions déjà présentées ou qui l e seront à l'avenir en vue 
d'atteindre ce but; au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité du disaimement 
d'examiner à t i t r e p r i o r i t a i r e l a question de l a négociation d'un accord e f f e c t i f et 
v e r i f i a b l e aux f i n s d'interdire les systèmes a n t i s a t e l l i t e s , qui constituerait un 
pas important sur l a voie de l a réalisation des o b j e c t i f s énoncés au paragraphe 3 
ci-dessus; et au paragraphe 5 du d i s p o s i t i f , e l l e p r i e l e Comité du désarmement de 
f a i r e rapport à l'Assemblée générale, l o r s de sa trente-septième session, sur 
l'examen de cette question. 

14) Dans l a résolution 36/97 E, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie une f o i s de plus l e Comité du désarmement d'engager sans tarder des 
consultations en vue de l'élaboration d'un accord i n t e r n a t i o n a l sur l a non-implan
t a t i o n d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas actuellement; 
et au paragraphe 4 du d i s p o s i t i f , e l l e prie l e Comité du désarmement de l u i présenter 
un rapport sur cette question l o r s de sa trente-septième session. 

15) Dans l e d i s p o s i t i f de l a résolution 36/97 G, l'Assemblée générale prie l e 
Comité du désarmement de poursuivre, à un stade approprié de ses travaux sur l a 
question intitulée "Armes" nucléaires sous tous les aspects", l'examen de l a question 
de l a cessation et de l ' i n t e r d i c t i o n adéquatement vérifiées de l a production de 
matières f i s s i l e s pour l a f a b r i c a t i o n d'armes nucléaires et d'autres d i s p o s i t i f s 
explosifs nucléaires et de l a t e n i r infoimée des progrès de cet examen. 

16) Dans l a résolution 36/97 J , au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale recommande que l e premier réexamen de l a composition du Comité du désarmement 
so i t achevé, après des consultations appropriées entre les Etats Membres, au cours de 
l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement; 
et au paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , e l l e réaffirme que l e Comité du désarmement devrait 
continuer à i n v i t e r des Etats non membres, sur l e u r demande, à p a r t i c i p e r à ses travaux. 

17) Dans l a résolution 36/99, au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f , l'Assemblée 
générale prie l e Comité du désarmement d'engager des négociations en vue d'aboutir 
à un accord sur l e texte d'un traité international approprié visant à empêcher que 
l a course aux armements ne s'étende à l'espace extra-atmosphérique.. 
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Au paragraphe 7 de l a résolution 3 6 / 9 2 G, l'Assemblée générale prie le Secrétaire 
général de transmettre au Comité du désarmement le rapport qui contient l'étude des 
rapports entre le désarmement et le développement et recomnande qu'il en. aoit tenu.' 
compte lors des négociations ultérieures sur le désarmement. Ce rapport a été publié' 
sotis les cotes Л/Зб/ЗЗо et Corr.l. 

Par ailleurs, au paragraphe 5 àe l a résolution. 36/S7 l'Assemblée générale 
prie le Secrétaire général de transmettre au Comité du désarmement l'étude sur les 
arrangements institutionnels relatifs au processus du désarmement. Cette étude a . 
été publiée sous l a cote А/Зб/352 . 

Dans les résolutions 36/89,' 36/52 E, 36/57 B, Зб'/57 С et 36/97 E susmentionnées, 
l'Asssablée générale prie aussi le Secrétaire-général de communiquer au Comité du 
désarmement tous les documents pertinents. Ces documents sont les suivants : 

36/85 A/36/27, Л/36/528 et Corr.l, A/36/566-S/I4715, 
A/36/5G4, A/C.I/36/L.I3 et Д/36/749. 

56/52 К Д/36/27, A/56/52C, Л / 5 б / 5 б 6 - 3 / 1 4 7 1 5 , А/С , 1/Зб/8, A/C.1/56/L.53 . 
' . et Л/36/752. 

36/57 В Д / 5 6 / 2 7 , А/56/584, A/C.I/56/L.6 et А/Зб/ 7 5 6 . 

36/57 С А/56/27, A/C.1/56/L.7 et Д/56/756. ' 

56/57 3 А/56/27, А/С.1/56Д.20 st А/36/756. 

Les comptes rendus concernant l'examen des résolutions demandant l a ccmmmication 
de documents ont été nubliés sous les cotes A/56/PY.5 à 55» A/56/PV.5I et 
Vc.l/56/?T,4..à 44. 

Tous ces documents et comptes rendus ont été distribues lors de l a tr^te-sixieme 
session de l'Assœblée générale à toTis les Stats Ilembres de l'Organisation des 
ITations Unies, y compris tous les meabres du Comité du désarmement. 

b) Autres résolutions consacrées à des questions de dásaanement 

A sa trentersixiaae session, l'Assemblée générale a aussi adopté les résolutions 
suivantes consacrées à des questions de désarmement ; 

56/Sl A "Préparatifs de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée, au désarmement" 

56/0I В "Prévention d'une guerre nucléaire" 

56/82 A "pLéduction des budgets militaires" 

56/82 D "lléduction des budgets militaireo" 

3 6 / 6 5 "ùpplicaticn de l a rásolution 55/143 ¿e l'Assemblée générale relative 
à l a sicnaturs et à l a ratification du Protocole additionnel I au 
2rait¿ visant à l'interdiction des armes nucléaires en .^arique 
latino (Traité de Tlatelolco)" 

3 6 / е б 1 "Capacita nucléaire de l'Afrique du Sud" 



5 б / 6 6 В "Application de l a Déclaration sva: l a dénucléarisation de l'Afrique" 

56/S? A "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans l a région du 
Moyen-Orient" 

3 6 / 5 7 3 "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans l a région.du 
Moyen-Orient" 

3 6 / 8 8 "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud" 

3 6 / 9 0 "Application de l a Déclaration faisant de l'Océan indien une zone de 
paix" 

56/9 1 "Conférence mondiale du désarmement" 

3 6 / 9 2 A "Programme de bourses d'études des Nations Unies sur l e désarmement" 

3 6 / 9 2 В ^'Rapport rie l a Commission du désarmement" 

3 6 / 9 2 С "Campagne mondiale pour l e désarmement" 

5 6 / 9 2 D "Coopération internationale pour l e désarmement" 

3 6 / 9 2 G "Etude des rapports entre l e désarmement et l e développement" 

3 6 / 9 2 H "Etat des accords multilatéraux dans l e domaine du désarmement" 

5 6 / 9 2 I "Non-recours axa: armes nucléaires et prévention de l a guerre nucléair 

5 6 / 9 2 J "Action mondiale pour r e c u e i l l i r des signatures en faveur de mesures 
visant à prévenir l a guerre nucléaire, à fr e i n e r l a course aux 
armements et à promouvoir l e désarmemait" 

5 6 / 9 2 L "îtogramme de recherches et d'études sur l e désarmement" 

56/95 "Conférence des Nations Unies sur l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 
sans discrimination" 

5 6 / 9 6 С "Armes chimiques et bactériologiques (biologiqu-s)" 

5 6 / 9 7 A "Etude du désarmement en ce qui concerne les armes classiques" 

5 6 / 9 7 D "Arrangements i n s t i t u t i o n n e l s r e l a t i f s au processus du désarmement" 

5 6 / 9 7 ? "Mesures propres à accroître l a confiance" 

3 6 / 9 7 H "Etude de tous l e s aspects du désarmement régional" 

5 6 / 9 7 I "Négociations sur l a l i m i t a t i o n des armes stratégiques" 

5 6 / 9 7 X "Désarmement et sécurité internatinnale" 

5 6 / 9 7 L "Etude des rapports entre l e désarmement et l a sécurité international 
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56/98 "Aznenont nucliairc isradlicr" 

56/100 "Déclaration stir la prévention d'une catastrophe nucléaire" 

H. Résolutions gui touchent à des auestionc do dosarnssent 

I l convient aussi de notar qu'à sa trsnte-sirièna session, l'-lss^ablse générais с 
adopté les resolutions suivantes qui touchent à des questions ds dasarasacat Í 

56/7 "Sesponsahilité historique des Etata concernant la preservation de la 
nature pour les générations présentes et futures" 

56/14 "Effets des rsyonneaents ionisants" 

56/25 "Rapport de l'^igence internationale de l'énergie atoniaue" 

56/27 "Agression armée israélienne contre les installations nucléaires 
iraquiennes et ses .graves conséquences рсцдг le sysiène international 
établi en ce qui concerne les utilisations'pacifiques de l'énergie 
nucléaire, la non-prolifération des-ames nucléaires et la pais: et la 
sécurité internationales" 

te 
36/31 "Г^аиюгЬ du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du 

principe du non-recours à la force dans les relations internationalss" 

56/35 "Coopearation internationale touchant les utilisations pacifiques de 
1 ' espace ertra-ata3spheric[ue" 

56/36 "Deuxième Conférence des ITations Unies sur l'esploration et les u t i l i 
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique" 

36/57 "Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la 
pais аогш tous leurs aspects" 

56/78 "Conférence des îTations Unies pour la promotion de la coopération inter
nationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'éner<^e 
nucléaire " 

56/101 "Développement et renforcement- du bon voisinage entre Etats" 

56/102 "Application de la Déclaration sur le renforcement et la sécurité 
internationale" 

56/105 "Déclaration sur l'inaduLssioilité de l'intervention et de l'ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats" 

56/104 "Application de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre 
dans la pais" 

56/106 "Projet de code des criras contre la paix et la sécurité de l'humanité" 

56/110 "Re-lement pacifique des différends entre Etats". 



NATIONS UNIES 

A S S E M B L E E 

G E N E R A L E 

D i s t r . • 
GEHERALE 
A/EES/36/81 
8 janvier 1982 

Trente-sixième session 
Point 39 de l'ordre du jour 

RESOLÜTIOHS ADOPTEES РАЕ L'ASSEMBLEE GEÏÏERALE 

/sur l e rapport de l a Première Commission (А/Зб/7^0 et Corr.lX/ 

3 6 / 8 1 . Deuxième session extraordinaire de l'Assemblée genérale 
consacrée au désarmement 

A 

Préparatifs de l a deuxième session extraordinaire 

L'Assemblée générale. 

Rappelant l a section I I I de sa résolution 33/71 H du i k décenibre 19T8, par 
laqu e l l e e l l e a décidé de convoquer en 1982, au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à New York, une deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désaxmement, 

Ayant examiné l e rapport du Comité préparatoire'de l a deuxième session e x t r a 
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 1/, 

1. Approuve l e rapport du Comité préparatoire de l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement et les recommandations 
q u ' i l contient concernant l a session extraordinaire, qui se tiendra du 7 j u i n 
au 9 jui3J.et 1982 au Siège de l'Organisation des Nations Ifeies à New York; 

2. Approuve également l a recommandation du Comité préparatoire de se 
réunir à New York du 26 a v r i l au I h mai 1982 pour poursuivre l'examen des questions 
de fond relevant de l a session extraordinaire, y compris l ' a p p l i c a t i o n des décisions 
et recommandations adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session extra
ordinaire, aux f i n s d'incorporation dans l e document ou les documents qui seront 
adoptés par l'Assemblée à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, et de toutes les questions d'organisation et de procédure restées en 
suspens ; 

1/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-sixième session. 
Supplément N0 U9 {A / 3 6 / U 9 ) . 

82-00506 
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3. Exprime sa aajSiafaction aux membres du Comité préparatoire pour l e u r 
contribution p o s i t i v e à ses travaux; 

U. I n v i t e l e s Etats Meabres à communiquer au Secrétaire général, 
l e 31 mars 1902 au plus t a r d , de nouvelles vues sur l e s questions de fond relevant 
de l a session extraordinaire, y compris l ' a p p l i c a t i o n des décisions et recomman
dations adoptees par l'Assemblée générale â sa dixième session extraordinaire; 

5. P r i e tovis l e s Etats Membres pa r t i c i p a n t à des négociations bilatérales, 
régionales ou multilatérales sur des questions de désarmement en dehors du cadre 
des nations Unies de présenter à l'Assemblée générale des renseignements appropriés 
зтдг ces négociations, confonnément au paragraphe 2T du Docment f i n a l de l a dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale 2/, l a première session consacrée 
au désarmement, avant sa deuxième session extraordinsàre consacrée au désarmement; 

6 . P r i e l e Secrétaire général de fo u r n i r au Comité préparatoire toute 
l'assistance dont i l pourra a v o i r besoin pour achever ses travaux. 

91ème séance ulénière 
9 décembre 

в 

Prévention d'une guerre nucléaire 

L'Assemblée générale. 
Alarmée par l a menace que l'existence d'armes nucléaires et l a poursuite de 

l a ccurse aux azmements font peser siir l a survie mèae de l'humanité. 

Rappelant qu'écarter l a menace d'une guerre mondiale, d'une guerre nucléaire, 
est l a tâche l a plus pressante et l a plus urgente à l'heure a c t u e l l e . 

Réitérant que tous l e s Etats Меийзгез ont l a responsabilité commune de préserver 
les générations futures du fléau d'une nouvelle guerre mondiale, 

Rapnelant l e s dispositions des paragraphes k j â 50 et 56 à 53 du Document f i n a l de 
l a dixième session extraordinedre de l'Assemblée générale, première session e x t r a 
ordinaire consacrée au désarmement, concernant des méthodes visant â éviter une 
guerre nucléaire. 

Considérant que l a prévention de l a guerre nucléaire et l a réduction des 
risq,ues de guerre nucléaire sont des questions de l a plus haute priorité, que 
l'Asseablée générale devrait examiner à sa deuxième session extraordinaire consacrée 
au désaxmanent, 

Réaffirmant l'intérêt v i t a l du désarmement pour tous les peuples du monde. 

Consciente de l a responsabilité particulière des Etats dotés d'armes nucléaires, 

2/ Résolution S-10/2. 
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1. P r i e instamment tous les Etats dotés d'armes nucléaires de présenter au 
Secrétaire général, l e 30 a v r i l 1982 au plus t a r d , pour examen par l'Assemblée 
générale à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, leurs vues 
propositions et suggestions concrètes visant à assurer l a prévention d'une guerre 
nucléaire ; 

2. Invite tous les autres Stats Membres qui l e désirent à en f a i r e de même; 

3. P r i e l e Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, l o r s de 
sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, un rapport contenant 
les vues, propositions et STiggestions concrètes visées au paragraphe 1 ci-dessus, 
a i n s i que celle s qui auront été reçues d'autres Etats Membres. 

91eme séance -oiénière 
9 décembre 1981 





NATIONS UNIES 

A S S E M B L E E 

G E N E R A L E 

Trente-sixième session 
Point k o de l'ordre du jour 

RESOLUnOïïS ADOPTEES РАН L'ASSEîIBLEE GENERALE 

/sur l e rapport de l a Première Commission (A/Só/T̂ +llT" 

3 6 / 8 2 . Réduction des budgets m i l i t a i r e s 

A 

L'Assemblée générale. 

Vivement préoccupée par l'accélération constante de l a course aux sirmements 
et par 1'aiigmentation des dépenses m i l i t a i r e s , qui grèvent lourdement l'économie 
de toutes les nations et ont des effets extrêmement préjudiciables pour l a paix 
et l a sécurité mondiales, 

Réaffirmant l e s dispositions du Document f i n a l de l a dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale selon lesquelles une réduction progressive des 
budgets m i l i t a i r e s sur une base mutuellement convenue, par exemple, en c h i f f r e s 
absol\is ou en pourcentage, particulièrement de l a part des Etats dotés d'anaes 
nucléaires et d'autres Etats militairement importants, s e r a i t une mesure qui 
contribuerait â f r e i n e r l a course aux armements et o f f r i r a i t davantage de p o s s i b i 
lités de réaffecter au développement économique et s o c i a l , notamment au p r o f i t des 
pays en développement, les ressources actuellement utilisées à des f i n s m i l i t a i r e s 1/ , 

Réaffirmant q u ' i l est possible d'opérer des réductions régulières et 
systématiques dans les budgets m i l i t a i r e s sans modifier l'équilibre m i l i t a i r e au 
détriment de l a sécurité nationale d'aucun E t a t , 

Rappelant sa résolution 3^^/83 F du 1 1 décembre 1 9 1 9 , dans laquelle e l l e a 
estimé qu'une nouvelle imp\ilsion devrait être donnée aux eff o r t s déployés en vue 
de parvenir â des accords tendant à geler, à réduire ou à l i m i t e r de toute autre 
manière, d'ime façon équilibrée, les dépenses m i l i t a i r e s et comprenant des mesures 
adéquates de vérification donnant s a t i s f a c t i o n à toutes les parties intéressées. 

1/ Résolution S- 10/2 de l'Assemblée générale, par. 8 9 . 

D i s t r . 
GSîTERALE 
A/RES/36/82 
8 janvier 1982 

82-005 17 



л/RES/36/82 
Page 2 

Ra-ppelant également l a Déclaration faisant des années I980 l a deTrdeme 
Décennie du désarmement 2/, qui prévoit que, au cours de l a Décennie, de nouveaux 
efforts devraient être faits afin de parvenir à un accord sur la réduction des 
dépenses militaires et l a réaffectation des fonds ainsi économises au développement 
économique et social, notamment au profit des pays en développement, 

Rannelanu en outre sa résolution 35/1^2 A du 12 décembre I98O, dans laquelle 
elle a prié l a Commission du désarmement de poursuivre, â sa session de 1981, 
l'examen de l a question intitulée "Réduction des budgets militaires" et, en parti
culier, de définir et de préciser les principes qui devraient régir l'action 
future des Etats dans le domaine du gel et de l a réduction des dépenses militaires, 
compte tenu de l a possibilité de codifier ces principes dans un document approprié 
en tenvps opportun, 

Ayant examiné le rapport de l a Commission du désarmement 3/ sur les travaux 
réalisés au cours de sa session de 19dl et prenant en considération les propositions 
et idées présentées par les Etats Itembres au sujet des principes qui devraient 
régir l'action future des Etats dans le domaine du gel et de l a réduction des 
dépenses militaires et qxii figurent dans le document de travail Joint en annexe 
au rapport de l a Comsission, 

Consciente des différentes propositions présentées par les Etats Mânbres et 
des activités menées jusqu'à présent dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de réduction des budgets militaires. 

Considérant que l a définition et l a précision des principes qvii devraient 
régir l'action future des Etats dans le domaine du gel et de l a réduction des 
dépenses militaires ainsi que les autres activités poursuivies dans le cadre de 
l'Organisation des Hâtions JJnxes en matière de réduction des budgets militaires 
devraient être considérées comme ayant pour objectif fondamental de parvenir à des 
accords internationaux sur l a réduction des dépenses militaires, 

1. Réaffirme l a nécessité urgente de renforcer les efforts de tous les 
Etats et l'action internationale dans le domaine de l a réduction des bt^ets 
militaires, en vue de l a réalisation d'accords intexnationaux visant à geler, à 
réduire ou è, restreindre de toute autre manière les dépenses militaires; 

2. Renouvelle son appel à tous les Etats, en particulier агдх Etats les plus 
fortement armes, en attendant l a concision d'accords sair l a réduction des dépenses 
militaires, pour qu'ils fassent preuve de modération dans leurs dépenseses 
militaires en vue de réaffecter les fonds ainsi économisés au développement 
économique et social, en particulier au profit des pays en développement; 

2/ Résolution 35/^6 de l'Assemblée générale, annexe. 
3/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée r̂̂ énérale, trente-sixième session, 

SuTaplément N0 1*2 (A/36/U2). 

/ . . 
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3. P r i e l a CoE3nission du désarmement de poursxiivre, à sa session de 1982, 
l'examen de l a question intitulée "Réduction des budgets m i l i t a i r e s ' ' , couipte tenu 
des dispositions de l a résolution 35/1^2 A de l'Assemblée générale et de celle s de 
l a présente résolution, a i n s i eue d'axitres propositions et idées pertinentes, en vuf? 
de définir et de préciser les principes qui devraient régir l ' a c t i o n future de? 
Etats dans l e domaine du gai et de l a réduction des dépenses m i l i t a i r e s , compte tenu 
de l a possibilité de c o d i f i e r ces principes dans un doc\iment approprié en temps 
opportun; 

h . Décide d' i n s c r i r e à l'ordre du jour provisoire de sà trente-septième 
session l a question intitulée "Réduction des budgets militaires''. 

91ème séance plénière, 
9 décembre 1981 

В 

L'Assemblée générale. 

Vivement préoccupée par l a course aux armements, ses effets extrêmement 
préjudiciables pour l a paix et l a sécurité mondiales et l e gaspillage déplorable 
de ressources humaines et économiques qu'elle entraîne, 

Alarmée par l a tendance actuelle à une nouvelle augmentation du taux de 
croissance des dépenses m i l i t a i r e s . 

Considérant que des réductions progressives des dépenses m i l i t a i r e s sur une 
base mutuellement convenue seraient une mesure qui contribuerait à f r e i n e r l a course 
аш: armements et o f f r i r a i t davantage de possibilités de réaffecter au développement 
économique et s o c i a l , particulièrement au p r o f i t des pays en développement, l e s 
ressources actuellanent utilisées à des f i n s m i l i t a i r e s , 

Convaincue q u ' i l est possible et souhaitable d'opérer ces réductions sur une 
base mutuellement convenue sans modifier l'équilibre m i l i t a i r e au détriment de 
l a sécurité nationale d'aucun pays, 

Réaffirmamt sa conviction que le s dispositions permettant l a comparaison et 
l a vérification doivent être les éléments fondamentaux de tout accord visant à 
l a réduction des dépenses m i l i t a i r e s 

Rappelant que l e Groupe d'experts sur l a réduction des budgets m i l i t a i r e s , 
créé conformément â l a résolution 35/1^2 S adoptée par l'Assemblée générale l e 
12 décembre 1980, étudie actuellement ces questions et q u ' i l doit présenter son 
rapport avant l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée consacrée au 
désarmement, 

Rappelant en outre que l ' u t i l i s a t i o n d'un système de publication normalise 
des dépenses m i l i t a i r e s a été recommandée et que les premiers rapports nationaux 
ont été reçus cette année, 
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Soulignant l'intérêt de cet instruiaent de publication, lorsqu'il sera 
pleinement utilisé et perfectionné, c o i m e moyen de renforcer l a confiance entre 
Etats en contribuant à une plus Grande franchise sur les questions militaires, 
ce qui est particulièrement important pour l a conclusion d'accords internationaux 
visant à la réduction des dépenses militaires. 

Réaffirmant également sa conviction que l a publication de données militaires 
et l'examen des problèmes relatifs à l a comparabilité et à l a vérification ont pour 
objectif fondamental de permettre l a conclusion d'accords, internationaux visant â 
réduire les dépenses militaires, 

Prenant acte avec satisfaction du pranier rapport du Secrétaire général sur 
ces q.uestions k / , 

Considérant que les activités liées à l a publication des dépenses militaires 
et atjx questions de cisaparabilité et de vérification et autres activités poursxiivies 
dans le cadre de l'Organisation des ITations Unies ayant trait à l a réduction des 
budgets militaires doivent avoir po\ir objectif fondamental de permettre l a 
conclusion d'accords internationaux агат l a réduction des dépenses militaires, 

1. Souligne l a nécessite d'Mcroître le nombre des Etats faisant rapport 
afin d'aboutir à l a participation l a plus large possible de pays appartenant à des 
régions géographiques différentes et représentant des systèmes de budgétisation 
différents, 

2. Renouvelle sa recommandation taidant â ce qiie tous les Etats Membres 
utilisent l'instrument de publication et fassent rapport au Secrétaire général tous 
les ans, avant le 30 avri l , sur leurs dépenses militaires de l'exercice financier 
le plus récent pour lequel des données sont disponibles; 

3. Prie le Secrétaire général d'étudier les moyens permettant de faire de 
l a collecte et de l'assemblage des données stir les dépenses militaires, publiées 
par les Etats sur l a base de l'instrument de publication, partie intégrante des 
activités statistiques régulières de l'Organisation des Hatiozis Unies et de 
compiler et de publier ces données conformœsent aux méthodes en vigueur en matière 
de statistiques; 

h . Prie éftalement le Secrétaire général d'inclure ces questions dans son 
prochain rapport annuel à l'Assemblée générale sur les budgets militaires. 

91ême séance plénière 
9 décembre 1981 

y А/Зб/353 et Corr.l et Add.l et 2. 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 
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•!!!1!!Г^' ' !" "^"^^^ "^""^ ^ ' i n t e r d i c t i o n d . r : ! S ! ^ 
nucléaires en АявгЦ»> ^.¿Ine rтraí̂ rf T l a t e l o l ^ ' 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sea résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre 1967, 3262 (XXIX) du 
9 décembre 1974, 3473 (XXX) du 11 décembre 1975, 32/76 du 12 décembre 1977, S-10/2 
du 30 j u i n 1978, 33/58 du 14 décembre 1978, 34/71 du 11 décembre 1979 et 35/143 du 
12 décembre 1980, r e l a t i v e s à l a signature et à l a r a t i f i c a t i o n du Protocole 
additionnel I au Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en Amérique 
l a t i n e (Traité de Tlatelolco) 1/, 

Tenant compte du f a i t que, dans l a zone d'application de ce traité, auquel 
vingt-deux Etats souverains sont déjà parties, i l y a certains t e r r i t o i r e s q u i , 
bien q u ' i l s ne soient pas des entités politiques souveraines, sont néanmoins à même 
de bénéficier des avantages qui découlent du Traité grâce à son Protocole 
additionnel I, auquel les Etats qui sont internationalement responsables de jure ou 
de facto de ces t e r r i t o i r e s peuvent devenir parties. 

Rappelant avec s a t i s f a c t i o n que l e Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et les Pays-Bas sont devenus parties au Protocole additionnel I en 196$ et 
1971, respectivement, 

Notant avec s a t i s f a c t i o n que les Etats-Unis d'Amérique sont également devenus 
partie au Protocole additionnel I l e 23 novembre 1981, date à laquelle i l s ont 
déposé leur instrument de r a t i f i c a t i o n . 

1/ Nations Unies, Recueil des Traités, v o l , 634, No 9068, p. 283. 
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*̂ Regrette que l a signature du Protocole additionnel I par l a France, qui a 
eu l i e u l e 2 mars 1979, n'ait pas encore été suivie de l a r a t i f i c a t i o n 
correspondante, malgré l e tempe écoulé depuis l o r s et l e s i n v i t a t i o n s pressantes 
que l'Assemblée générale l u i a adressée et qu'elle réitère avec une urgence 
spéciale dans l a présente résolution*, 

2. Décide d ' i n s c r i r e à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session une question intitulée "Application de l a résolution 36/83 de l'Assemblée 
générale r e l a t i v e à l a signature et à l a r a t i f i c a t i o n du Protocole additionnel I au 
Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des ames nucléaires en Amérique l a t i n e (Traité de 
T l a t e l o l c o ) " . 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 
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EESOLUTIOÎI ADOPTEE PAR L'ASSEI-ELEE GENERALE 

/sur l e rapport de l a Première Commission { A / 3 6 / l h k ) 7 

36/8U. Cessation de toutes les explosions experimentales d'armes nucléaires 

L'Assemblée générale. 

Considérant que l a cessation complète des essais d'armes nucléaires, qui est 
à l'étude depuis plus de vingt-cinq ans et sur laquelle l'Assemblée générale a 
adopté plus de quarante résolutions, constitue un o b j e c t i f fondamental de 
l'OrganisatiOT des Nations Unies dans l e domaine du désarmement, à l a réalisation 
duquel e l l e n'a cessé d'assigner l a plus haute priorité, 

Soulignant que, â sept occasions différentes, e l l e a condamné de t e l s essais 
dans l e s ternes les plus énergiques et que, depuis 197^> e l l e se déclare convaincue 
que l a continuation des essais d'armes nucléaires i n t e n s i f i e r a l a course aux 
arm^ents, accroissant a i n s i l e risque de guerre nucléaire. 

Réitérant l a conviction exprimée dans plusieurs résolutions antérieures que, 
quelles que puissent être l e s divergences sur l a question de l a vérification, i l 
n'y a aucune raison valable pour retarder l a conclusion d'un accord d'interdiction 
complète des essais. 

Rappelant que, depuis 1972, l e Secrétaire général a déclaré que tous les aspect 
techniques et scientifiques du problème ont été explorés de manière s i complète 
que seule une décision p o l i t i q u e est désormais nécessaire pour parvenir à un accord 
f i n a l , que, s i l'on considère les moyens existants de vérification, i l est d i f f i c i l e 
de comprendre qu'un nouveau retard puisse être apporté à l a réalisation d'un accord 
sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais souterrains et que les risques potentiels résTiltsmt 
de l a poursuite des essais souterrains d'armes nucléaires sont bien supérieurs aux 
risques que pourrait présenter l a décision de mettre f i n à ces essais. 

Rappelant éf̂ alement que l e Secrétaire général, dans son avant-propos au 
rapport intitxilé "Interdiction complète des essais d'armes nucléaires" 1/, a 

1/ A/35/257. 
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reitéré avec une insistance pajrticulière l'opinion q u ' i l avait exprimée neuf ans 
auparavant e t , après s'y être expressément référé, a ajouté : "Je n'ai pas changé 
d'avis. Le problème peut et doit être résolu maintenant". 

Notant que, dans l e même rapport, établi conformément à l a décision 3̂ /̂1*22 
de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 19T9, les experts ont souligné que 
les Etats non dotés d'armes nucléaires en général en sont ven\is à considérer que 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais s e r a i t l a p i e r r e de touche de l a détermination 
des Etats dotés d'armes nucléaires de mettre f i n à l a course aux armements, 
ajoutant que l a vérification du respect de l ' i n t e r d i c t i o n ne semble plus constituer 
un obstacle à un accord. 

Tenant compte du f a i t que le s t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires qui sont 
dépositaires du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 1'atiKîsphêre, 
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau 2/ se sont engagés dans ce traité, 
i l y a près de vingt ans, à tenter d'assurer l'arrêt de toutes l e s explosions 
expérimentales d'armes nucléaires à tout Jamais et que cet engagement a été 
expressément réaffirmé en 1968 dans l e Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires 3/, 

Rappelant que, dans sa résolution 35/1̂ +5 A du 12 decaábre 1980, e l l e a prié 
instamment tous les Etats manbres du Conité du désarmaient d'appiiyer l a création, 
dès l e début de sa session de 1981, d'un groupe de t r a v a i l ad hoc qui entamerait 
l e s négociations multilatérales en vue de l a conclusion du t r a i t e interdisant totas 
l e s essais d'armes nucléaires. 

Déplorant que l e Comité du désarmement, comme i l est indiqué au paragraphe kk 
de son rapport à l'Assemblée générale V , a i t été empêché de répondre â cette 
exhortation en raison de l ' a t t i t u d e négative de deux Etats dotés d'armes nucléaires, 

1. Exprime de nouveau sa f-rave préoccupation devant l e f a i t que, c o n t r a i 
rement aux voeux de l'écrasante majorité des Etats Manbres, l e s essais d'armes 
nucléaires ne se soient pas r a l e n t i s ; 

2. Réaffirme sa conviction que l a concltision d'un traité interdisant toutes 
l e s explosions nucléaires expérimentales par tous l e s Etats et à tout jamais est 
une question revêtant l a plus haute priorité et constitue un élément e s s e n t i e l à 
l'aboutissement des e f f o r t s déployés potir empêcher l a prolifération, tant v e r t i c a l e 
qu'horizontale, des armes nucléaires et une contribution à l a réalisation du 
désarmement nucléaire: 

2/ Nations Unies, Recueil des Traités, v o l . U80, iîo 696U, p. U3. 

3/ Résolution 2ЗТЗ (XXII) de l'Assemblée générale, annexe. 
k/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée piénérale, trente-sixième session. 

Supplément, llo 27 (А/36/27). ~ ~ ~ ~ 

/ . 
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3. P r i e instamment tous les Etats qui ne l'ont pas encore f a i t d'adhérer 
sans plus tarder au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau e t , dans l ' i n t e r v a l l e , 
de s'abstenir d'effectuer des essais dans les milieux visés par ce traité; 

k . Prie aussi instaîTirrient tous les Etats membres du Comité du désarmement : 

&) De garder à l ' e s p r i t que l a règle du consensus ne devrait pas être 
utilisée de façon t e l l e qu'elle empêche l a création d'organes subsidiaires qui 
permettraient au Comité de s'acquitter effectivement de ses fonctions; 

b_) D'appuyer l a création par J.e Couité, dès l e début de sa session de 1982, 
d'un groupe de t r a v a i l spécial qui entamerait les négociations multilatérales en 
vue de l a conclusion d'un traité interdisant tous les essais d'armes nucléaires; 

c_) De tout mettre en oeuvre pour que l e Comité ptiisse transmettre â 
l'Assemblée générale, l o r s de sa deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement, l e texte multilatéralement négocié d'un t e l traité; 

5. Demande à tous les Etats dépositaires du Traité interdisant les essais 
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 
l'eau et du Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires de cesser 
immédiatement, en vertu des responsabilités spéciales qui l e u r incombent aux termes 
de ces devx. traités et en tant que mesure p r o v i s o i r e , toutes les explosions 
expérimentales nucléaires, so i t au moyen d'un moratoire conclu trilatéralement, 
soi t au moyen de t r o i s moratoires unilatéraux; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du Jour provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitulée ''Cessation de toutes les explosions expérimentales 
d'armes nucléaires". 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBI£E GENERALE 
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36/85. Application de l a résolution 35/145 В de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions «ultérieures sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais nucléaires, en p a r t i c u l i e r l a résolution 32/78 du 
12 décembre 1977, l e paragraire 51 de l a résolution S-10/2 du 30 j u i n 1978, l a 
résolution 33/60 du 14 décembre 1978, l a section rv de l a résolution 33/71 H du 
14 décembre 1978, l a résolution 34/73 du 11 décembre 1979 et l a résolution 35/145 В 
du 12 décembre 1980, 

Réaffirmant sa conviction que l a cessation des essais d'armes nucléaires par 
tous les Etats dans tous les milieux est dans l'intérêt de tous les peuples, car 
e l l e c onstituerait une mesure importante en vue de mettre f i n au perfectionnement 
q u a l i t a t i f , à l a mise au point et à l a prolifératimi des armes nucléaires, un moyen 
de soulager l a vive appréhension que suscitent les conséquences néfastes de l a 
contamination radioactive pour l a santé des générations présentes et futures et une 
mesure de l a plus haute importance pour f a i r e cesser l a course aux armements 
nucléaires. 

Rappelant que les parties au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires 
dans l'atmos^ère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau 1/ et au Traité 
sur l a non-prolifération des armes nucléaires 2/ se sont déjà, dans ces 
instruments, déclarées résolues à poursuivre les négociations pour assurer à tout 
jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires, 

Estimant qu'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, pour être 
effic a c e et susciter l'adhésion l a plus vaste possible, doit prévoir un système de 
vérification e f f i c a c e . 

1/ Nations Unies, Recueil des Traités, v o l . 480, No 6964, p. 43. 
2/ Résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe. 

82-00669 2476e (F) /... 
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Reconnaissant par conséquent l'importance que revêt pour un t e l t r a i t e l a 
tâche confiée par l e Comité du désarmement au Groupe spécial d'experts 
s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de 
l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques grâce à un réseau 
mondial de stations d'échanges de données-sismoloqiquesT' 

Profondément préoccupée par l e f a i t que l e s t r o i s Etats dotés d'armes 
nucléaires qui ont engagé des négociations n'aient pas r e p r i s leurs pourparlers sur 
un traité interdisant l e s explosions expérimentales nucléaires dans tous l e s 
milieux et son protocole r e l a t i f aux e ^ l o s i o n s nucléaires i des f i n s pacifiques. 

Soulignant l a nécessité urgente d'arrêter complètement le s essais d'armes 
nucléaires. 

Reconnaissant l e rôle indispensable du Comité du désarmement dans l a 
négociation d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais capable de 
r e c u e i l l i r l e soutien et l'adhésion les plus vastes possible de l a communauté 
internationale. 

Regrettant que l e Comité du désarmement n ' a i t pas eu l a possibilité 
d'entreprendre des négociations sur un t e l traité, 

CCTivaincue que les débats de l a ̂ uxième session extraordinaire de l'Assentolée 
générale consacrée au désarmmient, qui d o i t se t e r n i r en 1982, t i r e r a i e n t 
sensiblement p r o f i t des progrès c o n s t r u c t i f s accomplis vers l a conclusion d'un t e l 
traité, 

1. Exprime к nouveau sa grave préoccupation devant l e f a i t que l e s essais 
d'armes nucléaires ne se sont pas r a l e n t i s en dépit des voeux de l a majorité 
écrasante des Etats tlembres*, 

2. î^affirme sa conviction que l a conclusion d'un t r a i t e permettant 
d'assurer à tout jamais l ' i n t e r d i c t i o n de toutes les explosions expérimentales 
d'armes nucléaires par tous les Etats revêt l a plus grande urgence et l a plus haute 
priorité? 

3* exprime l a conviction qu'un t e l traité constitue un élément es s e n t i e l au 
succès des e f f o r t s en vue de f a i r e cesser e t d'inverser l a course aux armements 
nucléaires et l e perfectionnement q u a l i t a t i f des armes nucléaires et pour empêcher 
que l e s armes nucléaires ne s'étmdent à de nouveaux pays; 

4. Demande aux t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires qui ont engagé des 
négociations de reprendre ces négociations et de f a i r e de leur mieux pour les mener 
rapidement à une issue p o s i t i v e , et l e s i n v i t e à établir un rapport sur l'état des 
négociations en tenps u t i l e pour soumission à l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement; 

5. Réaffirme sa conviction que l e Comité du désarmement a un rôle 
indispensable à jouer dans l a négociation d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires; 
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6. Prie l e Comité du désarmement de prendre les mesures nécessaires, y 
compris l a création d'un groupe de t r a v a i l , pour engager, à t i t r e hautement 
p r i o r i t a i r e , dès le début de sa session qui doit se tenir en 1982, des négociations 
de fond sur un traité d.'interdiction complète des essdis', 

7. Prie également l e Comité du désarmement de déterminer, dans l e contexte 
de ses négociations sur un t e l traité, les mesures i n s t i t u t i o n n e l l e s et 
administratives nécessaires en vue de l a mise en place, de l'e s s a i et de l ' e x p l o i 
tation d'un réseau international de surveillance sismique d'un système de 
vérification e f f i c a c e ; 

8. Prie en outre l e Comité du désarmement de ne ménager aucun e f f o r t pour 
f a i r e en sorte qu'un projet de traité puisse être présenté dès que possible à 
l'Assemblée générale; 

9. Invite instaimnent tous les membres du Comité du désarmement, en 
p a r t i c u l i e r les Etats dotés d'armes nucléaires, à coopérer avec l e Comité pour l u i 
permettre de s'acquitter de son mandat; 

10. Demande au Comité du désarmement de f a i r e rapport à l'Assemblée générale, 
lor s de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement et l o r s de sa 
trente-septième session, sur les progrès accomplis; 

11. Décide d' i n s c r i r e à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session une question r e l a t i v e à l' a p p l i c a t i o n de l a présente résolution. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 
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Л 

Capacita nucléaire de l'Afrique du Sud 

L'Assfflnblée générale, 

Rap-pelant ses résolutions 3̂ /76 В du 11 décembre 1979 et 35/1̂ 6̂ A du 
12 décembre 1980, 

Ayant d l ' e s o r i t l a Déclaration sur l a dénucléarisation de 1'Afrique 1/ 
adoptée par l a Conférence des chefs d'Etat et de gouveroement de l'Orr;anisation de 
l'unité af r i c a i n e à .sa première session ordinaire, tenue au Caire du l6 au 
21 j u i l l e t 196U, 

Rappelant que, dans sa résolution 33/63 du i k décembre 1976, e l l e a condamné 
vigoureusement toute te n t a t i v e de l'Afrique du Sud visant л introduire de quelque 
façon que ce s o i t des armes nucléaires sur l e continent et a exigé que l'Afrique 
du Sud s'abstienne immédiatement de procider à toute explosion nucléaire sur l e 
continent a f r i c a i n ou a i l l e u r s , 

Alarmée par l a teneiir et l e "perfectionnement de plus en plus marqua du 
programme m i l i t a i r e et nucléaire de l'Afrique du Sud, 

Alarmée S'paiement par l e f a i t que l'Afrique du Sud a pu, grâce à son 
programme nucléaire, acquérir une capacité d'armement nucléaire renforcée par 
l'appui et l a collaboration que certains nays occidentaux et Israël l u i ont 
continuellement apportis, 

1/ Documents o f f i c i e l s de l'.u.ssemblée g:énërals . vinflrtième session. Annexes, 
point 105 de l'ordre du joxir, document A/5975. 

82-00631 /. . . 



A/HES/36/86 
Page 2 

Notant avec une Drofonde inquiétude que la capacité de l'Afriqxie du Sud de 
fabriquer des armes nucléaires a été établie, notaiment par l a teneur de son 
progranmie nucléaire ainsi que par le rapport du Secrétaire général sur le plan 
et la capacité d'action de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire 2/, E l a 
suite de l'explosion d'un dispositif nucléaire auquel'ce pays aurait procédé 
le 22 septembre 19T9j et que l'Afrique du Sud a peut-être en fait acqiàs des 
armes nticléaires. 

Prenant acte du rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution tól (19TT) concernant l a question des moyens peiraettant de rendre plus 
efficace l'embargo obligatoire sur les livraisons d'armes â l'Afrique du Sud 3/ 
ainsi (¡VÍS du rapport que ce Comité a établi en application de l a résolution 
î T3 (1980) du Conseil U/, 

Ayant exaniné le rapport du Secrétaire général en date du 9 septembre I960 2/, 
ainsi que son rapport en date du 3 septembre 1981 5/ établi conformément â l a 
resolution Ъ5/1^ A de l'Àssesuïlée générale relative â l a capacité nucléaire de 
l'Afrique du Sud, 

Notant avec préoccupation que l'Afrique du Sud a refusé avec persistance de 
conclure avec l'Agence internationale de l'énergie atomique des accords de 
garantie /^néraux et appropriés ajrant pour objet i'sapêcter que des matériaux 
nucléaires ne soiœt détouznés de leur utilisation pacifique en vue de fabriquer des 
armes nudâaires et d'autres dispositifs explosifs nucléaires. 

Gravement тэгеосситоее par le fait que l'Afrique du Sud, en violation flagrante 
des principes du droit istexnational et des dispositions pertinentes de l a Charte 
des Nations Vaiss, a poursirLvi ses attaques militaires coiotre des litats inds-
pendants de l'Afrique australe, en particulier l'Angola, et a intensifié ses actes 
de subversion visant â déstabiliser ces Etats, 

Egalement nréoccuiTée par le fait que 1'acquisition de matériel militaire et 
d'une capacité d'armements nucléaires par le régime raciste de l'Afrique du Sud, 
avec son odieux systàne d'apartheid et les actes de violence et d'agression à son 
actif, posent un grave dang» pour l a paix et l a sécurité internationsú.es, 

Rappelant qu'elle a décidé â sa dixième session extraordinaire, consacrée au 
désarmement, que le Conseil de sécurité devrait prendre les mesures efficaces 
voulues pour empêcher que soit misé en échec l a décision de l'Organisation 
de l'unité africaine relative à l a dénucléarisation de l'Afrique 6/, 

Exprimant son indignation devant le fait que certains pays occidentaux qui 
exercent sans hésitation leur droit de veto ont continuellement entravé toxjs les 
efforts déployés 1 l'Organisation des Nations Unies pour régler l a q\iestion de 
l'Afrique du Sud, 

2/ А/35/1Ю2 et Corr.2 et 3. 
1/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinauième année. 

Sutrplémant de .juillet, août et septembre 1980, document 5/1̂ *179. 
y Ibid. , document S/lUlôT. 
5/ A/36/U30. 
6/•Résolution 3-10/2 de l'Assemblée générale, par. бЗ, al. c. 



A/HES/36/86 
Page 3 

1. Dé-plore l e renforcement massif de l'appa r e i l m i l i t a i r e de l'Afrique du 
Sud, notamment l ' a c q u i s i t i o n effrénée par ce тзауз d'une capacité d'armement 
nucléaire destinée à être utilisée à des fins répressives et agressives et comme 
instrument de chantage*. 

2. Réaffirme que les plans et l a capacité d'action du régime r a c i s t e dans 
l e domaine nucléaire constituent un très giave dansçer pour l a paix et l a sécurité 
internationales e t , en psurticulier, compromettent l a sécurité des Etats a f r i c a i n s 
et accroissent l e risque de prolifération des armes nucléaires; 

3. Prie l e Conseil de sécurité de redoubler d'efforts pour i n t e r d i r e toutes 
les formes de coopération et de collaboration avec l e régime r a c i s t e de l'Afrique 
du Sud dans l e domaine nucléaire et, en p a r t i c u l i e r , d'entreprendre une action 
c o e r c i t i v e e f f i c a c e contre ce régime pour l'empêcher de menacer davantage encore 
l a paix et l a sécurité internationales en acquérant des armes nucléaires ; 

^' Demande â tous les E t a t s , sociétés, i n s t i t u t i o n s et p a r t i c u l i e r s de 
mettre immédiatement f i n â toute collaboration m i l i t a i r e et nucléadre avec l e 
régime r a c i s t e , notamment en cessant de l u i fournir des matériels connexes t e l s 
qu'ordinateurs, appareils électroniques et technologie correspondante: 

5. Exige que l'Afrique du Sud sotimette toutes ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
â l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

6 . Prie l e Secrétaire général de continuer â suivre de près l'évolution de 
l'Afrique du Sud dans l e domaine nucléaire et de f a i r e rapport â ce sujet â 
l'Assemblée générale l o r s de sa trente-septième session; 

7. Décide d'inscrire i l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitulée "Application de l a Déclaration sur l a dêniuléarisation 
de l'ACrique". 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

В 

Application de l a Déclaration 
L'Assemblée générale. 

^Avant â l ' e s p r i t l a Déclaration sur l a dénucléarisation de l'Afrique 1/ 
adoptée par l a Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation 
de l'unité afri c a i n e â sa première session ordinaire, qui s'est tenue au Caire 
du 17 au 21 j u i l l e t 196U, 

/. 
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Rappelant ses résolutions 1б52 (XVI) du 2k novembre 19б1, 32/31 du 
12 décembre 1977, 33/63 du I k décembre 1973, 3V76 A du 11 décenÈre 1979 et 
35/1U6 В du 12 абсетЬге 1930, dans lesquelles elle a demandé i tous les Etats de 
considérer le continent africain, comrenant les Etats africsdns continentaxix, 
Madagascar et les autres îles qui entourent l'Afriq\ie, созяте une zone exempte 
d'armes nucléaires et de le respecter en tant que te l l e , 

RaTTpelant également que, dans sa résolution ЗЗ/бЗ, elle a condamné vigou
reusement toute tentative de l'Afrique du Sud visant à introduire de quelque 
façon que ce soit les arres m^léaires sur le continent et a exigé que l'Afrique 
du Sud s'abstienne immédiatement de procéder â toute explosion nucléaire змг 
le continent aifricain ou ailleurs, 

Réaffirmant que le programme nucléaire du régime raciste d'Afrique du Sud 
constitue un très grave danger pour l a paix et l a sécurité internationales et 
qu'en particulier i l met en péril l a sécurité des Etats africains. 

Notant avec préoccupation que l'Afrique du Sud s'obstine â refuser de conclure 
avec l'Agence internationale de l'énergie atomique des accords de garantie généraux 
et appropriés ayant potir objet d'empêcher que des matières nucléaires ne soient 
détournées de leurs utilisations pacifiques en vue de fabriquer des armes nucléaires 
et d'autres dispositifs explosifs nucléaires. 

Prenant acte du rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par l a réso-
lution U21 (19TT) concernant la question de l'Afrique du Sud Д/ sur les moyens 
permettant de rendre plus efficace l'eaâsargo obligatoire sur les livraisons d'armes 
d l'Afrique du Sud, en particulier de sa recomoandation qu'il soit mis f i n à 
toTZtes les formes de collaboration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, 
et du rapport de l a Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique 
du Sud, qui s'est tenue â Paris du 20 au 27 mai 1981 7/, 

Gravement préoccupée par l a possibilité que l'Afrique du Sud ait acqtâs des 
armes nucléaires, 

Convaincue que l'acquisition de telles armes par l'Afrique du Sud compro
mettrait l'application de l a Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique ainsi 
que le maintien de l a paix et de l a sécurité internationales. 

Exprimant son indignation que certains pays occidentaux et Israel aient 
continué de collaborer avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, en dépit 
du risque de r'rolifération des armes nucléaires que comporte le programme nucléaire 
de l'Afrique du Sud, 

Rappelant qu'elle a décidé à sa dixième session extraordinaire, consacrée au 
désarmement, que le Conseil de sécurité devrait prendre les mestures efficaces 
voulues pour empêcher que soit mise en échec la décision de l'Organisation de 
l'xinité africaine relative à la dénucléarisation de l'Afrique 6/, 

7/ A/CONF.107/3. 
/ . 
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1. Réitère une fois encore la demande qu'elle a faite â totis les Etats de 
considérer le continent africain, conrorenant les Etats africains continentaux, 
Madagascar et les autres îles qui entourent l'Afrique, comme une zone exempte 
d'armes nucléaires et de le respecter en tant que telle; 

2. Réaffirme que le programme nucléaire du régime raciste d'Afrique du Sud 
constitue Ш très grave danger pour l a paix et la sécurité internationales et qu'en 
particulier i l met en péril l a sécxirité des Etats africains et accroît le danger 
d'une prolifération des armes nticlêaires ; 

3. Condamne toute ferme de collaboration, dans le domaine nucléaire, d'un 
Etat, d'une société, d'une institution ou d'un particulier quelconque avec le 
régime raciste d'Aftrique du Sud, puisqu'une telle collaboration compromet, notamment, 
l'objectif de l a Déclaration sur l a dénucléarisation de l'Afrique adoptée par 
l'Organisation de l'unité africaine, qui est de conserver â l'Afrique son 
caractère de zone exempte d'armes nucléaires; 

k . Demande en conséquence â ces Etats, sociétés, institutions ou particuliers 
de mettre immédiatement fin ê. leur collaboration avec le régime raciste d'Afrique 
du Sud dans le domaine nucléaire, y compris par la fournitvore de matériels 
connexes tels qu'ordinateurs, équipement électronique et technologies apparentées: 

5. Prie le Conseil de sécurité d'interdire, conformément à l a recommandation 
de son comité créé par l a résolution ^21 (1977) concernant l a question de l'Afrique 
du Sud, toutes les formes de coopération et de collaboration avec le régime 
raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire; 

6. Exige que l'Afrique du Sud soumette toutes ses installations nucléaires 
l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

7. Prie le Secrétaire général de fournir â l'Organisation de l'unité 
africaine toute l'assistance nécessaire pour donner effet â sa solennelle 
Déclaration sur l a dénucléarisation de l'Afrique; 

3. Décide d'inscrire â l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitulée "^bplication de l a Déclaration sur l a dénticléari-
sation de l'Afrique". 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 





NATIONS 
UNIES 

A 

/ ( ^ ^ Assemblée générale SEÎERÂLE 

" ^ ^ ^ F A/RES/36/87 
-9 janvier 1982 

Trente-sixième session 
Point 46 de l'ordre du jour 

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 
(sur l e rapport de l a P r e m i e r Comni^'ssion (А/з'б/747Г,« A/36A.53) 1/] 

36/87. Création d'une zone exempte d'armes nueléa'irtes dans l a région 
du Moyen-Orient 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX} du. .9'déeçsysra^T4. 3474 (XXX) du 

11 décembre 1975, 31/71 du 10 décembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977, 33/64 du 
14 décembre 1978, 34/77 du 11 décemhr,e.-1979, et .35/U7 du i ; ; . décembre 1980, sur l a 
création d'une sone exempte d'açmes nucléçi^re» dans l a ̂ê iicñ* du Moyen-Orient, 

1. Prie l e Seci?étaire général de .pQrt«r к l'attention de l'Assemblée 
générale, lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, l a 
résolution 35/147 de l'Assemblée^ч 

2. Décide d' i n s c r i r e i l'ordre du jour provisoire ce sa .trehtie-septième 
session l a question intitulée "Création d'une zone exempté d'armes nucléaires dans 
l a région du Moyen-Orient". 

.9lème séance plénière 
9 décembre 1981 

1/ La résolution В a été adoptée sans renvoi à une grande commission. 

82-00687 2475e (F) 
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L'Asaeablée générale. 

Rappelant ses résolutions eonevrjiant l*)Ífcáblis«eMnt d'une zone exempte 
d'armes nucléaires dans la ctf^ien du Itoysn-tJtUnt, 

Rappelant égalsaent Iss gseo—indstioni dû docuaent final ds l a dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale 2/ relatives & l'établissement d'une 
t e l l e zmie au Moyen-Orient répondant aux dispositions des paragraphes 60 à 63, 
notamment de l'alinéa d du paragraphe <3 de ce docraMnt, 

Rappelant en outre la résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité, en date 
du 19 j u i n 1981, 

Prenant en considération la résolution adoptée le 12 juin 1981 par l e Conseil 
des gouverneurs de l'Agence internationale de l'énergie atoaique 3/ et la 
résolution GC(]acV}/RSS/381 adoptée le 28 septesÉire 1981 par la Conférence générale 
de l'Agence, 

Rappelant en outre le rapport du Secrétaire général concernant l'armement 
nucléaire israélien 4/, 

Consciente que l'adhésimi «i Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires 5/ par toutes les parties de la région facilitera l'établissement rapide 
d'une zone exeaples d'assMS nueléairesr 

Vivement préoccupée par le fait quo l'avenir du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires dans la région a été graveaent compromis par 
l'attaque perpétrée par Israftl» qui n'est pas partie au Traité, contre les 
installations nucléaires de l'Iraq» qui est partie i ce traité, 

1. Bstiae que l'attaque ail i t a i s o d'Israël contre les installations 
nucléaires iraquiemes eomproHat les perspectives d'établisseaent d'une zone 
exempte d'araes nucléaires dans la région du Moyeti-Orient} 

2. Déclare qu'il est iapératif, è cet égard, qu'Israel soumtte 
immédiatement toutes ses installations nucléaires aux garanties de l'Agence 
internationale de l'énergie stoaiqueY 

3. Prie le Secrétaire général de eeeuniquer la présente résolution è 
l'Assemblée géniale Iocs de sa deuxiéa» aession extraordinaire consacrée au 
désarmement. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

2/ Résolution S-10/2. 
3/ Voir (SC(»CV)/e43. 
4/ A/36/431. 
5/ Résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée générale, annexe. 
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A/RES/36/88 
8 janvier 1982 

Trente-sixiems session 
Point U7 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

/sur l e rapport de l a Première Commission (А/Зб/Т̂ +82/ 

36/88. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 32б5 В (XXIX) du 9 décembre 19TU, 3̂+76 В (XXX) du 
11 décenCbre 1975, 31/73 du 10 décembre 1976, 32/83 du 12 décembre 1977. ЗЗ/65 
du I k décembre 1978, 3̂ /78 du 11 décembre 1979 et 35/1̂ +8 du 12 décembre 198O, 
r e l a t i v e s à l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, 

Réitérant sa convictiaa que l a création de zones exençtes d'armes nucléaires 
dans diverses régions du moade est l'une des mesures qui peuvent l e mieux 
contribuer à l a réalisation des ob j e c t i f s de l a non-prolifération des armes 
nucléaires et du désarmement général et complet. 

Estimant que l a création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud 
comme dans d'autres régions, renforcera l a sécurité des Etats de l a région contre 
l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

Notant l e s déclarations fadtes au plus haut niveau par des gouvernements 
d'Etats d'Asie du Sud, dans lesquelles ceux-ci ont réaffirmé qu' i l s s'engageaient 
à ne pas acquérir n i fabriquer d'armes nucléaires et â consacrer leur programme 
nucléaire exclusivement au progrès économique et s o c i a l de leur population. 

Rappelant que, dans ses résolutions susmentionnées, e l l e a demandé aux Etats 
de l a region de l'Asie du Sud et aux autres Etats voisins non dotés d'armes 
nucléaires qгзi en manifesteraient l e désir de fai r e tous les e f f o r t s possibles 
en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, 
en attendant, de toute action qui i r a i t â l'encontre de cet o b j e c t i f . 

Rappelant en outre que, dans ses résolutions 32б5 В (ХХГ7), 31/73 et 32/83, 
e l l e a prié l e Secrétaire général d'organiser une réunion aux fi n s des consultations 
mentionnées dans lesdites résolutions et de fournir toute l'assistance qui pourrait 
être nécessaire pour favoriser les e f f o r t s déployés en vue de créer une zone 
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, 

82-00589 / . . . 
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Tenant coiHPte des dispositions des paragranhes 60 â 63 du Document final 
de l a dixième session extraordinaire de l'Assendblêe générale 1/ relatives à la 
création de zones exemptes d'armes nucléaires, y compris dans"la réî ion de 
l'Asie du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l a création d'une zone 
exeirote d'armes nucléaires en Asie du Sud 2/, 

1. Réaffirme qu'elle appuie en principe l a notion d'une zone exençte d'armes 
nucléaires en Asie'du Sud; 

2. Prie â nouveau instainrent les Etats de l'Asie du S v d et les autres Etats 
voisins non dotes d'armes nucléaires qiù en manifesteraient le désir de contintier 
à faire tous les efforts possibles en vue de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui i r a i t 
â 1'encontre de cet objectif; 

3. i'-emando aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'ont pas fait de 
répondre positivement â cette proposition et d'accorder l a coopération nécessaire 
aux efforts déployés en vue de créer une zone exesœte d'armes nucléaires en 
Asie du ̂ ud; 

h . Prie le Secrétaire gênerai de fournir toute l'assistance qui pourra être 
nécessaire pour favoriser les efforts nêvl-^yês en vue de créer une zone exenpte 
d'armas nucléaires en Asie du Sud et de faire rapport sur l a question à l'Assemblée 
générale lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée au c^earmement et 
lors de sa trœte-septiène sessiœ; 

5» Décide d'inscrire t l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitulée "Création d'une zone exeirote d'armes nucléaires 
en Asie du Sud"» 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

1/ Résolutiaa S-10/2. 

2/ A/36/U08. 
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A/RES/36/89 
8 janvier 1982 

Trente-sixième session 
Point 48 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur l e rapport de l a Première Commission (A/36/749)] 

36/89. Interdiction de l a mise au point et de l a fabrication 
de nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
de nouveaux systèmes de t e l l e s armes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/74 du 
10 décembre 1976, 32/84 A du 12 décembre 1977, 33/66 В du 14 décembre 1978, 34/79 
du 11 décembre 1979 et 35/149 du 12 décendsre 1980, r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n de 
nouveaux types d'armes de destruction massive-, 

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39 du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 1/ selon lesquelles l es 
mesures q u a l i t a t i v e s et les mesures quantitatives de désarmement sont les unes et 
les autres importantes pour mettre f i n à l a course aux armements et l'action menée 
à cette f i n doit comprendre des négociations sur l a l i m i t a t i o n et l'arrêt du 
perfectionnement q u a l i t a t i f des armements, spécialement c e l u i des armes de 
destruction massive, et de l a mise au point d'armes nouvelles; 

Rappelant l a décision, figurant au paragraphe 77 du Document f i n a l , en vertu 
de laq u e l l e , a f i n de contribuer à empêcher l a course q u a l i t a t i v e aux armements et 
de f a i r e en sorte que les progrès scientifiques et techniques puissent finalement 
n'être utilisés qu'à des f i n s pacifiques, des mesures efficaces devraient être 
prises pour prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de destruction massive, 
fondés sur de nouveaux principes et progrès s c i e n t i f i q u e s , et les e f f o r t s visant 
l ' i n t e r d i c t i o n de ces nouveaux types et nouveaux systèmes d'armes de destruction 
massive devraient être poursuivis de manière appropriée, 

1/ Résolution S-10/2. 

82-00595 2470e (F) /... 
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Exprimant à nouveau sa ferae conviction, compte tenu des décisions qu'elle a 
prises à sa dixième session extraordinaire, q u ' i l est important de conclure un 
accord ou des accords visant à prévenir l ' u t i l i s a t i o n des progrès s c i e n t i f i q u e s et 
te^ni q u e s pour l a mise au point de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes, 

notant que, au cours de sa session de 1981, l e Comité du désarmement a examiné 
l a question intitulée "Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes*, armes radiologiques". 

Notant avec s a t i s f a c t i o n que, au cours de sa session de 1981, l e Comité du 
désarmement a tenu une série de réunions o f f i c i e u s e s sur cette question auxquelles 
ont participé des experts gouvernementaux qualifiés. 

Convaincue que tout d o i t être f a i t pour empêcher l a mise au point et l a 
fa b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes. 

Prenant en considération l a pa r t i e du rapport du Comité du désarmement r e l a t i v e 
à cette question 2 / , 

1. Prie l e Comité du désarmement, compte tenu de ses priorités a c t u e l l e s , 
d ' i n t e n s i f i e r , avec l'aide d'experts gouvernementaux qualifiés, l e s négociations 
ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord général sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point et de l a f a b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes, et de rédiger l e texte d'accords possibles 
sur certains types d'armes de ce genre; 

2. P r i e à nouveau instamment tous l e s Etats de s'abstenir de tout acte de 
nature к i n f l u e r négativement sur le s négociations ayant pour objet d'élaborer un 
accord ou des accords v i s a n t к prévenir l' a p p a r i t i o n de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes; 

3. Demande aux Etats membres permanents du Conseil de sécurité et aux autres 
Etats importants sur l e plan m i l i t a i r e de f a i r e des déclarations identiques, quant 
au fond, concernant l e refus de mettre au point de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes, en tant que premier 
pas vers l a conclusion d'un accord général sur l a question, étant entendu que ces 
déclarations seraient approuvées ultérieurement par une décision du Conseil de 
sécurité; 

4. Prie l e Secrétaire général de conominiquer au Comité du désarmement tous 
le s documents r e l a t i f s à l'examen de cette question par l'Assemblée générale lors, 
de sa trente-sixième session; 

2/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément No 27 (A/36/27), sect. I I l . E . 
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5. P r i e l e Comité du désarmement de présenter à l'Assemblée générale, pour 
qu'e l l e l'examine à sa trente-septième session, un rapport sur l e s résultats 
obtenus; 

6. Décide d ' i n s c r i r e à l'ordre du jour p r o v i s o i r e de sa trente-septième 
session l a question intitulée " I n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a 
f a b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes ; rapport du Comité du désarmement". 
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13 janvier 1982 

Trente-sixième session 
Point 1+9 de l'ordre du jotir 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

/sur l e rapport de l a Première Comnission {А/Зб/7502/ 

36/90. Application de l a Déclaration faisant de l'océan Indien 
une zone de paix 

L'Assemblée générale. 

Rappelant l a Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix, contenue 
dans sa résolution 2832 (XXVI) du l 6 décembre 1971, et rappelant également ses 
résolutions 2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 3080 (XXVIII) du 6 décembre 1973, 
3259 A (XXIX) du 9 décembre 197̂ +, 3̂ +68 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/88 du 
lU décembre 1976, 32/86 du 12 décembre 1977, S-10/2 du 30 j u i n 1978, 33/68 du 
I h décembre 1978, 3 h / 8 0 A et В du U décembre 1979 et 35/150 du 12 décembre 1980, 
a i n s i que d'autres résolutions pertinentes. 

Rappelant également qu'à sa dixième session extraordinaire, consacrée au 
désarmement, e l l e a declaré que l a création de zones de paix dans diverses 
régions du monde, dans des conditions appropriées qui devront être clairement 
définies et librement arrêtées par les Etats concernés dans l a zone, compte tenu 
des particularités de c e l l e - c i et des principes de l a Charte des Nations Unies, 
et en conformité avec l e d r o i t i n t e r n a t i o n a l , peut contribuer à renforcer l a 
sécurité dcs Etats apparterant à ces zones, a i n s i que, d'une manière générale, 
l a paix et l a sécurité internationales 1 / , 

Rappelant en outre l e rapport de l a Réunion des Etats du l i t t o r a l et de 
1'arrière-pays de l'océan Indien 2/, 

Réaffirmant sa conviction qu'une action concrète en vue d'atteindre les 
o b j e c t i f s de l a Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix c o n t r i 
buerait considérablement à renforcer l a paix et l a sécurité internationales. 

1/ Résolution S-10/2 de l'Assemblée générale, par. 6 k . 

2/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée genérale, trente-quatrième session, 
SupplémênTNo U5 (A/3̂ /'+5 et C o r r . l ) . 

82-00766 / . . . 
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Rappelant qu'elle a décide à sa trente-quatrième session, dans sa réso
lut iôn3Ï7BÔ~B , de convoquer une Conference sur l'océan Indien à Colombo en I98I, 

Rappelant en outre la décision qu'elle â prise à sa trente-cinquième session, 
dans sa résolution 35/150, de n'épargner aucun effort étant donné la situation 
politique et celle de la sécurité dans la région de l'océan Indien, notamment les 
événements récents,ainsi que les progrès accomplis dans l'harmonisation des 
positions, pour arrêter définitivement, conformément à ses méthodes de travail 
normales, tous les préparatifs de la Conférence, y compris les dates auxquelles 
elle aiirait lieu. 

Rappelant l'échange de vues qui a eu lieu au Comité spécial de l'océan 
Indien et notant qu'en dépit des progrès accomplis i l reste encore un certain 
nombre de questions â résoudre, 

Notant l'échange de vues sur le climat défavorable que la situation 
politique et celle de l a sécurité créent dans la région. 

Notant que le Comité spécial n'a pas réussi à convenir des dates de l a 
convocation, en 1981, de la Conférence sur l'océan Indien t Colombo, 

Convaincue que le maintien de l a présence militaire des grandes puissances 
dans l a région de l'océan Indien, conçue dans le contexte de leur rivalité, 
rend urgente la nécessité de mesures pratiques pour la réalisation rapide des 
objectifs de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix, 

Conaidérant que toute autre présence militaire étrangère dans cette région, 
lorsqu'elle va â 1'encontre des objectifs de l a Déclaration faisant de l'océan 
Indien une zone de paix et des buts et principes de l a Charte des Nations Unies, 
rend encore plus urgente la nécessité de mesures pratiques pour la réalisation 
rapide des objectifs de l a Déclaration, 

Considérant également que la création d'une zone de paix dans l'océan Indien 
nécessite l a participation active des Etats du l i t t o r a l et de 1'arrière-pays, 
des mœnbres permanents du Conseil de sécurité et des principaux usagers maritimes 
et leur pleine coopération mutuelle, afin de garantir des conditions de paix et 
de sécurité fondées sur les buts et principes de la Charte, ainsi que sur les 
principes généraxix du droit international. 

Considérant en outre que la création d'une zone de paix nécessite une 
coopération et une entente entre les Etats de la région, afin de garantir dans 
la région les conditions de paix et de sécurité envisagées dans la Déclaration 
faisant de l'océan Indien une zone de paix, ainsi que le respect de l'indépendance, 
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats du l i t t o r a l et de 
1'arrière-pays, 

Demandant que des efforts véritablement constructifs soient de nouveau 
entrepris, avec l a volonté politique nécessaire ротдг atteindre les objectifs 
de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix. 

/. 
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Profondément préoceu-pée par l e danger inhérent aux événements graves et 
lourds de menaces survenus dans l a région et l a profonde détérioration de l a 
paix, de l a sécxxrité et de l a stabilité q u i en est résultée, qui affectent 
gravement les Etats du l i t t o r a l et de l'arrière-pays en p a r t i c u l i e r , a i n s i que 
l a paix et l a sécurité internationales. 

Convaincue que l a détérioration continue de l a s i t u a t i o n p o l i t i q u e et de c e l l e 
de l a sécurité dans l a région de l'océan Indien est une considération importante 
q-ui m i l i t e en favexir de l a convocation rapide de l a Conférence et que l e 
relâchement des tensions dans l a région augmenterait les chances de succès de l a 
Conférence, 

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de l'océan Indien 3/ et de 
l'échange de vues auquel l e Comité a procédé;, 

2. Re<sprette que l e Comité spécial ne so i t pas parvenu à un consensois sur 
le choix définitif des dates de convocation, en 1981, de l a Conférence sur 
l'océan Indien: 

3. Insiste s^xr• sa décision de convoquer l a Conférence à Colombo, estimant 
q u ' i l s'agit là d'une mesure nécessaire à l ' a p p l i c a t i o n de l a Déclaration faisant 
de l'océan Indien une zone de paix, adoptée en 19T1; 

k . Insiste également, en application de cette décision et coacte tenu de 
l a s i t u a t i o n p o l i t i q u e et de c e l l e de l a sécurité dans l a région de l'océan Indien, 
sur sa décision de p r i e r l e Comité spécial de poursuivre ses ef f o r t s pour assurer 
l'harmonisation nécessaire des positions sur les questions restant à régler en 
ce qui concerne l a convocation de l a Conférence; 

5. P r i e l e Comité s p i c i a l de poursuivre ses travaux concernant l'harmonisation 
nécessaire des positions зги: les questions pertinentes, dont c e l l e s mentionnées 
au paragraphe h ci-dessus, et de n'épargner aucun eff o r t pour exécuter les travaux 
qu'exige l a préparation de l a Conference, y compris l'examen de sa convocation 
avant l a f i n du premier semestre de 1983; 

6. Renouvelle l e mandat du Comité spécial, t e l q u ' i l a été défini dans 
les résolutions pertinentes; 

T. P r i e l e Comité spécial de t e n i r , en 1982, de nouvelles sessions d'une 
durée tota l e de s i x semaines, dont une Réunion dans un endroit, autre que 
New York, à déterminer u l t ér i égarement : 

3 / I b i d . , trente-sixième session. Supplément No 29 (A/36/29). 
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3. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assemblée genérale, lors de 
sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement et lors de sa 
trente-septième session, des rapports sur ses travaux et sur l'application de l a 
présente résolution.: 

9. Prie le Secrétaire général de continuer à fo\arnir au Comité spécial 
toute l'assistance nécessaire, y compris les seirvices voulus pour l'établissement 
de comptes rendus analytiques. 
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8 janvier 1982 

Trente-sixièœe session 
Point 50 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'/^SSEMBLEE GENERALE 

_/sur l e rapport de l a Prendere Commission (А/Зб/7511./ 

36/91. Conférence mondiale du désarmement 

L'Asseniblée générale. 

Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du l6 décenibre 1971, 2930 (XXVII) du 
29 novenbre 1972, 3183 (XXVIII) du 18 décembre 1973, 32бО (XXIX) du 9 décembre 197̂ +, 
3U69 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/190 du 21 décembre 1976, 32/89 du 
12 décembre 1977, 33/69 du lU décembre 1978, 3l*/8l du 11 décembre 1979 et 35/151 
du 12 décembre 1980, 

Réaffirmant sa conviction q v e l e succès des négociations sur l e désarmeaent 
présente un intérêt v i t a l povir tous les peuples du monde et q.ue tous les Etats 
devraient être à même de contribuer â l'adoption de mesures tendant à l a 
réalisation de cet o b j e c t i f , 

SoTiljgnant â nouveau sa conviction qu'une conférence mondiale du désarmement, 
bien préparée et convoquée en temps opportun, pourrait permettre l a réalisation de 
cet o b j e c t i f et que l e concours de toutes les puissances dotées d'armes nucléaires 
f a c i l i t e r a i t grandement cette réalisation. 

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour l a Conférence mondiale du. 
désarmement 1 / , 

?• appelant que, au лагагтапЬе 122 du Docurent f i n a l de l a dixième session 
e:rtraoràinaire de l'Assemblae rónírale £/, e l l e ?. cíácid"̂  qu'une conférence mondiale 
sur l e dâsar^-erent, p a r t i c i p a t i o n universelle et лг':рагее de manière adéquate, ' 
devrait «tre convoquée aussitôt aue cela s e r a i t opportm, 

Rappelnnt eue, au ряга.тгарЬе 23 de l a Déclaration faisant des années 198O 
l a de\ixième Décennie du désarmement, figurant à l'annexe de sa résolution 35/U6 du 
3 décembre 1980, e l l e a jugé opportun également de rappeler que, au paragraphe 122 
du Document f i n a l , e l l e avait declaré аи'шс conference mondiale sur le désarmement, 
à p a r t i c i p a t i o n '."vi.-r.rs. l i a ,et préparée de "inniíre a'-''''oi;ate, devrait être convoquée 
aiissitôt o.ue cela s e r a i t opportun. 

1/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-sixième session. 
Supplément N0 28 (A/36/28). 

2 / Résolution S-10/2. 

82-00601 
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Ra-ptielant en outre que l a question de la convocation éventuelle d'une 
conférence mondiale du dés armement a été inscrite au projet d'ordre du jour de l a 
deuxième session extraordinsdre de l'AssesJblée générale consacrée au désarmement 
désarmement ¿/, qui doit se tenir en 1982, 

1. '-ote avec satisfaction que, dans son rapport à l'Asseniblée générale, 
le Comité ad hoc pour l a Conférence mondiale du désarmement a déclaré ce qui suit : 

"Etant donné qu'il importe beaucoup qu'une conférence mondiale du 
désarmement soit convoquée à un moment opportun dès que possible, avec une 
participation universelle et anrês ш е préparation adéquate ... l'Assenblée 
générale pourrait décider que, après sa deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, une conférence mondiale du désarmement se tiendrait 
dès que le consensus requis aurait été réalisé au sujet de sa 
convocation ¿/;" 

2. Непоите l i e le mandat du Comité ad hoc; 

3. Prie le Comité ad hoc de maintenir un contact étroit avec les repré
sentants des Etats dotés d'armes nucléaires afin de rester toujoiurs informé de 
leurs positions, ainsi qu'avec tots les autres Etats, et d'examiner toutes les 
propositions et observations pertinentes qui pourraient l u i être faites, en ayant 
particulièrement présent â l'esprit le parairranhe 122 du Document final de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale; 

k . Prie le Comité ad hoc de faire rapport i l'Assemblée générale lors de 
sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement et lors de sa 
trente-septième session; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du joiir provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitulée "Conférence mondiale du désarmèrent". 

91ème séance plénière 
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2/ Documents o f f i c i e l s ''f* •* "-tseriblcf? -On:rala, t->"!P.te-sixiVe session, 
Supnllment Ho kg (A/36/U9). nar. 18. 

y Ibid. . trente-sixième session, Suoialément Wo 28 (А/36/28), par. l6. 
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Point 51 de l'ordre du jour 

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR Ь ' А З Г П Ш Ш : GILÜIIALE 

¿sxiT l e ra-oiicrt de l a Premiere Commission (А/36/Т522/ 

3 6 / 9 2 . ¿xamen de l ' a p p l i c a t i o n des recomasindations et decisious .ido-̂ tées 
•par l'.'issemblee jc-Ténérale à sa dixième session extraordinaire 

A 

Programme de bourses d'études des ij'ations Unies sur l e desarmemeut 

L'Assemblée >̂ fenérale, 
Rap-i-)elant sa décision, •^rise â l a dixième session extraordinaire, de créer 

un pro:3ramme de bourses d'études sur l e désarmement 1/, 

Rappelant é'̂ alenent sa résolution'35/152 A du 12 décembre I98O, dans laquelle 
e l l e a pr i e l e Secrétaire général de prendre les dispositions néces^lres concernant 
l'a-nplication du prograimie pour 198I, conformé"lent aux directives'ap-nrouvèes par 
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session, 

iüxprimant sa s a t i s f a c t i o n de ce nue les gouvernements, en p a r t i c u l i e r ceux 
des oays en développement, ont continué à manifester un intérêt sérieux pour l e 
programme. 

Ayant examina l e rapport du Secrétaire général sur l ' a p p l i c a t i o n du prograi^e 
de bourses d'études des Nations Unies sur l e désarmement pour l i J b l 2 / . 

1. Décide de poursuivre l e programme de bourses d'études des dations Unies 
sur l e désarmement: 

1/ Résolution S-10/2, ,заг. 103. 
2/ A / 3 6 / 6 0 6 . 

D i s t r . 
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2. Prie le Secretaire généraJ. de prendre les dispositions nécessaires 
concernant le programne pour 1982, conforménent aux directives approuvées par 
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session; 

3. Prie éicyalement le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, 
lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, un rapport 
contenant une évaluation du programma de bourses d'études des Nations Unies 
dôTjuis ses débuts en 19T9j 

k.. Félicite le Secrétaire général de l a diligence avec laquelle le 
programme a été mené^ 

5. Exprime ses remerciements aux Gouvernements de l a République fédérale 
d'Allemagne, de la Hongrie et de la Suède qui ont invité les boursiers dans leurs 
capitales pour qu'ils 7 étudient certaines activités dans le domaine du désar
mement, contribuant ainsi â l a réalisation des objectifs généraux du programme, 
et qui ont également fourni aux boiursiers des зошгсез d'information et des 
connaissances pratiques suppléuentaires. 
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Rapport de l a Commission du désarmement 

L'Assamblée générale. 
Avant examine le rapport de l a Commission du désarmement ¿/, 

Soulignant de nouveau qu'il jggorte de donner effectivement suite aux 
recommandations et décisions pertinentes adoptées i sa dixième session 
extraordinaire. 

Considérant le rôle important que la Commission du désarmement a joué et 
la- contribution importante qu'elle a apportée en examinant divers problèmes dans 
le domaine du désarmement et en présentant des recommandations à ce siijet, ainsi 
qu'en encourageant l'application des décisions pertinentes de l a dixiàne session 
extraordinaire, 

Rappelant ses résolutions 33/71 2 du 14 décembre 1978, 3^/83 H du 
U décembre 1979 et 35/152 F du 12 décembre I980, 

1. Prend acte du rappon: de la Commission du désarmement; 

2 . Prend note du fait que la Commission du désarmement n'a pu achever 
l'examen des points inscrits à son ordre du joiir*. 

3/ Documents officiels de l'Assenblée générale, trante-sixième session. 
Supplément :;o U2 (A/36/U2). 

/... 
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3. Prie l a Comnission du désarmement de poursuivre ses travaux conformément 
à son m.andat, t e l q u ' i l est énoncé au paragraphe II8 du Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale V , de poursuivre l'examen 
des points figurant à l'ordre du jour de l a session qu'elle a tenue en 1931 et, 
à cette f i n , de se réunir en 1982 pendant une période de quatre semaines au plus; 

k . P r i e l a Commission du désarmement de présenter un rapport de fond sur 
ses travaux à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement. 

5. Prie l e Secrétaire général de transmettre â l a Comnission du désarmement 
l e rapport du Conité du désarmement, a i n s i que tous les documents o f f i c i e l s de l a 
trente-sixième session de l'Assemblée générale r e l a t i f s aux questions de dés ármeme n-". 
et de l u i prêter toute l'aide dont e l l e pourra avoir besoin pour appliquer l a 
présente résolution; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitulée "Rapport de l a Commission du desarmement". 
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Campagne mondiale pour l e désarmement 

L'Assemblée .-venérale, 
Rappelant que, dans l e Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire 

de l'Assemblée générale, première session extraordinaire consacrée au 
désarmement ¿/, e l l e a souligné q u ' i l importait de mobiliser l'opinion publique 
en faveur du désarmement. 

Rappelant égalanent sa résolution 35/152 I du 12 décembre I98O dans l a q u e l l e , 
à cette f i n , e l l e a prié l e Secrétaire général d'effectuer une étude sur 
l'organisation et l e financement d'une campagne mondiale pour l e désarmement sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, 

Avant examiné l'étude transmise par l e Secrétaire général en annexe â son 
rapport du 17 septembre I98I 6/, 

y Résolution S-10/2. 
¿/ Résolution S-10/2. 
6/ A/36/U58, 

/ . 
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1. Prend acte avec satisfaction du contenu de l'étude sur la Campagne 
mondiale pour la désarmement, et en loue les conclusions; 

2. Sxarime sa satisfaction e.u Secrétaire sénéral et aux experts q.ui lu i ont 
prêté leur concours pour la manière rapide et efficace dont l'étude a été établie^ 

3. Invite tous les Etats Membres à transmettre au Secrétaire général, le 
15 avri l 1902 au plus tard, les suggestions et commentaires qu'ils jugeraient bon 
de formuler pour l'application des recommandations contenues dans l'étudei 

4. Prie le Secrétaire général de transmattre à l'Asseauîlée générale, lors 
de sa seconde session extraordinaire consacrée au désarmement, tant l'étude sur l a 
Campagne mondiale pour le désarmement que les opinions â son sujet qui auront été 
reçues des gotrvemements, afin que l'Assemblée puisse prendre les décisions qu'elle 
jugera soxibaitables en vue du lancement solennel de l a Campagne, y compris . 
l'organisation d'une conférence pour les annonces de contributions qui prendrait 
place au stade i n i t i a l de l a session extraordinaire. 
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Coopération internationale pour le désarmement 

L'Assaablée générale. 
Soulignant â nouveau qu'il faut d'urgence s'employer activement et de manière 

soutenue â intensifier l'application, soiis tous leurs aspects, des rесотпялdations 
et décisions qu'elle a adoptées â l'unanimité à sa dixième session extraordinaire, 
pr^nière session extraordinaire consacrée au désarmement, et qui figurent dans le 
Document final de ladite session X/* 

Convaincue que, à cette fin, i l est essentiel que tous les Etats coopèrent 
de manière effective, constructive et continue, à tous les niveaux, y compris 
le plus élevé, sur l a base d'une confiance mutuelle et en faisant preuve de 
volonté politique. 

Profondément préoccupée par le risque croissant d'une reprise de l a course aux 
armements, qui compromettrait gravement l a stabilité internationale et augmanterait 
le risque d'xine catastrophe nucléaire. 

Convaincue que l'arrêt de la course aux armements et l'adoption de mesures 
de désaimenent efficaces, en particulier dans le domaine nucléaire, libéreraient 
des ressources financières et matérielles considérables au profit du développement 
économique et social de tous les pays, en particulier des -pays en développement. 

7/ Résolution S-10/2. 
/ . . . 
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Prenant en considëretion l e rôle essentiel et l a responsabilité pri:,:ordii.le 
de l'Organisation des lîations unies pour ce qui est de regrouper les e f f o r t s et 
de favoriser et de développer un climat d'activé coopération entre les Et&ta au:i 
f i n s de résoudre les problèmes du désarraer.ent, 

Rappelant à cet égard l a Déclaration sui- l a coopération internationale pour 
l e désarmement du 11 décembre 1979 6./, 

Notant que cette déclaration peut jouer un rôle p o s i t i f en favorisant иг.з 
concertation des eff o r t s tendant i l'adoption de mesures efficaces qui permettent 
d'atteindre les o b j e c t i f s énoncés â cet égard dans l e Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire, 

1. Demande âtous les Etats de respecter l e s principes et de mettre 
activement à p r o f i t les idées que contient l a Déclaration sur l a coopération 
internationale pour l e désarmement, de manière d ce que puisse s'instaurer un 
dialogue c o u s t r u c t i f visant à l a l i m i t a t i o n des armements, en p a r t i c i i l i e r des 
aines nucléaires, grâce à l a conclusion d'accords, en gardant présent a l ' e s p r i t 
que l ' o b j e c t i f ultime est un désarmement général et complet sous un controle 
i n t e r n a t i o n a l efficace i 

2. Demande aux Etats Membres de se l a i s s e r gtiider, l o r s de toutes l es 
négociations sur l e désarmement, par les principes généralement reconnus du droit 
i n t e rnational et de présenter et d'examiner de manière constructive, en ayant 
pleinement conscience de leurs responsabilités et dans un esp r i t de coopération, 
des propositions et i n i t i a t i v e s tendant à accélérer l e progrès des négociations 
sur l e désarmement et à f a c i l i t e r l'adoption de mesures concrètes et acceptables 
pour tous dans l e domaine du désarmement; 

3. Demande aux Etats Membres de s'abstenir de tous actes qui puissent gêner, 
compliquer ou rendre impossibles les négociations en cours sxir l e désarmement 
l'ouverture de nouvelles négociations ou l'adoption d'accords spécifiques en 
matière de désarmement et, en p a r t i c u l i e r , de ne pas f a i r e obstacle aux progrès 
que l'on pourrait accomplir l o r s des négociations sur l e désarmement en abordant 
des questions étrangères au sujet-

h . RecoTnrnande que l e Comité préparatoire de l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement se réfère activement 
au texte de l a Déclaration sur l a coopération internationale pour l e désarmement 
l o r s des préparatifs de l a session extraordinaire; 

5. Demande aux Etats Membres de f a i r e largement connaître, dans l e cadre 
de l a Semaine du désarmement, les principes de coopération internationale devant 
permettre d'atteindre les o b j e c t i f s du désarmement. 

9lème séance plénière 
9 décembre 1981 

8/ Résolution 3i^/80 de l'Assemblée génér?JLe. 
/ . . . 
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E 

Armes aucléaires soxis tous l e s aspects 

L'Assemblée genérale. 
Réaffirmant à nouveau que l e s armes nucléaires sont c e l l e s qui menacent l e 

plus gravement l'humanité et sa survie et q u ' i l est par conséquent e s s e n t i e l de 
procéder au désarmement nucléaire et à l'élimination confíete des armes nucléaires. 

Réaffirmant également que tous l e s Etats dotés d'armes aucléaires, en 
p a r t i c u l i e r ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux nucléaires l e s plus 
importants, ont une responsabilité spéciale en ce qui concerne l a réalisation des 
o b j e c t i f s du désarmement nucléaire, 

SoiüLi.gnant à nouveau que le s arsenaux nucléaires existants sont à eux seuls 
plus que s u f f i s a n t s pour détruire toute forme de v i e axir t e r r e et considérant l e s 
résultats dévastateurs qu'aurait une guerre nucléaire pour les belligérants comme 
pour les non-belligérants. 

Rappelant qu'à sa dixième session extraordinaire, première session extra
ordinaire consacrée au désarmement, e l l e a décidé q u ' i l f a l l a i t accorder l a plus 
haute priorité aux mesures efficaces de désarmement nucléaire et à l a prévention 
de l a guerre nucléaire et q u ' i l était e s s e n t i e l d'arrêter et d'inverser l a 
coursé aux armements nucléaires sous tous ses aspects a f i n d'éliminer l e risque 
d'une iTuerre mettant en jeu des armes nucléaires. 

Rappelant en outre que, dans sa résolution 35/152 В du 12 décembre 1980, 
e l l e a noté avec inquiétude l e risque croissant de catastrophe nucléaire 
qu'entraînent tant l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a course aux armements aucléaires que 
l'adoption de l a nouvelle doctrine d ' u t i l i s a t i o n p a r t i e l l e ou limitée des 
armements nucléaires qui crée l ' i l l u s i o n qu'un c o n f l i t aucléaire s e r a i t admissible 
et acceptable, 

Notant avec une vive inquiétude que cette doctrine dangereuse constitue un 
pas de plus dans l'escalade de l a coxurse aux armements et risque d'entraver 
considérablement l a conclusion d'accords sur l e désarmement aucléaire, 

Notant â cet égard q u ' i l est urgent d'arrêter l a mise au point et l'implan
t a t i o n de nouveaiix types et 3?/stèmes d'armes nucléaires pour progresser sur l a 
voie du désarmement aucléaire, 

Soulignant â nouveau que les négociations sur l a désarmement devraient 
portar en priorité sur les armes nucléaires, et se référant aux paragraphes 49 
et 54 du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
Générale 9/, 

9/ Résolution S-10/2. 

/ . 
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Ra-3Pelant ses résolutions 33/71 li du Ih décembre 1978, 3^/83 J du 
11 décembre 1979 et 35/152 3 et С du 12 décembre 1980. 

l'otant que, lo r s de sa session de 1981, l e Comité du désarmement a examiné 
l a question de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire a i n s i que, notamment, l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial chargé 
d'engager des né/3ociations â ce sujet> 

Prenant note en outre des propositions et déclarations f a i t e s , au cours 
des réunions tant o f f i c i e l l e s qu'officieuses du Comité du désarmement, au sujet 
de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire 
et, notamment, sur les conditions reqtdses pour l a tenue de négociations sur l e 
désarmement nucléaire, 

Notant avec regret que, lo r s de sa session de I98I, l e Comité du désarmement 
n'a pas pu parvenir à un accord sur une base de négociations multilatérales sur l e 
désarmement nucléaire ou sur les conditions requises pour ces négociations. 

Convaincue que l e Comité du désarmement est l'instance l a plus appropriée 
pou2' l a préparation et l a conduite des négociations sur l e désarmement nucléaire, 

1. Estime q u ' i l est nécessaire d'engager, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , 
des négociations sur l'arrêt de l a fa b r i c a t i o n d'armes nucléaires et l a réduction 
progressive des stocks de t e l l e s armes conduisant en f i n de compte à l e u r 
élimination complète, conformément aux dispositions du paragraphe 50 du Document 
f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale; 

2. Prend note de l a décision du Comité du désarmement d'étudier à nouveau 
de façon intensive, l o r s de sa session de 1982, l e point r e l a t i f à l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire 10/; 

3. Demande au Comité du désarmement de poiirsuivre, à t i t r e p r i o r i t a i r e et 
pour f a c i l i t e r l'ouverture rapide de négociations sur l e fond du problème, des 
consultations au cours desquelles i l envisagera notamment l a création d'un groupe 
de t r a v a i l spécial stir l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e 
désarmement nucléaire, i n v e s t i d'un mandat clairement défini; 

k . Estime q u ' i l conviendrait, comme i l est envisagé au paragraphe 50 du 
Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire, que l e Comité du désarmement 
entreprenne d'abord l'examen des différents stades du désarmement nucléaire et 
leu r contenu, notamment c e l u i du premier stade; 

5. Estime é/̂ alement q u ' i l conviendrait d'envisager, dans l e cadre de 
l'examen du contenu des mesures à prendre pendant l e premier stade, l a question de 
l'arrêt de l a mise au point et de l'implantation de nouveaux types et systèmes 
d'armes nucléaires; 

10/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Sunnlément Ыо 27 (А/Зб/27), par. 85. 

/. 
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6 . Prie le Comité du désarmement de faire rapport à l'Assemblée générale, 
lors d.j sa trente-septième session, sur les résultats de ces négociations. 

9lèmc зсгдса ol^nièro 
9 décembre 19¿1 

F 

Rapport du Comité du désarmement 

L'Assemblée générale, 
Rapnelant ses resolutions 3̂ /83 В du 11 décembre 19T9 et 35/152 J du 

12 décembre 1980, 

Ayant examiné le rapport du Comité du désarmement 11/, 

Affirmant que la création de groupes de travail spéciaux constitue le 
meilleur moyen de mener des négociations multilatérales sur les questions de 
l'ordre du jour du Comité du désarmement et contribue à renforcer le rôle de 
négociation de celui-ci. 

Regrettant que, malgré le soubait exprès de l a grande majorité des membres du 
Comité du désarmement, l a création de grotipes de travail spéciaux char.'̂ és 
d'entreprendre des négociations multilatérales sur le désaxmement aucléaire et 
sur l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires ait été empêchée au 
cours de l a session que le Comité a tenue en 19âl, 

Exprimant за profonde préoccupation devant le fait que le Comité du désar-
maaent n'a pas pu, jusqu'à présent, obtenir de résultats concrets sur des 
questions de désarmement qui sont â l'examen depuis plusieurs années.. 

Convaincue que le Comité du désarmement, en tant qu'organe unique multilatéral 
de négociation sur le désarmement, devrait jouer un гв1в central dans les négo
ciations de fond sur les questions prioritaires de désarmenent et dans l'appli
cation du Programme d'action énoncé à l a section III du Document final de l a 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 12/̂  première session 
extraordinaire consacrée au désarmaaent, 

Souli.'rnant que les négociations sur des questions précises de désameaent 
qui ont lieu hors du Comité du désarmement ne devraient en aucune manière servir 
de prétexte poiur entraver les négociations multilatérales du Comité sur ces 
questions, 

1. Demande instamment au Comité du désarmement de pourstiivre ou d'entamer, 
lors de l a session qu'il tiendra en 1982, des négociations de fond sur les 
questions prioritaires de désarmement inscrites à son ordre du jour, conformément 

11/ Ibid. . Supplément IIo' 27 (.А/36/27). 
12/ Résolution S-10/2. 

/. 



aux dispositions du Document f i n a l de 1-г. dixième session extraurdinaire de 
l'Assemblée générale et des autres résolutions âe l'Assemblée r e l a t i v e s à ces 
questions et,, â cette fin., de confier aux rroupes de t r a v a i l spéciaux existants 
des raandats appropriés aux f i n s de négociation st de créer d'ur-iience des groupes 
de t r a v a i l spéciaux sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e 
dé̂ aîTaement nucléaire et sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires; 

2. Prie l e Comité du désarmement d'achever, lors de l a première partie do 
sa session de 1982, l'élaboration d'un programme complet de déoarmeaent et de 
présenter ce programme â temps доит que l'Assemblée générale l'examine et 
l'adopte à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarraement, qui se ' 
tiendra du 7 j u i n au 9 j u i l l e t 1982; 

3. P r i e é<2:alement l e Comité du désarmement d ' i n t e n s i f i e r ses négociations 
sur l e s questions p r i o r i t a i r e s de désarmement a f i n q u ' i l soit en mesure de 
contribuer, par des réalisations concrètes, au succès de l a deu:d.ème session 
extraordinaire consacrée au désarmement; 

k . I n v i t e les membres du Comité du désarmement participant à des négociations 
séparées sur des questions p r i o r i t a i r e s précises de désarmement à redoubler 
d'efforts en vue de parvenir au plus tôt â l a conclusion p o s i t i v e de ces 
négociations pour en rendre compte au Comité et, simultanément, à soumettre au 
Comité un rapport complet sur leurs négociations séparées et sur les résultats 
obtenus a f i n de contribuer de l a manière l a plus directe aux négociations du 
Comité, conformément au paragraphe 1 ci-dessus; 

5. P r i e en outre l e Comité du désarmement de présenter à l'Assemblée 
générale, l o r s de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, 
un rapport spécial sur l'état d'avancement des négociations sur les diverses 
questions q u ' i l étudie et de f a i r e rapport pax a i l l e u r s sur ses travaiix à 
l'Assemblée l o r s de sa trente-septième session; 

6. Décide d'in s c r i r e à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitiaée "Rapport du Comité du désarmement". 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

G 

Etude des rapports entre l e désarmement et l e développement 

L'Assemblée générale. 
Rappelant l e paragraphe 9^ du Document f i n a l de l a dixième session extra

ordinaire de l'Assemblée générale 13/, dans lequel l'Assemblée a décidé 
d'entreprendre une étude des rapports entre l e désarmement et l e développement 
et a prié l e Secrétaire général d'effectuer cette étude avec l e concours d'im 
groupe d'e:фerts gouvernementaux qualifiés, 

Ayant examiné l e rapport du Secrétaire général qui contient cette étude Ik/, 

1¿/ Résolution S-10/2. 
lU / A/36/356 et C o r r . l . 
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1. Accueilla avec satisfaction le rapport du Secrétaire général et 
l'étude qu'il contient-

2. Exprime ses remerciements au Secrétaire général et au Groupe spécial 
des rapports entre le désarmement et le développement, ainsi qu'aux gouvernements, 
aux organisations internationales et aux organisations non gouvernementales qui 
ont prêté leur concours â l'élaboration du rapport; 

3. Recommande le rapport, ses conclusions et ses recommandations à 
l'attention de tous les Etats Membres; 

k . Prie la Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires 
pour que le rapport soit reprodxoit en tant que publication des Nations Unies et 
pour qu'il reçoive la plus large diffusion possible; 

5. Invite tous les Etats Manfares â communiquer au Secrétaire général, 
le 15 avri l 1982 au plus tard, leurs observations concernant le rapport et, 
en particulier, les recommandations qui 7 sont énoncées; 

6, Décide de transmettre le rapport â l'^îssemblée générale lors de sa 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement pour examen quant au fond, 
et adoption de mesures appropzàées; 

• 7. Prie le Secrétaire general de transmettre le rapport au Comité du 
désarmement et recommande qu'il en soit tenu compte lors des négociations 
ultérieures sur le désarmement; 

3. Note avec satisfaction que des dispositions ont été prises en vue 
d'établir une version résumée du rapport destinée à un vaste public; 

9. Recommande à toxis les gouvernements de donner l a plus large diffusion 
possible au rapport4 7 compris, le cas échéant, en le faisant traduire dans 
leurs langues nationales, de manière â familiariser l'opinion publique de leur 
pays avec son contenu, et invite les institutions spécialisées, ainsi que les 
organisations nationales et non gouvernementales, â utiliser les moyens dont elles 
disposent pour donner une large diffusion au rapport. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

H 

Etat des accords multilatéraux dans le domaine du désarmement 

L'Assemblée générale. 
Rappelant Is Document final de la dixième session extraordinaire de 

l'Assemblée genérala 15/j première session extraordinaire consacrée au désarmement, 

12/ Résolution S-10/2. 
/. 
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Conscier.te du f a i t qu'à ce jour un cei-tain nombre d'accords multilatéraux ont 
été conclus dans l e domaine du désarmement. 

Considérant q u ' i l importe particulièrement; du point de тае de 1г. ré̂ lisitioii 
des o b j e c t i f s de ces instru¡:ients, que participe à cexix-ci un aussi grand nombre; 
d'Etats que possible. 

Prenant acte avec s a t i s f a c t i o n du supplément spécial a l'Annuaire du 
désarmement de l'Organisation des Ns-tions Unies, intitulé "Etat des accords 
multilatéravix de réglementation des armements et de désarmement 16/", a i n s i que 
des renseignements sur cette question q'ji figurent dans les ann^Jiaires, 

1. Réaffirme l'importance des dispositions concernant l e caractère 
xHiiversel des' accords mxiltilatéraux dans l e domaine du désamement oui fi.gurent 
dans l e Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Asserablée 
-•.•énérale, sn p a r t i c u l i e r au para^graphe UO, 

2. P r i e les Etats Membres dépositaires de t e l s accords de fournir au 
Secrétaire général des informations quant à leur état avant l e début de cnaque 
session ordinaire de l'Assemblée générale; 

3. Prie en outre l e Secrétaire général de dresser., pour cha-que session 
ordinaire de l'Assemblée générale, un tableau synoptique des signataires de ces 
accords et parties à ces accords en vue de permettre à l'Assemblés générale 
d'examiner l a question de l'état de ces instruments, s i e l l e l e juije approprié. 

91ème séance plénière 
. 9 décembre 196l 

I 

Non-recours aux armes nucléaires et prévention de l a «ruerre nucléaire 

L'Assemblée générale. 
Alarmée par l a menace que les armes nucléaires et leur emploi, inliérent aux 

concepts de dissuasion, représentent pour l a survie de l'humanité et pour l e 
maintien de conditions qui permettent l a v i e , 

Convaincue que l e désanaement nucléaire est essentiel pour l a prévention de 
l a guerre nucléaire et l e renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales. 

Rappelant qu'elle a déclaré, dans l e Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, que tous les Etats devraient p a r t i c i p e r 
activement aux ef f o r t s visant à instaurer des conditions, dans les relations 

16/ Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.78.IX.2. 

/ . . . 
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iacarnaticnales între Etats, qui jpermettent de s'accorder STir un code de cond'oite 
pacifique des nations dans les affaires internationaJ.ss et qui excluraient la 
possibilitc du recours ou de la aenace du rrïcours aux armes aucléaires 17/, 

Rannalant ses résolutioas 1б53 (XVI) du 2k novembre 19б1, 33/71 В du 
Ik déceubre 1978, 3V83 G du U décembre 1979 et 35/152 D du 12 décembre 1980, 

Prenant acte de l'Etude d'ensemble des armes aucléaires établies par le 
Secretaire general, avec le concotirs d'un groupe d'experts 18/ 

1. Déclare a aouveau que : 

a) La recotors aux armes nucléaires constituerait une violation de la 
Charte des îlations Unies et un crime contre l'humanité; 

b_) Le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires devraient donc 
être interdits an attendant le désarmement nucléaire; 

2. Demande instamment que l'on envisage, lors de l a deuxièae session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, d'examiner la 
question d'une convention internationale sur le aon-recours aux armes aucléaires 
et l a prévention de l a guerre nticliaire. ou d'un autre accord en l a matière » 
compte.dûment tenu des propositions et des -rasa des Etats à cet égard; 

3. Décide d'inscrire â l'ordre du jour provisoire de sa trente-sept i àae 
session l a question intitulée "Non-recours aux armas nucléaires et prévention de 
la guerre nucléaire". 

91ème séance ulénière 
9 décembre 1961 

J 

Action mondiale pour recToeillir des signatures en faveur de mesiires 
visant i pré,venir la guerre nucléaire, à freiner la course aux 

azmements et â promouvoir le désarmement 

L'Assaaïblée générale.. 

Gravement préoccupée psr l a menace croissante d'une guerre nucléaire et la 
poursuite et l'agsravation de l a course aux armements. 

Consciente de la nécessité de mobiliser l'opinion pxiblique mondiale en fave\ir 
du désarmement, comme i l est demandé dans le Docximent final de la dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale 19/, 

17/ Résolution S-10/2 de l'Assamblée générale, par. 58. 

13/ Publication das Hâtions Unies, numéro de vente : F.31.1.11. 
19/ Résolution 3-10/2. 

/. 



Considérant nu"une action i^ondiale pour r e c u e i l l i r des signatures sn 
faveur de mesures visant -i .prévenir i a 3^.ierre nucléaire, ¿ f r e i n e r l a course c'xx. 
armements et à promouvoir l e dé'îamement constituerait une manifssts.tion important-; 
de l a volonté ûe l'opinion publique :no-dials et contribuerait к l a crë.-ticn й'-лр. 
climat favorable ¿ l a ré-aiisation de progrès dans l e domains du déoan-e:;:enT,.̂  

Considérant également q u ' i l est souiiaitr.ble ds mener cette action r.cndi.-,:.-; 
sous les auspice.3 de l'Or.'¿anisation des Hç-tions Unies et avec l a p a r t i c i p a t i o n 
active des orftanisations non (rouvernementales et autres organisnes j/aolics, 

1. Invite les S t i t s liembres â comuniqusr au Secrétaire général leurs v-.ier. 
et leurs sugi:estions concernant une action mondiale pour r e c u e i l l i r das si.^naturss 
en faveur de mesures visant e T>r'svenÍT In guerre nucléaire, -à f r e i n e r 1?, course 
aux armements st â promouvoir l e désariiiement.. 

2. P r i s l e Secrétaire rçénCr-l •i.'ét.ablir un rapport sur los ::r:odalités et les 
méthodes les plus appropriées pour aener une t e l l e action mondiale sous les auspices 
de l'Org.inisation des ilations Uniec, en tenant compte das vues et des suggestions 
exprimées par les Etats Henibres, et de l e soiTuettre á l'examen de l'Assemblée 
générale l o r s de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. 

9léae rséance -olbcdèTH 
9 c1tc¿mbre l$ôl 

In t e r d i c t i o n de l'arme nucléaire à neutrons 

L'Assemblée .générale-. 
Rappelant l e paragraphe U7 du Document fins2 de sa dixième sessicii üxt.ra-

ordinaire 20/, où i l est d i t que les ?jrmes nucléaires sont cel l e s nt¿ nenacent 
l e plus gravement l'humanité et q u ' i l est essentiel d'arrêter et d'inverser l a 
course aux armements nucléaires, a f i n d'éliminer l e risque d'une guerre nettar.t 
en jeu des armes nucléaires. 

Soulignant que l'arrêt de l a course q u a l i t a t i v e aux armements et l ' u t i l i 
sation des réalisations scient i f i.q.ues et techniques à des f i n s exclusivement 
pacifiques serviraient l e s intérêts de tous les Etats et de tous les peuples. 

Partageant l a préoccupation universelle exprimée par de nombreux Etats 
Membres et par nombre d''organisations non .rouvernementales devant l a f-?.brication 
st l e déploiement envisagé d'armes nucléaires à neutrons, 

Considérant qus l'introduction de l'arme nucléaire â nsutrons dans Iss 
arsenaux m i l i t a i r e s des Etats constituerait une escalade dans l a course atix 
armements nucléaires et abaisserait sensiblement l e s e u i l ds l a .guerre nucléaire, 
aggravant de ce f a i t l e risque d'une t e l l e guerre, 

20/ Résolution S/10-2. 
/. 
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Consciente des effets inhumains de cette arme, qui represente une grave 
menace, an particulisr poiir les populations civiles non protégées, 

Raorelant les propositions relatives 'd l'interdiction de l a fabrication, 
du stockage, du déploiement et de l'utilisation des armes nucléaires à neutrons, 

Dosireuse de contribuer à la cessation de l a course aux armements, en 
partictilier dans le domaine des armes de destruction massive, 

1. Prie le Comité du désarmement d'entreprendre sans retard, dans un 
cadre organisatioxmel approprié, des négociations en vue de conclure une 
convention sur l'interdiction de la fabrication, du stockage, du déploiement et 
de l'utilisation des araas nucléaires à neutrons, 

2. Prie le Secrétaire ¡-general de communiquer au Comité du désarmement tous 
les dcctments relatifs à l'examen de cette question par l'Assemblée générale à 
sa trente-sixiime session; 

3. Prie le Comité du désarmement de faire rapport sur cette question à 
l'Assemblée générale lors de sa tr^tc-septième session; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trenta-septiàae 
session une question intitulée "Interdiction de l'arme aucléaire à neutrons". 

91àae séaace olénière 
9 décembre 1961 

L 

Programme de recherches et d'études swc le désaun&ement 

L'Aasagblée générale. 
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire geaàral sur les 

travaux du Conseil consultatif pour les études sur le désarmement en 1931 21/, 

Prie le Secrétaire général de présenter ce rapport à l'Assemblée zuñerais 
lors dâ sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarm<siient pour qu'elle 
l'examine plxis avant. 

91ème séance -nlénière 
9 dëcembra 1981 

21/ A/36/654. 

/ . 
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î r l'i 

Application des recommandations et décisions de l a 
dixième session extraordinaire 

L'Assamblée ;тёпега1е. 

Ayant exaiiiiné l ' a p p l i c a t i o n des recomnandations et décisions de l'Assemblée 
générale adoptées à sa di:d.ème session extraordinaire, première session 
extraordinaire consacrée au désarmement^ 

Rappelant ses résolutions S-10/2 du 30 j u i n 1976, 34/33 С du 
11 décembre 1979, 35/46 du 3 décembre 1980 et 35/152 E du 12 décembre 1980; 

Réaffirmant l'importance du Docunent f i n a l de l a dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale 22/ en tant que base globale pour de nouveaux 
effort.s en vue de promouvoir l a sécurité internationale, d'arrêter et d'inverser 
l a course aux armements et de parvenir à un désariaement général et complet soiis 
un contrôle int e r n a t i o n a l e f f i c a c e . 

Considérant q u ' i l est impératif de f a i r e des progrès réels dans toutes les 
négociations sur des questions de désarmement. 

Convaincue que l e succès des négociations sur l e désarmement qui présentent 
un intérêt v i t a l pour tous les peuples du monde est possible s i les Etats îleinbres 
participent activement aux négociations en question, contribuant a i n s i au maintien 
de l a paix, et de l a séciirité internationales, 

Réaffirmant que l'Organisation des Hâtions Unies a un ro l e central et une 
responsabilité es s e n t i e l l e à assumer dans l e domaine du désarmement, 

Profondément préoccupée par l a poursuite de l a course aux armements, en 
p a r t i c u l i e r de l a course aux armements nucléaires, qui constitue une menace 
toujours plus grave pour l a paix st l a sécurité internationales, 

Estiiùant que les Etats et l e s peuples sont de plus en plus conscients des 
dangers que comporte l a poiursuite de l a course aux armements 3 en p a r t i c u l i e r de 
l a course aux armements nucléaires, st de l a nécessité d'éliminer l e risque de 
vo i r éclater гше guerre nucléaire. 

Appelant 1'attention sur les tâches énoncées dans l a Déclaration faisant des 
années 198O l a deuxième Décennie du désarmement 23 /, qui requièrent une i n t e n s i f i 
cation des e f f o r t s du Comité du désarmement et autres organes appropriés, 

22/ Résolution G-10/2. 

23/ Résolution 35/46 de l'Assemblée générale. 

/. 



jQuli.-'üan- l a usosssitó ds promouvoir l e développsaent e:i renforçant et en 
incansificr.t l a coopération ini;amatioaalt; an vua du désarmement général et 
complet a i n s i que l ' a d'ífini l'Asseuiblée genérale i sa dixième sessiou 
s-ctraorcinoirs 

:rotaat "v'-ec inquiétude l'absence de progrès tangibles eu ca qui concerna 
l ' i m p l i c a t i o n das mesures énoncées dans la Ргозгапае d'action figurant à l a 
section I I I du Docuaent f i n a l de l a dixième sessiou extraordinaire de l'Assemblée 
•rénérclô, 

Considéri?nc qu'à за dauxibas session extraordinaire consacrée au désarmement. 
ILii doit avoir i i a u an 13Ô2, l'-issamblée générale procédera u un examen des 
prcsrès réalisés dans l ' a p p l i c a t i o n des racomandations et décisions de l a 
première session 3:rtraordïnaire consacrée au désarmement. 

Consciente de l a nécessité de contribuer au succès de l a de\ixième session 
axtraordiuaire par das réalisations concrètes dans l e domaine du désarmement, 
entretenant a i n s i et amplifiant l'élan donné par l a premiere session 
axtraordinaire 

1. SxTîrime sa profonde préoccupation devant l a poursuite de l a course aux 
amaîMnts, --jn p a r t i c u l i e r de l a course aux ariianants nucléaires. a i n s i que devant 
1'augmentation constante des budgets . m i l i t a i r e s , qui ont des conséquences néfastes 
et constituent line menace toujoiirs plus inrave pour l a paix et l a sécurité i n t a r -
nationales a i n s i que pour la développemsnt des pays, en p a r t i c u l i e r des pays гп 
dévelopr-asisnt ; 

2. Desande ixistamment à totas las E t a t s , an p a r t i c u l i e r aux Etats dotés 
d-s-îrmss aucléaires a-i aux autres .^rsindes ptiiasances a i l i t a i r e s , da prendre 
immediatciient des ?гэз;1газ pour promouvoir l a sécurité internationale et aboutir à 
l ' i r r a t at à l ' i n v e r s i o n a f f e c t i f s de l a course aux armements aùnsi qu'au 
désar::::ement : 

3. P r i e instajamant css Etats d ' i n t e n s i f i e r aussi laurs e f f o r t s pour f a i r e 
aboutir l a s a e r o c i i t i o n s an cours au sein du CoLiité du desarmement et d'autres 
instances intamationalas at da poursuivre ou de reprendre das uasociations an 
Vwâ l e conclura des accords internationaux efficaces STir l a s points 1 p r i o r i t a 
--•.axi"al¿ encacés par l'Assamblée générais I c r s de sa prasière session 
e:ctrucrdinaira consacrée au des armement, 

4. P.ecomnanda que l a Comité du désarmement concentra sas trav;;,ux згхг las 
.yaastior.3^ fond at les questions p r i o r i t a i r e s de son ordre du jour an vua de 
•;¿r-/enir â des résultats tangibles .afin de contribuer au succès da l a deuxième 
session e:rtriordiaaire de 1 ' A3se:-nblae .-jéuërale consacrée au désameaeat et i l a 
r^nlisa - ' i o n Cv2j o b j e c t i f s énoncés dans l a Déclaration faisant des années 1980 
l a dauxiér.a Décennie du desarmemant i 

/... 
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5. Deraande ¿i to-os les 'Jtatc de s'abstenir toute o,ction a^-ant or. 
pouvant avoir des effets négatifÎ:- sur Г axTOÜcntion des recoruaandiitions et 
décisions pertinentes de l a p r e n i i r e sscsiou extraordinaire consacrée au 
désar̂ -enent ; 

o. I n v i t e tous les Etats qui p a r t i c i p e n t , nors du о.чаге de 1'Orgs.i'.isr'.tio:-. 
des iiations unies, à dss négociations sur l e déscr-̂ esent ou 1:Í l i - . i t a t i o n de:; 
arnenents à informer l'Assemblée générale et l e Comité du dés-r-rmement des 
résultats de ces négociations, confomiément aux dispositions pertinentes du 
Docuvient f i n a l de l a dixième session e:rtraordinaire de l'Ás.3emblds ;̂énérale, 

7. Demande e-^alement аглх Etats qui p a r t i c i p e n t , hors du cadre du 
l'Orfranisation des Hâtions Unies, des né:-ocia,tions de cette nature de donner 
suite au:-: résultats de ces négociations afi." de créer des conditions favorables 
à de nouveaux progrès 

0. Reçocraande à l'Assenblée générale de continuer â ехгг;гапег lors de 
sas prochaines sessions l ' a p p l i c a t i o n de ses recomir.indations et décisions ..юг̂ гпЬ 
sur des questions de désarmement. 

91ème séance plënièr'.? 
9 déçeinbre_19Gl 





NATIONS UNIES 

A S S E M B L E E 

G E N E R A L E 

Oistr. 

13 janvier 1̂ -2 

Trente--sixième session 
Point j2 de I'Drdr--- -lu jour 

REGOLinrOî-l ADOPTSi: РЛП L'.^^n^ ЪТ^^.Г. G^'^r^.I)LT. 

¿pnr l e rapport de l a Premère Coranission (Л/Зб/Т531/ 

Зб/93. Conférence des Nations Unies sur l ' i n t e r d i c t i o n ou l a 
l i m i t a t i o n -de l'emploi de certaines arrnes classiques 
gui peuvent être considérées comme produisant des 
effe t s traumatioues excessifs ou corme frappant sans 
discrimination 

L ' Assenblée r?énérale, 

;a-n celant ses résolutions 32/152 du 19 dec««>)re 197T, 33/70 du 
Ih décembre 19T0. 3h/^2 du 11 Л.-гс̂ -ге 1^70 et 35/153 du 12 йесетпЬге 1?80, 

Rappelant l'heureuse issue à« l a Conférence des ?''ations Unies svir l ' i n t e r 
d i c t i o n ou l a l i n d t a t i o n de l ' c i ^ l o i de cf?rtaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappnnt sans d i s c r i m n a t i o n , qui ?. abouti à l'adoption par l a Conférence, 
l e 10 octobre 1900, d'une convention et de t r o i s protocoles., à savoir l a Convention 
sur l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de l'ennloi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traiiuaticues excessifs ou 
comme frappant sans discrimination, l e Protocole r e l a t i f aux éclats non lo c a l i s a b l e s 
(Protocole .1), l e Protocole sur l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de l'emploi de 
mines, pièges et autres d i s p o s i t i f s (Protocole II) et l e Protocole sttr l ' i n t e r d i c t i o n 
ou l a l i m i t a t i o n de l'emploi des armes incendiaires (Protocole III), 

réitérant sa conviction que les souffrances de l a population c i v i l e et des 
combattants seraient encore plus sensiblement réduites s i un accord fjénéral pouvait 
être réailisé au sujet de l ' i n t e r d i c t i o n ou de l a li^^^itation -nour des raisons 
hxmianitaires de l'emploi de certaines armes classiques, y compris c e l l e s qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination. 

82-00772 /. 



Л/ППЗ/ЗС/ГЗ 
Расе 2 

Prenant acte avac satisfaction du ra'->r)ort du Sccrétairr* générfJ. 1/ dâ ŝ 
Ificuel i l est indinué 'lue de aorbreux Jîtats ont delà si-̂ ié l a Convention de-juis 
¿lu'alle a été ouverte la signature à "err Yorií 1* 10 ^ v r i l 1<̂ '̂1 -

1- Invite instagnent las "tats nui ne l'ont vzs encore fn.it í fair? tout 
leur possiblo pour si<7?.er et ratifier 1<Î plua tôt possible 1я. Convention sur 
l'interdiction ou l a limitation de l'annloi de cíírt.?.iaes ames clrssinnes ntii 
peuvent être considérées сазпз produisant des effets traunatirues esc-ssifs nu 
сохзае frappant sans"discrinination ''t las protocoles 7 annexes -ifin î '̂ .ssunîr 
l'entrée an vigueur de la Convention et, en fin de corapt:?- sa ratification 
universelle• 

2. ïïote oue, an vertu de l'article 0 de l a Convention, des conférences 
peuvent être convonuées pour examiner des .?mender«3nts â la Convention ou â l 'un 
•luelconque des orotocoles 7 annexés, -novir exarùner des "irotocoles additionnels 
eoucemant d'autres caté(Tories d'armes classiques «зтдг lesnuelles les protocoles 
a:a,stant3 annexés à l a Convention ne portent pas ou pour revoir l a -tortee at 
l'application de l a Convention et das protocoles r annexés, ainsi сгге pour ex-nriaer 
toute proposition d'anandament i l a Convention ou aux protocoles existants et 
toute proposition de protocoles ?-dditionnels concernant d'autres caté-^rics 
d'armes classiq,ues sur lesquelles les protocoles existants annexés 5 l a Convention 
ne portent pas: 

3. Prie le Secrétoirs «général, en sa qualité de dépositaire ''.e l a ¡".'onvention 
et des trois protocoles " annexés, d'i aforrar de temps á autre l'As-serablée téncrale 
des adhésions â l a Convention et i ses -irotocoles . 

k . Décide d'inscrire à l'ordre du 1our provisoire de sa trente--spnti'^me 
session l a question intitulée "Conférence des T̂etions Unies sur l-intcr^^iction 
ou l a limitation de l'eiraloi de certaines airaes cls-ssiques qui --leuvent être 
considérées СОППЕЗ produisant das effets tra-umaticuec axcassifn ou сотое frampnt 
sfns discrimination'. 

91àwe séance nléni^re 
0 décembre" l'^'^^l 
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G E N E R A L E 

Trente-sixième session 
Point 53 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

^ i u r l e rapport de l a Première Commission {A/3è/73k)J 

36/9^. Conclusion d'une convention internationale sur l e renforcement 
de l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e 
recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires 

L'Assemblée générale. 
Convaincue de l a nécessité de prendre des mesures efficaces pour renforcer l a 

sécurité des Etats et animée du désir, commun à toutes les nations, d'éliminer l a 
guerre et d'éviter une conflagration nucléaire. 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi ou à l a menace de l a force, 
consacré dans l a Charte des Nations Unies et réaffirmé dans maintes déclarations et 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec s a t i s f a c t i o n que des Etats de diverses régions désirent ençêcher 
que des armes nucléaires ne soient introduites sur leur t e r r i t o i r e , notamment grâce 
à l a création de zones exençtes d'armes nucléaires, sur l a base d'arrangements 
librement convenus entre les Etats de l a région intéressée, et désireuse de 
contribuer à l a réalisation de cet o b j e c t i f . 

Considérant que, tant que l e désarmement nucléaire ne sera pas i i n i v e r s e l , i l 
est d'une nécessite impérieiise que l a communauté internationale mette au point des 
mesures efficaces pour garantir l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires, d'où que ce s o i t . 

Reconnaissant que des mesures efficaces v i s s n t à garantir l e s Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recoxnrs aux armes nucléaires 
peuvent constituer une contribution p o s i t i v e à l a l u t t e contre l a prolifération des 
armes nucléaires. 

Ayant â l ' e s p r i t les déclarations et les observations f a i t e s par différents 
Etats sur l e renforcemert de l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, 

D i s t r . 
GENERALE 
A/RES/36/9Í+ 
13 janvier 1982 

82-OOTT8 / . 
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Préoccupée paur l'escalade continue de la course aux arraments, en particulier 
de l a course a:ix armements nucléaires, et pau: le risque accru du recours ou de l a 
menace du recours aux armes nucléaires, 

Profond%ent préoccupée par les projets de nouvelles implantations d'armes 
nucléaires sur le territoire d'Etats non dotés d'armes nucléaires, ce qui pourrait 
avoir des incidences directes sur la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, 

Désirexise de faire appliquer les dispositions du paragraphe 59 du Document 
final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, dans lequel 
elle a prié instamment les Etats dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts 
en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements efficaces pour 
assTxrer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du 
recours aux armes nucléaires. 

Rappelant ses résolutions 33/T2 du ik décembre 1978, 34/8U et 3^/85 du 
11 décembre 1979, 35/15^ et 35/155 du 12 décembre I98O, ainsi que les dispositions 
pertinentes de sa résolution 35/46 du 3 décembre 1980, 

Notant que le Comité du désarmement a examiné en 1981 l a question intitulée 
"Arrangements internationaux efficaces porur garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires" et qu'il 
a été créé un groupe de travail spécial pour potorsuivre les négociations sur l a 
question. 

Rappelant les projets de cosvexrtion internationale qui ont été présentés au 
titre d^ cette question au Comité du désarmement en 1979, et notant avec satis
faction que l'idée d'une telle convention a reçu un très large appui international. 

Prenant acte du rapport du Canité du désarmement 2/, 7 cooçaris le rapport du 
Groupe de travail spécial srar des arrangonents inteniâtionaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du 
recoTurs aux armes nucléaires. 

Souhaitant favoriser l a conclusion prochaine et heureuse des négociations sur 
l'élaboration d'une convention sur le renforcement de l a sécurité des Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires, 

Notant en outre que l'idée d'arrangements intérimaires en tant que premiere 
étape vers l a conclusion d'une telle convention a également été examinée par le 
Comité du désarmenent, en particulier sous l a forme d'une résolution du Conseil de 
sécurité згиг cette question, et rappelant l a recommandation formulée à ce sujet 
par l'Ass«nblée générale au paragraphe 6 de sa résolution 35/154, 

1/ Résolution S-10/2. 
2/ Documents officiels de l'Ass«itblée générale, trente-sixième session. 

Supplément N0 27 (A/36/27). ' 

/. 
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Ayant à l ' e s p r i t l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, 
au cours de laquelle l'Assemblée générale examinera les progrès accomplis dans l e 
domaine du désarmement, y compris l ' a p p l i c a t i o n du paragraphe 59 du Document f i n a l 
de sa dixième session extraordinaire, 

1. Accueille avec s a t i s f a c t i o n l a conclusion du Comité du desarmement selon 
laquelle on continue à reconnaître q u ' i l est urgent de parvenir à un accord sur des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires; 

2. Note avec s a t i s f a c t i o n que l e Comité du désarmement n'a, une f o i s de plus, 
formulé aucune objection de principe à l'idée d'une convention internationale sur 
cette question: 

3. P r i e l e Comité du désarmement de poursxiivre, durant sa session de 1982, les 
négociations sur l a question du renforcement des garanties de l a sécurité des Etats 
non dotés d'armes nucléaires; 

U. Demande à tous les Etats participant à ces négociations de s'efforcer 
d'élaborer et de conclure une convention internationale sur cette question; 

5. Demande à nouveau â tous les Etats dotés d'armes nucléaires de f a i r e 
une déclaration soleimelle, identique en substance, concernant l e non-recours aux 
armes nucléaires contre des Etats non dotés d'armes nucléaires et qtii n'en 
possèdent pas sur le\ir t e r r i t o i r e , en tant que première étape vers l a conclusion 
d'une convention internationale, et recommande au Conseil de sécurité d'examiner 
ces déclarations et, s i e l l e s sont compatibles avec l ' o b j e c t i f susmentionné, 
d'adopter une résolution appropriée les approuvant; 

*̂ Décide d' i n s c r i r e à l'ordre du joxor provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitulée ''Conclusion d'xine convention internationale s\ir l e 
renforcement de l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e 
recours ou l a menace du recours a\ix armes nucléaires". 

91ème séance plénière 
9 décembre 198l 
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A/RES/36/95 
15 janvier 1982 

Trente-sixième session 
Point 54 de l'ordre du jour 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 
[sur le rapport de l a Première Commission (A/36/755)] 

36/95. Conclusions d'arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires 

L'Assemblée générale. 

Ayant à l ' e s p r i t l a nécessité d'apaiser l a préoccupation légitime qu'ont les 
Etats du monde d'assurer durablement l a sécurité de leurs peuples. 

Convaincue que les armes nucléaires constituent l a menace l a plus grave pour 
l'humanité et l a survie de l a c i v i l i s a t i o n . 

Profondément préoccupée par l'escalade continue de l a course'aux armements, en 
p a r t i c u l i e r de l a course aux armoiients nucléaires, et par l a possibilité du recours 
ou de l a menace du recours aux armes nucléaires. 

Convaincue que le désarmenent nucléaire et l'élimination complète des armes 
nucléaires sont essentiels pour écarter le danger d'une guerre nucléaire. 

Tenant compte du principe du non-recours à l'emploi ou à l a menace de l a force, 
consacré dans l a Charte des Nations Onies, 

Profondément préoccupée par l a possibilité du recours ou de l a menace du 
recours aux armes nucléaires. 

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité t e r r i t o r i a l e et l a souveraineté 
des Etats non dotés d'armes nucléaires ont besoin d'être garanties contre l e 
recours ou l a menace du recours à l a force, y compris le recours ou l a menace du 
recours aux armes nucléaires. 

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universel, i l 
est d'une nécessité impérieuse que l a communauté internationale mette au point des 
яюзигеа efficaces pour garantir l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires, d'où que ce s o i t , 
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Reconnaissant que des mesures efficaces visant à garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires 
peuvent constituer une contribution p o s i t i v e à l a l u t t e contre l a prolifération des 
armes nucléaires. 

Rappelant sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 décembre 1974, 

Rappelant en outre sa résolution 31/139 С du 21 décanbre 1976, 

Tenant compte du paragraphe S9 du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale 1/, dans lequel e l l e a prié instamment les 
Etats dotés d'armes nucléaires de conclure, selon q u ' i l s e r a i t approprié, des 
arrangements e f f i c a c e s pmr garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires. 

Désireuse de f a i r e appliquer les d i s p o s i t i o n s pertinentes du Document f i n a l de 
l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

Rappelant ses resolutions 33/72 du 14 décembre 1978, 34/85 du 11 décembre 1979 
et 3S/1S5 du 12 décembre 1980, 

Rappelant en outre l e paragraphe 12 de l a Déclaration fais a n t des années 1980 
l a deuxième Décennie du désarmement, figurant à l'annexe de sa résolution 35/46 du 
3 décembre 1980, où i l est d i t notamment que tous l e s e f f o r t s devraient être f a i t s 
par l e Canité du désarmement en vue de mener des négociations d'urgence pour aboutir 
à un accord et de soumettre, lorsque cela sera possible, à l'Assemblée générale 
avant l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, des textes 
convenus concernant des arrangements internationaux e f f i c a c e s , a f i n de <tenner des 
garanties aux Ebats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 

Se félicitant des négociations approfondies en vue de parvenir à un accord sur 
cette question qui ont été entamées au sein du Comité du désarmement et de son 
groupe de t r a v a i l spécial sur des arrangements Internationaux efficaces pour 
garauitir les Etats non dotes d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du 
recours aux armes nueleairea. 

Prenant note des propositions qui ont été présentées au t i t r e de cette question 
au Canité du désarmenent, y ccnçcis les projets d'une convention internationale, 

Prenant note de l a décision de l a sixiène Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernenent des pays non alignés» tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979, a i n s i 
que des recommandations pertinentes des onsième et douzième Conférences islamiques 
des ministres des a f f a i r e s étrangères, tenues respectivenent à Islamabad du 17 
au 22 mai 1980 et à Bagdad du 1er au S j u i n 1981, demandant au Comité du désarmement 
d'élaborer et de conclure un accord i n t e r n a t i o n a l en vue de garantir les Etats non 
ilotes d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires, 

1/ Resolution S-10/2. 
/. 
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Prenant note en outre de l'appui exprimé au Conité du désarmement et à 
l'Assemblée générale en faveur de l'élaboration d'une convention internationale 
visant .à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires, a i n s i que des difficultés qui ont été 
signalées en ce qui concerne l a mise au point d'une approche commune acceptable 
pour tous, 

1. Réaffirme l'urgente nécessité de parvenir à un accord sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires; 

2. Note avec s a t i s f a c t i o n q u ' i l n'y a, au sein du Comité du désarmement, 
aucune objection de principe à l'idée d'une convention internationale visant à 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du 
recours aux armes nucléaires, bien que les difficultés auxquelles se heurte l a mise 
au point d'une approche commune acceptable pour tous aient été signalées; 

3. Lance un appeleà tous les Etats, en p a r t i c u l i e r aux Etats dotés d'armes 
nucléaires, pour q u ' i l s fassent preuve de l a volonté pol i t i q u e nécessaire pour 
parvenir à un accord sur une approche commine, et en p a r t i c u l i e r sur une formule 
coRuaune, qui pourrait figurer dans un instrument international ayant force 
o b l i g a t o i r e ; 

4. Recommande de consacrer de nouveaux eff o r t s i n t e n s i f s à l a recherche de 
cette approche commune ou formule commune et d'étudier plus avant les diverses 
approches possibles, notamment c e l l e s qui ont été envisagées par le Comité du 
désarmement au cours de sa session de 1981, a f i n de surmonter les difficultés; 

5. Recommande que le Comité du désarmement poursuive activement les 
négociations en vue de parvenir rapidement à un accord et de conclure des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires, en 
tenant compte du large appui dont bénéficie l a conclusion d'une convention 
internationale et en prenant en considération toutes autres propositions visant à 
atteindre le même o b j e c t i f ; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session l a question intitulée "Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires". 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 
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BESOLOTZONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE•GENERALE 
[sur le rapport de l a Première Commission (A/36/743)] 

36/96. Armes chimiques et bactériologiques (bioloqicwes) 

A 

L'Assanblée générale, 

Réaffirmant ses résolutions 2454 A (XXIII) du 20 décembre 1968, 2603 В (XXIV) 
du 16 décembre 1969, 2662 (XXV) du 7 décembre 1970, 2827 A (XXVI) du 
16 décembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3077 (XXVIII) du 6 
décembre 1973, 3256 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3465 (XXX) du 11 décembre 1975, 
31/65 du 10 décembre 1976, 32/77 du 12 décembre 1977, S-10/2 du 30 j u i n 1978, 
3359 A du 14 décembre 1978, 34/72 du 11 décembre 1979 et 35/144 В du 
12 décembre 1980, r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n complète et effec t i v e de l a mise au 
point, de l a fab r i c a t i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et à leur 
destruction. 

Réaffirmant également q u ' i l est nécessaire que tous les Etats se conforment 
strictenent aux principes et aux o b j e c t i f s du Protocole concernant l a prohibition 
d'emploi à l a guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou si m i l a i r e s et de moyens 
bactériologiques, signé à Genève le 17 ju i n 1925 1/, et que tous les Etats adhèrent 
à l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou-è toxines et sur leur 
destruction 2/, 

1/ Société des Nations, Recueil des Traités, v o l . XCIV (1929), No 2138, p. 65. 

2/ Résolution 2826 (XXVI) de l'Assemblée générale, annexe. 
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Avant examiné l e rapport du Comité du désarmement V , qui contient, notamment, 
le rapport de son Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques. 

Prenant note de l a recommandation f a i t e dans l e rapport du Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques 4/ selon l a q u e l l e , au début de sa session de 1982, l e 
Comité du désarmement devrait réétablir l e Groupe de t r a v a i l spécial, en l e dotant 
d'un mandat révisé de façon appropriée qui permettrait au Comité de t r a v a i l l e r à 
p a r t i r des domaines de convergence et de surmonter les divergences de vues gui ont 
été identifiées par l e Groupe au cours des sessions tenues en 1980 et en 1981, de 
façon à parvenir aussi rapidement que possible à un accord au sujet d'une 
convention sur les armes chimiques. 

Considérant q u ' i l est nécessaire de déployer un maximum d'efforts pour 
reprendre et mener à bonne f i n , l e plus rapidement possible, l e s négociations 
bilatérales et nultilatérales sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a 
fab r i c a t i o n et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, 

1. note avec s a t i s f a c t i o n les travaux du Comité du désarmement, au cours de 
sa session de 1981, concernant l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, en p a r t i c u l i e r 
les progrès djuis les travaux de son Groupe de t r a v a i l spécial sur cette question; 

2. Exprime son regret devant l e f a i t qu'un accord sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète et ef f e c t i v e de l a mise au point, de l a f a b r i c a t i o n et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction n'ait pas encore été élaboré; 

3. P r i e instamment l e Comité du désarmement de poursuivre, dès le début de 
sa session de 1982, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , les négociations concernant une 
t e l l e cOTvention multilatérale/ compte tenu de toutes les propositions existantes 
et i n i t i a t i v e s ultérieures, et en p a r t i c u l i e r de rétablir son Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques, en l e dotant d'un mandat révisé de façon appropriée 
qui permettrait au Comité de parvenir aussi rapidement que possible à un accord au 
sujet d'une convention sur les armes chimiques; 

4. Pr i e l e Comité du désarmement de f a i r e rapport à l'Assemblée générale, 
l o r s de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, qui doit se 
te n i r an 1982, l o r s de sa trente-septième session, sur les résultats de ses 
négociations. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

3/ Documents o f f i c i a i s de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément No 27 (A/36/27). 

4/ I b i d . , par. 110. 
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В 

L'Assanblée générale, 
Rappelant qu'au paragraphe 75 du IDocument f i n a l de l a dixième session 

extraordinaire de l'Assemblée générale Ъ / , e l l e a déclaré que l ' i n t e r d i c t i o n 
complète et effective de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et leur destruction constituaient l'une des mesures de 
désarmement les plus urgentes. 

Convaincue de l a nécessité de conclure l e plus tôt possible une convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de la mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques et sur leur destruction, qui contribuerait au désarmement général 
et complet sous un contrôle international e f f i c a c e . 

Prenant en considération les travaux effectués dans ce domaine au Comité du 
désarmement a i n s i qu'au cours des négociations bilatérales entre les Btats-Onis 
d'Amérique et 1'Onion des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, qui ont 
malheureusenent été suspendues et n'ont pas eu l i e u en 1981, 

Estimant souhaitable que les Etats s'abstiennent de toute action qui puisse 
retarder ou compliquer davantage ces négociations. 

Exprimant sa profonde préoccupation au sujet de l a fabrication de nouveaux 
type d'armes chimiques et d'autres actions qui pourraient i n t e n s i f i e r l a course aux 
armements chimiques et compromettre les e f f o r t s internationaux en vue de 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes l es 
armes chimiques a i n s i que de leur destruction, 

*̂ Réaffirme l a nécessité d'élaborer et de conclure au plus tôt une 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage 
de toutes les armes chimiques et sur leur destruction; 

2.. Fait appel à tous les Etats pour q u ' i l s f a c i l i t e n t par tous les moyens 
possibles l a conclusion d'une t e l l e convention; 

3. Prie instamment le Comité du désarmement de poursuivre dès le début de sa 
session de 1982, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , les négociations concernant une 
t e l l e convention multilatérale, compte tenu de toutes les propositions existantes 
et i n i t i a t i v e s ultérieures, et en p a r t i c u l i e r de réétablir son Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques, en le dotant d'un mandat révisé de façon appropriée 
qui permettrait au Comité de parvenir aussi rapidement que possible à un accord au 
sujet d'une convention sur les armes chimiques; 

4. Danande aux Etats-Onis d'Amérique et à l'Union des Republiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques de reprendre le plus tôt possible les négociations bilatérales sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques et sur leur destruction, et de présenter leur i n i t i a i t v e commune au 
Comité du désarmenent; 

5/ Résolution S/10-2. 
/. 
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5. Demande à tous les Etats de s'abstenir d* tout» action qui pourrait 
entraver les négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, et en p a r t i c u l i e r 
de s'abstenir de fabriquer et de déployer de nouveaux tvpes J arwes chimiques, y 
compris des armes binaires, ou de chercher à implanter des armes obiniiques sur l e 
t e r r i t o i r e d'Etats où i l n'y en a pas à l'heure a c t u e l l e . 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

С 

L'Assaablée générale. 

Rappelant sa résolution 35/144 С du 12 décembre 1980 dans laquelle e l l e a, 
entre autres, décidé de procéder à une enquête impartiale pour établir les f a i t s 
mentionnés dans les informations selon lesquelles des armes chimiques auraient été 
utilisées et prié le Secrétaire général de mener cette enquête avec l e concours 
d'experts médicaux et techniques compétents, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 6/, auquel est annexé le rapport 
établi par le Groupe d'experts charge d'enquêter sur les informations selon 
lesquelles des armes chimiques auraient été utilisées, 

Notant, comme l'indiquent les conclusions de son rapport, que l e Groupe 
d'experts n'a pas encore achevé l'enquête danandee au paragraphe S de l a résolution 
35/144 С de l'Assemblée générale, 

notant également l e s vues du Groupe d'experts concernant l'importance q u ' i l y 
a à пюпег sans délai des enquêtes sur l e t e r r a i n au sujet des informations selon 
lesquelles des armes chimiques auraient été utilisées et l a nécessité de mettre au 
point des procédures appropriées pour le rassemblement et l'analyse impartiaux des 
échantillons qui pourraient être obtenus au cours de ces enquêtes. 

Considérant en conséquence que l e Groupe d'experts devrait poursuivre ses 
enquêtes, 

1. Prend acte avec s a t i s f a c t i o n du rapport du Secrétaire général, 

2. Prie l e Secrétaire général de poursuivre ses enquêtes, avec l e concours 
du Groupe d'experts chargé d'enquêter sur l e s informations selon lesquelles des 
armes chimiques auraient été utilisées, conformément à l a résolution 3S/144 С de 
l'Assemblée générale et de f a i r e rapport à l'Assemblée l o r s de sa trente-septième 
session. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

6/ V36/S13. 
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RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le. rapport de l a Première Commission (A/36/756)1 

36/97. Désarmement général et complet 

A 

Etude du désarmeeent en ce qui concerne les armes classiques 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 35/156 A du 12 décembre 1980 dans laquelle e l l e a 
approuvé, en principe, l a réalisation d'une étude sur tous les aspects de l a course 
aux armements classiques et sur le désarncunent en ce qui concerne les armes 
classiques et les forces armées, qui se r a i t entreprise par l e Secrétaire général 
avec l'aide d'un groupe d'experts qualifiés noranés par l u i eu égard à des 
considérations d'équilibre géographique. 

Rappelant les débats que, l o r s de sa session de 1981 consacrée aux questions 
de fond, l a Commission du désarmement a consacrés à l a méthode générale, à l a 
portée et à l a signature de l'étude sur tous les aspects de l a course aux armements 
classiques et sur le désarmenent en ce qui concerne les armes classiques et les 
forces armées, 

1. Prie l e Secrétaire général de créer le Groupe d'experts sur tous les 
aspects de l a course aux armements classiques et sur le désarmanent en ce qui 
concerne les armes classiques et les forces armées, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l a résolution 35/156 A de l'Assemblée générale; 

^' Pgig l a Commission du désamement, lo r s de sa session de 1982 consacrée 
aux questions de fond, de mener à bien son examen de l a méthode générale à employer 
dans l'étude de sa structure et de sa portée et de transmettre au Groupe d'experts 
les conclusions de ses délibérations; 
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3. Convient que l e Groupe d'experts devrait poursuivre ses travaux après l a 
session susmentionnée de l a Commission du désameoent, en prenant en considération 
les conclusions que l a Commission pourrait l u i soumettre et, s i cela est 
nécessaire, les délibérations de l a Commission l o r s de sa session de 1981 consacrée 
aux questions de fond, t e l l e s qu'eiles sont reflétées notamment au paragraphe 21 et 
à l'annexe I I I du rapport sur cette session 1/; 

4. Pr i e l e Secrétaire général, conformément au paragraphe 4 de l a résolution 
35/156 A, de présenter un rapport f i n a l à l'Assemblée générale l o r s de sa 
trente-huitième session. 

91«ве séance plénière 
9 décembre 1981 

В 

Conclusion d'une convention internationale i n t e r d i s a n t l a 
mise au point, l a f a b r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n 

d'armes radiologiques 

L'Assemblée générale, • 

Rappelant l a résolution de l a COTnission des arawnents de type classique, en 
date du 12 août 1948, qui définissait les armes de destruction massive de façon à y 
i n c l u r e l e s armes atomiques expletives, l e s armes à base de substances radio
a c t i v e s , les armes chimiques et biologiques mortelles a i n s i que toutes c e l l e s qui 
seraient mises au point par l a suite et qui sa caractériseraient par des e f f e t s 
destructeurs comparables à ceux de l a bombe atonique ou des autres armes 
susmentionnées. 

Rappelant sa résolution 2602 С (XXI7) du 16 décembre 1969, 

Rappelant l e paragraphe 76 du Document f r n a l de l a dixiesw sesión e x t r a 
o r d i n a i r e de l'assemblée générale 2 / dans lequel i l est déclaré qu'une convention 
interdisant l a mise au po^nt, l a f a b r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n d'armes 
radiologiques devrait être conclue. 

Réaffirmant ses résolutions 34/37 A du 11 déc«ibre 1979 et 35/156 G du 
12 décembre 1980, r e l a t i v e s à l a conclusion d'une t e l l e convention. 

Convaincue qu'une t e l l e convention contribuerait à protéger l'humanité des 
dangers potentiels de l ' u t i l i s a t i o n d'armes radiologiques et a i n s i à renforcer l a 
paix et à dis s i p e r l a menace de l a guerre. 

I/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-sixième session. 
Supplément NO 42 (A/36/42). 

2/ Résolution S-10/2. 
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Notant que les négociations sur l a conclusion d'une convention internationale 
interdisant l a mise au point, l a fabrication, l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n d'armes 
radiologiques ont été engagées au sein du Comité du désarmenent. 

Prenant acte de l a partie du rapport du Comité du désarmement Ъ/ qui t r a i t e de 
ces négociations, notamment du rapport du Groupe de t r a v a i l spécial. 

Reconnaissant que des divergences d'opinions continuent d'exister sur divers 
aspects r e l a t i f s à l a conclusion d'une convention interdisant les armes 
radiologiques. 

Notant avec s a t i s f a c t i o n que l a nécessité d'un accord sur le texte d-'un traité 
interdisant les armes radiologiques est largenent reconnue, 

1. Denande au Comité du désarmenent de poursuivre les négociations en vue de 
mener à bien sans tarder l'élaboration d'un traité interdisant l a mise au point, l a 
fab r i c a t i o n , l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n d'armes radiologiques, de sorte que le 
texte puisse en être présenté s i possible i l'Assemblée générale lors de sa 
deuxiine session extraordinaire consacrée au désarmement, qui doit avoir l i e u 
en 1982; 

*̂ Prend note à cet égard de l a reconmmdation fomulée par le Groupe de 
t r a v a i l spécial dans le rapport adopté par le Canité du désarmenent, visant ¿ ce 
que le Conité crée, au début de sa session de 1982, un nouveau groupe de t r a v a i l 
spécial, doté d'un mandat approprié à définir à ce nonent-là, qui s e r a i t chargé de 
poursuivre les négociations sur l'élaboration d'un traité interdisant les ames 
radiologiques; 

3. Prie l e Secrétaire général de transnettre au Comité du désarnenent tous 
les documents r e l a t i f s au débat consacré par l'Asseablée générale, lo r s de sa 
trente-sixi^ae session, à l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication, du 
stockage et de l ' u t i l i s a t i o n d'arnes radiologiques; 

4. Décide d' i n s c r i r e à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septiène 
session l a question intitulée "Interdiction de l a mise au point, de l a fab r i c a t i o n , 
du stockage et de l ' u t i l i s a t i o n d'armes radiologiques". 

91ème séance plénière 
9 décanbre 1981 

V Docunents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-sixiène session. 
Supplément No 27 (A/36/27). 

/ . 
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С 

Prévention d* la с м г м aux amemnts dans l'eapaea 
extra-atmosphériqu* 

Ь'ЛзамЫев genérala, 

Inaoiréa par laa vaataa parspaetivaa qui s'offrent à l'huwuiité du fait da la 
découvarta da l'aspaea axtra-atarasphériqua par l'hcmma, 

gatiaant qua touta activité antraprisa dans l'aspaea axtra-ataosphériqua doit 
l'Stra i das fins pacifiques et s'effectuer peur le bien da tous las peuples, quel 
que aoit la stada da leur dévaloppaawnt éconemiqua et soientifique, 

Hapoalant qua las Stats parties au Traité sur lea principas régissant les 
activités das Stats en oatière d'exploration et d'utilisation da l'espace 
extra-ataoaphériqua* y compris la Luna et les autres corps célestes 4/ sent 
convenus à l'article IIX qua leurs activités relatives à l'exploration et à 
l'utilisation da l'espace extra-ataoaphériqua, y cosipris la Lune et les autres 
corps célaataa, doivent a'effectuer eonforaément au droit international et à la 
Charte das Nation* tAiiaa» en vue da aaintanir la paix et la sécurité inter
nationales et te favoriser la coopération et la ecapréhansion internationales, 

- - aanoalant' égalawant l'article ZV dudit traité, 

Rappelant en outre la paragraphe 80 du Document final da la dixième session 
extraordinaire da l'Assamblée générale 5/, où i l eat écrite que, pour «gpécfaer la 
coursa aux animants dans l'espace «ttra-atmosphériqua, da nouvelles masures 
devraient être prisas et des négeelationa internationales appropriées devraient 
être engagées» eoafornement k l'eaprit du Traité sur las prineipes.régissant les 
activités des Stats en matière d'exploration et d'utilisation da l'espace 
extra-atmosphériqna, y eompria la Lune et les autres corps célestes, 

notant qua les satellites jouant un rdla important et croissant, tant i des 
fins civiles qu* pour la vérification des wcords da désarmement, et consciente des 
possibilités qu'offre leur utilisation peur la promotion de la paix, de la 
stabilité et d* la cooptation internationale, 

Cenaclent* que da nombreux Stats Membres ont manifesté l'intérêt qu'ils 
attachant à l'exploration et & l'utilisation d* 1'espace extra-ataosphérique à des 
fins pacifiques, netmHant lors des négociations qui ont précédé et suivi 
l'adoption du Traité susmentionné, et prenant acte des propeaitions présentées à 
l'Assemblé* générale lors de sa dixiem* session extraordinaire, consacrée au 
désanmwnt, et lors da saa sessions ordinaires ainsi qu'au Comité du désarmement. 

4/ Réaolution 2222 {XXI) da l'Assemblé* générale, annexe. 

5 / Résolution 3-10/2. 
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Convaincue de la nécessité d'empêcher la course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique et en particulier de la menace que représentent les systèmes 
antisatellites et de l'effet déstabilisateur qu'ils auraient sur la paix et la 
sécurité Internationales, 

Convaincue qu'il est nécessaire de prendre de nouvelles mesures pour empêcher 
que l'espace extra-atmosphérique ne devienne un lieu de confrontation militaire, 
contrairement & l'esprit du Traité sur les principes régissant les activités des 
Etats en matière d'e]фloration et d'utilisation de l'espace extra-ataosphérique, y 
compris la Lune et les autres corps célestes. 

Considérant qu'il faut que la Ccanaunauté internationale examine avec- attention 
des mesures spécifiques au Conité du désarnenent touchant la question des systènes 
antisatellites. 

Tenant eonpte du fait que la linitation des systènes antisatellites a déjà 
fait l'objet de négociations entre les Btats-Onis d'Anérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, 

1. Bstine que la cconanauté internationale devrait adopter de nouvelles 
nesures en vue d'enpêcher la course aux amenants dans l'espace extra-ataosphérique} 

2. Denande instannent à tous les Etats, en particulier ceux qui sont dotés 
des noyens les plus puissants dans le donaine spatial, de coopérer aetlvenent à la 
réalisatim de l'objectif consistant à «spêcher la course aux amenants dans 
l'espace extra-atnosphérique et de s'abstenir de toute action allant è 1'encontre 
de cet objectif} 

3* ^ i e le Conité du désarnenent d'examiner, des le début de sa session de 
1982, la question de la négociation d'accords effectifs et vérifiables visant к 
enpfieher la course aux araenents dans l'espace extra-atnosphériquè, en tenant 
eonpte de toutes les propositions déjà présentées ou qui le seront à l'avenir en 
vue d'atteindre ce but) 

*• ^ i e le Canité du désarnenent d'exaniner & titre prioritaire la question 
de la négociation d'un accord effectif et verifiable aux fins d'interdire les 
systènes antisatellites, qui constituerait un pas important sur la voie de la 
réalisation des objectifs énoncés au paragraphe 3 ei-dessus) 

5. Prie le Conité du désarnenent de faire rapport è l'Assenblée générale, 
lors de sa trente-septi^ session, sur l'exanen de cette question; 

6. Prie le Secrétaire général de connuniquer au Comité du désarnenent tous 
les docunents ayant trait i l'examen de cette question par l'Assenblée générale à 
sa trente-sixiëne session: 

7. Décide d'inscrire è l'ordre du jour provisoire de sa trente-septiène 
session une question intitulée "Prévention d'une course aux araenents dans l'espace 
extra-atnosphérlque et interdiction des systènes antisatellites". 

91ène séatwe plénière 
9 déeenbre 1981 

/... 
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О 

Arrangements i n s t i t u t i o n n e l s r e l a t i f s au processus 
du désarmement 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 34/87 S du 11 décembre 1979, par laquelle e l l e a prié 
le Secrétaire général d'effectuer, avec l e concours d'experts gouvernementaux 
qualifiés, une étude complète dans laquelle seraient évalués le s besoins 
i n s t i t u t i o n n e l s présents et les besoins e s t i m a t i f s futurs des services de 
l'Organisation des Nations Unies chargés des questions de désarmement, où seraient 
définis des fonctions, une structure et un cadre i n s t i t u t i o n n e l susceptibles de 
répondre le cas échéant à ces besoins, y compris les incidences juridiques et 
financières, et où seraient formulées des recommandations r e l a t i v e s à d'éventuelles 
décisions à prendre ultérieurement en l a matière, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 6/ auquel était annexée l'étude 
établie par le Groupe d'experts gouvernementaux chargés d'étudier l e s arrangements 
i n s t i t u t i o n n e l s r e l a t i f s au processus du désarmement, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général et de l'étude q u ' i l contient; 

2. Exprime за s a t i s f a c t i o n au Secrétaire général et aux experts qui l'ont 
aidé pour l a façon ef f i c a c e dont l e rapport a été établi; 

3. Recommande è tous les Stats Membres de prêter attention à ce rapport; 

4. Invite tous les Stats Manbres è communiquer au Secrétaire général, l e 
31 mars 1982 au plus tard, leurs observations au sujet de l'étude et de ses 
conclusions et recommandations; 

5. P r i e l e Secrétaire général de transmettre l'étude au Comité du 
désarmement; 

6. Décide de transmettre l e rapport et les observations des Stats Membres à 
l'Assemblée générale lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement pour qu'elle les examine à fond et adopte l e s décisions appropriées; 

7. Décide également d ' i n s c r i r e à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-septième session une question intitulée "Arrangements i n s t i t u t i o n n e l s 
r e l a t i f s au processus du désarmement". 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

6/ V3e/392. 
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E 

Non-implantation d'arnes nucléaires sur le t e r r i t o i r e des Etats 
où i l n'y en a pas actuellement 

L'Assanblée générale. 

Consciente qu'une guerre nucléaire aurait des conséquences dévasêatrlces pour 
toute l'humanité. 

Rappelant sa résolution 33/91 F du 16 déeenbre 1978, par laquelle e l l e a 
demandé à tous les Etats dotes d'armes nucléaires de s'abstenir d'inplanter des 
armes nucléaires sur le t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas actuellement, et à 
tous les Etats non dotés d'arnes nucléaires et sur l e t e r r i t o i r e desquels i l n'y en 
a pas de s'abstenir de toute dénarche susceptible d'aboutir, directenent ou 
indirectonent, à l'implantation de t e l l e s armes sur leur t e r r i t o i r e . 

Rappelant en outre sa resolution 35/156 С du 12 déeenbre 1980, par laquelle 
e l l e a prié le Conité du désamement d'engager sans tarder des consultations en vue 
de l'élaboration d'un accord international sur l a non-inplantation d'arnes 
nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas actuellenent. 

Notant avec regret que cet appel de l'Assenblée générale est resté sans e f f e t . 

Considérant que l a non-inplantation d'amas nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des 
Etats où i l n'y en a pas actuellenent c o n s t i t u e r a i t un progrès sur l a voie de l a 
réalisation de l ' o b j e c t i f plus vaste du r e t r a i t t o t a l ultérieur des armes 
nucléaires du t e r r i t o i r e des autres Etats et contribuerait, par li-nêne, i prévenir 
l a prolifération des armes nucléaires et en définitive à éliminer totalenent ces 
armes. 

Tenant eonpte de 1* intention clairanent exprinée par de nonbreux Etats 
d'aiçécher 1'inplantation d'arnes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e . 

Profondément alamée par les plans et les nesures pratiques conduisant à 
accroître les arsenaux d'arres nucléaires sur l e t e r r i t o i r e d'autres Etats, 

1. Prie une f o i s de plus l e Conité du désamènent d'engager sans tarder des 
consultations en vue de l'élaboration d'un accord international sur l a 
1ЮП-inplantation d'arnes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas 
actuellenent} 

2. Denande à tous les États dotés d'ames nucléaires de s'abstenir de 
nouvelles i n i t i a t i v e s conportant l'implantation d'arnes nucléaires sur l e 
t e r r i t o i r e d'autres Btats} 

3. Prie l e Secrétaire général de connuniquer au Comité du désamenent tous 
les docunents r e l a t i f s à l'exanen de cette question par l'Assenblée générale lo r s 
de sa trente-sixiène session} 
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4. Pria le Comité du désaraem*nt d* présenter un rapport mir cette question 
к l'Assemblé* générale lors de sa trente-septième session» 

5. Décide d'inscrire è l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitulé* "NCn-implantâtion d'armes nucléairea sur le 
territoire dea Stats où i l n'y en a pas actuellement : rapport du Comité 
du désarmem*nt*. 

91èm* séance plénière 
9 décembre 1981 

P 

Masures propres è accroître la confiance 

b'Aaaamblée générale. 
Rappelant sa réaolution 33/91 S du 16 'décembre 1978, dana laquall* elle a 

invité les Btata Membraa к communiquer leurs vues quant aux maaures propres i 
accroîtra l a confianc* ainsi qu* l*e résultats da leurs efforts dans e* domaine, 

Wotant avec satisfaction qu* da nombreux Stats Moibrea ont donné suite к catta 
demanda et fourni an Secrétaire général des ranaalgnamanta d* fond, 

Happ*lant aussi sa résolution 34/87 В du U décembre 1979, dans laquelle 
l'Aasemfalé* générale a prié la Secrétaire général d'effectuer un* étud* détaillé* 
sur les mssures propres à accroîtra la confiance, avec l'assistance d'un groupa 
d'experts gouvernementaux qualifiés noamés par l u i sur on* baa* géograpblqu* 
équitable, 

S* déclarant préoccupé* par la détérioration d* la situation Internationale et 
l'intamification d* la cours* aux armements, qui reflète et aggrava en même temps 
le climat politique international peu satisfaisant, la tension et la méfiance. 

Désireuse da renforcer la sécurité internationale tout en créant des 
conditions propices è da nouvelles mesures de désarmement et en les améliorant. 

Conscient* du fait que les masures propres к accroître la confiance jouent un 
rdle très Important dans la réalisation du désarmement quoiqu'elles n* pulsssnt 
ètr* asalailéaa к das masures da déaarmement, 

CMivalnen* de l'utilité d* a*sures propres к accroître la confiance arrêtée* 
librement par les Stats concernés en tenant compta des conditions et des exigences 
propres des régions intéressé**, 

3* déclarant convaincue da la nécessité d* proeédor к d*s échanges d* 
r*ns*lgncm*nta p*rtln*nts et opportuns sur les activités allltalres et autr«s 
qusstlons relatives к la sécurité autualla, qui contribuent к un climat amélioré da 
foi et da confiance réciproques, et de la possibilité de se mettre d'accord sur les 
mesures к prendre à cette fin. 

/ . . 
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Notant avec satisfaction les résultats encourageants produits par certaines 
mesures propres à accroître la confiance qui ont été arrêtées d*un conmun accord et 
appliquées dans certaines régions, 

*̂ Prend acte de 1*étude détaillée établie par le Secrétaire général sur les 
mesures propres к renforcer la confiance T/* 

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et au Groupe d'experts 
gmivernementaux sur les mesures propres к accroître la confiance, qui l'a aidé к 
effectuer ladite étudet 

3* Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires pour 
faire reproduire l'étude en tant que publication des Nations Unies et en assurer 
une distribution aussi large que possiblei 

*• Reconnaît que la confiance dépende d'un ensemble de facteurs inter
dépendants d'ordre militaire et non militaire et qu'il faut emprunter des voies 
diverses pour surmonter la peur, l'appréhension et la méfiance entre Etats et faire 
régner la confiance к leur place» 

5. Recommande que, à partir de l'expérience acquise dans l'application et le 
perfectionnement des mesures propres к accroître la confiance, de nouveaux efforts 
soient aeeonplis, tant к l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Organisation des Nations 
Unies, p«ir en élargir la portée de façon à prendre en compte aussi les approches 
non militairesI 

^' Considère que la notion de mesures propres к accroître la confiance 
constitue un utile moyen de chercher к réduire et en fin de compte к éliminer les 
causes potentielles de méfiance, de SMlentendus, d'interprétations erronées et 
d'erreurs de calcul) 

Batiae que la pronotion de nesures propres к accroître la confiance 
partout où les conditions s'y prêtent facilitera le processus du désammenti 

*̂ Invite tous les Btats & envisager la possibilité d'adopter des nesures de 
nature à renforcer la confiance dans leurs réglons respectives et, dans les cas où 
cela est possible, к nener des négociations i leur sujet en tenant eonpte de la 
situation et des besoins propres i chaque régioni 

9. Décide de présenter l'étude à sa deuxiine session extraordinaire 
consacrée au désamenent, qui doit avoir lieu en 1982, afin qu'elle en poursuive 
l'exanen. 

91ène séance plénière 
9 déeenbre 1981 

2 / A/36/474 et Oorr.l. 
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G 

Interdiction de la production de matières fissiles 
à des fins d'armements 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre 1978, 34/87 D du 
U décembre 1979 et 35/156 H du 12 décembre 1980, dans lesquelles elle a prié le 
Comité du désarmement, à un stade approprié de l'application du Programme d'action 
énoncé à la section IH du Document final de la diximae aession extraordinaire de 
l'Assemblée générale 8/ et de ses travaux sur la question intitulée "Xrmes 
nucléaires sous t«i8 les aspects", d'examiner d'urgence la question de la cessation 
et de l'interdiction adéquatement vérifiéees de la production de matières fissiles 
pour des armas nucléaires et d'autres dispositifs explosifs nucléaires et de tenir 
l'AssMblée informée des progrès da cet examan, 

Notant que l'ordre du jour du Comité du'désarmement pour 1981 comportait la 
question intitulée "Ames nucléaires sous tous les aspects" et que la programme de 
travail du Comité pour las deux parties de sa session de 1981 contenait la question 
intitulée "Cessation da la coursa aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire". 

Rappelant les propositions et déclarations faites au Comité du désarmement sur 
ces questions. 

Considérant que l'arrêt de la production de matières fissilea è des fins 
d'armements et la transformation et le transfert progressifs des stocks en vue de 
leur utilisation pacifique contribueraient d'une manière appréciable à arrêter et 
inverser la cours* aux armoMnts nucléaires. 

Considérant que 1'interdiction d* la production d* matières fissiles pour la 
fabrication d'armes et d'autres dispositifs explosifs nucléaires constituerait 
également une mesure importante en empêchant plus facilement la prolifération des 
armes et dispositifs explosifs nucléaires. 

Prie le Comité du désarmement de poursuivre, è un stade approprié de ses 
travaux sur la question intitulée "Armes nucléaires sous tous les aspects*, 
1'acaman d* la quaatlon da la cessation et de l'interdiction adéquatement vérifiées 
da la production de matières fissiles pour la fabrication d'armes nucléaires et 
d'autres dispositifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée générale informée 
des progrès de cet examen. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

8/ Résolution S-10/2. 
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H 

Etude de tous les aspects du désarnenent régional 

L'Assenblée générale, 
Rappelant sa résolution 35/156 D du 12 déeenbre 1980, relative à l'étude de 

tous les aspects du désamement régional, 
1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général contenant 

les vues des Btats Membres sur cette étude 9/) 
2. Prie le Secrétaire général de présenter l'étude de tous les aspects du 

désarnenent régional 10/ ainsi que son rapport contenant les vues des Etats Membres 
& l'Assenblée générale lors de sa deuxitee session extraordinaire consacrée au 
désarnenent, pour qu'elle les examine quant au fond et quant aux suites qu'il 
aurait lieu d'y donner. 

91éne séance plénière 
9 déeenbre 1981 

X 

Négociations sur la linitation des ames stratégiques 

L'Assenblée générale. 
Rappelant ses tésolutions 2602 A (XXIX) du 16 déeendire 1969, 2932 В (XXVIT) du 

29 novenbre 1972, 3184 A et С (XXVIII) du 18 déeenbre 1973, 3261 С fXXZX) du 
9 déeenbre 1974, 3484 С (XXX) du 12 déeenbre 1975, 31Á89 A du 21 déeenbre 1976, 
32/87 G du 12 déeenbre 1977 et 35A56 К du 12 déeenbre 1980, 

Rappelant que l'accord SALT I - offieiellenent intitulé "Convention provisoire 
entre les Btats-Unis d'Anérique et l'TJnion des Républiques socialistes soviétiques 
sur certaines nesures concernant la linitation des araws stratégiques offensives* -
est entré en vigueur le 3 octobre 1972, après plus de deux années de négociations 
bilatérales et que le texte en a été reproduit dans un docunent de l'Assenblée 
générale U/, 

9/ A/36/343 et Add.l. 

10/ A/35/416. 

U/ Voir А/С.1Л026. 
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aawaalant que l'accord SALT ZI - officiellement intitulé "Traité entre les 
Stat-Onis d'Amérique et l'union des Républiques socialistes soviétiques concernant 
la limitation des armas stratégiques offensives" - a finalement été signé le 
13 juin 1979, après six années da négociations bilatérales, et que le texte de ce 
traité, ainsi que ceux du Protocole audit Traité et d'une déclaration commune sur 
les principes.et les grandes orientations des négociations subséquentes sur la 
limitation des armes stratégiques, tous deux signés le même jour que le Traité, et 
celui d'un communiqué commun, également publié le 13 juin 1979, ont été reproduits 
dans Ш document du Comité du désarmement 12/, 

Réaffirmant è nouveau sa résolution 33/91 С du 16 décembre 1978, dans laquelle 
elle a, notamment : 

a) Exprimé i nouveau sa satisfaction des déclarations solennelles faites en 
1977 par las chefs d'Stat des Btats-Onls d'Amérlqm et de l'Otelon des Républiques 
socialistes soviétiques, par lesquelles i l s ont dit être prêts 4 s'efforcer de 
parvenir è des accorda qui permettraient de commencer de réduire progressivement 
las stocks existants d'armes nucléaires et de*s'acheminer vers leur destruction 
complète et totale afin de libérer vraiment 'le monde de l'arme nucléaire, 

b) Rappelé que l'une des mesures de désarmement hautwaent prioritaires 
figurant dana le Programme d'action énoncé à la section ZI2 du Document final de la 
dlxlèaa session extraordinaire da l'Assemblée générale 13/ était la conclusion de 
l'accord bilatéral corn» sous la nom de SAZ/T II, qui devait être suivi rapidement 
par da nouvelles négociations entre les deux parties sur la limitation des armea 
stratégiques, conduisant i d'importantes réductions concertées et à des limitaions 
qualitatives des armas stratégiques, 

e) Souligné que, dana la Programme d'action, i l a été établi que, s'agissent 
d'atteindre les ̂ j e c t l f s du désarmement nucléaire, tous les Stats dotés d'armes 
oacléalres, en particulier eaux d'entre eux qui poaaédalent lea arsenaux nucléairea 
las plus importants, «valant una responaabilité spéciale è cet égard 14/, 

Réaffirmant que, еоавм elle l'a indiqué dana sa réaolution 34/87 ? du 
U décembre 1979, elle partage la conviction que les Stata-unis d'Amérique et 
l'union des République* socialistes soviétiques ont «фг1тее dana la Déclaration 
Lixmiuiia sur las principes et les grandee orlentatlona des négociations subséquentes 
sur la Umltatloa â»» armes stratégiques, à l'effet que la conclusion à bref délai 
d'un accord sur un* nouvelle limitation et une nouvelle réduction des armes 
stratéglqjues contribuerait к rmforcer la paix et la sécurité internationales et à 
réduire le risque de déclencbement d'une guerre nucléaire. 

12/ Vblr CD/53/Appendlce I2Z/Vbl.I, document CO/28. 

13/ Résolution S-10/2, par. 52. 

14/ Ibid., par. 48. 
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Rappelant que, lors de sa première session extraordinaire consacrée au 
désarmement elle a proclamé que les arsenaux existants d'armes nucléaires étaient à 
eux seuls plus que suffisants pour détruire toute vie sur la Terre, que la 
multiplication des armements, en particulier des armements nucléaires, loin de 
contribuer i renforcer la sécurité internationale, l'affaiblissait et que 
l'existence d'armes nucléaires et la poursuite de la course aux armements faisaient 
peser une menace sur la survie même de l'humanité, raisons pour lesquelles 
l'Assemblée générale a déclaré que les peuples du monde entier avaient un intérêt 
vital dans le domaine du désarmement 15/, 

Rappelant égalwnent que dans la Déclaration faisant des années 1980 la 
deuxième Décennie du désarmement, figurant en annexe à sa résolution 35/46 du 
3 décembre 1980, elle a recommandé qu'une priorité spéciale soit donnée à la 
ratification du Traité SALT II, 

1. Mote que le Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques concernant la limitation des armes stratégiques 
offensives (SALT II) n'a pas encore été ratifié; 

2. Demande instamment que le processus engagé par le Traité SALT I et par la 
signature du Traité SALT 1Г se poursuive et soit renforcé» 

3. Est convaincue que les Btats signataires continueront de s'abstenir de 
tout acte qui pourrait porter atteinte à l'objet et au but de ce processus; 

4. Demande inataimBent aux Btats-Unis d'Amérique et к l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, eu égard aux résolutions 34/87 P du 11 décembre 1979 et 
35/156 R du 12 décembre 1980, de poursuivre les négociations, conformément au 
principe de l'égalité et de la t^curité égale, en tenant coipte de la réalisation 
d'un accord prévoyant des réductions substantielles et des limitations qualitatives 
sensibles des acmes stratégiques; 

5. Se félicite de l'ouverture de négociations sur les armes nucléaires à 
Genève, le 30 novembre 1981, entre les représentants des Btats-Unis d'Amérique et 
de l'thiion des Républiques socialistes soviétiques, conforménent au conmuniqué 
ccnnun publié le 23 septenbre 1981 par le Secrétaire d'Etat, N. Haig, et le 
Ministre des affaires étrangères, M. Gronyko, et est convaincue que ces 
négociations faciliteront le renforeoRent de la stabilité et de la sécurité 
internationale » 

6. Souligne que les deux parties teivent avoir constament présent к 
l'esprit le fait que-non seulenent leurs intérêts nationaux nais aussi les intérêts 
vitaux de tous les peuples du'nonde sont en jeu dans cette question; 

15/ Ibid., par. U 
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7. Invite les Gouvecnesients des Stats-ünis d'Amérique et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques à tenir l'Assemblée générale dûment informée 
des résultats de leurs négociations, conformément aux dispositions des 
paragraphes 27 et 114 du Document final de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale» 

8. Décide d'inscrire к l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitulée "Négociations sur la limitation des armes 
stratégiques". 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

J 

Rapport du Canité du désarnenent 
L'Assenblée générale. 

Reconnaissant que tous les peuples du monde ont un intérêt vital au succès des 
négociations sur le désarmenent. 

Reconnaissant égalaaent que tous les State ont le devoir de contribuer aux 
négociations sur le désarnenent et le droit d'y participer, ainsi qu'il est dit au 
paragraphe 28 du Docunent final de la âixiham session extraordinaire de l'Assenblée 
générale 16/, 

Rappelant, к cet égard, ses résolutions 33/91 G du 16 déeenbre 1978 et 
35/156 I du 12 déeenbre 1980, 

Notant qu'en vertu de la section IX du reglenent intérieur du Conité du 
désarnenent, des Stats non aenbres ont été invités à participer aux travaux du 
Conité, 

Rappelant égalenent que la eonposition du Conité du désarnenent doit être 
réexaninée à intervalles réguliers, conforménent au paragraphe 120 du Docunent 
final, 

*̂ Prend acte des parties pertinentes du rapport du Conité du désamenent 
sur sa session de 1981 17/ où sont consignées diverses options et différente» 
opinions» 

16/ Résolution 3-10/2. 

12/ Pccunents officiels de l'Assenblée générale, trente-sixiène session. 
Supplénent NC 27 (A/36/27). 
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2. Recommande que le premier réexamen de l a composition du Comité du 
désarmement s o i t achevé, après des consultations appropriées entre les Etats 
Membres, au cours de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement) 

3. Réaffirme que le Comité du désarmement devrait continuer à i n v i t e r des 
Etats non тшЬгез, sur leur demande, à par t i c i p e r à ses travaux. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

К 

Désarmement et sécurité internationale 
L'A38«nblée générale. 

Rappelant ses résolutions 34/83 A du 11 décembre 1979 et 35/156 J 
du 12 décembre 1980, 

Alarmée par la.gravité actuelle de l a situation internationale qui se 
caractérise par une détérioration marquée des relations entre les gramdes 
puissances m i l i t a i r e s , ce qui comprmet sérieusement le processus de l a détente et 
a pour e f f e t que de nouveaux c o n f l i t s éclatent et que des c o n f l i t s anciens 
continuent dans diverses parties du monde, 

Profondánent préoccupée par l a longue stagnation du processus du désarmenent, 
l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a cmrse aux armements, tant quantitative que q u a l i t a t i v e , et 
la menace accrue d'une conflagration nucléaire. 

Convaincue que, pour enregistrer un progrès dans l a réduction des armes et des 
armements, i l faut commencer par mettre un terme à l a course aux armements. 

Convaincue en outre q u ' i l ne peut être mis un terme è l a couse aux armements 
aussi longt«nps que les notions d'équilibre des armwents ou de dissuasion 
continuent d'être considérées comme les seuls moyens d'assurer l a sécurité des 
nations. 

Consciente que le meilleur espoir de mettre un terme à l a dangereuse s p i r a l e 
de l a course aux armements est de trouver un moyen d'assurer l a sécurité des 
nations autre que c e l u i qui consiste à s'en remettre exclusivement à l'équilibre 
des armements ou à l a dissuasion. 

Consciente en outre que le moyen rationnel d'assurer cette sécurité est de 
s'orienter vers un arrêt de l a course aux armements en mettant parallèlement au 
point les mesures et les modalités visant à assurer l a sécurité c o l l e c t i v e , a i n s i 
que le requiert l a Charte des.Nations Onies, 

/ . . . 
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Rappelant le Document final de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale 13/ où i l est déclaré, au paragraphe 13, qu'une paix réelle et 
durable ne peut être instaurée que grâce è l'application effective du système de 
sécurité prévu dans la Charte et à une réduction rapide et substantielle des 
armements et des forces armées par accord international et exei^le mutuel, 

Conaidérant qu'il est absolument essentiel de créer, à l'Organisation des 
Nations Unies, un cliast de confiance qцi ouvre la «oie à la coopération entre les 
Stats M«Bbres, en remplissant Is^ obligations ссваппев et fondamentales assumées en 
vertu de la Charte, 

Notant avec satisfaction les renvois aux déclarations faites par les 
représentants d'un certain nombre d'Btats Membres, dont les deux superpuissances, 
devant la Première Commission au cours de la présente session de l'Assemblée 
générale, qui témoignent âm leur attitude positive devant l'idée d'utiliser 
efficacmnent 1*Organisati«i des Nations unies afin d'améliorer la situation 
internationale et de prévenir, la guerre. 

Réaffirmant sa résolution ЗЗЛЗв J du 12 déeeabre 1980, adoptée par consensus, 
q\ii reccaaunde notanaent que les principaux organes de l'Organisation des Nations 
Unies chargés du maintien de la paix et de la sécurité internationales examinent 
sans tarder les conditions nécessaires pour mettre fin è la course aux armements, 
en particulier la coursa aux araenents nucléaires, et pour mettre au point les 
modalités de l'ai^lieatiMi efficace du système de sécurité intarnational prévu dans 
la Charte, 

Réitérant sa denande tendant è ce que les nanbres pemanents du Conseil de 
sécurité aident le Conseil è s'acquitter de cette responsabilité essentielle que 
l u i confère la Charte, 

1. Denande à tous les Stats de prendre sans tarder des assures en vue de 
nettre en oeuvre la résolution 33/156 J de l'Assenblée générale, ce qui pemettrait 
de donner effet aux décisions du Conseil da sécurité prises cenfomnoent к la 
Charte des Nations Ofties et serait dene propice i des négociations fructueuses sur 
le désamenenti 

2. juge nécessaire, en tant que ]^enière nesure dans cette voie, que le 
Conseil de sécurité prenne les assures requises pour aettre en oeuvre le 
Chapitre VIZ de la Charte, ce <pti renforcerait les fondenents de la paix, de la 
sécurité et de l'ordre grâce è l'action de l'Organisation des Nations Uhies et 
écarterait le danger toujours plus grand d*une conflagration nucléaire. 

91ène séance plénière 
9 déeenbre 1981 

18/ Résolution 3-10/2. 



A/RES/36/97 
Page 17 

L 

Etude des rapports entre l e désarmement et l a sécurité 
internationale 

L'Assanblée générale/ 

Rappelant sa résolution 32/87 С du 12 décembre 1977, dans laquelle e l l e a prié 
le Secrétaire général d'entreprendre une étude des rapports existant entre l e 
désarmement et l a sécurité internationale, 

Rappelant également le paragraphe 97 du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale 19/, dans lequel e l l e a prié l e Secrétaire 
général, avec l'aide d'experts consultants nommés par l u i , de poursuivre l'étude de 
l a r e l a t i o n qui existe entre l e désarmement et l a sécurité internationale. 

Rappelant en outre ses résolutions 34/83 A du U décembre 1979, par laquelle 
e l l e a p r i s acte du rapport intérimaire du Secrétaire général, et 35/156 E du 
12 décembre 1980, dans laquelle e l l e a prié l e Secrétaire général de présenter le 
rapport f i n a l à l'Aasemblée générale lors de sa trente-sixième session, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général contenant l'étude 20/, 

1. Prend acte avec s a t i s f a c t i o n de l'étude sur les rapports entre l e 
désarmement et l a sécurité internationale préparée par le Secrétaire général; 

2. Exprime sa s a t i s f a c t i o n au Secrétaire général et au Groupe d'experts sur 
les rapports entre l e désarmaaent et l a sécurité internationale qui l'ont aidé à 
préparer l'étude; 

3. Recommande l'étude et ses conclusions è l'attention de tous les Etats 
Membres; 

*̂ I n c i t e tous les Etats Membres è f a i r e connaître au Secrétaire général, le 
15 a v r i l 1982 au plus tard, leurs vues conoernant l'étude; 

5. P r i e l e Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires pour 
que l'étude s o i t reproduite en tant que publication des Nations Unies et de l u i 
donner l a plus large d i f f u s i o n possible; 

6. Prie l e Secrétaire général de communiquer l'étude, accompagnée des vues 
des Etats Membres, à l'Assemblée générale lors de sa deuxième session extra
ordinaire consacrée au désarmement, qui doit avoir l i e u en 1982. 

91ème séance plénière 
9 décembre 1981 

19/ Résolution S-10/2. 

20/ A/36/597. 





NATIONS UNIES 

A S S E M B L E E 

G E N E R A L E 

Trente--sirdeae session 
Point 56 de l'ordre du jour 

issoLunoiT ADOPTUÎ: PJTV L'Assm-BL^i: (FSTJTIALE 

_¿sur l e rapport de l a Presùêre Comnission t\/36/151)J 

36/9G. Armement nucléaire israélien 

L'Ajssemblée générale, 

ruMJpelant ses résolutions pertinentes sur l a création d'une zone exempte 
u'ornes nucléaires dans l a région du Iloyen-Orient, 

Rappelant également sa résolution 33/71 A du lU décembre 1970 star l a collabo
ration m i l i t a i r e et nucléaire avec Israël et ses résolutions 3b-/G9 du 
11 décembre 1979 et 35/157 du 12 décembre 1980 sur l'armanent nucléaire israélien. 

Alarmée par les élér-icnts de preuve de plus en plus nombreux sur les tentatives 
f a i t e s par Israël pour acquérir des armes nucléaires, 

notant avec préoceatoation ou'Israël a refusé avec persistance d'adhérer au 
Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires 1/ malgré l e s appels répétés 
de l'Asseaiblée générale et du Conseil de sécurité l ' i n v i t a n t à sourettre ses 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires aux garanties de l'Ai;ence internationale de l'éner?:is 
atomique, 

Rappelant l a résolution h 8 l (1981) du Conseil de sécurité, en date du 
19 j u i n 1981, 

Rappelant l a résolution adoptée l e 12 j u i n 193l par l e Conseil des gouverneurs 
de l'Agence internationale de l'énergie atomique 2/ et l a résolution 
GC (XXV)/RES/38l adoptée l e 26 septembre I9SI 7ar l a Conférence générale de l'A^cence 
qui a notamment considéré l'acte d'agression israélien cor,ne une attanue contre 
l'Agence et son régime de caranties et décidé de suspendre l ' o c t r o i Д'и^е assistance 
à Israël, 

1/ Résolution 2373 ('OCEI) de l'Assemblée générale, annexe. 
2/ Voir GC (:crv)/6i;3. 

82-00950 / . . . 
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.b.n-̂ elaat srrs condaraic-rtioüs répétées de la collaboration nucléaire entre Israël 
et i-viY'iç.ue du Su4, 

Prenant acte du rapport dn Secrétaira --général sur l'amènent nucléaire 
israélien 3/, 

1. Sxçrine sa satisfaction eu Secrétaire ¿jénéral pour son rapport sur 
l'armement nucléaire Israeli .on:. 

2. nzprime sa profonde indiétude devant le fait q.ue le rapport a établi 
qu'Israël a l a capacité tecbnique de fabriquer des arrias nucléaires at possède des 
vcctaurs d'armes nucléaires.: 

.3. wxnrime égalei-îant зя profonde préoceunation devant le fait qu'Isrr.ël a 
porte atteinte â l a crédibilité des /garanties de l'Agence intem-^tionale Ле l'énergie 
ctoiiiqoe., notamment en bombardant les installations nucléaires iraquiennes nui 
étaient soumises aux ^Taranties de l'Agence; 

*̂ r.éaffiiine que l'attaxiue d'Israël contre les installations nucléaires 
iraquiennes et l a capacité d'Israël constituent ш j^rave f-icteur de déstabilisation 
dans l a situation déjà tendue au 'byen-Orient, ainsi qu'un grave danger pour 
l a paix et l a sécurité internationales • 

5. Prie le Conseil de sécurité d'interdire toutes las formes de coopération 
avec Israël dans le domaine nucléaire; 

6. Dgaande â tous les Etats et aiztres parties et institutions de mettre fin 
immédiatomsnt â toute collaboration nucléaire avec Israël; 

7. Prie le Conseil de sécurité d'entreprendre une action coercitiva efficace 
contre Israel pour l'eaçêcher ds mettre en danger l a paix et l a sécurité inter
nationales par sa capacité de production d'araes nucléaires: 

8. Exi^e qu'Israël renonce, sans retard, á tOTite possession d'armes 
nuclécires et soimiette toutes ses activités nucléaires aux .«garanties internationales-

9. Prie le Secrétaire général de faire connaître le plus larg«ient possible 
le rapport sur l'armement nucléaire israélien et de le distribuer aux Htats 'Membres, 
aux institutions spécialisées, à l'Agence internationale de l'énergie atomique et 
aux oi^asaisations non gouvernenentales, afin que l a communauté internationale et 
l'opinion publique soient pleinement conscientes du daui^er inhérent à l a capacité 
aucléaire d'Israël; 

lû. ' Prie éTalainent la Secrétaire général de suivre de près l'activité 
aucléaire militaire israélienne et de faire rapport à ce STijat selon qu'il 
conviendra-

3/ Л/35/431. 

/ . 



11. Prie en outre le Secrétaire ijénéral de transraattre son rapport sur 
l'armement nucléaire israélien à l'Assenblée jénérale lors de ss. deuri-ime session 
eirtraorclinaire consacrée au désamenent-, 

12. Décide d'inscrirs- â l'ordre du jour pro-viscire de sa trente-septiène 
session l a question intitulée ''Armenent nucléaire israélien''. 

giêr.e séanc? -nl̂ nière 
9 dgcer^'re i : ^ " ! 
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G E N E R A L E 
A/RL3/36/99 
15 janvier 1982 

• ' • ^ i ' r i2o de l'orcirc du joîir 

/sur le r;.-.ppoi-t de l a Pre:;iîre Cor^iLáacion ( \/Зб/7582/ 

Conclusion d'un traité interdisant de т^lacer des ames 
do tous types ùai-ts l'^s'^ace e.ntra-atuosrjhérique 

L ' As s emblée -;éncrale , 

GuidÇc par Is souci de renforcer l a paix et l a sécurité internationales, 

Considéi-ant qu' i l est da l'intérêt .:;énéral de l'hu:nanité tout entière que 
l'cc^pacc oxtrr.-at.josphérique continue d'être axploré et utilisé à des fins 
p.-cifiques pour le bien de tous les Etats et d'une façon qui renforce l'amitié 
et cor.:pr¿heüSÍon niutuelle entre eux,, 

Consciente du danger qui -ocserait sur l'humanité s i l a course aux armements 
s'^:tendait à l'espace extra-atmosphérique. 

Désireuse d'éviter que l'espace extra-atmosphérique ne devienne une arène 
ouverte Í l a course au:î arneiaents et une source de détérioration des relations 
entre les Htats, 

Ayant présent ¿ l'esprit le projet de traité interdisant de placer des аглез 
de tous t'j'TJes dans l'espace extra-atmosphérique 1/, présenté à l'Asseublée ,-énérale 
par l'Union des Hépublifiues socialistes soviétiques, ainsi que les opinions et 
observations expriiiées lors de l'^-xaiaen de cette question au cours de sa 
trcute-r-ixièric session, 

1/ л/36/192, amiexe. 

02-OO9J5 / . . . 



.VPiIS/36/99 

1. Estiae indis-pensable de prencüje, en concluant .un traite international 
i cette f i n , des nesures efficaces irisant a eroêcher qjie la. coursé'au¿ arnrénients 
ne s'¿tends ь l'espace ejrtra-atmospfeériqus*: 

2 . Prie le Comité du désarmans-nt d'ensa^er des négociations on vue' 
d'aboutir 1 un accord sur le texte de ce traité: 

3. Décidé" d4ascrïfe"a l'ordre'du jour provisoire de sa trente-septième 
session la question intitxilée "Conclusion d'un traité interdisant de placer des 
ames da tous types dans l'espace extra-atmosphérique"'. 

9ième збадсе plénière 
Э dfec ambre 1961 
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GENERALE 

Distr. 
GEHEMLE 
А/1Ш5/36/100 
15 Janvier 1982 

Trente-si x i ^ session 
Point 135 de l'ordre du Jotir 

BESOLUnON ADOPTEE РАД VASSm^ïM Ш Е В А Ш 

¿sur le rapport de l a Preuàère Coamission (А/36/759^7 

^/100. Déclaration snr l a prévention d'une catastrophe nuelgaire 

L'Assenblée flénérale. 

Rappelant que l a tftche principale de l'Organisation des Nations Unies, née 
dans le brasier de l a d e u x i ^ guerre mondiale, a été, est et sera de préserver 
les générations actuelles et futures du fléau de l a guerre, 

Reconnaiaiaot que toutes les horrevurs des guerree du passé et toutes les autres 
calamités que l'hieunité a connues paraîtraient aoindree au regard de ce qu'implique 
l'eoploi dee armes nucléaires, qui peuvent détruire l a civilisation sur l a Terre, 

Rèaffiamyt que 1*objectif unlveriellement reconnu est d'éliminer entlirenent 
l a possibilité de l'eaplol dee armes nucléaires en metttmt fin à leur production et 
en liquidant par l a suite les stodss d'armes nueltaires et que, pour oe faire, l a 
priorité dans les négociations eur le déearaement doit ftre donnée au désamenent 
nucléaire, 

Convaincue qu'en tant que première meexire dans cette voie l'emploi dee armes 
nucléaires et l a guerre nucléaire doivent être déclarés hors-la^lol, 

Proclame aolanneiiemant ев qui Bult au ПОШ des Etats t̂etubres de 
l'Organisation dea.Hâtions Itolee t 

1. Les Etats et hoamea d'Etat qui emploient les premiers des armes 
nucléaires commettent le crime le plue grave contre l'humanité. 

2. I l n'y aura Jamais ni Justification ni pardon pour les hommes d'Etat 
qui décideraient d'empirer lea premiers dea armes nucléaires. 

3* Toute doctrine qui admet l a poeslblllté que l'on prenne l'initiative 
d'employer dea oraea nucléaires et toute action qui pousae le monde â l a 
eataatrophe aont Incompatibles avec lea lois de l a morale humaine et les 
noblea Idéaux de l'Organisation des Natlone Ш1еа. 

82-009T1 /... 
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4. Les dixigeaats d^Htata dotés d'amea nucléaires ont le devoir 
supr^e et l'obligation directe d'agir de manière à éliminer le danger d^un 
conflit nucléaire. Par des efforts conjugués, i l faut arrêter et inverser 
l a course aux armements nucléaires grâce à des négociations menées de bonne 
fois et sur un pied d'égalité et ayant pour objectif ultime d'elimination 
complète des ames nucléaires. 

5* L'áiergie nucléaire ne doit être utilisée qu'à des fins pacifiques 
et pour le bien de l'humanité. 

91àae séance -plénière 
9 décembre 1981 
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FRAÎTCAIS 
Original : RUSSE 

Groupe de t r a v a i l spécial sur un 
рго^ашше global de désarmement 

BULGARIE, H0Î3GEIE, MONGOLIE, POLOGNE, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE, TCHECOSLOVAQUIE ET URSS 

Document de t r a v a i l sur l e chapitre intitulé "Objectifs" du 
Programme global de désarmement 

I. Le présent document se réfère au docment de t r a v a i l du Groupe des 21 
CD/230 - CD/CPD/VJP.56 du 27 janvier 1982. 
I I . On propose de modifier comme suit l e document de t r a v a i l susmentionné г 

1. A l a septième ligne du premier paragraphe, après "consacrée au désarmement' 
mettre une virgule et ajouter l e texte suivant : "de renforcer et de développer 
toutes l e s réalisations positives obtenues jusqu'ici en ce qui concerne l a cessation 
de l a course aux armements,". 

2. A l a même ligne, après "d'entreprendre" mettre une virgule et ajouter 
le s mots "de réactiver". 

3. A l a dixième ligne du premier paragraphe, après les mots "de renforcer 
l a confiance et l a détente internationales", mettre une virgule et ajouter l e texte 
sxiivant "de contribuer au renforcement des basée de l a coexistence pacifique des 
Etats ayant des systèmes sociaux différents et de développer l a coopération entre 
ces Etats,". 

4. Ajouter en tant que deuxième paragraphe l e texte suivant s 
"La mise en application des mesures prévues par l e Programme doit contribuer 

au renforcement tant de l a sécurité internationale que de l a sécurité des Etats p r i s 
individuellement. La sécujrité ne peut être véritablement assurée que par l a l i m i 
tation, l a réduction et l a l i q u i d a t i o n des armements, que par l e désarmement." 

GE.82-60059 
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BULQAEIE, HONGRIE, MONGOLIE, POLOGNE, BEPDBLIQDE lËMOCRATIODE ALLEMANDE 
TCHECOSLOVAQUIE ET mSS 

Document de travail sur le chapitre intitulé "Priorités" 
du Programme de désannement 

I. Le présent document se réfère au docxjment de travail du Groupe des 21 

CD/230 - CD/CPD/WP.57 cLu 27 janvier 1982. 
II. On propose de modifier comme suit le document de travail susmentionné : 

1. Aux trois premières lignes, remplacer "d'un désarmement général et 
complet BOUS un contrôle international efficace" par "du Programme global de 
désarmement". 

2. Aux cinqtùème et sixième lignes du dernier paragraphe, remplacer l a 
phrase commençant par "L'élimination totale" par le texte suivant "La priorité 
l a plus élevée doit donc être donnée aux mesures visant à éliminer l a menace 
de guerre nucléaire, à refréner l a course aux armements nucléaires et à éliminer 
totalement ces armements et leurs systèmes de vecteurs". 

3. A la fin du dernier paragraphe, ajouter le texte suivant : "L'inachèvement 
des négociations menées sur des questions ne peut pas être invoqué -ротхг ajourner 
les négociations sur d'autres questions." 

CD/233 ^ 
CD/CPDAyP.59 
29 janvier 1982 
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Original : RUSSE 
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CORSiTf DU DÉSÂReeÊ EHT 

lESSAGE ̂ 'ïï SECREimE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU СОЖТЕ DU DESARI-IEIMTT РОШ SA SESSION DE 1982 

C'est avec une profonde inquiétude et un sentiment aigu de mes responsabilités 
que je s a i s i s cette première occasion po-ar adresser un message au Comité du désar
mement. Comme je n'ai p r i s que récemment mes fonctions, je veux en p r o f i t e r pour vous 
assurer de mon dévouement sincère et résolu à l a cause du désarmement et vous 
promettre que j'appuierai personnellement et vigoxireusement vos entreprises. I l y a 
50 ans aujourd'hui, l a Société des Nations réunissait i c i , à Genève, l a première 
conférence internationale sur l e désarmement. Deux idées fondamentales furent 
énoncées dès l'ouverture de cette conférence : premièrement, l a paix armée n'est pas 
une garantie contre l a guerre, et deuxièmement, l a course atix armements étant 
elle-même une soTorce de craintes et de suspicions mutuelles, paralyse l a volonté 
de paix. 

Alors que l e Comité commence aujourd'hui sa session de 19S2, dans l e contexte 
d'une préoccupation générale de l'opinion publique devant l e s dangers mortels de l a 
course aux armements, ces deux idées restent aussi pertinentes qu'elles l'étaient 
i l y a un demi-siècle, mais l e danger que court l'humanité a augmenté dans des 
proportions immenses. La cptirse aux aonnements a accumulé des airaes d'un pouvoir de 
destruction incroyable, et'l'existence des armes nucléaires a donné une urgence 
peurticulière aux ef f o r t s de désarmement. 

I l faut dire, car c'est l a simple vérité, que l e niveau actuel des arsenaux n'a 
plus aucun rapport avec les-besoins rationnels de légitime défense. Ces arsenaux 
sont maintenant s i gigantesques que s ' i l s devaient un jour être utilisés, i l s mena
ceraient l'avenir de l'espèce humaine. I l est v r a i aussi que l'accumulation sans 
cesse croissante d'armements -cause une f u i t e énorme de геззотдгсез désespérément 
nécessaires po-ur réduire l a pauvreté qui accable l a plus grande partie de l a popu
l a t i o n mondiale. L'ordre de grandeur des sommes q u ' i l faudrait pour s a t i s f a i r e l e s 
besoins essentiels de l a race hmaine tout entière pendant un an est, selon les 
estimations, inférieur à ce que co-ûte l a course aux armements pendant гт mois. 

Au coeur du problème de l a prévention de l a guerre, on trouve l a question du 
désarmements qui résiste obstinément aux efforts de divers organes s y compris du 
Comité du désarmement. Un climat international favorable est, bien sûr, hautement 
désirable pour l e succès des négociations sur l e désarmement. L'établissement d'une 
confiance mutuelle, l a correction d'idées fausses concernant l a capacité m i l i t a i r e 
et l e s intentions de l'autre, l e règlement pacifique des différends, l'adoption de 
mesures de vérification, l a promotion de l a sécurité mutuelle par l e respect de l a 
souveraineté nationale et de l'intégrité t e r r i t o r i a l e des autres Etats - et même l a 
réduction des disparités économiques entre l e Nord et l e Sud - tout cela est aussi 
important que les aspects techniques du désarmement. 

CD/234 
4 février 1982 
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Le monde'ne peut se permettre d'attendre l'éclosion de conditions idéales pour 
prendre des mesures dé désarmement. Le désarmement ne peut se réaliser par l ' a f f r o n 
tement- et l a condamnation. Le bénéfice à court terme que procure un avantage m i l i 
t a i r e est.invariablement neutralisé par les méfaits à long terme de l a course ашс 
armements q u ' i l provoque. Nous devrions reconnaître avant q u ' i l ne so i t trop tard 
que l'aspect l e plus fondamental de tous les peuples et de toutes les nations est 
l'hximanité qu'ils partagent et, par conséquent, l a responsabilité qu'ils partagent 
aussi de préserver l e monde de l a guerre. 

Cette session du Comité du désarmement a l i e u à un moment où les relations 
internationales sont mises à rude épreuve. L'entente entre l'Est et l'Ouest édifiée 
avec tant de peine pendant dix ans, et s i cruciale pour une paix stable, s'est érodée. 
Nous avons été l'an passé le s témoins d'une accélération majeure de l'augmentation 
des dépenses m i l i t a i r e s dans l e monde. 

Dans l'état actuel des aff a i r e s internationales, i l est absolument indispen
sable de f a i r e des progrès crédibles et substantiels vers l a l i m i t a t i o n des armements 
et l e désarmement. L'Organisation des Nations unies se prépare à i n s u f f l e r une 
nouvelle vie aux efforts de désarmement et à rétablir l e dynamisme du progrès dans 
ce domaine l o r s de l a deuxième session extraordinaire de 1'assemblée générale qui 
doit s'ouvrir bientôt. I l ne f a i t pas de doute qu'un t e l e f f o r t est d'une nécessité 
v i t a l e s i nous votilons arrêter l a course aux armements et enrayer l a glissade vers 
l'affrontement. La session extraordinaire sera suivie de près par un public mondial-
grandissant qui s'alarme de plus en plus devamt l e s risques d'holocauste nucléaire. 
Dans cette entreprise, l e Comité du désarmement a un rôle c r u c i a l . Le programme 
global de- désarmement q u ' i l s'occupe à formuler suscite partout l'intérêt. L'impor
tance d'un t e l programme pour déclencher un processus planifié et progressif de 
desarmement par étapes f a i t que sa présentation donnerait à l'Assemblée générale, 
lors: de sa session extraordinaire, une base solide et encourageante pour ses e f f o r t s . 

ïïne au.tre question importante est c e l l e de l a conclusion, attendue depuis 
longtemps, d'un traité d'interdiction complète des essais. La conclusion d'un t e l 
traité donnerait une forte impulsion à de nouveaux progrès vers l a l i m i t a t i o n et, 
ultérieurement, l'élimination des armements nucléaires. E l l e s e r a i t aussi grandement 
de na-ture à renforcer l e régime de nôn-proiifération. 

Des efforts renouvelés et soutenus de l a part du Comité du désarmement, et en 
p a r t i c u l i e r des puissances nucléaires, pour f a i r e des progrès sur l e fond de l a 
question complexe du désarmement nucléaire sont aussi de l a plus haute importance. 
I l est c l a i r que certains Etats ont là ше-plus grande part de responsabilité que 
d'autres, et j'espère que des propositions et suggestions pratiques seront f a i t e s en 
réponse à l a résolution adoptée récemment par l'Assemblée générale sur l a prévention 
de l a guerre nucléaire. 

Tandis que l'atmosphère internationale reste ротдг l e moment assombrie, l a reprise 
des négociations bilatérales entre l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques 
et les Etats-Unis d'Amérique sur les missiles de portée intermédiaire représente im 
pas en avant. J'espère que les négociations reprendront bientôt aussi sur l a réduction 
des armements stratégiques. Des progrès sur ces questions sont а'ше importance v i t a l e 
pour l a communauté mondiale tout entière. I l s auraient aussi un effet favorable sur 
les travaux du Comité du désarmement et contribueraient grandement au succès de l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Je souhaite au Comité tout l e succès possible dans sa tâche. 
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Н О Ш Ш Д Е 

Messages du Président de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie. ITicolae Ceausescu. 
adressés à ILeonid Bre.inev. Secrétaire général du C.C. du P.C.U.S.. 

Président du Presidium du Soviet Suprême de l'URSS, et à 
Ronald Reagan. Président des Etats-Unis d'Amérique. 

concernant les négociations de Genève .sur l'arrêt de l'implantation 
et l e r e t r a i t des missiles à portée moyenne d'Eiarope 

Cher camarade Leonid I l i t c h Brejnev, 

Au nom du peuple roumain, de l a Grande Assemblée nationale de l a République .socia
l i s t e de Roumanie et en mon nom, je m'adresse à vous relativement au commencement .des 
négociations à Genève, entre l'Union soviétique et l e s USA, portant sur l'arrêt de 
l'implantation et l e r e t r a i t des missiles à moyenne portée d'Europe. 

Le peuple roiamain est profondément inquiet à cause de l a s i t u a t i o n grave qui s'est 
créée en biurope à l a suite de l'accumulation d'un immense arsenal d'armement, nucléaire 
surtout, des plans visant l ' i n s t a l l a t i o n et l e déploiement de nouveaux missiles à 
moyenne : portée. Vous savez l e mieux que ceci crée le danger d'xine guerre nucléaire 
qui ne pourrait mener qu'à l a destruction de l a c i v i l i s a t i o n , de l'existence des 
peuples, de l a vie sur l a Terre. 

Tout ceci provoque une grande inquiétude, détermine de puissantes manifestations 
et mouvements de masse parmi les peuples d'Europe, qui exigent énergiquement que soient 
arrêtés l'implantation et le déploiement de nouveaux armements nucléaires, que l'on 
procède à l a réduction de ceux qui existent, que notre continent s o i t libéré de 
l'arme atomique. 

A i n s i que vous l e savez, l e p a r t i et l e Gouvernement de l a République s o c i a l i s t e de 
Roumanie se sont prononcés, dès le début, contre les plans d'augmentation des armements 
nucléaires à portée moyenne et pour l'amorce des négociations, en vue d'empêcher 
l'accroissement des arsenaux nucléaires sur notre continent, pour l e passage, des deux 
côtés, à leur réduction substantielle, pour l a création des conditions favorables au 
relâchement de l a tension et à l'affermissement de l a sécurité sur le continent 
européen. 

Dans l'atmosphère de ter^sion qui existe en Europe, à l a v e i l l e des négociations de 
Genève, nous avons estimé comme particulièrement importante votre déclaration, cher 
camarade Leonid I l i t c h Brejnev, selon laquelle l'Union soviétique se prononce pour l a 
renonciation définitive des deux côtés - l'Ouest et l'Est - à tous les types d'armements 
nucléaires à moyenne portée, braqués sur des objectifs en Europe et pour l a transfor
mation de l'Europe en un continent l i b r e de l'arme nucléaire. 

Débattant ces problèmes, l a Grande Assemblée nationale m'a habilité, lors de sa 
session du 28 novembre dernier, à vous adresser, cher camarade Leonid Brejnev, l'appel 
à tout mettre en oeuvre pour aboutir à des accords concrets concernant l'arrêt do 
l'implantation et du déploiement de nouvelles armes nucléaires, le r e t r a i t des missiles 
à moyenne portée d'Europe, problèmes vitaux pour les peuples européens, pour l a paix 
et l a sécurité internationales» 
GE.82-60172 
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Par a i l l e u r s , j ' a i été habilité à m'adresser dans l e même problème au 
Président des Etats-Unis d'Mérique, Ronald Reagan. 

La Grande Assemblée nationale m'a également habilité à adresser aux chefs 
d'Etat et de gouvernement des autres pays signataires de l'Acte f i n a l d'Helsinki 
l'appel à tout mettre en oeuvre pour l e succès des négociations de Genève, pour l a 
cessation des armements nucléaires en Europe, poTir l a libération du continent de 
toutes l e s armes atomiques. 

La Grande Assemblée nationale de l a Republique s o c i a l i s t e de Roumanie a adopté 
dans l e même sens un appel adressé à._tQus les parlaaents, les gouvernements et les 
peuples des .pays d'Europe,. 'àes"_USA-et du Canada. 

NoTis saluons l e commencement de'̂s négociations soviéto-américaines à Genève, dans 
lesquelles, l e peuple roumain, comme d'ailleTirs tous les peuples européens, l'opinion 
publique mondiale mettent de grands espoirs èt attendent que l'on convienne, dès l e 
début, de l a renonciation, durant les négociations, à l'a p p l i c a t i o n de l a décision 
de l'OTAN r e l a t i v e à l'implantation de nouveaux missiles à portée moyenne et au 
déploiement de ceux qui existent des deux côtés. Par a i l l e u r s , l'Union soviétique, 
a i n s i que voua avez, déclaré, devra réduire unilatéralement une certaine part de ses 
armements nucléaires à portée moyenne installés dans l a partie européenne du t e r r i 
t o i r e de l'URSS. Le peuple roumain'nourrit l'espoir que l e s négociations se soldent 
par un accord susceptible de condtiire à l a réduction des armements nucléaires en 
Europe au niveau l e plus bas a i n s i qu'à l'adoption des mesures, visant l'élimination 
ccmplète des aimes nucléaires à portée moyenne et tactiques, de sorte que l'Europe 
devienne гш continent sans armes nucléaires. 

Ncus apprécions hautement l e rôle important que l'Union soviétique, vous-même 
remplissez dans- l a vie internationale, dánontrant que l e socialisme est insépara
blement lié à l a l u t t e pour l a paix et l e désamement, a i n s i que l e fondateur de 
l'Etat soviétique, Vladimir I l i t c h Lénine l'a'vait lui-même prouvé en élaborant l e 
premier acte législatif du pouvoir soviétique, l e Décret de l a Paix. 

Nous voudrions que l ' h i s t o i r e puisse consigner que l'Union soviétique, l e 
premier pays? s o c i a l i s t e et vous-même, en tant que Secrétaire général du CC du PCUS 
avez agi et avez tout mis en oeuvre pour l e succès t o t a l des négociations à 
Genève, contribuant directement à l a solution d'un des problèmes cardinaux de notre 
continent, pour que les peuples eiiropéens, l'humanité, soient sauvés de l a menace 
d'-une guerre nucléaire dévastatrice. 

Je crois que vous êtes de mon avis, cher camarade Bzrejnev, qu'à présent, avant 
que l e s fusées n'aient été lancées, avant que les bombes nucléaires ne soient 
tombées-, avant q u ' i l ne so i t trop tard, donc tant que nous sommes encore vivants, 
i l faut axxêtex l'amaaent atanique, agir pour sauver' l'humanité de l a guerre 
atomique, pour défendre l a v i e de nos peuples, de toute l'humanité. 

• Lé peuple roumain, les autres peuples européens attendent que les chefs d'Etat, 
vous et l e Président des USA en premier l i e u , agissent pour que les deux grandes . 
puissances qui possèdent l'armement atomique ne l ' u t i l i s e n t jamais à des f i n s 
m i l i t a i r e s , que l'on renonce агдх armes nucléaires et que l'atome ne so i t utilisé 
qu'à des f i n s pacifiques» dans l'intérêt du progrès, du mieгïx-être et de l a 
c i v i l i s a t i o n de l'humanité. . 
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Je sais q u ' i l y a maints problèmes d i f f i c i l e s à résoudre, qu'une grande 
quantité d'armements s'est accumulée, q u ' i l y a beaucoup de méfiance, mais l a cause 
de l a pal:: et de l a sécurité des peuples doit être mise par-dessus tout. ITous 
considérons à cet effet que tous les Etats, tous les chefs d'Etat et de gouvernement 
d'Europe ont une g-aJ-ide responsabilité quarit à l'aboutissement heureux des négo
ciations de Genève. 

La Roumanie est prête à coopérer avec l'Union soviétique, avec l e s autres pays 
so c i a l i s t e s européens, avec tous l e s Etats signataires de l'Acte f i n a l d'Helsinki et 
à pa r t i c i p e r directement', sous une forme ou autre, аиз: négociations, poiir contribuer 
effectivement à l'arrêt de l'implantation et du déploiement des fusées nucléaires à 
portée moyenne, à l a réduction substantielle des armements nucléaires, à l a l i q u i 
dation de l'arme atomique en Europe. 

Partant de l'importance particulière que revêt pour l e processus du désarmement, 
de l a sécurité et de l a confiance sur l e continent l a création, en différentes 
régions de l'Europe, de zones dénucléarisées, de l a coopération et du bon voisimge, 
l a Roumanie est décidée à tout f a i r e à l'avenir aussi pour développer ses bonnes 
relations avec tous l e s Etats balkaniques, povu: l a transformation dos Balkans en 
ime zone de l a paix et de l a coopération, sans armes nucléaires. 

Je désire affirmer une f o i s de plus ma conviction, cher camarade Brejnev, que 
vous ferez tout ce qui dépend de vous a f i n que les négociations' de Genève puissent 
être, dès l e début, fructueuses et efficaces, qu'elles mènent à l'arrêt de l a course 
aux armements nucléaires, à des mesures concrètes et substantielles de désarmement 
nucléaire, au renforcement de l a paix, de l a sécurité et de l a coopération en Europe 
et dans l e monde. 

En conclusion, je vous adresse une cordiale salutation amicale et l e s meilleurs 
voeux tout comme mon sonhai t de v o i r se développer davantage l e s bons rapports 
d'amitié, de solidarité et de coopération roumano-soviétiques dans l'intérêt de nos 
peuples, de l a cause de l a paix et du socialisme. 

Avec des salutations communistes 
ïïicolae CEAUSESCU 
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Cher Ifcnsieur le Prósident, 

Au nom du peuple rounain, de l a Grande ЛззетаЪ1се nationals de la Edpublique 
s o c i a l i s t e de Roumnie et en non non, Je n'adresse à vous, I-ibnsieür le Prcsidont 
des EJtats-IJnis'd'Amérique,-xelativeraent au début des négociations à Genève entre 
les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique, portant sur l'arrêt de 1'i-,-plcntation 
et l e r e t r a i t des- missiles à portée moyenne d'Europe» 

Le peuple rounain, pareillement aux autres peuples européens, est profondément 
inquiet de l a situation créée en Europe, où se trouve le plus -grand arsenal c u l i t a i r e 
que l ' h i s t o i r e a i t jamais connu, formé tant d'armes•conventionnelles .que d'armes 
nucléaires de plus eh plus perfectionnées. .• 

Le plan d'implantation et de déploiement de nouveaux t j i s s i l e s nucléaires à 
moyenne portée est de nature à f a i r e accroître encore le danger de guerre et l'état 
de tension sur le continent, ce qui augmente l a préoccupation des peuples européens 
et leur détermination de se lever avec toute l'énergie pour empêcher l ' i n s t a l l a t i o n 
et l e déploiement de l'armement nucléaire à moyenne portée sur ce continent, pour l a 
réduction du potentiel existant et l a libération de l'Europe de l'arme atomique. 

Les grandes démonstrations et manifestations auxquelles participent des centaines 
de m i l l i e r s de gens des pays européens, y compris de'Rouranie, prouvent l a volonté 
des peuples de notre continent, conscients qu'ils seront victimes d'un c o n f l i t 
nucléaire en Europe, d'agir de toutes leurs forcés pour éloigner l e danger'de. l a 
guerre, pour l'arrêt de l a course aux armements, au premier chef des armements, 
nucléaires, pour "la l i q u i d a t i o n de l'armement nucléaire de tout geiure dans cette 
région du monde. 

Dans ces conditions, les négociations soviéto-anéricaines à Genève, consacrées 
au problème des missiles à moyenne portée d'Europe, acquièrent une importance 
particulière. 

Débattant ces problèmes, l a Grande Assemblée nationale de l a République socia- • 
l i s t e de Roumanie m'a habilité, l o r s de sa session du 28 novembre dernier, à vous • 
adresser, cher Monsieur l e Président Ronald Reagan, l'appel à f a i r e tout l e possible 
pour que les négociations de Genève mènent à des accords concrets sur l'arrêt de 
l'implantation et du déploiement de nouvelles armes nucléairea, au. r e t r a i t des 
missiles à moyenne portée d'Europe. 

De même, j ' a i été habilité par la'Grande Assemblée nationale à m'adresser dans 
le même problème au président du Presidium du Soviet Suprême de l'URSS, Leonid Brejnev. 

Par a i l l e u r s , j ' a i été habilité à adresser aux chefs d'Etat et de gouvernement 
des autres pays signataires de l'Acte f i n a l d'ïïelsinlci l'appel à tout f a i r e pour l e 
succès des négociations de Genève, pour l a cessation dos armements nucléaires en 
Europe, pour l a libération du continent de toutes les armes atomiques. 

La Grande Assemblée nationale ds l a République s o c i a l i s t e de Roumanie a adopté 
dans l e même sens un appel adressé à tous les parlements, à tous les gouvernements 
et à tous les peuples des pays européens, des USA st du Canada. 

îTous saluons l e commencement des négociations à Genève. Le peuple roumain, 
tout comme les autres peuples, attend que l'on convienne, dès l e début des négociations, 
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de l a renonciation durant ces négociations, à l'application de l a décision de l'OTM 
sur l ' i n s t a l l a t i o n en Europe de nouveaux missiles nucléaires à portée moyenne et au 
déploiement de ceux qui existent des deux côtés et que l'Union soviétique, a i n s i 
que l e Président L.I. Brejnev l'avait déclaré, réduise unilatéralement une certaine 
partie de ses arnements nucléaires àmoyenne portée, installés du côté européen du 
t e r r i t o i r e de l'URSS. Par a i l l e u r s , l e peuple roumain souhaite que les négociations 
de Genève prennent f i n par un accord qui mène à l a réduction au plus Ъаз niveau 
des armements nucléaires en Europe, a i n s i qu'à l'adoption des mesures visant l a 
liqui d a t i o n définitive des armes nucléaires à moyenne portée a i n s i que des armes 
tactiques, a f i n que l'Europe devienne un continent sans armes nucléaires. 

Relativement à oe prohlène, je voudrais f a i r e appel à vous, cher Monsieur l e 
Président, au nom du peuple roumain pour que vous usiez de votre autorité de chef 
des Etats-Unis d'Amérique pour contribuer directement au bon déroulement des négo
ciations, pour leur imprimer un cours constructif et fructueux en vue de leur 
aboutissement heureux, a f i n qu'elles répondent aux attentes des peuples et comptent 
pour un événement majeur, à de profondes implications positives dans l a vie politique 
contençoraine, 

Je crois que vous seriez d'accord avec moi, cher Monsieur l e Président, qu'avant 
que les missiles n'entrent en action, avant que les bombes atomiques ne soient 
lancées sur l e continent, maintenant, avant q u ' i l ne so i t trop tard, que nous sommes 
en v i e , et que nous pouvons a g i r , nous devons tout f a i r e pour réduire et éliminer 
l'arme nucléaire d'Europe, pour défendre l e droit fondamental de l'homme à l a v i e , 
à l a liberté et à l a paix. 

Le peuple roumain, aussi bien que les autres peuples, espère que les chefs 
d'Etat, et tout premièrement vous et l e président du Presidium du Soviet Suprême 
de l'URSS, agirez de manière que les deux grandes puissances qui possèdent l'armement 
nucléaire ne l ' u t i l i s e n t jamais, qu'elles renoncent aux armes nucléaires et que 
l'atome s o i t employé seulement à des f i n s pacifiques, dans l'intérêt du progrès, 
du. mieux-être et de l a c i v i l i s a t i o n de l'humanité. 

Je sais q u ' i l existe dans l a vie internationale bien des difficultés, a i n s i 
que maints problèmes complexes et d i f f i c i l e s à résoudre, que- beaucoup d'armes et 
beaucoup de méfiance se sont accumulées, mais l a cause de l'arrêt de la course aux 
armements, du relâchement de l a tension et de l a réduction des armements nucléaires 
surtout, est par-dessus tout. Dans cet e s p r i t , je considère que tous les Mats 
européens doivent manifester une préoccupation et un intérêt p a r t i c u l i e r envers le 
succès des négociations de Genève, doivent pa r t i c i p e r d'une nanière ou d'une autre 
aux négociations. Quant à e l l e , l a Roumanie continuera à coopérer avec les Etats-Unis 
d'imérique et avoc les autres Etats au succès des négociations, ot e l l e est 
prête à participer sous une forme ou une autre aux négociations, à l a découverte 
des voies les plus judicieuses menant à l a compréhension et à l a coopération, au 
bénéfice des intérêts fondamentaux des peuples de notre continent. 

Partant de l'importance particulière que représente pour l e processus du 
désarmement, de l a sécurité et de l a confiance sur le continent, l a création, dans 
différentes régions de l'Europe, de zones dénucléarisées, de la collaboration et 
du. bon voisinage, l a Roumanie est décidée à tout f a i r e à l'avenir, aussi pour déve
lopper ses bonnes relations avec tous les Etats balkaniques, pour l a transformation 
des Balkans en une zone de l a paix et de la collaboration, sans armes nucléaires ot 
e l l e saluerait l'aide des Etats-Unis d'/laérique à l a réalisation de ce desideratuir. 
des peuples balkaniques. 
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Eîn conclusion jo vous adresse, Cher Monsieur l e Président, une c o r d i a l e 
s a l u t a t i o n et l e s m e i l l e u r s voeux, accompagnés du souhait da coopérer à l ' a v o n i r 
a u s s i au développement des rapports de c o l l a b o r a t i o n roucano-américaine, dans 
l'intérêt mutuel,de l a cause de l a p a i x , de l a c o l l a b o r a t i o n et de l a détente 
i n t e r n a t i o n a l e . 

Sincèrement vôtre 

ilICOIulE СЕ/ШЗЕЗСи 
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Appel â-g Parlement roumain adressé atoe parlements, gouvernements et 
peuples des pays d'Europe, des Etats-Unis d'Amérique et du Canada 

la Grande Assemblée nationale, réunie m session les 27 et 28 novembre 19S1> 
manifestant son profond souci et son haut esprit de responsabilité envers les 
intérêts suixrêmes de notre peuple, envers la sécurité, la paix, la vie et la 
tranquillité des autres nations, exprime sa vive inquiétude devant la détérioration 
de l a situation intemationalet due notamment à la course aux armements, à l'accu
mulation d'un inmense arsenal d'armes nucléaires toujotcrs plus perfectionnées, au 
maintien de certains conflits et sitiiations de t^sion entre Etats et à l'apparition 
d'autres, à l'aggravation des contradictions entre divers pays et groupes de paya. 
Houe sooBnes très inquiets des projets d'installation de fusées nucléaires de тоуегше 
portée en Europe, ce qui met en grand danger la liberté, la sécurité et la vie 
même des peuples européens, la paix de l'humanité entire. 

La Grande Assemblée nationale apprécie hauteo^nt et approuve en tout l'exposé 
présenté par le Secrétaire général du parti, Présidait du pays, lè camarade 
Nicolae Ceausescu, devant le récent plénum du GC du Р(Ш, exposé qtii reflète la 
positiffla de la Roumanie vis-à-vis de la situation internationale actuelle, des 
réalités politiques de notre continait, ainsi que le point de vue de notre pays 
concernant les тауеоа nécessaires pour dépasser la tensioa existant âazts les 
rapports entre Etats, l'arrêt de la course aux armements, et notamment l'interdicticn 
de l'installation et du déploiement de nouveaux• missiles nucléaires «i Europe, la 
libérati<»i de notre continent d'armés atomiqties, la nécessité de la concertation 
de toutes les forces politiques et sociales, de tous les peuplée pour écarter le 
danger de guerre et sauvegarder la paix et la sécurité internationales. La Gccande 
Assemblée nationale estime que la brillante initiative de paix du camarade 
Nicolae Ceausescu, pénétrée d'une haute responsabilité envers les destinées de 
notre peuple et de l'humanité entière, a dynamisé les âaergies et les forces de 
toute notre nation pour les mettre au service des nobles idéaux de progrès, paix 
et coexistence pacifique des peuples, en vue de renforcer l a collaboration de la 
Roumanie avec toutes les nations européennes, avec l'hiimanité entière, à la 
défense du bien le plus précieux - l'existence libre et digne, la vie, la paix. 
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Notre peuple, à l ' i n s t a r des autres peuples européens, considère que, dans 
l'actuelle situation créée en Europe, l ' o b j e c t i f le plus important, l e plus impériourc 
est poux nous, pour tous les peuples du continent, d'empêcher l'instauration de 
nouvelles fusées de portée intermédiaire, de procéder à l a réduction substantielle^ аэ£ 
deux côtés, de ces armements, de tous l e s armements nucléaires, à l a libération totale 
et définitive de l'Europe de l'arme atomique. 

La Grande Assemblée nationale salue l a prochaine amorce des négociations de 
Genève entre l'Union soviétique et les Etats-Unis d'Amérique, consacrées à l'arrêt 
de l ' i n s t a l l a t i o n et du déploiement, puis au r e t r a i t des fusées nucléaires de portée 
intermédiaire d'Europe. Notre peuple, à l ' i n s t a r de l'ensemble de l'opinion publique 
d'Europe et du monde, suit ces négociations avec un v i f intérêt, en attendant qu'elles 
conduisent à des mesures et des décisions pratiques, concrètes, en direction du 
règlement constructif de ce problème v i t a l de notre continent, de l a sécurité, de l a 
détente et de l a paix dans l e monde. 

A ce propos, l a Grande Assemblée nationale a p r i s acte avec s a t i s f a c t i o n des 
déclarations du Secrétaire général du CC du PCUS, président du Presidium du Soviet 
suprême de l'URSS, L.I. Brejnev, déclarations qu'elle salue et apprécie hautement . 
et qui portent sur le souhait de l'Union soviétique de f a i r e a r r i v e r à un accord sur 
l a renonciation complète, des deux côtés - l'Ouest et l'Est - à tous les t y v e s 
d'armes nucléaires de portée intermédiaire braqués sur des objectifs en Europe, siir 
l a transformation de l'Europe en un continent l i b r e d'armes nucléaires. La GrsuiJ^j 
Assemblée nationale a également p r i s acte avec intérêt des déclarations du président 
des Etats-Unis d'Mérique, Ronald Reagan, déclarations auxquelles e l l e donne une 
appréciation positive et selon lesquelles les Etats-Unis d'Amérique seraient prctb à 
a l l e r jusqu'à l'annulation de l ' i n s t a l l a t i o n de nouveaux missiles de moyenne por-co 
en Europe et à l a réduction des armes nucléaires stratégiques, tout comme à négocier 
les propositions soviétiques. Bien q u ' i l y a i t des différences essentielles entre le'J 
déclarations des deux chefs d'Etat, l'opinion publique d'Europe et du monde estime 
que ces déclarations reflètent le désir des deux Etats de mener des négociations, 
nourrissant l'espoir que c e l l e s - c i conduiront.à un accord sur l'élimination des, агтге.ч, 
de portée intermédiaire, de toutes les armes nucléaires d'Europe. 

I l serait extrêmement important de parvenir, dès le début des négociation: , v \х.г 
accord d'arrêt de l ' i n s t a l l a t i o n et du déploiement de nouveaux missiles, de rédî ction 
de ceux qui existent déjà, et d'aboutir à l'issue des négociations, à m accord,dt? 
réduction de l'armement nucléaire de portée intermédiaire au niveau l e plus bas, pour 
procéder ensuite à l'élimination de tous les types d'armes nucléaires et à l a libé
ra t i o n de notre continent de l'arme atomique. 

La Grande Assemblée nationale considère que l'objet des négociations inté.res..5 ' 
au plus haut degré tous l e s peuples et tous l e s Etats ds notre continent, car i l 
s'agit de leur sécurité, de leur indépendance et de leur droit fondamental à l a vi-;, 
de leur présent et de leur avenir. Aussi tous les Etats du continent devraient-iis 
p a r t i c i p e r , nécessairement et objectivement, sous une forme ou autre, aux négocia-i-ic::K 
sur l'arrêt de l ' i n s t a l l a t i o n et du déploiement des fusées nucléaires à moyenne pcx'-':ée 
en Europe, a f i n de pouvoir f a i r e connaître leurs positions et assumer une plus grande 
responsabilité dans l e règlement de ces problèmes, d'aider à l a réalisation d'acccrûs 
acceptables pour toutes les parties. 
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En ce qui l a concerne, l a Roumanie voudrait p a r t i c i p e r effectivement à l a discussior 
et au règlement de ce problème cardinal du continent, dont dépendent l e t r a v a i l 
pacifique et l a v i e même de noi,re peuple, tout comme des autres peuples européens. 

Etant donné que l a création de zones dénucléarisées, de collaboration et de bori 
voisinage, revêt une importance à part dans l e processus du désarmement et de l ' a f f e r 
missement de l a sécurité, de l a confiance et de l a paix en Europe, l a Roumanie est 
prête à f a i r e tout son "possible pour l'extension des bons rapports de collaboration 
entre tous les Etats des Balkans, pour l a transformation de cette région en une zone •. 
de l a paix, 'libre d'armes nucléaires. 

C'est précisément vers l e désarmement et l a paix que sont orientées les grandes 
manifestations et démonstrations des masses populaires qui ont l i e u à présent dans 
les Etats d'Europe. E l l e s expriment l a détermination ferme des peuples européens 
d'opposer un NON catégorique à l a poursuite de l'armement nucléaire du continent, 
d'empêcher l a détérioration de l a s i t u a t i o n politique inteimationale, d'écarter l e 
danger d'tine nouvelle guerre dévastatrice. 

C'est aussi l e sens du vaste mouvement en faveur de l a paix, de notre peuple, 
qui i l l u s t r e sa haute conscience p o l i t i q u e , sa décision de m i l i t e r , aux côtés des 
autres peuples européens, pour l e désarmement, et notamment pour l e désarmement 
nucléaire, pour l a sécurité et l a paix. 

Exprimant l a volonté et l a détermination de notre peuple tout entier, l a Grande 
Assemblée Nationale lance à tous les peuples, aux gouvernements et aux parlements 
d'Europe, des Etats-Unis d'Amérique et du Canada, l'appel pour agir d'urgence, avec 
toute l'énergie possible, potu: défendre les intérêts vitaux de l a liberté, l a sécurité 
et l a paix. Avant que les fusées n'entrent en action, avant que les bombes atomiques 
ne soient jetées sur l e continent, maintenant, avant q u ' i l ne s o i t trop tard, maintenant 
que nous sommes vivants et pouvons agir, faisons tout pour réduire et éliminer 
l'arme nucléaire de notre continent, pour dissiper les nuages menaçants qui se sont 
amassés au-dessus de l'Europe, pour défendre l e droit fondamental de nos peuples, 
des peuples du monde entier à l a v i e , à l a liberté et à l a paix.' 

Nous sommes fermement persuadés que, par des actions énergiques, concertées, par 
notre coopération étroite et notre unité, nous potirrons barrer l a voie à l a guerre! 
Nos peuples sont capables d'arrêter cette évolution dangereuse de l a v i e internationale, 
de déterminer l a relance et l a poursuite de l a politique de détente et de collaboration, 
de f a i r e cesser l a course aux armements et passer au désarmement, et notamment au 
désarmement nucléaire. 

La Grande Assemblée Nationale de l a République s o c i a l i s t e de Remanie salue les 
propositions et les i n i t i a t i v e s d'autres Etats européens, destinées à entraver l a 
dégradation de l a situation politique sur l e continent, à entraîner l'accélération 
du processus de désarmement, nucléaire en tout premier l i e u , et e l l e s considère que 
l'activité des gouvernements, des parlementa joue un rôle très important dans l a 
mise en oeuvre de cet objectif, dans l e renforcement de l a paix, de l a sécurité et 
de l a collaboration sur l e continent. 

En ce q\ii concerne l a République s o c i a l i s t e de Remanie, l a Grande Assemblée 
Nationale déclare qu'elle est prête à soutenir toute action constructive orientée 
vers ce but et à y prendre part, et e l l e h a b i l i t e l e Gouvernement romain à entreprendre 
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tout ce qui est nécessaire pour augmenter sa contribution aux efforts généraux visant 
l e désarmement, l a détente et l a paix sur l e continent, l e succès des négociations 
sur l'arrêt de l ' i n s t a l l a t i o n et du déploiement, a i n s i que l a l i q u i d a t i o n de 
l'armement de portée intermédiaire, l'édification а'гше Europe pacifique et unie. 

N'épargnons aucun e f f o r t pour assurer l e respect du droit des peuples européens 
à un développement l i b r e sur l a voie du progrès, de l a collaboration et de l a paix 
pour l'arrêt de l a course aux aimements, pour l e désarmement général et notamment 
le désaimsnent nucléaire, l e renforcement de l a sécurité et de l a collaboration sur 
le continent, l'édification d'un monde meilleur et plus juste sur notre planètel 
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4 février 1982 
Original : FRANÇAIS 

Appel adressé par le peuple roumain ацх peuisles et aux forces 
progressistes et démocratiques du monde entier, 

pour le désarmement et la paix, pour la sécurité, l'indépendance 
et le progrès 

Au nom du Front de l a démociratie et de l'Unité socialistes de la République 
socialiste de Roumanie, du peuple roumain, nous, les plus de 3ОО ООО participants à 
la grande assemblée poptilaire de Bucarest du 5 décembre 1981, exprimant l a volonté 
de l a nation tout entière, adressons à tous les peuples du monde, aux forces éprises 
de paix de partout un ardent appel à la lutte unitaire рогзг le désarmenent et l a 
paix. 

Nous tenons à exprimer de nouveau, de la manière la plu5 ferme, du haut de la 
tribune de cette grande assemblée роргйалге - qui vient couronner les vigoureuses 
manifestations et actions de masse qui sont en co\irs dans tout le pays - l'approba
tion totale et notre plein appui à cette nouvelle et brillante initiative de paix du 
camarade Nicolae Ceausescu, la volonté înébranlable du peuple roumain tout entier de 
rassonbler toutes ses forces pour se mettre, aux côtés des autres peuples du monde, 
au service des grands idéaxix de paix, liberté et indépendance, pour délivrer l'huma
nité du cauchemar des guerres dévastatrices. Les appels ardents contenus dans le 
magistral discoxurs prononcé à l'issue de l'assemblée, par le secrétaire général du 
Parti communiste romain, président de la République socialiste de Roumanie, président 
du Front de l a démocratie et de l'Unité socialistes, le camarade Nicolae Ceausescu, 
ont rencontré un large écho dans nos coeurs, ont dynamisé puissamment les énergies 
du pays tout entier dans l a lutte pour la paix, pour la défense du droit sacré des 
peuples à la vie, ',u développement libre e~ souverain. 

Dans les actuelles circonstances, où l a situation internationale connaît une 
aggravation extrême, où nous assistons à une intensification sans précédent des arme
ments, où l'on envisage d'installer en Europe, devenue un immense arsenal d'armes 
nucléaires, de nouvelles fusées à portée moyenne, de nouvelles armes de destruction 
massive, où la vie de toute l a planète est menacée, le peuple romain considère qu'il 
n'y a de problème plus important pour l'hmanité, pour toutes les nations du monde 
que de rassembler leurs forces et d'agir ensemble, de la manière la plus ferme,pour 
l'arrêt de l a course aux armements, poiir le désarmement, pour un climat de confiance, 
de coopération et de paix. 

Notis estimons qu'il faut tout mettre en oeuvre afin que l'Europe - qui a donné, 
qxii donne tant à la civilisation et au progrès - soit délivrée de l'arme atomique, du 
danger d'une catastrophe nucléaire. No\is soutaions entièraaent la position езсрозее 
par le camarade Nicolae Ceausescu relativement aux' négociations entre l'Union sovié
tique et les Etats-Unis d'Amérique, et nous espérons que celles-ci se dérouleront dans 
un esprit de haute responsabilité envers l a paix'du continent et âv. monde entier. 

Tous les pays européens sont directement intéressés à la garantie de la paix sur 
notre continent - et i l est normal et nécessaire qu'ils participent, sous une forme ou 
une autre, aux négociations, qu'ils expriment activement l e v i x opinion, qu'us assment 
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des responsabilités dans l a solution ds ce problème v i t a l pour l'existence de l'Europe. 
Au nom du peuple tout entier, nous déclarons notre p l e i n accord en ce qui concerne 
l'appel de l a grande Assemblée nationale, l a résolution du forum législatif suprême 
du pays, crae l a Roumanie participe activement à l'examen et à l a solution des problèmes 
touchant l e désarmement, l a pai:c et l a sécurité sur I s continent. Dans l e même temps, 
nous soutenons unanimement l e haut mandat confia au président du pays, l e camarade 
îlicolae Ceausescu-,-de-a'adr-esGer personsellement агас-dirigeants dê l'Uràon-soviétique 
et des Etats-Unis d'Amérique-ainsi au-'aïuc dirigeants- des au-tres-Etats signataires de 
l'Acte f i n a l d'IIelâirJd.,-'afin que toutes l e s démarches soient entreprises-poxir-1 'arrêt 
de l'implantation de nouvelles fusées à portée.moyenne,рогдг l e r e t r a i t des fusées exis
tantes, pour une Europe sans armes nucléairea I 

En ces moments décisifs pour l e sort de l'humanité, quand en Europe s'accumiLlent . 
le s nuages noirs d'un ora^e catastropliique, l e peuple roumain, au nom du d r o i t fonda
mental des gens à l a v i e , à l'existence l i l j r e , à l a paix, adresse à tous les peuples 
eturopéens, au:: peuples des autres continents, à tous ceux qui aiment l a paix, dams l e 
monde, un vibrant appel à unir nos voix pour opposer un 1ГОП ferme à l a course aux 
armements, un ITOU ferme aux fusées nucléaires, un NON ferme à l a bombe à neutrons, гт 
HOIT ferme aux armements atomiques de toute sorte '. Imposons l'adoption de mestires 
concrètes, pratiques de désarmement, au premier chef de désarmement nucléaire ! 
Disons un OUI ferme à l a polit i q u e de détente et de collaboration, à i a polit i q u e 
d'indépendance, de sécurité et de paix dans l e monde entier l 

ITous, l e s peuples européens,que nous nous trouvions daiis l'Est ou dans l'Ouest,dans-
l e ÎTord ou dans l e Sud, sommes directement menacés par 1'armement nucléaire existant 
et par c e l u i qui devrait être installé sur l e continent. Pour cela nous devons tout 
mettre en oeuvre pour qu'on aboutisse à l'arrêt de l ' i n s t a l l a t i o n de nouveaux missiles-
à rayon moyen d'action, à l a réduction substantielle - de part et autre - de ces-
armements, de tous l e s armements nucléaires, à l a libération totale et définitive du 
continent de l'arme atomique. 

M l i t o n s рогдг l a l i q u i d a t i o n de l a d i v i s i o n de notre continent en blocs militaiires • 
et groupements économiques opposés J 

Agissons énergiquement pour l e succès de l a réunion de I-Iadrid,-pour l a convocation 
d'une conférence consacrée à l a confiance et au désarmement, pour, l e développement d'une 
collaboration large et l i b r e entre tous l e s Etats du continent i 

Edifions, par nos ef f o r t s , une Europe de l a paix, de l a confiance et de l a coopé
ration, une Europe unie d'où so i t écarté à tout jamais l e spectre de l a guerre 
atomique I 

Mettons tout en oeuvre роггг que l'on aboutisse à un équilibre m i l i t a i r e non par 
l ' i n t e n s i f i c a t i o n , des amements, mais par l a réduction de ceux-ci au plus bas-niveau 
possible l 

Demandons l e r e t r a i t des troupes et l e démantèlement des bases m i l i t a i r e s des 
t e r r i t o i r e s étrangers, l a réduction des forces armées et des armements, y compris 
classiques, de tous les types d'armes ¡ 

Imposons que l'on procède fermement à l a diminution des budgets de guerre, à l a 
réduction des immenses dépenses à des f i n s m i l i t a i r e s , qui pèsent toujours plus lourd 
sur les peuples- î Agissons pour que les fonds a i n s i épargnés soient mis au service 
de 1'eradication du sous-développement, de l a solution des problèmes sociaux existant 
dans différents pays du monde l 
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Faisons que la force extraordinaire de l'atome ne soit jamais employée pour la 
destiniction et l a guerre, mais qu'elle soit mise exclusivement au service de l'homme, 
de son mieux-être et de son bonheur, du progrès et de l a civilisation de l'humanité î 
Ceux- qui vont déchaîner l'atome doivent être sûrs qu'ils n'échapperont pas à sa force 
destructrice et que si , par miracle, i l s restaient en vie, i l s ne pourront pas échapper 
au jugement juste des hommes, des peuples. 

Oeuvrons en sorte que l'Organisation des Nations Unies apporte une contribution 
plus active et plus efficace à l'union des efforts de toutes les nations visant la 
défense de l a paix, le désarmement et la coopération dans le monde l 

Nous avons l a ferme conviction qu'il est dans le pouvoir des peuples de stopper, 
par des actions conjuguées, toujOTjrs plus énergiques, l'évolution dangereuse des évé
nements, d'imposer l'adoption de mesures concrètes à même de conduire à l'élimination 
du danger de guerre, à la mise en oeuvre du désarmement, à l a sauvegarde de la paix. 
En coopérant étroitement, les peuples peuvent construire l'arme la plus puissante, 
l'arme de l'UÎTITE, l'arme de l a PAIX et de la COOPERATION. 

En manifestant notre pleine solidarité avec l a lutte des peuples pour la paix, 
avec les grands mouvements et les manifestations de masse des pays d'Europe et d'autres 
pays, nous, les participants à la grande assemblée popxilaire de l a capitale de la 
Roumanie socialiste, en faisant nôtres de la manière l a plus profonde les appels 
ardents adressés aux peuples, à ceux qui aiment l a paix, par le président de l a 
Roumanie socialiste, le camarade Nicolae Ceausescu, exprimons l'engagement solennel 
du peuple roumain à oeuvrer indéfectiblement, en étroite unité avec toutes les nations, 
avec les forces progressistes et démocratiques du monde entier, contre l a guerre, pour 
le désarmement, pour une politique responsable envers les destins de l'humanité, pour 
un monde meilleur et plus juste, un monde de la paix et de la coopération internationale. 

Notre lutte est une lutte juste - et elle triomphera i 





t m i l í Dü DfSARiiâEig^T CD/238 
4 février 1982 
ИШТСАХЗ 
Original : AHGLAIS/ESPAGIÎOL 

U S T B E DATEE DU 3 FEVRIER 1982, ADRESSEE AU PRESIDEIIT DU 
СОЖТЕ DU DESARÎ ÍEIMIT PAR LE REPRESÈHTAÎîT DU VENEZUELA, 
TEAIiSilETTAKT LE RESULTAT D'ÏÏNE ETUDE INTITULEE "DECLARATION 
SUR LES CONSEQUENCES DE L'EIiPLOI D-ES ARMES NUCLEAIRES", QUI 
A ETE i¿li'.b'EC"i'Ui:̂iJ m OCTOBRE 1981 PAfi'L'ACADEÎ ÎEE PONTIFICALE 
DES SCIENCES SUE LA DET-SLNDE DE SA'SAINTETE JEAN-PAUL I I 

J ' a i l'honneur de vous demander de hien vouloir f a i r e distribuer comme 
document o f f i c i e l du Comité du désarmement, au ' t i t r e du point "Cessation de l a 
course aux aimiements nucléaires et désarmement nucléaire", l e texte ci-annexé 
intitulé "Déclaration sur les conséquences de l'emploi des armes nucléaires", 
qui est le résultat d'une étude effectuée en octobre 1981 par l'Académie' 
pon t i f i c a l e des sciences sur l a demande de Sa Sainteté Jean-Paul I I . 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent ; 

(Signé) Reinaldo Rodriguez NAVARRO 

GE.82-60208. 
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DECLiPdlTÏOF sun LES GOIISSQUEI'TCES ЭЕ L'E'IPLOI 
DES Ж-IES NUCLEÂIEES 

Les 7 st 8 octobre 1981.-. s'ouu l a présideiice du Professeur Carlos Chagas, 
Président de l'Académie po n t i f i c a l e des aci acea, s'est réiini jn groupe de 

-oisntifiques spécialistes -'*/. au nicg? .̂o l'Aoadémin (Casina Pio Г7, Cité du 
Yatican), venus Де diverses par^iec (ïu monde,- pour examiner l e problème des conséquences 
de l'smploi dtíü armes nucléa.lreü pour la.survie et l a santé de l'htunanité. 

Bien que l a plupart de ces conséquenoec- paraissent évidentes, i l semble qu'on n'en 
apprécie pas stiffiaamnent l a gravité. Les conditions de vie à l a suite d'une attaque 
nii.cl'j.-ùrs seraient s i d i f f . l c i l e s que l e seul espoir pour l'humanité réside dans l a 
prétention de toute forme de guerre nuolóaire. En diffusant «t en recevant partout 
dana "e r.nnde une t e l l e connaissance, on pourrait mettre en évidence l e f a i t que les 
ariïiec iiT-ilr-aJres ne doivenc jaiücus fetre employees en cas de guerre et que le\jr nombre 
dev::£.:.t être prcgx-encivement ré''.''jit de façnn équilibrée. 

Le Í—Tipe oi.-^deasus mentionné a discuté et approuvé à l'unanimité un nombre de 
points i'--.i.îpinentaux qui ont été..ultérieurement développés dans l a déclaration qui s u i t . 

Lcc récentes déclaratr.ons selon lesquelles on pourrait gagner une guerre nucléaire 
st même y úurv.lv::G, Laispant api-araître un manque d'appréciation de l a réalité médicale| 
toute <-;uerro auclóaire répandrait inévitablement l a mort, l a maladie et l a souffrance 
dsx-B liùz proporti'.ns et à une échelle- gigantesques et sans qu'une intervention médicale 
efficace '".-tú possible. Cette réalité conduit à l a même conclusion que c e l l e à laquelle 
1ег 3:,;àoo.ij-.s tiont parvenus-au sujet des épidémies meurtrièrea de l' h i s t o i r e ? l a prévention 
so-ule -:?.?.îE3t de ;^arder l e contrôle de l a sit u a t i o n . 

Contrairement à una opinion très répandue, on a une bonne connaissance de l'ampleur 
de l a catantroph© qui s u i v r a i t l'emploi des-armes nucléaires. Et l'on connaît bien 
au33i. lé--:.! rJ.miteode l'assistance mé<licale.̂  S i cette connaissance était exposée 
claix-iSKer'.fc .aux ;;oupies et à. le-'j.-ri- d--*rigeantr-,. partout dans l e monde, cela pourrait 
Gcntribuer -à int.'.?.rromprs l a cour?p arix arraemsnt.g et par conséquent cela contribuerait 
à £;mp9ch(.-5r.ce qui rnurrait bien être l a dernière épidémie de notre c i v i l i s a t i o n . 

Les dd-^astations catisées par i-arme atomique sur Hiroshima et lîagasaJd. nous 
fourii\G£sr.t des elements il'apiç:r:éciat.lôn directs des conséquences d'une guerre nucléaire, 
main T. d.i.opose ausai de nombreuses estimationu théoriques sur lesquelles on peut 
з'ар]р1д;-гт-. _ ïl y a deux ans une agence o f f i c i e l l e sérieuse p u b l i a i t l e s résultats d'une 
estimation 5t décrivait las effets d'attaquao nucléaires sur des v i l l e s de deux 
millior.*:; -J'rabitants environ. Si uns aime nucléaire d'un m i l l i o n de tonnes ( l a bombe 
d'ElTî-onhJJua. atteignait environ 15- COO tonn.3r. de puissance ext)losive) explosait sur l e 
сяпсг-э de -celles. v.li:.es, i l en résul.berait, selon les calculs, des destructions stir 
un rcayun do 180 }.-т2, 25C 0:C ~or.tz 5-- ООО blezzéz ̂ га"аз. 

-^f' i a r l p s Cbagaa.., Rio de Jane.-tro; E. Amaldi, Rome; N. Bochkov, Ifoscou; 
L. Cardas ;-Rio cl g Janeiro; E. Hiatt; Boston; R. Latarjet, P a r i s , A. Leaf, Boston; 
J. Lsja-i-i.no; Paris; L. Leprince-Ringiaet, Parie; G.B. î-larini-Bettolo, Rome; C. Pavan, 
San Pau."! о ;. A. Rie)-, Cambridge, rîass, A. Sorra, Rome; V. V/eisskopf, Cambridge ïlass. 
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Parmi ceux-ci, i l faut compter ceux souffrant de blessures dues au so\iffle atomique 
telles que-fracturés et graves lésions des tissus mous, brûlures superficielles ou 
de la rétine, lésions de l'appareil respiratoire et blessures dues aux radiations, 
avec des syndromes aigus et des effets à retardement. 

Шше d'ans les meilleures conditions,, les soins à apporter à ces blessés repré
senteraient un'effort-médical d'une ampleur inimaginable. - L'Itude envisageait que s i , 
dans de telles villes ou dans les environs, on disposait 'de 18-000 l i t s , i l n'y en 
aurait pas plus de 5 ООО à peu près utilisables. Ш pour cent seulement des êtres 
humains blessés jjoxjrrait donc y être accueilli, mais i l faut en outre so\iLigner que 
de toute façon j)ersorine ne serait en mesvae d'assurer le service médical que requièrent 
quelques-uns seulement des grands brûlés, des victimes des radiations et des 
écroulements. 

L'impuissance de l'assistance sanitaire est particulièrement évidente si l'on 
consid^e tout ce qui est requis pour les soins des grands brûlés. Nous ne citercois 
à titre d'exemple que le cas d'un homme de vingt ans, gravement brûlé à la suite d'un 
accident;de voiture où. le réservoir d'essence avait explosé, H fut hospitalisé au 
service des grands brûlés de 1'hôpital,de Boston. Durant son hospitalisation, i i 
reçut 140 l i t r e s de plasma fraîchement congelé, 147 litres de globules ro\;iges 
fraîchement congelés, 180 millilitres de plaquettes et 180 millilitres d'albumine, / Л 
subit six• opérations au cours desquelles des blessures qui s'étendaient sur 85 '/« 
sa surface corporelle furent fermées grâce à différents types de greffes y compris 
des greffes de p|eau artificielle. Tout au long de son hospitalisation i l resta en 
respiratiOT 'assistée. ih dépit de ces moyens exceptionnels et d'autres encore, qvd 
mettaioat'en oeuvre toutes les.possibilités de l'une des institutions médicales 
les plus' complètes du monde,' i l mourut le •55ème jour de son hospitalisation. Ses' 
blessures ont été comparées par le médecin responsable à celles qui ont été décrites 
pour de nombre\ises victimes d'Hiroshima. Si quarante patients de ce genre devaient 
être admis en même temps dans tous les hôpitaux de Boston, cela dépassersdt les 
capacités médicales de la v i l l e . Imaginons maintenant la situation s i , outre les 
milliers de personnes blessées, ..les installations médicales d'urgence étaient pour 
la plupart détruites, 

. Vzx médecin japonais, le Professeur M, Ichimaru, a publié son propre témoignage 
des' effets de la bcmbe à Nagasaki. Il rapporte :. "J'essayai de me rendre à mon école 
de médecine à'Urakami situé à 500 mètres de ï'hypocentre. . Je rencontrai beaucoup de 
gens qui revenaient de Urakami. Leurs vêtements étaient en haillons et des lambeaux 
de peaux pendaient de leur corps. Us ressemblaient à des fantômes, le regard vide. 
Le jour suivant je p\is pénétrer à pied dans Urakami et tout ce que je connaissais 
avait disparu. H ne restait que les carcaéses de béton et d'acier des bâtiments. 
Partout, i l y avait des cadavres. A chaque coin de rue i l y avait des bacs d'eau 
destinés à éteindte les incendies après les raids aériais. Dans 1'гт de ces petits bacs, 
à peine assez grand pour contenir une persianne, se trouvait le corps d'un pauvre homme 
qui avait'cherché désespéremment un peu d'eau ftaîche. De l'écume sortait de sa 
bouche, mais i l n'était plus en vie. La rumeur des pleurs des femmes dans les champs 
dévastés me poursuivait. A mesTjre que je m'approchais de l'école, je voyais des 
cadavres noircis, carbonisés, avec la pointe blanche des os des bras et des jambes 
qui saillaient,. Quand j'arrivai, i l y avait encore quelques sta?vivants. Us étaient 
incapables de se mouvoir. Les plus forts étaient si affaiblis qu'ils étaient effondrés 
sur le sol. Je leur parlais et i l s pensaient qu'ils s'en sortiraient mais tous devaient 
finalement mourir dans les deux semaines qxii suivirent. Je ne рогдгга! jamais oublier 
comment ils. me regardaient et comment i l s me parlaient.,.". 
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I l faut ramarquer que l a bombe lâchée sur Nagasaki avait une puis.sance. équivalant 
à 20 ООО tonnes de THT, guère plus que ce que l'on appelle les "bombes tactiques" 
destinées aux champs de b a t a i l l e . • 

Or même ces visions d'horreur sont impropres à décrire 1-э désastre humain qui. 
résulterait d'ijne attaque contre un pays avec l'accumulation actuelle d'armes 
nucléaires, qui renferment des m i l l i e r s de bombes d'une puissance d'un m i l l i o n de, 
tonnes de ТЬТГ ou davantage r ^ . • 

Les souffrances da l a population survivante seraient sans comparaison possible. 
Les communications, l'approvisionnement en nourriture et en eau seraient complètement 
interrompus. On ne poiirrait, dans les premiers jours, sans risques de radiations 
mortelles, s'aventurer hors des bâtiments pour porter des secours. La désagrégation 
sociale après une t e l l e attaque serait inimaginable. 

L'exposition à des doses massives de radiations diminuerait l a résistance aux 
bactéries et aux vir u s , at pourrait par conséquent ? ouvrir, l a voie à des infections 
généralisées. Les radiations agiraient_en outre sur de-nombreux foetus entraînant 
des lésions cérébrales irréversibles et des déficiences mentales. Et l'incidence de 
nombreux types de cancer;chez les survivants serait considérablement augmentée. Des 
détériorations génétiques seraient transmises aux .générations à venir, en supposant 
q u ' i l y en a i t . 

De plus l e s o l et les forêts a i n s i que l e bétail sur;d'immenses régions seraient 
contaminés ce qui réduirait les ressources alimentaires. On pourrait s'attendre à 
bien d'autres effets biologiques et même géophysiques nocifs, mais dans l'état actuel 
des connaissances, i l n'est pas possible de prévoir, avec certitude ce qu'ils seraient^ 

Même s i l'attaque nucléaire était dirigée.sin: les i n s t a l l a t i o n s m i l i t a i r e s 
imiquement, e l l e serait tout autant dévastatrice pour l'ensemble du pays.. Car les 
i n s t a l l a t i o n s m i l i t a i r e s sont dispersées plutôtque concentrées en quelques zones. 
Бе cette façon, da nombreuses armes nucléaires exploseraient. En outre, l a 
radiation s'étendrait grâce aux vents naturels et au mélange dans l'atmosphère, tuant 
d'innombrables personnes et contaminant d'immenses régions. Les i n s t a l l a t i o n s 
sanitaires do n'importe quel pays seraient .inadéquates pour s'occuper des survivants. 
Un examen objectif de l a situation sanitaire après une' guerre nucléaire conduit à гше 
seule conclusion s l a prévention est notre seul recours. 

I l est bien évident que les conséquences d'une guerre nucléaire ne sont pas^ 
seulement de nattœe sanitaire. Mais c e l l e s - c i nous obligent à prendre en considération 
l a leçon rigoureuse que nous donne l a médecine moderne : là où le traitement de t e l l e 

.ou t e l l e maladie est sans e f f e t , ou bien s i les coûts sont trop élevés,, i l faut 'mettre^ 
tous les ef f o r t s dans l a prévention. Ces deux conditions s'appliquent à'.la guerre ' 
nucléaire. Le traitement serait pratiquement impossible, et les coûts énormes. • 
Peut-on rassembler des arguments plus f o r t s en favavir d'une stratégie préventive ? 

La prévention de toute maladie requiert une ordonnance efficace. Nous 
reconnaissons qu'une t e l l e ordonnance doit à l a f o i s empêcher l a guerre nucléaire et 
sauvegarder l a sécurité. . ilos. .connaissances et nos t i t r e s de chercheurs et de 
médecins ne nous permettent pas, naturellement, de parler des problèmes de sécurité 
avec autorité. Cependant, s i les responsables politiques ot militair e s , ont fondé 
lôux organisation stratégique sur des hypothèsê s .erronées concernant .les aspects 
médicaux d'ime guerre nucléaire, nous pensons que nous avons -one responsabilité à 
cet égard. Nous devons les informer, infoimer.tout le monde sur ce qua serait le 
cadre clinique dans son ensemble après une attaque nucléaire et sur l'impuissance de 
l a communauté médicale à apporter une réponse valable. 

S i nous ne parlons pas, nous risquons de nous t r a h i r nous-mêmes, nous risquons 
de t r a h i r notre c i v i l i s a t i o n . 



С О Ш Т Е DU D£SARfôiEfôigHT 

Groupe de travail spécial 
sur un programme global de désarmement 

Bulgarie. Hongrie, Mongolie, Pologne, République dánocratique' 
allemamde, Tchécoslovaquie et URSS 

Document de travail sur le chapitre intitulé "Principes" 
du Programme global de désarmement 

I. Le présent document se réfère au document de travail du Groupe des 2 Í 
CD/206, C D / C P D / W P . 5 5 àXL 10 août 1981.' 

II. n est proposé de modifier comme suit ce doctment de travail : 
1. Au premier paragraphe, dont le texte est celui du paragraphe 26 du 

Doctment final, après les mots "touchant le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales", ajouter "et notamment de tenir conpte des dispositions pertinentes 
du Document final de la première session extraordinaire de l'Assemblée gâiérale 
des Nations IMies consacrée au désarmsnent." 

2 . A la f i n du sixième paragraphe, dont le texte est celui du paragraphe 49 
du Document final, ajouter la phrase suivante : "L'équilibre existant dans le domaine 
de la puissance nucléaire doit être maintenu à tous les stades, le niveau de cette 
puissance nucléaire étant constamment réduit". 

3 . Après le sixième paragraphe, dont le texte est celui du paragraphe 49 du 
Document final avec l'addition proposée au paragraphe 2 ci-desstis, ajouter un 
paragraphe reproduisant le texte du paragraphe 54 du même Document final : "La 
réalisation de progrès importants en matière de dcsazmement nucléaire serait facilitée 
tant par des mesures politiques parallèles ou des mesures juridiques internationales 
visant à irenforcer la sécurité des Etats que par des progrès en matière de limitation 
et de réduction des forces armées et des amements classiques des Etats dotés 
d'armes nucléaires et d'autres Etats dans les régions intéressées". 

4 . Après le septième paragraphe, qui est identique au paragraphe 29 du 
Document final, ajouter le texte suivant :"DsLns les négociations entre parties à 
peu îacès à égalité sur le plan militaire, i l faut que soit respecté scrupuleusement 
le principe d'égalité et de sécurité égale"(ónoncé au paragraphe 48 du 
document А/36/597> intittilé "Etude des rapports entre le désarmement et la 
sécurité internationale"). 

CD/239 
CD/CPDArP.60 
8 février 1982 
FRANÇAIS 
Original : RUSSE 

GE.82-60250 
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5. A l a f i n du 13ème po-ragraphe, dont l e texte est cel u i du paragraphe 36 du 
Document f i n a l , ajouter ce <rul suit : "en partant du f a i t q u ' i l n'existe pas de type 
d'arme q u ' i l soit impossible d'v3.iminer sur une base mutuellement convenue". 

6. A l a f i n du 21ème paragraphe, qui reproduit une partie du paragraphe 81 
du Document f i n a l , ajouter l a phrase suivante, tirée du paragraphe 22 du même 
Document f i n a l : " I l faudrait procéder à des négociations sur l a réduction équilibrée 
des forces armées et des armements classiques, en mettant tout particulièrement 
l'accent sur les forces armées et les armes classiques des Etats dotés d'armes 
nucléaires et d'autres Etats militairement importants". 

I I I . Déplacer les 4ème, 5ème et 6ème paragraphes, dont l e texte est tiré des 
paragraphes 47» 43 et 49 du Document f i n a l , des pages 3 et 4 à l a page 5» après l e 
llème paragraphe, dont l e texte est c e l u i du paragraphe 28 du Document f i n a l . 

17. En présentant ces propositions, les coauteurs maintiennent des réserves, 
qui seront exposées verbalement, au sujet de certaines formulations contenues dans 
l e document du Groupe des 21 CD/208, CD/CPD/I/P.55 du 10 août 1981. 



С О Ш Т ! DU D É S â R M E i y i E H T CD/240 
10 février 1982 

ERâirCAIS 
Original : RUSSE 

LETTRE DATEE DU 10 EE7RIER19a2, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESARI-iEI-ÎENT PAR LE REPRESEIîTAITT DE L'UITION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES, TRAITSMETTAUT DES EXTRAITS DU COî-fliUÏÏIQUE 
COITGERMNT LA RECEPTION PAR L.I. BREJNEV, SECRETAIRE GENERAL DU 
COMITE CENTRAL DU PAR.TI COM-IUNISTE DE L'UNION SOVIETIQUE ET 
PRESIDENT DU PRESIDIUM DU SOVIET SUPREIŒ DE L'URSS, D'UNE 
DELEGATION DU CONSEIL CONSULTATIF DE L'bfTERNATIOlIALE 

SOCIALISTE POUR LE DESARI-ECTT 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir des extraits, du communiqué concernant 
la réception par L.I. Brejnev, Secrétaire général du Comité central du Parti 
communiste de l'Union soviétique et Président du Présiditim du Soviet suprême 
de l'URSS, d'une délégation du Conseil consultatif de l'Internationale socialiste 
pour le désarmement. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer ces extraits comme 
document officiel du Comité du désarmement. 

Le Représentant de l'URSS au Comité du désarmement : 

(Signé) V.L. ISSRAELÏAN 

GE.32-60316 
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SOTu'̂ ITL DU аОЫЛаЩИС СОИСШаШГГ r.i Ш С Е Р Т Ю П Г - Л L.I. БГЛШШТ, 
CSCIUffiLIIE GEiiSnLZ, Sü CaiIïïD CELfjTwLî, DU РЛДТ1 CGiûIulKGE] D2 L'UIHOIT 
GOYHKIQUE ET HEGIDSIÎT DU rEECIDIUil DU GOYET СЦРГЛДЗ DE L'UTiDG, 
• D'-UIE- DELEGilTIOlT- DU- CGITSIL CüITSULTÜTn? DE " L'UlTErJILTIGlîilIE 

С С С П Ы Б Т П Г0Ш1 LB РЕйАШПЗйЗТТ 

Le ~j février, L.I. Brejnev, Gecréteire général du Comiijé central du l a r t i 
communiste de l'Union soviétique et ibrcsident'^du Frésidiimi du Coviet "suprême de l'UTiGC, 
a reçu une delegation du Conceil consultatif, do l'Internationale.oocialiste pour le 
désarmement composée comme cuit : Gciroa : Vies-Président de l'Intomatienalo 
socialiste, Président du Conseil consultatif ' de l'Internationale socialicte pour le 
désarmenent et Prccidont du Parti social-déaocrate de' Finlande; V. Esicker : Cccrétairo 
du Conseil consultatif et- Secrétairo pour les questions internationales de l a 
Direction du Parti socialiste d'Autriche, et G, Taguchi : membre du Comité de politique 
extérieure du Oonitc exécutif central du Parti du socialisme démocratique du Japon. 

L.I. Brejnev a appelé l'attention do sos interlocuteurs sur les conséquences 
dangereuses pour la cause de la paix générale que recèle l'orientation actuellement 
adoptco par le bloc de l'QTilII. et, avant-tout, par son élément le-plus puissant - les 
Etats-Unis d'Amérique. Jamais,'depuis l a Geçondc-guerre.mondiale,, la ai-tuation n'a 
été aussi.scriouse.'. 

Pour ce qui est de l'Union coviétique et de ses dirigeants^ L.I. Brejnev a 
souligne que nous étions ferncmont convaincus que le fait, pour n'importe quel Etat, 
de construire sa politique en. comptant .sur une guerre nucléaire, sur une victoire 
dans une guerre nucléaire, serait faire preuve de folie, jouer do façon irreoponsable 
et aventuriste avec le sort de l'humanité. Ce qtii importe strrtout ù l'heure actuelle, 
c'est écarter le danger de guerre. C'est ù cola que tendent loo efforts de l'UPJSS 
dans le domaine de la politique extérieiure, 

La diplomatie exige que l'on cherche à dénouer les choses, pas à les nouer, a dit 
L.I. Brejnev. Aucune épéc ne saura trancher le noeud gardien des situations 
conflictuelles et des problèmes litigieux du monde contemporain. La coule voie 
possible est celle des négociations constructives et paticntec, dos ncgociationo 
assurant une réduction réelle dos armements et leur destruction. 

2п ce qui concerne les négociations soviéto-américaineo sur la limitation des 
amemaita nucléaires en Europe qui sont menées à Genève, L.I. Brejnev a fait oboorver 
que leurs débuts incitent à une certaine prudence en raison de l'absence oanifoote, 
de la part du côté américain, du désir de rechercher une base d'entente mutuellement 
acceptable. La prétondue "option sero" avancée par l/asliin^jton, qui a pour objet 
d'obtenir que l'Union soviétique élimine i-uailatéiralornent tous ses missiles de moyenne 
portée, ne saurait aucunement être qualifiée de propoaition sérieuse. De plus 
l a décision prise par l'uTiH en décembre I579 et le "Plan Reagan" sont en parfaite 
contradiction avec le principe de l'égalité et de la sécurité égale. Ils visent 
à rompre, au préjudice de la sécurité de l'UHSG et de ses alliés, l'équilibre 
militaire actuel, aussi bien en Europe qu'à l'échelle mondiale. 

Par contraste, l'Union soviétique est dès à présent prête à s'entendre au sujet 
d'une renonciation complète par les deux parties - l'Est et l'Ouest - à tous les 
types d'araes de moyenne portée pointées sur des objectifs en Europe. IIous pourrions 
mémo aller plus loin encore : s'entendre pour débarrasser complètement l'Europe dos 
armes nucléaires, aussi bien de moj'-enne portée que tactiques. C'est cela qui serait 
une véritable "option séro". L'UIÎSO est prête à l'accepter. Gi les pays de l'OTAII 
acceptaient cotte authentique "option séro", la cauce de la paix en Europe (et 
peut-être même dano le monde entier), ropooerait .sur une base plus solide qu'elle 
no l'a jamais été. 
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L.I. Brejnev a d i t que s i l'Occident n'était pas encore prêt à prendre des 
décisions radicales, nous accepterions, pour commencer, une entente partout sur 
une importante réduction de part et d'autre des moyens nucléaires de moyenne portée. 
Et ce sur une réduction fo r t substantielle, se c h i f f r a i t par centaines d'unités. 
On pourrait par exemple, d ' i c i 1990, réduire chez chacune des parties l a quantité 
actuelle d'armes nucléaires de moyenne portée dans une proportion des deux t i e r s 
ou même davantage, en procédant par étapes : réduire les arsenaux des parties à 
peu près d'un t i e r s au cours des prochaines années, et puis avancer plus l o i n . 
Ce faisant, bien entendu, l a quantité totale de ces moyens chez les puissances de 
l'OTAN et l'Union soviétique serait l a même à toutes les étapes. 

Nul n'ignore aussi que l'URSS, désireuse de f a c i l i t e r une entente, a proposé 
de geler des deux côtés durant l a période des négociations, tant du point de vue 
quanti t a t i f que q u a l i t a t i f , les moyens de moyenne portée en Europe. En outre nous 
serions prêts, déjà pendant un t e l moratoire, à réduire unilatéralement гте certaine 
partie de nos armements de moyenne portée dans l a partie européenne de l'URSS. 

Telle est, brièvement exposée, notre position à propos de l a question de l a 
réduction des a r m e s nucléaires pointées sur des objectifs en Ekirope. Nous sommes 
prêts à tout moment à l a transformer en des accords appropriées ou, pour commencer, 
en une déclaration de principe commune des parties, et nous continuons d'espérer 
une réaction positive de l a part des Etats-Unis. 

Une importance non moindre s'attache à l a réalisation d'une entente entre 
l'URSS et les Etats-Iuiis concernant un autre problème majeur de notre temps - cel u i 
de l a l i m i t a t i o n des armements stratégiques. L'Administration des Etats-Unis 
déclare de temps à autre qu'elle serait soi-disant intéressée par des réductions 
radicales des aimements stratégiques mais, concrètement, Washington ne f a i t r i e n 
pour cela et, invoquant divers prétextes a r t i f i c i e l s , refuse même de reprendre les 
négociations. 

L.I. Brejnev a souligné que l a ligne de principe de l'Union soviétique défime 
au 26ème Congrès du P a r t i communiste de l'Union soviétique consiste à défendre 
résolument l a paix. Désireuse d'atténuer l a menace de guerre, de consolider l a paix 
et d'approfondir l a détente, l'IJRSS continuera de compléter les dispositions du 
Programme de paix adopté au congrès par de nouvelles i n i t i a t i v e s concrètes. 
L.I. Brejnev a f a i t observer que l e P a r t i communiste de l'Union soviétique avait 
l ' i n t e n t i o n de suivre systématiquement l a ligne confiimée par l e 26ème Congrès du 
P a r t i dans ses relations avec l'Internationale s o c i a l i s t e et les partis qui en 
sont membres, qu'elle considère être une force sociale et politique extrêmement 
influente. Cette ligne est c e l l e du dialogue et de l a coopération. I l e:d.ste encore 
des possibilités non négligeables d'élargir l a coopération dans l a l u t t e en faveur 
du maintien et du renforcement de l a détente. Le problème mondial majeur de notre 
temps est d'empêcher l e monde de g l i s s e r vers une catastrophe thexmonucléaire et 
de trouver, en dépit de toutes les différences et divergences, un langage commun et, 
surtout, des solutions communes. 





23 février 1562 
PEMCÁIS 

• Original s MGMIS 

Considérations relatives à l'organisation des tra-vaux du 
Comité du désarmement pour sa session de 1982 

Document présenté par un groupe de pays s o c i a l i s t e s 

1. Le p r i n c i p a l objectif de l a politique étrangère dçs Etats s o c i a l i s t e s a été et 
demeure l a l u t t e pour l'élimination de l a menace de guerre et l a cessation de l a 
course aux aimements. Cette tâche a p r i s aujourd'hui une importance et ш е urgence 
partictilières. La sécurité ne peut être assurée que par l a l i m i t a t i o n , l a réduction 
et l'élimination des armements., par l e désarmement. Dans les conditions actuelles, 
l e désarmement en tant que garantie matérielle de l a sécurité internationale, 
doit être l e p r i n c i p a l objectif des efforts communs de tous les Etats du monde en 
vue de s\irmonter l a tension internationale et d'édifier une paix universelle et 
dTirable. 

2. Le groupe des Etats s o c i a l i s t e s f a i t donc appel à tous les pays membres du 
Comité du désarmement pour qu ' i l s entament dès que possible des négociations concrètes 
et méthodiques. Le Comité ne doit pas perdre de temps à discuter de questions sans 
rapport avec son ordre du jour et intentionnellement introduites dans l e débat pour 
détourner son attention des questions de fond. 

3- Au stade actuel des travaux du Comité, dans l a solution des problèmes d'organi
sation, i l faut constamment garder à l ' e s p r i t l e caractère p a r t i c u l i e r de l a session 
actuelle dans l a perspective de l'ouverture prochaine de l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Comme l a partie 
actuelle de l a session du Comité est l a dernière avant l a session extraordinaire, i l 
est nécessaire de tout mettre en oeuvre, dans l e laps de temps dont dispose encore 
l e Comité, pour obtenir des résultats concrets dans ses négociations. 

4. L'une des principales questions rel a t i v e s à l'organisation rationnelle des 
travaux pour l a première partie de l a session du Comité de 1982 est c e l l e de 
l'établissement d'organes subsidiaires. 

Se référant à l ' a r t i c l e 23 du Eèglement intérieur du Comité du désarmement 
et compte tenu de l a nécessité de réaliser des progrès concrets au Comité, l e Groupe 
des Etats s o c i a l i s t e s estime qu'en plus du Groupe de t r a v a i l spécial sur l e prog-ramme 
global de désarmement, qui poursuit ses travaux conformément à l a décision prise 
par l e Comité, i l faudrait établir un certain nombre d'autres organes subsidiaires 
du Comité. Lorsqu'il examinera son calendrier r e l a t i f à l a création et aux activités 
d'organes subsidiaires appropriés, l e Comité devrait t e n i r compte de leur importance, 
du tengjs disponible, des travaux déjà effectués en 1979-1981 et des perspectives 
d'obtention de résxiltats spécifiques. 

Nouveau tirage pour raisons d'ordre technique. 

GE.82-60686 
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Sur l a base de ces considérations, l e groupe d'Etats s o c i a l i s t e s est prêt à 
envisager favorablement l'établissement, sous les auspices du Comité, de groupes 
spéciaux chargés d'examiner les questions suivantes,: 

i n t e r d i c t i o n complète et générale des essais d'armes nucléaires; 
cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire; 
in t e r d i c t i o n de l ^ - f a b r i c a t i o n , dTrrfftocíCage,-"di3-dépKréiûent-st de l ' u t i l i 
sation des armes-nucléa-xres à neutrons г 

i n t e r d i c t i o n des armes chimiques ; 

non-implantation d'armes aucléaires sur les t e r r i t o i r e s des Etats où-il 
n'y en a pas actuellement; 

arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etat? ¡non dotés 
d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires) 

- in t e r d i c t i o n des armes radiologiques; 

i n t e r d i c t i o n de déployer dans l'espace extra-atmosphérique des armes-, de 
quelque type que ce s o i t . 

Le groupe des pays s o c i a l i s t e s est également favorable à l'établissement d'un 
groupe spécial d'experts gouvernementaux sur les nouveaux types d'armes de destruction 
massive et les nouveaux systèmes de t e l l e s armes. 

5. A propos des questions relatives a l'établissement des organes subsidiaires, du 
Comité, l e groupe d'Etats s o c i a l i s t e s e:q)rime les considérations suivantes ,; 

a) La question de l a création d'un -groupe de t r a v a i l spécial ou d'uii autre 
organe subsidiaire approprié ne doi t pas être liée à c e l l e de l'établissement ..d.'un 
groupé de t r a v a i l ou autre organe subsidiaire approprié r e l a t i f à un autre pro-blèmê ,; 

b) Pour l a désignation des présidents des organes subsidiaires, i l est • 
indispensable de prendre pleinement en considération l e principe du roulement. 

c) n est nécessaire de f a i r e preuve de souplesse dans l ' a l l o c a t i o n des temps 
de t r a v a i l aux divers organes subsidiaires, compte diîment tenu de l'importance -
re l a t i v e de leurs travaux dains une phase pu dans une autre. 

d) La possibilité de réunions parallèles et simultanées de deux organes 
subsidiaires ou plus doit être envisagée... 

6. S'agissant de l a date de clôture de l a première partie de l a session du Comité-
de 1982, l e groupe d'Etats s o c i a l i s t e s estime indispensable d ' u t i l i s e r au maximum, 
l e temps qui reste à courir avant l e début des travaux du Comité préparatoire de 
l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

7. En ce qui concerne l a question r e l a t i v e à l a préparation du rapport spécial du 
Comité à l a deu:cième session extraordinaire de l'Assemblée {générale consacrée au 
désarmement,, l e groupe d'Etats s o c i a l i s t e s estime que ce rapport doit être bref et 
porter principalement sur les arrangements réalisés au Comité du désarmement sur l e fond 
des problèmes examinés. Le t r a v a i l de rédaction du rapport devrait commencer 
l e 12 a v r i l 1982. Dans l ' i n t e r v a l l e , l e secrétariat pourrait préparer un projet de 
rapport spécial et le soumettre pour discussion aux membres du Comité. 



1er mars 1982 

FRèŒCAIS 

Original : ANGLAIS 

OEDEE DU JOUE ET PEOGEilllE DE TRAVAIL 
DU СОШТЕ DU DESAHIEiœ 

(Adoptés à l a 156ème séance plénière, tenue l e 18 février 1982) 

Le Comité du désarmement, en tant que forum multilatéral de négociation, 
s'emploiera à promouvoir l a réalisation d'un désarmement général et complet sous 
un contrôle international efficace. 

Compte tenu notamment des dispositions pertinentes du Document f i n a l de l a 
première session extraerd inaire de l'Assemblée générale consacrée au désairmement, 
l e Comité s'occupera de l a cessation de l a course aux armements et du désarmement, 
a i n s i que d'autres mesures pertinentes dans les domaines siiivants : 

I. Armes nucléaires sous tous les aspects;' ' 

I I . Armes chimiques; 

I I I . Autres armes de destruction massive,' 

rv. Armes classiques; 

V. Réduction des budgets m i l i t a i r e s ; 

•VI. Eéduction des forces armées; 

VII. Désarmement et développement; 

"VIII. Désarmement et sécurité internationale; 

IX. iîesures collatérales; mesures propres à accroître l a confiance; méthodes 
de vérification efficaces en r e l a t i o n avec des mesures de désarmement 
appropriées acceptables pour toutes les parties intéressées; 

X. Programme global de désarmement aboutissant à un désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace. 

Dans le cadre sus-indiqué, le Comité du désarmement adopte pour 1982 l'ordre 
du ¿our suivant, qui comprend des questions q u i , conformément aux dispositions de 
l a section VTII de son règlement intérieur, relèvent de l'examen du Comité ; 

1. Interdiction des essais nucléaires 

2. Cessation de l a course aux armements nucléaires et désaimenent nucléaire 

5. iirrangements internationaux e f f i c a c e s pour g a r a n t i r l e s E t a t s non dotés 
d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires 

y Nouveau t i r a g e pour ra i s o n s cl'ordre technique. 
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СБ/242 
page 2 

4. , Armes, ciiiniq.ues 

.5.. ... .Nouveaux types d'armes de des-truction massive et nouveaux systèmes de • 
t e l l e s armes; armes radiologiques 

6. Programme global de désarmement 

7. Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique 
8. Examen et adoption 

..a) du rapport spécial à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au désarmement, et 

Ъ) du rapport annuel à l a trente-septième session de l'Assemblée générale-

Le Comité mènera ses travaux en gardant à 1'esprit l a contribution que ceux-ci 
doivent apporter au succès de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemhlée 
générale consacrée au désarmement. 

PRCGEAMME DE TRAYAIb 

Conformémaat à l ' a r t i c l e 28 de son rcglement intérieur, l e Comité adapte aussi 
l e programme de t r a v a i l suivant poTir l a première partie de sa session de 1982 ; 

2-16 février Déclarations en plénière 

Examen de l'ordre du jour et du programme de t r a v a i l , 
a i n s i que de l a création d'organes subsidiaires pour 
des points de l'ordre du jour l / 

17-23 février Interdiction des essais nucléaires 

24 février-5 mars Cessation de l a course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire 

8-12 mars Arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou 
l a maiace du recours aux armes nucléaires 

15-19 mars Nouveaux types d'armes de destruction massive et 
nouveaux systèmes de t e l l e s armes ; armes radiologiques 

22-26 mars Armes chimiques 

29 mars-6 a v r i l Programme global de désarmement 

7 a v r i l - . . . Examen des rapports des organes subsidiaires 2/; 
examen et adoption du rapport spécial à l a deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement j / 

1/ S i besoin est, l'examen de ces questions se poursuivra au сстдгз de réunions 
officieuses du Comité. 

2/ Dès lo r s qu'ils seront prêts, les rapports des organes subsidiaires pourront 
être-examinés plus tôt. 

¿/ Conforménent à l ' a r t i c l e 44 du règlement intérietir, l e projet de rapport est 
mis à l a disposition de tous les Etats membres du Comité aux f i n s d'examen au moins 
detLx semaines avant l a date prévue pour son adoption. 
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A тш moment approprié au cours de la première partie de la session, le Comité 
tiendra des réunions officieuses pour examiner le point 7 de l'ordre du jour. 

Au début de la session, le Comité tiendra aussi des réunions officieuses afin 
de poursuivre la discussion des modalités de révision de sa composition et d'examiner 
les propositions présentées par les membres en vue d'améliorer son fonctionnement 
et de le rendre plus efficace. 

Au sujet de la recommandation figurant au paragraphe 13 c) du rapport du Groupe 
de travail spécial des armes chimiques constitué durant la session de 1981 (CD/220), 
le Comité décide que de nouvelles consultations sur les questions énumérées à 
l'alinéa b) du même paragraphe auront lieu dans la semaine du 15 au 19 mars 1982. 

En adoptant son ordre du jour et son programe de travail, le Comité a gardé à 
l'esprit les dispositions des articles 30 et 31 de son règlement intérieur. 





C O M I T É DU D É S A R M E M E N T CD/245 
19 février 1982 
FRáNCAIS 
Original Í ANGLAIS 

Décision au sujet des groupes de travail spéciatts adoptée 
par le Comité du désarmement à sa 136ème séance plénière. 

le 18 février 1982 

Le Comité décide de rétablir, pour la durée de sa session de 1982, les groupes 
de travail spéciaux sur les arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires, et sur les armes radiologiques, qui avaient été créés 
le 17 mars pour sa session de 1980, de façon qu'ils puissent potcrsïavre leurs 
travaux sur la base de letirs précédents mandats. 

Dans l'exercice de ses responsabilités concernant la négociation et l'élaboration, 
à titre hautement prioritaire, d'une convention multilatérale sur l'interdiction 
complète et effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage d'armes 
chimiques et sur leur destruction, le Comité du désarmement décide de créer, pour 
la durée de sa session de 1982, vn groupe de travail spécial du Comité chargé 
d'élaborer une telle convention, compte tenu de toutes les propositions déjà faites 
et des initiatives futures, afin de mettre le Comité en mesure de parvenir à гш 
accord aussi rapidement que possible. 

Les groupes de travail spéciaux feront rapport au Comité sur l'état d'avancement 
de leurs travaux avant la f i n de la pronière partie de sa session de 19S2, en vue 
de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement qui approche. Ils feront également rapport au Comité avant l a f i n de 
la deuxième partie de sa session de 1982. 

GE.82-60522 
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1 8 février 1 9 8 2 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

Docment de travail sur la vérification et la sttrveillance de l'observation 
d'une convention sur les armes chimiques 

1. Le Royaume-Uni estime que le Groupe de travail spécial des armes chimiques a 
apporté l'an dernier une large et utile contribution à l'élaboration des él#ients 
d'une convention sur les aimes chimiques. I l espère que l'impulsion donnée par le Groupe 
sera maintenue et qu'à cette fin toutes les questions examinées l'an dernier, parti
culièrement les importantes questions relatives à l a vérification et à la surveillance 
de l'application de la Convention, feront l'objet d'xm examen plus approfondi. 
INTRODUCTION 
2 . Pour une convention sur les armes chimiques, de même que pour de nombreux accords 
de limitation des armements, le Royaume-Iuii estime indispensable que tous les Etats 
parties soient raisonnablement assurés du respect de l a Ccaavention par tous les 
autres Etats parties, et que les dispositions de la Convention prévoiait des mesures 
de vérification appropriées. Il' estime aussi que des mesures de vérification seront 
nécessaires à chacun des stades d'application - c'est-à-dire à ceux de la déclaration 
et de l a destruction des stocks et des installations de fabrication - et qu'il faudra • 
ensuite s'assurer que les Etats continuent d'appliqtier les dispositions de l a 
convention relatives à la non-production d'armes chimiques, notamment en contrôlant 
les utilisations autorisées d'agents de guerre chimique et d'agents à double fin* 
Par ailleurs, i l est essentiel que la Convention prévoie гдпе procédure de plainte 
efficace pour résoudre toute controverse qui pourrait stirgir quant à l'application 
de l a convention. 
5. La vérification de l'application doit s'effectuer sous contrôle international. 
Par l a suite, la vérification du respect de la convention pourrait être réalisée 
par un ensemble de contacts bilatéraux et mxiltilatéraxcc entre les Etats parties, 
contacts dans lesquels un organe international (le Comité consultatif) jouerait un 
rôle décisif. 

GE.82-60526 
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SmVEILLüITGE DE L ' OBSEEVATION DE LA CONVENTION 

a) Contacts bilatéraux volontaires 

4. Le Rayaumei-ühi -es-t- ̂ coavain&u -la- mise- en- aggl-i€atioEb-;de-.l-a;-eonvention- éoit 
être strictement contrôlée par "un' ofgáhe''intemat'ionaÍ~(le Comité con s i i l t a t i f ) ; 
toutefois, cette période o f f r i r a de nombreuses possibilités de renforcer l a confiance.. 
Sur ce plan, les contacts bilatéraux volontaires pourraient jouer un rôle important. • 
Un Etat pourrait i n v i t e r un autre Etat partie (ou un groupe d'autres Etats) à v i s i t e r 
diverses i n s t a l l a t i o n s de recherche, des établissements c i v i l s de production chimique, 
des i n s t a l l a t i o n s de fabrication d'armes chimiques et des stocks d'armes chimiques 
af-in que ces autres Etats ptiissent eux-nnêmes- observer les progrès de l a mise en 
application. I l s pourraient aussi i n v i t e r des observateurs à ass i s t e r à des exercices 
de protection contre l e s armes chimiques a f i n de dissiper l e s doutes quant au point 
de savoir s i cette formation est assurée à des f i n s offensives ou défensives. 
5. Les contacts bilatéraux volontaires joueraient un rôle encore plus important 
en ce qui concerne l e maintien de l a confiance dans l a convention après l a période 
de mise en application. Les Etats poxirraient i n v i t e r d'autres Etats à v i s i t e r des 
i n s t a l l a t i o n s chimiques c i v i l e s a f i n de prouver que l'on n'y fabrique aucun agent 
de guerre chimique.. Ces contacts pourraàent aussi être mis à p r o f i t pour échanger 
des informations sur des programmes de recherche, sur des mesxires de protection 
contre l e s sigents de guerre chimique et sur l ' u t i l i s a t i o n de quantités autorisées 
de composés supertc:d.ques. 

b) Mesures nationales de vérification 

6. Par a i l l e u r s , l e Royaume-Uni estime important que l a convention prévoie l ' u t i 
l i s a t i o n par le s Etats de moyens nationaiox de vérification, pour autant que ces 
moyens soient conformes aux principes généralement reconnus du droit international. 
Par exemple, on poiorrait envisager l'étude par s a t e l l i t e de zones de l a surface 
terrestre pour y déceler des traces de produits chimiques d'intérêt m i l i t a i r e 
connu. Des stations pourraient aussi être installées à l'extérieur des frontières 
nationales pour détecter l a présence d'agents de guerre chimique dans les masses 
d'air provenant de zones dont on soupçonne qu'elles abritent des i n s t a l l a t i o n s 
de f a b r i c a t i o n ou d'essai d'armes chimiques. 
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On peut trouver des précisions sur ces méthodes dans les documents préparés par l e 
Royaume-Uni et présentés à l a CCD (CCD/502 et CCD/371), et plus récemment dans l a série 
de Livres hleus présentée au Comité du désarmanent par l e Gouvernement finland a i s . 
7. S i cette technique de surveillance pennettait-de-recueilliT—un-indice-fiablB.jie 
v i o l a t i o n , l es sorguments en faveur d'-une inspection sur place seraient largement 
renforcés. Les moyens nationaux de vérification ne fourniraient pas suffisamment 
d'indices à eux seuls pour déterminer s ' i l y a ou non v i o l a t i o n iîe l a Convention, et 
ne pourraient donc en aucune façon se substituer à des mesures internationales de 
vérification. D'autre part, l a Convention ne devrait pas st i p u l e r qu'un Etat doit 
ргоагаге des indices r e c u e i l l i s par des techniques nationales de vérification pour 
po-ûvoir demander une inspection sur placée." Les Etats en développanent àisposamt de l a 
technologie permettant de mettre en oeuvre., dés. moyens nationaux^ adéquats de vérifi
cation sont peu пстЬгегзх, et l a majorité des Etats ne disposeraient donc d'aucun système 
de vérification fondé uniquement sux des mesures nationales. Etant donné d'autre 
part l e co-ût extrêmement élevé de l a surveillance par s a t e l l i t e ou à distance, seuls 
quelques Etats seraient en mestire de financer ce mode de vérification du respect de 
l a Convention. Enfin, ces moyens de surveillance ne sont pas encore suffisamment 
développés pour pemettre aux Etats d'acquérir l a conviction que l e respect de l a 
Convention peut être contrôlé d'une façon adéquate par l e seul recours à des moyens 
nationaux de surveillance. Nous sommes donc persuadés que l e s mesures nationales de 
vérification devraient s'ajouter aux mestires internationales de vérification, et non 
s'y substituer. 
c) Rôle du Comité consultatif 
8. Comme on l ' a noté plus haut, l e Royaume-Uni estime que la'vérification de l a mise 
en application de l a Conférence et par l a suite de son-cbservation .doit s'effectuer 
sous les auspices d'un organe international - un comité consToltatif - constitué dès 
l'entrée en vigueur de l a Convention. Cet organisme central devrait être canplété 
par divers moyens d'appui. 
9. De l ' a v i s du Royaume-Uni, l e Comité consultatif devrait être composé d'un 
représentant de chaque Etat partie, assisté d'tm ou plusieurs conseillers, et être 
présidé par l e Dépositaire désigné dans l a Convention. Les conseillers techniques 
devraient mettre au point des méthodes et des programmes standard de vérification 
(y compris des méthodes normalisées d'analyse chimique), de préférence avant l'entrée 
en vigueur de l a Convention, et disposer d'un matériel et d'un savoir-faire stiffisants 
pour appliquer ces procédures de vérification. 
1С. Le Comité consultatif, qui devrait avoir l a responsabilité générale de l a 
surveillance du respect des dispositions de l a Convention aussi bien pendant l a période 
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de mise en application qu'après, devrait aussi examiner les plaintes relatives au • 
non-re.spect de la Convention par tout Etat partie. 
Activités à surveillar par le Comité consultatif 
11. La vérification durant la période de mise en application aura une importance 
particulière. A moins que toutes les parties puissent être sûres que tous les stocks 
existants d'armes chimiques et toutes les installations existantes de fabrication ont 
été détruits, i l n'y aura pas de raison d'avoir confiance dans le respect de la 
convention après cette période de mise en application. Nous jugeons donc nécessaire 
que les activités suivantes soient atirveillées par le Comité consTiltatif. 

i) Déclaration des stocks existants d'agents et de munitions de gueanre chimique 
et des installations existantes de remplissage de munitions chimiques et de 
fabrication d'agents de guerre chimique 

Bien que le Comité consultatif ne soit pas en тезтдге de vérifier que tous 
les stocks, etc., ont été déclares, i l devrait effectuer des inspections sur 
place рогхг s'assurer que les déclarations faites sont exactes et détaillées. 
Les experts du Comité consiiltatif devraient donc être autorisés à analyser 
les agents, l a concentration des agents et la quantité d'agents conservés 
dans les stocks déclarés; à évaluer le nombre de munitions déclarées; et 
ensuite à évaluer la capacité des installations de remplissage de munitions 
chimiques et des installations de fabrication d'agents'dè guerre chimique 
déclarées. Le Comité consultatif devrait alors comparer les données 
recueillies au moyen de ces inspectioias siir place aux déclarations de l'Etat 
concerné et, s i besoin est, aux estimations de la capacité de cet Etat 

. fournies par d'autres Etats parties. 
i i ) Non-fabrication d'armes chimiques durant la période de mise en application 

La destruction des installations de fabrication d'agents de guerre 
chimique ne pourra être achevée que dans un délai pouvant atteindre dix ans 
après l'entrée en vigueur de la Convention. I l faudra donc être sûr qu'aucune 
de ces installations n'est utilisée pendant cette période. A cette fin, nous 
jugeons nécessaire que le Ccmité consultatif ferme ces installations avec des 
serrures inviolables dans les six mois suivant l'entrée en vigueur de la 
Convention. Le Comité consultatif devrait par conséquent procéder à des 
inspections régulières sur place de ces installations jusqu'à ce qu'elles 
soient dénantelées ou converties, pour vérifier que les scellés n'ont pas 
été brises. 
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Destruction, démantèleffisnt ou conversion dos stocks et ¿es i n s t a l l a t i c n s 
de fabrication 

Le Royaume-ïïni j-ug-e nécessaire que les experts du Comité co n s u i t a t i i 
soient a-utorisés à se rendre sur place durant l a deutructicn des stocks 
d'agents de guerre chimique, de façon à pouvoir analyser l a nature de l'accnt. 
sa concen-tration st l e volume détruit. Semhlablornent, les experts ds-vraient 
être en mesure de déterminer l a quantité de munitions détruites et de s'assurer 
que les munitions en question sont effectivement cel l e s quo l'Etat a dit q;u'il 
a l l a i t détruire. Enfin, l e s experts devraient être autorisés à se rendre svx 
place durant l a conversion et/ou l e démantèlement des i n s t a l l a t i o n s de 
fabrication, pour vérifier que ces i n s t a l l a t i o n s sont convenablement converties, 
de sorte qu'elles ne puissent plus être utilisées pour fabriquer dos armes 
chimiques. Le Comité consultatif s u r v e i l l e r a i t ensuite, durant l a période 
fixée potu:. l a mise en application, les- stocks estimés et les i n s t a l l a t i o n s d£ 
fabrication ds chaque Etat partie par comparaison aû c stocks- estimés et aux 
i n s t a l l a t i o n s de fabrication détruits, démantelés ou convertis. 

12. Après l a période de mise en application, l e Royaume-Uni-pense qu-э l e Comité consul
t a t i f devrait do nouveau jouer un rôle important, tandis que l a portée des mesures de 
confiance en dehors du Conité augmentera aussi. Le Comité de-vrait -"tro chargé de l a 
vérification de l a non-fabrication d'ames chimiques. C i l a exigerait dos inspections 
régulières sur place dans les usines chimiques converties, pour s'assurer ou'slips 
n'ont pas été reconverties à letir u t i l i s a t i o n o riginale. Cela nécessiterait aussi des 
inspections sur place dans les i n s t a l l a t i o n s produisant les agents chimiques létaux 
et toxiques autorisés pour l a recherche en matière de défense et do protection, d? façon 
à s'assurer que seuls les montants autorisés sont produits st que ces montants sent 
utilisés pour les f i n s déclarées. 
13. On a d i t que peur être certain de l a non-fabrication, des n;esures de vérification 
devraient ê-tre hautem'jnt intrusivos. líous considérons pcv.r nc-lrrc paâ t q u ' i l dc/rait 
être possible d'établir une procédure do '>'érification a-eceptabl-o pour tous ios Trc-ats 
parties et permettant de déceler-toute production à grande écliolle. Cela pourrait sc-
f a i r e paLT une combinaison d'inspections- sur place et à proxinité; l a s-urveillanco do l a 
consommation • de na-tières premieres comparée à l a production déclarc'e do produits çhiairjues 
et des mesures de vérification n?.tionalûs pour detector stocj-s et i n s t a l l a t i o n s de-

f a b r i c a t i o n . En suirveillant l a consommation de, matières prenières ot l a fabric at ic:.-: d: 

produits finaux dans certaines usines chimiques, l e Cocite consuitatif serait e-n г.ое-'̂дгэ 

de déceler tout prélèvement à grande échelle d'aj-ents de g-aerre chimique potentiels 

i i i ) 
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au p r o f i t de stocks m i l i t a i r e s . Des mesures de vérification nationales devraient 
égalensnt permettre de détecter dos stocks m i l i t a i r e s importants. Dos inspections 
régulières au voisinage de certaines usines chimiques fabriquant des agents à double 
f i n à des f i n s pacifiques permettraient au Comité-consultatif d'analyser l ' a i r , l'eau 
et l a sol autour de l'usine, sans pénétrer à l'intérieur de c e l l e - c i , et de se f a i r e 
a i n s i une idée da ce qu'elle fabrique. Toutefois, aucune ces mesures ne pou3n:ait 
remplacer adéquatement des inspections sur place, c'est-à-dire l'autorisation f a i t o à 
des représentants du Comité consultatif de pénétrer à l'intérieur de l'tisine pour 
vérifier par eux-mêmes qu'aucun agent de guerre chimique i n t e r d i t n'y est fabriqué. 
С-s inspections pourraient ss f a i r e зтдг mise en demeure ou, do préférence, régulièrement 
sur l a base d'xme sélection aléatoire par l e Comité consultatif d'un certain nombre 
d'usines à v i s i t e r chaque année. Dans ce dernier cas, l a possibilité de demander 
une inspection sur place par mise en demeure serait aussi conservés dans l e cadre da 
l a procédure ds plainte. 
14. La confiance dans l e respect do l a Convention sera naturollsmsnt grandement accrue 
s i l e s Stats sont prompts à répondre aux demandes de renseignements ou de v i s i t e , 
et s i los Etats peuvent prévoir des mesures de vérification supplémentaires sur uns 
base bilatérale ou régionale. A mesure que croîtra l a confiance dans l'efficacité 
d'une Gonvsntion, l e s Etats seront plus disposés à prendre part à des mesures de 
confiance. 
Procédure de plainte 
15. Le Royaume-Uni pense que tous l e s Etats parties devraient s'engager à se consulter 
mutuallemont st à coopérer pour résoudre tout problème susceptible de se poser à propos 
ds l ' a p p l i c a t i o n des dispositions de l a Convention. Cela dsvrait être un engagement 
fsrms. îfous pensons que les Etats devraient être obligés ds fournir dos preuves s i 
un autre Etat partie conteste qu'ils respectant l a Convention. ITous devrions'cependant 
sspérer q u ' i l ne sera jamais nécessaire de rappeler cette obligation aux Etats, n i 
même de msttrs en doute leur observation dos dispositions ds l a Convention. Uous 
espérons que s i un problème se posa, i l sera réglé à l'amiabls au nivsau bilatéral, 
et nous estimons que l a procédure de vérification devrait l e permettre. 
16. S i toutefois un problems ne peut êtrs résolu au niveau bilatéral, tout Etat 
partie devrait être en mesure de dsmandor une réunion du Comité consultatif potir 
étudier l e problème, et examiner l e s f a i t s . Le plaignant devrait'appuyer sa-plainte 
sur des preuves concernant l ' i n f r a c t i o n ou l e malentendu dont i l s'agit. Comme on 
l ' a d i t plus haut, l'Etat mis en causo devrait être obligé de fournir des preuves 
pour sa défense. Toutefois, nous pensons que l a procédure ds plainte devrait protéger 
las Etats partios contre des accusations sans fondement. 
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Par conséquent, bien que les Etats qui n'ont ri e n à cacher n'aient r i e n à craindre 
d'inspections sur place, nous pensons que s i l e Comité consultatif décide à une 
majorité écrasante que l a plainte est absolument, sans fondement, l'Etat mis en cause 
ne devrait pas être obligé d'autoriser гше inspection sur place. Par contre, s i l e 
Comité consultatif n'est pas s a t i s f a i t des explications présentées par l'Etat mis 
en cause, et s i ce dernier n'est pas disposé à autoriser des inspections sur place, 
même après une nouvelle requête, i l s erait approprié que les plaignants ou le'Comité 
consultatif présentent l ' a f f a i r e au Conseil de sécurité des Nations Unies pour q u ' i l 
l'examine. 
Conclusions 
17 • En rés\mé, l e Royaume-Uni pense que toute convention sur les armes chimiques 
doit être adéquatement v e r i f i a b l e . Cela exigera l a création d'un Comité consultatif 
dont le.rôle sera d'assurer l a mise en application appropriée et complète de l a 
Convention et, psir l a suite, de vérifier que cette convention continue d'être 
observée. Le Comité serait aussi chargé d'établir une procédure de plainte efficace. 
L'élaboration d'un t e l système exigera un examen plus détaillé гте f o i s qu'un accord 
de principe алхга été réalisé. - , 
18. Pour aider l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques dans l'examen de 
ces propositions, nous exposons ci-après les vues du Royaume-Uni svir l a vérification 
et l a surveillance de l'observation, d'гше convention sous, l a forme de projets 
d'éléments pour une t e l l e convention. 

PROJETS D'ELEMENTS CONCERIÎAKT LA VERIFICATION ET Là SURVEILLANCE 
DE L'OBSERVATION D'UNE CONVENTION SUR LES ARIŒS CHÜÍIQUES 

I ' 
Destruction, réaffectation, démantèlement et conversion 

Chaque Etat partie à l a présente Convention s'engage : 
a) à détruire ou à réaiffecter à des f i n s autorisées ses stocks d'armes 

chimiques; 
b) à détruire ou à démanteler ses moyens de fabrication d'armes chimiques. 
Les moyens de fabrication d'armes" chimiques peuvent être convertis temporai

rement, avant leur destruction ou leur démantèlement f i n a l s , en vue de détruire 
les stocks de t e l l e s armes. 

La destruction, l a réaffectation et l e démantèlement stipulés dans l e présent 
Elément doivent être achevés-dans les dix ans suivant l'entrée en vigueur de l a 
Convention ou l'adhésion à c e l l e - c i d'rm Etat partie qui doit exécuter les présentes 
dispositions. 
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Les'questions concernant les procédures, y compris les n o t i f i c a t i o n s , r e l a t i v e s 
aux stipulations du présent Elément, sont exposées dans l'Annexe I. 

I I 
Vérification 

1) Chaque Etat partie à l a présente Convention peut employer les moyens 
nationaux de vérification dont i l dispose, y compris des moyens techniques nationaux, 
pour contrôler l a mise en application et l'observation continue des dispositions de 
l a présente Convention, dans l a mesure où cet emploi est compatible avec les principes 
généralement reconnus du droit international. 

2) Comme i l est prévu à l'Elément V, un Comité consultatif d'experts est 
chargé de contrôler l a mise en application et l'observation continue des dispositions 
de l a présente Convention au nom de l a communauté internationale, et est autorisé^à 
procéder à des inspections, y compris des'inspections sur place, pour s'acquitter de 
ses responsabilités. 

3) Chaque Etat partie à'la présente Convention s'engage à ne pas entraver, 
notamment en recourant à des mesures de dissimulation délibérées, so i t l'emploi de 
moyens techniques nationaux de vérification par les autres Etats parties agissant 
conformément au paragraphe 1 du présent Elément, soit l e t r a v a i l du Comité consul
t a t i f d'experts. 

I I I 
Consultation et coopération 

Les Etats parties à l a présente Convention s'engagent à se consulter mutuellement 
et à coopérer pour résoudre tous problèmes qui pourraient se poser au sujet des 
objectifs de l a Convention ou de l'a p p l i c a t i o n de ses dispositions. Les consultations 
et l a coopération prévues dans l e présent A r t i c l e peuvent également•être entreprises 
en recourant à des procédures internationales appropriées dans l e cadre de 
l'Organisation des Nations Urdes et conformément à sa Charte. Ces procédures i n t e r 
nationales comprennent les services d'organisations internationales compétentes, 
a i n s i que ceux d'un Comité consultatif d'experts, comme prévu dans l'Elément V. 

IV 
Procédure de plainte 

1) Tout Etat partie à l a présente Convention qui pense qu'un autre Etat partie 
agit en v i o l a t i o n de ses obligations découlant des dispositions de l a d i t e Convention, 
et qui n'est pas s a t i s f a i t des résultats des consultations prévues au t i t r e de 
l'Elément I H , peut déposer une plainte auprès du Comité consultatif d'experts, 
comme i l est prévu dans- L'Elément V. Une t e l l e plainte devrait, lorsque c'est possible, 
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s'accompagner de preuves, a i n s i que d'une demande d'examen par l e Comité. Cette requête 
peut inclure une demande d'inspection sur place, comme i l est prévu à l'alinéa 4 de 
l'Annexe I I , 

2) Chaque Etat partie à l a présente Convention s'engage à coopérer à toute 
enquête que peut entreprendre l e Comité consultatif conformément avoc procédures 
exposées dans l'Annexe I I , sur l a hase de l a plainte reçue par l e Comité, Le Comité 
devrait f a i r e connaître aux Etats parties à l a Convention les résultats de l'enquête. 

3) S i un Etat partie qui reçoit une demande d'inspection sur place émanant du 
Comité déclare q u ' i l n'est pas disposé à autoriser une t e l l e inspection, i l doit 
motiver sa décision. S i l e Comité continue de penser qu'une inspection sur place se 
j u s t i f i e , i l peut demander des renseignements supplémentaires ou un réexamen de l a 
décision, compte tenu des renseignements pertinents supplémentaires que l'une ou 
l'autre partie a fournis. S i l a partie requérante ou l e Comité ne se satisfont 
toujours pas du motif de l a décision, i l s peuvent s a i s i r de l a question l e Conseil de 
sécurité des Nations Unies. 

V 
Comité consultatif 

1) A f i n q u ' i l y a i t un organe permanent chargé de f a i r e en sorte que l'on 
dispose de données internationales et de conseils d'experts pour évaluer l a mise en 
application et l'observation continue des dispositions de l a présente Convention, un 
Comité consultatif d'experts sera créé au moment de l'entrée en vigueur de l a présente 
Convention. 

2) Chaque Etat partie à l a présente Convention s'engage à coopérer avec l e 
Comité dans l'exécution de ses tâches. 

3) Les travaux du Comité sont organisés de façon à l u i permettre d'exercer 
les fonctions exposées dans l'Annexe I I de manière efficace, équitable et impartiale. 

4 ) Les fonctions, l'organisation et les procédures du Comité sont exposées 
dans l'Annexe I I . 
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Annexe I 

Destruction, démantèlemait ou réaffectation à des fins autorisées 
des stocks déclarés d'aimes chimiques 

et des moyens de fabrication de ces armes 

1. Les préparatifs pooir la destruction ou la réaffectation à des fins autorisées 
des stocks déclarés d'armes chimiques commenceront dès l'entrée en vigueiir de la 
Convention. Ce que l'on appelle la "mse en SOTmeil" des moyens de fabrication des 
armes chimiques sera entreprise dès l'entrée en vigueur de la Convention et maintenue 
jusqu'au début de leur destruction, démantèlement ou réaffectation à des fins 
autorisées. 
2. Les dispositions prévues dans l'Elément I seront exécutées de façon à en 
permettre la vérification par des moyens nationaux ou internationaux de vérification. 
3. Les progrès réalisés en matière de destruction ou de réaffectatirai des stocks 
d'armes chimiques et de destruction, de dénantèlement ou de conversion de leurs moyens 
de fabrication seront notifiés annuellement au Dépositaire jusqu'à ce que l'Etat 
partie déclare adaevée l'élimination de ses stod:s et de ses moyens de fabrication. 
Le Dépositaire conmruniquera ces notifications au:: autres Etats parties à la Convention 
dans la semaine qui suivra leur réception. 
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iímsx2 II 

Comité consultatif d'esports 

1) Le Conité consultatif d ' e v e r t s sera rocposé du Dépositaira ou de son représentant 

personnel, qzii raapl ira les fonctions de Président du Conité, et de représentants des 

Etats parties. Chaque Etat partie à l a présente Convention peut désigner un repré

sentant au Comité, qui pourra être assisté d'un ou plusieurs conseil lers. 

2) . Le Comité consultatif d'experts sera habilité à : . 

a) vérifier l e contenu des déclarations faites par les Etats parties 

[en application de l'Elément r e l a t i f aux 'Déclarations' dont i l sera convenu]; 

b) survei l ler l a destruction et l a réaffectation à des fins autorisées des stocks 

d'ames chimiques, a i n s i que l a destruction, l e démantèlement et l a conversion 

temporaire dos moyens de fabrication d'armes chimiques [oonfciméaant aisx 

stipulations de l'Elément l ] ; 

c) examiner les f û t s lorsque des ambiguïtés ou dos violations sont a l l é g é e s 

en ce qui concerne l'observation de l a Convention; 

d) v e r i f i e r périodiquement l a fabrication autorisée de produits chimiques du point 

de vue- des quantités fabriquées et de leur u t i l i s a t i o n ; 

e) f a c i l i t e r l 'observation do l a Convention, par exemple en développant l a 

normalisation internationale des méthodes et procédures à appliquer pax les 

organes nationaux et internationaux da vérification; 

f) formuler des constatations de f a i t appropriéeis et fournir des avis d'expert 

sur d'autres problèmes soulevés en vertu des dispositions de l a Convention 

par un Eta.t partie. 

3) Chaque représentant aura le droit de demander aux Etats parties et aux organisations 

internationales, par l'intermédiaire du Président, les renseignements et l ' a i d e q u ' i l 

jugera u t i l e s pour l'accomplissement des tâches du Comité. 

4) Le Comité aura compétence pour effectuer des inspections sur plac-» destinées à : 

a) confirmer l?!s renseignements reçus concernant les masures envisagées, en 

cours d'exécution ou accomplies en application des alinéas a) et Ъ) du 

paragraphe 2 de l a présents annexe; 

b) examiner les fai ts lorsque des ambiguïtés eu dos viclations sont alléguées, 

conformément à l 'a l inéa c) du paragrapho 2 аэ l a présenta annsxo; 

c) effectuer а-:s vérifications confornéacr.t à l 'a l inéa d) iu рага^арЬэ 2 

de l a présente annexe. 
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5) Le Comité prendra des décisions sur las questions ds procédure concernant 
l'organisation de ses travaux, s i possible par consensus, et sinon à l a majorité 
des membres présents et votants. I l n'y aura pas do vote sur des questions de fond. 
S i l e Comité est dans l'impossibilité de se prononcer a l'unanimité dans l e cas des 
constatations de f a i t ou dans l e cas des avis' d'expert q u ' i l aurait à formuler, i l 
présentera les différentes opinions des exports en cause. 
6) Le Comité, plénier se réiinira au moins une f o i s par an, ou sinon immédiatement 
après réception d'une demande émanant de tout Etat pa r t i s à l a présente Convention. 
Le Comité présentera un rapport annuel sur ses activités' aux Stats parties à l a 
Convention. Le Comité communiquera en outre au Dépositaire, chaque f o i s qu'un Etat 
partie l u i aura demandé d'établir des f a i t s ou de fournir ггп avis d'expert sur un point 
p a r t i c u l i e r , un résumé de ses constatations ou des avis d'expert où i l sera f a i t état 
da toutes les opinions et informations présentées au Comité au cours des débats. 
Le Dépositaire distribuera ce résumé à tous les Etats parties. 
7) Le Comité peut créer, pour des tâches précises, des sous-comités et des équipes 
de vérification qui pourront poursuivre leurs travaux entre los sessions du Comité 
plénier. Le Comité, a i n s i que tous les organes q u ' i l aura créés, recevront des 
facilités particulières, t e l l e s que services da secrétariat, experts techniques, 
laboratoires chimiques et technologiques et matériel de télédétection, ou auront 
accès à de t e l l e s facilités. Les dépenses du Comité seront prises en charge par 
l'Organisation des ITations Unies et l e s Etats partios, selon des modalités que 
l'Assemblée générale arrêtera en consultation avec l a s Etats parties. 
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Document de t r a v a i l concernant l e -pronet de l'ordre du .JQ-ur du Comité du 
désarmement intitulé "Proigraame global de désarmement" 

Dispositions générales 

La solution du problème du désarmement revêt une importance universelle et 
historique ; l e désarmement est appelé à contribuer de façon décisive à prévenir l a 
guerre et à assurer aux peuples une véritable sécurité. 

Etant l a garantie matérielle de l a sécurité internationale, l e désarmement 
doit représenter dans les circonstances actuelles une orientation majeure des efforts 
conjugués de tous les Etats du monde pour vaincre l a tension internationale et bâtir 
une paix générale et durable. La l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement ouvrent 
l a voie à l a solution des problèmes globaux de l'humanité. 

Au cours des années I96O et 1 970 , certains résultats p o s i t i f s ont été obtenus 
dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n des armements. On a conclu des accords internationaux 
sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires dans l'atmosphère, da,ns l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau, sur l a non-prolifération des armes nucléaires, sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de placer des armes de destruction massive sur l e fond des mers et 
des océans a i n s i nue dans leur sous-sol, sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes bactériologiques 
et sur 1'interdicuion d ' u t i l i s e r des tecLuiques de modifica:ion de l'environnement 
à des f i n s m i l i t a i r e s ; des accords ont été réalisés sur l a limita-tion des armements 
stratégiques; et certaines mesures visant à renforcer l a confiance en Europe ont 
commencé à être appliquées. Un système a été mis sur pied pour mener des négociation 
au sujet des questions de désarmement sur une base multilatérale et sur une base 
bilatérale. Tout cela montre que des mesures réelles de l i m i t a t i o n des armements sont 
possibles et praticables. Ce qui a été f a i t constitue un bon point de départ pour 
de nouveaux pas en avant vers l a l i m i t a t i o n des arraenients et l e désarmemeiit. 

C-E. 82-6055 4 
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Lors de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générais des 
Nations Unies consacrées au désarmement, tous Iss Etats Membres de l'Organisation ont 
approuvé un enssmblo dé tâches et de mesures concrètes ayant pour objectif l a 
l i m i t a t i o n de l a course aux armements et l e désarmement, et elles gardent toute 
leur actualité. 

Cependant, vers l a f i n des années 1970 et au début des années 1980, l'accumu
l a t i o n des armements a repris avec une vigueur nouvelle. Tout en encourageant l a 
course агос armements, certains mettent en avant des doctrines qui proclament 
1'"admissibilité" .et 1'"acceptabilité" d-'une;;guerre nucléaire, et j u s t i f i e n t ' l a 
recherche d'une supériorité m i l i t a i r e . On rarvave l'hystérie b e l l i c i s t e , on a t t i s e 
l'animosité et l a haine dans les rapports entre les Etats et entre les peuples. Ces 
actions ont conduit à l'i n t e r r u p t i o n de nombreuses négociations sur des aspects très 
importants de l a l i m i t a t i o n des armements. 

L'accumulation des armements représente un danger mortel pour l a c i v i l i s a t i o n i 
e l l e menace de conduire dans, une impasse les efforts visant à résoudre des problèmes 
internationaux d'tme importance v i t a l e dans les domaines de l'économie, du dévelop
pement s o c i a l , de l a ctilture, de l a santé et de l a protection ñ<= l'environnement. 

I l est aujourd'hui particulièrement urgent de rédtiire l'ampleur de l a course aux 
armements et de l a f r e i n e r , car les instruments de guerre connaissent de profonds • 
changements. On met au point des types et systèmes d'armes quauitativanent nouveaux, 
surtout de destruction massive, dont l e contrôle s t , par conséquent, l a l i m i t a t i o n 
et l ' i n t e r d i c t i o n convenues peuvent devenir plus d i f f i c i l e s , voire impossibles. Le 
développement de l a technologie m i l i t a i r e a en permanence un effet déstabilisant 
sur l a sit u a t i o n mondiale et accroît l e risque de guerre. 

On peut et on doit mettre un terme à l a course aux armements. 

Pour y parvenir, i l faut élaborer et appliquer des programmes de mestires urgentes 
et radicales qvd. non seulement arrêteraient l a course aux armements dans les diverses 
orientations qu'elle empreinte, mais ouvriraient aussi l a voie v e r s . l ' o b j e c t i f essentiel 
qu'est le., désarmement général et complet,. 

Le Programme global de désarmement devrait être constitué d'un ensemble de mesures 
convenues visant à arrêter l a course aux armement et à réaliser par étapes un 
désarmement véritable dans les délais déterminés. La décision d'élaborer un t e l 
programme, prise l o r s de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, est l'expression de l a volonté des peuples de mettre un terme 
à l a course aux armements. 

Objectifs du Programme 

Les objectifs immédiats du Programme sont l a prévention d'ime catastrophe 
nucléaire et l' a p p l i c a t i o n de mesures urgentes qui arrêteraient l a course агхх 
armements et ouvriraient l a voie à ime paix durable. L'objectif ultime est l a 
réalisation d'un désarmement général et complet sous un contrôle international 
efficace. 

La mise en oeuvre des mesures prévues par l e Programme doit contribuer à 
renforcer l a sécurité internationale et c e l l e de chaque Etat. Une sécurité véritable 
ne peut être assurée que par l a l i m i t a t i o n , l a réduction et l'élimination des armements, 
grâce au désarmement. 
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L'un des principaux objectifs du Programme doit être de renforcer et de développer 
tout ce q u i a été accompli j u s q u ' i c i de p o s i t i f pour f r e i n e r l a course a u x armements. 

L'application du Programme global du désarmement doit contribuer à préserver et 
à approfondir l e processus de relâchement de l a tension internationale, à renforcer les 
bases de l a coexistence pacifique des Etats ayant des régimeb sociaux différents et 
à développer l a confiance et l a coopération entre ces Etats. 

Principes 

Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffirment leur 
adhésion агдх buts de l a Charte et leur engagement d'observer strictement l e s principes 
qui y sont énoncés en élaborant et en appliquant des mesures de l i m i t a t i o n des armements 
et de désarmement, y compris de prendre en compte l e s dispositions pertinentes du 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement. 

Avant toute chose, les négociations doivent être axées sur l a l i m i t a t i o n et 
l'arrêt de l'accroissement q u a n t i t a t i f et du perfectionnement q u a l i t a t i f des armements, 
en p a r t i c u l i e r des armes de destruction massive, et de l a création de nouveaux moyens 
de guerre, pour que finalement l e s réalisations de l a science et de l a technique ne 
puissent plus être utilisées qu'à des f i n s pacifiques. I l n'est pas un seul type 
d'arme qxii ne puisse être i n t e r d i t et éliminé s x a une base mutuellement concertée. 

Tous les Etats, et en premier l i e u l e s Etats dotés d'armes nucléaires et les 
autres Etats militairement importants, ont l e devoir de par t i c i p e r aux ef f o r t s dans l e 
domaine du désarmement. A aucun stade du processus de réduction constante du niveau 
de l a puissance nucléaire l'éqtiilibre existant dans ce domaine doit être rompu. 

Parallèlement à l a l i m i t a t i o n et à l a réduction des armements nucléaires, des 
réductions doivent être opérées dans l e domaine des armements classiques. Les Etats 
ayant les arsenaux m i l i t a i r e s l e s plus importants ont une responsabilité particulière 
dans ce processus. 

L'adoption de mesures dans l e domaine du désarmement doit s'effectuer sur une 
base équitable et équilibrée, a f i n de garantir l e dr o i t de chaque Etat à l a sécurité 
et d'éviter qu'un Etat ou groupe d'Etats ne s'assure une prépondérance par rapport 
aux autres Etats à une étape quelconque de l'exécution du Programme. A chaque étape, 
l ' o b j e c t i f doit être d'éviter toute atteinte à l a sécurité dans l e contexte d'une 
réduction aussi forte que possible des armements et des forces armées. 

Le principe de l'égalité et d'une sécurité égale doit être strictement respecté. 

Le processus de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement doit être continu. 

Les Etats doivent s'abstenir de toute action qui risquerait d'affecter défavo
rablement les efforts dans.le domaine du désarmement et adopter une approche 
constructive dans l'intérêt de l a conclusion d'accords. 

Mesures concrètes 

1. ixrmes nucléaires 

k ) Renonciation des Etats nucléaires à l ' u t i l i s a t i o n en premier des armes 
nucléaires. 
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в ) Arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires et réduction 
graduelle de. leur.s stocks jusqu'à leur élimination complète, et ouverture immédiate 
à cette f i n de négociations appropriées auxquelles devraient p a r t i c i p e r tous les Stats 
dotés d'armes nucléaires. Comme i l ressort des propositions précédemment f a i t e s par 
les -pays s o c i a l i s t e s , l'arrêt de l a fabrication des armes nucléaires doit impliquer 
c e l u i de l a fabrication de leurs vecteurs et de l a production de matières f i s s i l e s à 
des f i n s d'armement; à t i t r e de première mesure, i l conviendrait de passer à l'examen 
des étapes possibles du désarmement nucléaire et de leur contenu approximatif, en 
p a r t i c u l i e r du contenu de l a première étape; l'une des mestires à prendre au cours de 
cette étape doit être l'arrêt de l a mise au point et du déploiement de nouveaux types 
et de notiveaùx systèmes d'armes nucléaires; parallèlement, des mesures doivent être 
prises pour renforcer les garanties politiques et de dr o i t international de l a sécurité 
des Etats. 

C) Houvelles l i m i t a t i o n s et réductions des armements stratégiques tant quanti
tatives que qualitatives. 

D) Conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais 
d'armes nucléaires. 

E) Conclusion d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a fabrication, du stockage, 
du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires à neutrons. 

F) Adoption de nouvelles mesures pour prévenir l a prolifération des armes nucléaires 
et, à cette f i n , p a r t i c i p a t i o n universelle des Etats au 'Traité sur l a non-prolifération 
des armes nucléaires, dans l e contexte d'une coopération internationale pour l ' u t i l i 
sation pacifique de l'énergie nucléaire. 

G) Conclusion d'une convention sur l e renforcement des garanties de l a sécurité 
des Etats non nucléaires; à t i t r e de première mesure, publication par le s puissances 
nucléaires de déclarations analogues quant à leur contenu sur l a renonciation à 
u t i l i s e r des armes nucléaires contre des Etats qui renoncent à l a fabrication et à 
l' a c q u i s i t i o n d'armes nucléaires et n'ont pas de t e l l e s armes svx leur t e r r i t o i r e , et 
approbation de ces déclarations par l e Conseil de sécurité de l'organisation des 
Nations Unies. 

H) Conclusion d'un accord sur l a non-implantation d'armes nucléaires sur l e 
t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas actuellement; renonciation des Etats dotés 
d'armes nucléaires à toute nouvelle mes\ire visant à implanter des armes nucléaires 
згдг l e t e r r i t o i r e d'autres Etats. 

I) Création de-zones exemptes d'sirmes nucléaires dans différentes régions du 
monde. 

2. Armes chimiques et autres types d'armes de destruction massive 

A) Renonciation à l a fabrication et au déploiement d'armes binaires et d'autres 
nouveaux types d'armes chimiques, a i n s i qu'à l'implantation d'armes chimiques dans des 
pays où i l n'y en a pas actuellement. 

B) Conclusion d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a 
fabrication et. du stockage des armes chimiques et sur l a destruction de 1еги:з stocks. 



CD/245 
paga 5 

C) Conclusion d'un accord général sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a 
fabrication de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive, a i n s i que 
d'accords sur l ' i n t e r d i c t i o n de t e l s ou t e l s nouveaux types ou systèmes p a r t i c u l i e r s de 
t e l l e s armes... A t i t r e de première mesure vers l a conclusion d'un accord général, comme 
l'ont déjà proposé les Etats socialistesv les Etats membres permanents du Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies et les autres Etats militairement importants 
devraient f a i r e des déclarations analogues quant à leur contenu sur l a renonciation à 
créer de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive, déclarations qui 
seraient approuvées par une décision du Conseil de sécurité.' 

D) Conclusion d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. 

3. Prévention de l'extension de l a course aux armements auk espaces en voie d'être 
nouvellement conquis par l'homme 

A) Conclusion d'un traité interdisant de placer des armes de tous types dans 
l'espace -extra-atraosphérique. 

B) Nouvelles mesures visant à empêcher'la transformation de l'espace extra
atmosphérique en zone de confrontation m i l i t a i r e . 

C) Nouvelles mesures visant à prévenir une course aux armements sur l e fond des 
mers et des océans et dans leur sous-sol. 

D) Nouvelles mesures visant à interdire l ' u t i l i s a t i o n des techniques de mddifi-
cation de l'environnement à des fi n s m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s h o s t i l e s . 

4. • Forces armées et armements de type classique 

A) Renonciation, de l a part des puissances membres permanents du Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies et des pays qui leur sont liés par des 
accords m i l i t a i r e s , à l'accroissement des forces armées et des armements de type 
classique, en tant que première mesure en vue d'une réduction subséquente des forces 
armées et des armements classiques. 

B) Réduction des forces armées et des armements classiques. 

C) Limitation de l a vente et des livr a i s o n s d'armes classiques. 

D) Nouvelles mesures de l i m i t a t i o n ou d'interdiction d ' u t i l i s e r certains types 
d'armes classiques qui peuvent être considérés comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination. 

5. Mesures régionales 

A) Elargissement des mesures propres à renforcer l a confiance dans l e domaine 
m i l i t a i r e , contenues dans l'Acte f i n a l de l a Conférence sur l a sécurité et l a coopération 
en Europe, et réalisation d'un accord sur de nouvelles mesures de confiance et de 
désarmement. Convocation à cette f i n d'une conférence sur l a détente m i l i t a i r e et le 
désarmement en Europe. 

B) Réduction mutuelle des forces armées et des armements en Europe centrale, a i n s i 
que sur une base régionale dans d'autres régions du monda. 
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C) Renonciation à l'élargissement des groupements militaro-politiques existants 
et à l a création de nouveaux groupements de ce type. 

D) Suppression de.la d i v i s i o n de l'Europe an alliances militaro-politiques et, 
à. t i t r e de première masure,., suppression des organisations m i l i t a i r e s des deux 
groupements, en comraenç.ant par une réduction mutuelle des activités m i l i t a i r e s . 

E) Conclusion entre tous les Etats participant à l a Conférence paneuropéenne 
d'un t r a i t e sur le non-emploi en premier l'un contre l'autre d'armes nucléaires aussi 
bien que classiques. 

. . F) Limitation et réduction, du niveau de présence et d'activité militaiires dans 
• •Côrtaînes'f'ëgîons océan Atlantique, océan Pacifiqué, mer Méditerranée, région du 
golfe Persique. ' 

G) Transformation du bassin de l a mer Méditerranée en une zone de paix et de : 
coopération durables : extension à cette région des mesures propres à renforcer l a 
confiance dana l e domaine m i l i t a i r e , réduction convenue des forces armées, r e t r a i t des 
navires porteurs d'armes nucléaires, renonciation à l'implantation d'armes nucléaires 
sur le t e r r i t o i r e des pays méditerranéens non nucléaires, engagement des puissances 
nucléaires de ne pas u t i l i s e r d'armes nucléaires contre tout pays méditerranéen qui 
n'autorise pas l'implantation de t e l l e s armes sur son t e r r i t o i r e . 

H) Limitation et réduction subséquente de l'activité m i l i t a i r e dans l'océan 
Indien; création d'une zone de paix dans cette région. 

I) Elaboration de mesures propres à renforcer l a confiance en Extrême-Orient et 
organisation de négociations à cette f i n entre tous las pays intéressés. 

J) Conclusion d'une convention sur l a renonciation mutuelle à l'agression et 
au recours à l a force dans les relations entre les Etats d'Asie et de l'océan 
Pacifique. 

K) Création d'une zone de paix et de stabilité en Asie du Sud-Est. 

L) Retrait des troupes des t e r r i t o i r e s étrangers et l i q u i d a t i o n des bases 
m i l i t a i r e s étrangères. • 

6. Mesures connexes et autres 

À) Conclusion d'un Traité mondial sur le non-racours à l a force dans les 
relations internationales. 

B) Nouvelles mesures pour prévenir l ' u t i l i s a t i o n non autorisée ou accidentelle 
d'armes nucléaires, 

C) Mesures pour écarter l a possibilité d'une attaque par surprise. 

D) Adhésion aux accords internationaux existants sur l a l i m i t a t i o n de l a course 
aux armements et le désarraement da tous les Etats qui n'y ont pas encore adhéré. 
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7. Réduction des dépenses n i l i t a i r e s 

A) Réduction, en valeur absolue et en pourcentage, des budgets, m i l i t a i r e s des 
Etats liembres permanents du Conseil de sécurité de l'Organisation des ïïations Unies 
et des autres Etats militairement importants. 

B ) A t i t r e de premier pas vers l a réalisation de cette mestire, un gel des 
budgets m i l i t a i r e s . 

Le désarmement et d'autres problèmes mondiaux 

La l i m i t a t i o n des armements et le désarmement constituent un problème mondial 
d'une importance capitale. La réalisation de mesures dans ce domaine est l a clef 
de l a porte débouchant sur l a garantie d'une sécurité internationale, гше condition 
importante du développement économiqtie et s o c i a l de tous les Etats, гш préalable 
nécessaire à l a solution des problèmes que posent l a protection et l a conservation 
de l'environnement et d'autres problèmes nondiaiix. 

Des rapports étroits existent entre l e désarmement et l e développement. Le désar
mement peut et-doit apporter,гше contribution efficace à l a restructiiration des 
relations économiques internationales sur гше base équitable et démocratique et à 
l'instauration d'гш nouvel ordre économique international, notannent par le transfert 
de ressources affectées à des fins m i l i t a i r e s au p r o f i t des objectifs du développement, 
en p a r t i c u l i e r de c e l u i des pays en développement. 

Les ressources libérées par l'arrêt de l a fabri c a t i o n dos armes nucléaires et l a 
réduction de leurs stocks ne doivent pas être utilisées pour d'autres rubriques de 
dépenses des budgets n i l i t a i r e s des Etats nucléaires, 

La répartition des moyens qui seraient affectés au p r o f i t des pays en dévelop
pement doit se f a i r e sur гше base équitable, compte tenu des nécessités et des besoins 
les plus urgents des pays bénéficiaires de l'aide et sans d i s c r i a i n a t i o n аисгше, Un 
comité spécial de répartition de ces ressources pourrait être créé à cette f i n . 

Délais et ordre d'exécution du Рго.тгаште 

Compte tenu de l'urr^ence des tâches q u ' i l englobe, l e Procraane global de désar- . 
marnent devrait être exécuté dans un délai aussi bref que possible. Chaque gouvernement 
a l e devoir.de f a i r e preuve de l a volonté politique nécessaire pour acconplir cette 
tâche historique. 

Le Programme global de désarmenent doit être réalisé par étapes, a f i n d'assurer 
de l a façon l a plus efficace et rapide un affaiblissement de l a iienace de guerre et 
son élimination subséquente, гше réduction constante du niveau de confrontation suivie 
d'une l i m i t a t i o n et а'гше réduction de tous les arEiements nucléaires, classiques et 
autres, jusqu'à leur élimination complète, 

A chaque étape, des actions parallèles sont possibles en ce oui concerne les 
différentes orientations de l a l i n i t a t i o n des armements et du désarmenent : nesures 
p a r t i e l l e s ou générales dans t e l s ou tels domaines des araenents; paramètres quanti
t a t i f s et q u a l i t a t i f s des armements et ùes forces armées; nesures à l'échelle nondiale 
et régionale: тезгдгее propres à accroître l a confiance dans l e dov-iaine n i l i t a i r e et 
mesures susceptibles de renforcer les garanties politiques ot de droit interi-aational 
de l a sécurité des Etats. 

Une attention p r i o r i t a i r e doit se porter sur les mesures visant à écarter l a menace 
d'une guerre nucléaire et à naîtriser l a course aux armenonte r.uclcairos. I l faut, 
à cette f i n , reprendre au plus v i t e loc nc/jociations interronpucô et intensifie!' les 

http://devoir.de
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négociations en cours sur l a l i m i t a t i o n des armements, de façon à leo conclura par 
des accords appropriés. I l faut sinultanéinent s'emplô î-er à régler d'autres questions 
aûres pour une solution, a f i n d'amorcer un tournant dans l a cessation de l a course ашс. 
armements et engager un processus de désarusment véritable. Le non-aboutisaoment, pour 
t e l l e ou t e l l e raison, des nÓ£;ociations en cours sur certaines questions ne saurait 
j u s t i f i e r l e report des négociationo sur d'autres questions. 

Contrôle de l a l i m i t a t i o n des amenents et du désarmement 

Des accords sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e désaraenent doivent prévoir un 
contrôle adéquat et f i a b l e de leur application, de façon à assuror le respect des 
accords par toutes les parties. Lea formes et modalités du contrôle dépendent des 
ob j e c t i f s , de l a portée et du caractère de chaque accord concret. Les questions de 
contrôle doivent être discutées et résolues en parallèle et sn l i a i s o n organique avec 
1'encamen des problèmes concrets de désarmement, et non pas séparément. 

L'expérience accumulée montre que les moyens tecliniques nationainc fournissent une 
base f i a b l e ротдг contrôler l'ap p l i c a t i o n des accords. Là où c'est nécessaire, i l 
convient de conjuguer diverses méthodes de vérification et d'autres procédures de 
contrôle, notamment des procédures internationales, sur uno base volontaire. Le 
renforcement de l a confiance f a v o r i s e r a i t l'application de mesures supplémentaires de 
contrôle. 

Une condition préalable très importante à l a réalisation de t e l l e ou t e l l e mesure 
convenue dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n des armements et du déaarmement est l ' e x i s 
tence, chez les gouvernements, de l a volonté politique nécessaire; les difficultés 
techniques du contrôle ne doivent pas s e r v i r de prétexte pour refuser de rechercher 
des accords sur des mesures visant à f a i r e cesser l a course au:c ajxienents. 

Mécanismes et procédures 

Le Programme global de désanaement doit stimuler un large développement d'efforts 
c o l l e c t i f s et constructifs dans ce domaine, sur l a base de l a Déclaration sur l a coopé
ratio n internationale pour l e désarmement j a i n s i que l a reprise..et 1 . 'inters i f i cation 
des négociations menées ces dernières années et aujourd'hui interrompues. I l faut 
u t i l i s e r plus activement toutes les possibilités existantes de négociation, multi
latérale et bilatérale. II. faut s'efforcer d'accroître l'efficacité de l'organe multi
latéral imique de négociation sur l e déaarmement, c'est-à-dire du Comité du désarmement, 
en p a r t i c u l i e r en améliorant l'organisation de ses travaux. 

La convocation d'une Conférence mondiale du désarmenient, forum international où l a 
pa r t i c i p a t i o n des Etats serait l a plus large possible, aurait luie s i g n i f i c a t i o n excep
tionnelle pour l'adoption de mesures effectives sur l a cessation de l a coursé aux 
armements. 

L'Organisation des ITations Unies, qui assume une responsabilité primordiale et joue 
un des rôles centraux dans l e domaine du désarmement, doit encourager toutes les 
mesures dans ce domaine. I l importe que l'Organisation s o i t régulièrement infermée 
sur les résultats des négociations et l'application du Programme global de désarmement, 
a i n s i que sur tous les efforts déployés dans le domaine du désarmement en dehors de sa 
compétence, sans que le progrès de ces négociations s'en trouve entravé. 
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Les conférences d'examen du fonctionnement des accords sur l a l i m i t a t i o n des 
armements et le désarmement contribuent grandement à assurer l a viabilité et l ' e f f i 
cacité de ces accords. Compte tenu de l ' u t i l e expérience que l'on a dans ce domaine, 
i l s e r a i t bon de prévoir l a possibilité d'un examen périodique de l'application du 
Programme global de désarmement. 

Des sessions extraordinaires de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrées 
au désarmement peuvent être réunies en fonction des besoins. 

P a r t i c i p a t i o n de l'opinion -publique aux efforts en f a v e u r du désarmement 

L'opinion publique mondiale est appelée à jouer un grand rôle dans l'application 
du Programme global de désarmement. 

L'Organisation des Nations Unies doit aider l'opinion publique à prendre conscience 
des dangers de l a course aux armements et de toutes ses conséquences. 

I l importe de montrer les conséquences mortelles qu'aurait une guerre nucléaire 
po-ur l'humanité. I l faut pour cela créer un comité international ayant l'autorité 
nécessaire, qui montreirait l a nécessité v i t a l e de prévenir une catastrophe nucléaire. 
Ibie campagne mondiale pour l e désarmement, l a collecte de signature pour appuyer des 
mesures visant à prévenir une guerre nucléaire, à l i m i t e r l a course aux armements et 
à réaliser l e désamement, et l'ap p l i c a t i o n des principes de l a Déclaration des 
Nations Unies sur l a préparation des sociétés à vi-vre dans l a paix, auraient un grand 
retentissement à cet égard. Tous les Etats doivent prendre des mesures pour interdire 
l a propagande de guerre sous toutes ses formes. 

Le Progranme global de désarmement, répondant aux exigences v i t a l e s d'aujourd'hui, 
est aussi tourné vers l'avenir. La génération actuelle ne doit pas seulement assurer 
au monde une vie paisible pendant les deux dernières décennies de ce siècle, e l l e 
doit aussi garantir à l'humanité d'entrer dans l e troisième millénaire dans des 
conditions de paix et de sécurité générales. 





coaíSTí ou Qísmmñím cD/246 
24 février 1982 

Original : ANGLAIS 

LEa?TEE DATEE DU 2 ШШШЕЕ 1981, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU СОЖТЕ DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 

DU DANÎMRK, CONCEENAOT LES ARTICLES 33 A 35 
DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de demander à Votre Excellence, 
conformément aux dispositions du règlement intérieur du Comité du désarmement 
concernant l a p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres du Comité, de bien vouloir 
prendre les dispositions nécessaires pour permettre à l a délégation danoise de 
pa r t i c i p e r aux travatix du Comité du désarmenent r e l a t i f s à toutes les questions 
de fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour du Comité au cours de l a session que c e l u i - c i 
tiendra en 19*̂ 2, aussi bien aux séances plénières qu'aux réunions officieuses, 
a i n s i que dans les groupes de t r a v a i l et autres organes subsidisóres q u i pourraient 
être créés. 

L'Ambassadeur, 
Représentant peimianent 

du Danemark : 
(Signé) Kaj Repsdorph 

GE.82-60699 





еСШТ£ Dü DfSAR8íiEíiííEMT ^^^47 
24 février 1982 
PRâîTCAIS 
Original : MOLAIS 

LETTRE DATEE DU 18 NOmiBRE 19S1, ADRESSEE AU ERESIDSIT DU СОЖТЕ DU DESARîMIEtîT 
PAR LE imnSTRE CONSEILLER DE LA inSSION РЕИШОТТЕ DE FINLANDE, CONCEEiiANT LES 
ARTICLES 55 à 55 DU RBGLEIlEliT EÎTERIEUR 

D'ordre de пюп Gouvernement et conformément aux dispositions du règlement 
intérieur du Comité du désarmement concernant l a p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres 
du Comité, j ' a i l'honneur de vous informer que l a Finlande souhaite p a r t i c i p e r , au 
cours des sessions que c e l u i - c i tiendra en 1982, aux travaux r e l a t i f s à toutes 
l e s questions de fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour du Comité; cette demande vise 
aussi bien l e s séances plénières que l e s réunions officieuses, a i n s i que les groupes 
de t r a v a i l et autres organes subsidiaires qui pourraient être créés pour examiner 
ces questions. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter l a présente demande à 
l'a t t e n t i o n des membres du Comité du déssœmement a f i n que c e l u i - c i s o i t en mesure 
de prendre, dès q u ' i l l e pourra, гте décision à ce sujet. 

Le i i i n i s t r e c o n s e i l l e r : 

(Gigné) Paavo ÎCeisalo 

GE.82-60710 





CGMIT ! du DÍSARRSERSEMT CD/248 
24 février 1982 
ИШТСАТЗ 
Original г ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 20 NOVEMBRE 1981, ADRESSEE Aïï PRESIDENT DU СОЖЗЕ DU DESARMEMENT 
PAR LE RSPRESENTAUT PERMANENT DE LA NORVEGE, CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU 
REGLEMENT INTERTEUR 

Me référant агпс dispositions du règlement intérieur du Comité du désarmement 
concemant l a p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres, j ' a i l'honneur de demander que 
l a Norvège, représentée par sa Mission permanente à Genève, s o i t autorisée à p a r t i 
ciper aux -iaravaux du Comité r e l a t i f s à toutes les questions de fond i n s c r i t e s à son 
ordre du jour au coinrs de l a session que l e Comité tiendra en 1982. Cette demande 
vise aussi bien l e s séances plénières que l e s réunions officieuses, a i n s i que les 
groupes de t r a v a i l et autres organes subsidiaires qui pourraient être créés. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent ; 

(Signé) Jehan Cappelen 

GE.82-60716 





С О Ш Т ! OU D l S A K f ô J E M E W T cD/249 

24 février 1982 

ГШШСЛХЗ 
Original : ЛШЬА15 

LETTRE MTEE Ш 18 DECET-IBRE I98I, ADRESSEE AU PSESIDEUT DU COMITE 
DU DESARMEIffiHT P/iR LE REPRESE13TAI1T PERIL'JIEÎH DE L'AUTRICHE 
ET COITCERÏÏAIÎT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT Il^ERIEUR 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon Gouvernement, de vous informer que l'Autriche 
désire pa r t i c i p e r aux travaux du Comité du désarmement au cours de sa session 
de 1982, conformément aux dispositions des a r t i c l e s 33 à 35 du règlement intérieur 
du Comité du désarmement. 

L'Autriche souhaite p a r t i c i p e r aux travaux r e l a t i f s à toutes les questions de 
fond i n s c r i t e s à l'ordre du Joior du Comité, tant dans l e cadre des séances plénières 
que dans c e l u i des réunions officieuses, a i n s i qu'au sein des organes subsidiaires 
qui pourraient être créés en vue d'examiner ces questions. 

J ' a i l'honneur de vous demander de bien vouloir transmettre l a présente demande 
au Comité du désarmement. 

Je vous prie d'agréer l e s assurances de ma très haute considération. 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent de l'Autriche 

(Signé) Erik Nettel 

GE.82-60722 





CD/250 
24 février 1982 
Original' : FRAUCAIS 

LETTRE DATEE DU 15 JMVIER 1982, ADEESSEE Aïï PRESIDENT Dû CŒŒTE 
Dû DESAHiEtîENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE 
ET CONCERNANT LES ARTICLES 35 A 35 DU REGLH'IEHT INTERIEUR 

S\ir l e s instructions de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de vous informer' 
que l a Turquie souhaite p a r t i c i p e r , conformément aux dispositions des 
a r t i c l e s 33 à 35 du règlement intérieur, aux travaux du Comité du désarmement 
pendant sa session de 1982. 

Le Gouvernement turc s'intéresse à toutes l e s questions de fond i n s c r i t e s 
à l'ordre du jour du Comité. Par conséquent je vous saurais gré de f a i r e l e 
nécessaire a f i n que l a délégation turque puisse p a r t i c i p e r aux séances plénières 
et aux réunions officieuses consacrées à l'étude de ces questions, a i n s i qu'aux 
délibérations du Groupe de t r a v a i l spécial sur un programme global ds désarmement. 
Une par t i c i p a t i o n éventuelle de l a délégation turque aux travaux d'autres organes 
subsidiaires sera décidée ultérieurement, après l a création de ceux-ci, et, l e 
cas échéant, l a demande correspondante vous sera communiquée en temps voulu. 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent 

(Signé) Kamran INAN 

GE.82-60728 





СОШТЕ D ü DÊSARî^EP^gî^T cD/251 

24 février 1982 
HiáNCAIS 
Original : ESPAGNOL 

LETTRE DATEE DU 30 JANVIER 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMETE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'ISPAGNE ET 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 55 DU REGLEICTT INTERIEUR 

D'ordre de mon gouvernement, j ' a i l'honneur de vous informer que, de même 
qu'en 1980 et 1981, et se référant au chapitre IX du règlement intérieur, l a 
Mssion permanente de l'Espagne souhaite as s i s t e r en qualité de pays non membre, 
par l'intermédiaire d'une délégation, aux séances plénières du Comité du désar
mement (art. 32) et de ses organes subsidiaires, a i n s i qu'à toute réunion 
officieuse que pourrait t e n i r l e Comité dans l e courant de l'année, conformément 
aux a r t i c l e s 33 à 36 dudit règlement. 

La délégation qui assistera à ces réunions comprendra, outre moi-même, 
M. José Ignacio Navarro Pigueroa, Ministre conseiller, № e Varia Rosa Boceta, 
Conseiller d'ambassade et toute autre personne qui pourrait être désignée 
compte tenu des questions à t r a i t e r . 

L'Ambassadeur, Représentant pernanent 

(Signé) ENRIQUE DOMINGUEZ PASSIER 

GE.82-60734 





24 février 19S2 
Original : 5miTCA.IS 

LEPEEE DATEE Dû 2 БЕТШЕЕ 1982, ADEESSEE 
AU PEESIDENT DU ССШТЕ DU РЕЗАШ-М-ШНТ РАЕ ЕЕ ЕЕРЕЕЗЕЫТАЖ 
РЕЕМАЩЖ DE LA TUlíISIE Е7Г COITCEEHAUT LES AETICLES 55 A 55 

DU EEGLEMENT ПШЗЕХЕЦЕ 

Faisant suite à ma l e t t r e ÏTo OU du 14 janvier 1982, r e l a t i v e à l a demande 
de p a r t i c i p a t i o n de mon pays aux travaux du Comité du désarmement (première 
période de l a session de 1982), j ' a i l'honneia: de vous préciser que l e Gouvernement 
tunisien accorde son intérêt à toutes l e s questions i n s c r i t e s à l'ordre du jour 
du Comité et souhaite par conséquent que l a délégation tunisienne puisse pa r t i c i p e r 
aux séances pla:iières a i n s i qu'aux réunions officietises qui seront consacrées 
à l'examen de ces questions. 

La partie tunisienne décidera ultérieurement d'une par t i c i p a t i o n éventuelle 
aux travaux de t e l ou t e l autre organe subsidigàre du Ccmité, notamment l e 
Groupe de t r a v a i l spécial sur un programme glohal de désaimaaent. 

L'Ambas sadeur 
Eeprés entant permanent 

(Signé) Pouad MEBAZAA 

GE.82-60740 





Zmilí DU DfSÂHS^EPHHT CD/255 
25 février 1982 
PRMCAIS 
Original : RUSSE 

1ЕТЖЕ DATEE DU 25 FEVRIER 1982, AIEESSEE AU PRESIDENT DU COMITE DU 
DESAEÎMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE-L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIETIQUES, TRANSMETTANT UNE lECLARATION DE L'AGENCE TELE

GRAPHIQUE DE L'UNION SOVIETIQUE EN DATE DU 19 FEVRIER 1982 

Je vous adresse une déclaration de l'Agence télégraîaiiq,ue de l'Ibion soviétidue 
en date du 19 février 1982. . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir f a i r e d i s t r i b u e r ce texte comme 
document o f f i c i e l du Comité du désarmaient au t i t r e àu point 4 de l'ordre du jour. 

Le Représentant .de l'URSS 
au Comité du désarmement Î 

(Signé) V.L. ISSRAELYAN 

GE.82-60774 
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DECLiHATIGN DE L'iîfiEÎTCE •lEIEGRAPHIQuE DE L'UNION SOVIETIQUE 

Le Gouvernemerit des Etats-Unis va sanc cesse plus l o i n sur l a voie dangereuse 
du renforcement des arsenaux de divers types d'armes de destruction massive. 

En août de l'année dernière, on a annoncé à Washington l a mise en fabrication 
à vaste échelle de chargDs. à neutrons, un type d'arme nucléaire particulièrement 
inhumain dont i l suffit-;d'évoquer l ' u t i l i s a t i o n éventuelle- pour provoquer un sentiment 
d'indignation chez, tous l e s êtres humains épris de paix. 

Par l a suite, en octobre 1981, l e Gouvernement des Etats-Unis a publié un plan 
complexe, d'une amplexu: sans précédent, visant à développer le s armements nucléaires 
stratégiques des Etats-Unis et prévoyant entre autres l a création et l e déploiement 
d'une-nouvelle génération de missiles balistiques intercontinentaux basés sur terre 
et sur mer, de bombaurdiers lourds et de missiles de croisière à longue portée. 

Et v o i c i q u ' i l y a quelques j o i i r s , l e Président Reagan a lancé un programme de 
"rearmenent chimique" des Etats-Unis se chiffrant-par m i l l i a r d s de d o l l a r s . Le ' 
Gouveroement américain a, semble-t-il, trouvé insuffisants l e s áiormes stocks de 
substances toxiques dont disposent l e s Etats-Unis, et qui constituent encore un autre 
moyen monstrueux de destruction massive des êtres humains. H est maintenant prévu 
d'équiper l e s forces atrmées américaines de plusieurs m i l l i o n s de charges remplies 
d'un nouveau mélange neurotoxique encore plus létal (les charges dites "binaires"). 

Cette décision de procéder à une fabricat i o n intensifiée de substances toxiques 
destinées à des f i n s m i l i t a i r e s explique à l'évidence pourquoi l e s Etats-Unis se 
dérobent aussi obstinément, depuis de nombreuses années, à l a conclusion d'une 
convention internationale interdisant l e s armes chimiques. 

A présent tout l e monde vo i t clairement que s i Washington a refusé de poursui-vre 
les négociations antérieuranent engagées à ce sujet avec l'Union soviétique, c'est 
parce que l e Gouvernement américain crsógnait que l e s perspectives d'accord entrevues 
au cours des négociations ne fassent obstacle à l a réalisation de ce plan de "réarmement 
chimique" des Etats-Unis, apparemment conçu depuis longtCTips déjà. 

Autre f a i t s i g n i f i c a t i f et qui n'est certainement pas f o r t u i t , l e s Etats-Unis 
ont été l e seul pays des 157 Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qm. 
a i t voté contre l'adoption par l'Assemblée générale d'une résolution inv i t a n t tous 
l e s Etats à s'abstenir de fabriquer et de déployer de nouveaux types d'armes chimiques 
et de l e s implanter sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle. 

C'est manifestement pour essayer de préparer l'opinion publique mondiale à 
l'annonce de cette décision de fabriquer à vaste échelle de nouvelles armes chimiques 
et de j u s t i f i e r tant bien que mal cette décision que Washington a recouru à l'avance 
à l'un de ses procédés préférés en affirmant de façon calomnieuse que l'Union 
soviétique aurait utilisé ou serait sur l e point d ' u t i l i s e r des substances toxiques, 
soit en Afghanistan, s o i t dans les jungles de l'Asie du Sud-Est. 

I l s'agit là de grossières machinations, qui ne sauraient j e t e r une ombre 
sur l'intégrité de l a ligne constamment suivie par l'Union soviétique qui, à l a 
différence des Etats-Unis, a été l'un des premiers pays à devenir partie au Protocole 
de Genève de 1925 prohibant l'emploi des armes chimiques. L'Union soviétique s'est 
prononcée et continue de se prononcer pour l a mise hors l a l o i pure et simple de ce 
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moyen de guerre criminel et pour l a destruction de tous les stocks d'armes chimiques. 
Et e l l e n'a jamais et nulle part utilisé de substances toxiques destinées à des 
f i n s m i l i t a i r e s . 

Mais pour ce qui est des Etats-lfais, l'opinion publique mondiale n'a pas oublié 
qu'au cours des années de l'agression américaine en Indochine des dizaines de 
m i l l i e r s de tonnes de substances chimiques ont été déversées sur l e Viet Nam, l e Laos 
et l e Kampuchea, provoquant des pertes massives de vies humaines et causant des 
dommages irréparables à l'environnement de cette région. On connaît bien, également, 
l'o r i g i n e des substances toxiques utilisées contre l a population pacifique de 
l'Afghanistan par des formations de bandits - ces substances sont fabriquées aux 
Etats-Unis. 

Au caractère barbare des armes que Washington s'occupe, actuellement à moderniser 
et à développer f a i t pendant l a p e r f i d i e des plans d'emploi qui s'y ourdissent. 

Les Etats-Unis ne cachent pas que, dans le\ar idée, une guerre chimique se 
mènerait dans des régions densement peuplées d'Europe et d'autres continents. C'est 
aussi cet objectif criminel que visent les plans étudiés aux Etats-Iftiis po\ir équiper 
de nouvelles charges chimiques des missiles de croisière, des bombes et des obus 
d ' a r t i l l e r i e , dont i l est prévu de déployer une grande quantité dans l e s pays 
européens, en dotation des forces américaines de l'avant. 

Parlant l e 15 septembre 1981 devant l e Congrès des Etats-Iuiis, l e représentant 
du Pentagone a reconnu très franchement que l'équipement de l'armée américaine en 
nouvelles substances toxiques avait pour but de donner l a possibilité de mener une 
guerre chimique à vaste échelle en Europe. V o i l a encore une manifestation de l a 
"solidarité atlantique" de Washington à l'égard de ses alliésl 

Les plans de transformation de continents entiers en chambres à gaz qui 
s'élaborent avec un f r o i d cynisme montrent une f o i s de plus l a vraie valeur des discours 
hypocrites de Washington sur l e s "droits de l'homme". 

Tous l e s peuples, toutes l e s honnêtes gens de l a Terre ont l'impérie\JX devoir de 
ne pas l a i s s e r perpétrer l e crime monstrueux q u i se prépare contre l a paix et contre 
l'humanité. 

Quel que s o i t l'armement - nucléaire, aeutronique, chimique ou autre - dont 
l'agresseur se s e r v i r a i t pour déchaîner l a guerre, i l n'échappera pas au châtiment. 

L'accum-ulation effrénée d'armements, notamment chimiques, ne rapportera r i e n 
à ses i n i t i a t e u r s , ne renforcera pas l a sécurité de qui que ce s o i t . La sécurité 
internationale ne peut être assurée que par des négociations, par l a recherche de 
solutions visant l'application de véritables mesures de désarmement, y compris 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

L'Union soviétique se prononce résolument dans ce sens. 
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LETTBE DATEE DU 28 5ТГШЕП 1982, ADEESSEE AU PEESIDEÎîT DU 
СОЖТЕ DU DECAEIEI-iniiT РАЕ LE EEPEESElîTANT РЕЕМАШТТ DE LA SUISSE 

ET CONCEEITAIÎT LES AETICLES 33 A 35 DU EEGLErMW Ш Т Е Е Ш Ш 

Sur instructions de mon Gouvernement, j ' a i l'honneiir de demander que l a 
Suisse soit autorisée, conformément aux a r t i c l e s 33 à 35 du règlement intérieur 
du Comité, à pa r t i c i p e r aux séances plénières et officieuses du Comité du 
désarmement lorsque c e l u i - c i t r a i t e r a , durant sa présente session, de l a 
question des armes chimiques, a i n s i qu'aux travaux du groupe de t r a v a i l ad hoc 
créé sur ce sujet. 

Le Chef de l a îlission permanente 
de l a Suisse 

(signé) Pietet 
Ambassadeur 
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^QWAlí DU DlSARa^i^lE^T 

GE0I3PE DES 21 

Dootment de t r a v a i l concernant l e chapitre du PropTcamme global 
de désamement intitulé "Mécanismes et -procedures" 

1. A f i n d'assurer ̂ m maximum d'efficacité à l'application du Programme global 
de désarmement, deux tjrpes d'organes continueront d'être nécessaires dans l e domaine 
du désarmement : des organes délibérants et des organes de négociation. Tous les 
Etats l-Iembres devraiaat être représentés dans l e premier groupe d'organes. Pour 
l e second groupe, en revanche, i l serait préférable de prévoir une composition 
relativement limitée. 
2. L'Organisation des ÎTations Unies, corxforménent à l a Charte, devrait continuer 
d'être investie d'un rôle central et d'une responsabilité primordiale dans l e 
domaine du désarmement. (D'autres dispositions concernant l e rôle p a r t i c u l i e r de 
l'Organisation des Hâtions Unies à propos des différents aspects du processus de 
désarmement envisage dans l e Programme global de désarmement, y compris les rapports 
qui existent entre l e désarmement ot l e développement et les conséquences pratiques 
qui en découlent, seront élaborées par l a suite.) 
5. L'Assemblée générale a été et devrait rester l e p r i n c i p a l organe délibérant 
de l'Organisation des ITations Unies dans l o domaine du désamenent et no d e v a i t 
épargner aucun effort pour f a c i l i t e r l ' a p p l i c a t i o n des mesures de désamenent. 
4. La Première Commission de l'Asscmbljo générale devrai- continuer à s'occuper 
uniquement des questions de désarmement et de questions connexes liées a l a sécurité 
internationale. (D'autres dispositions éventuelles concernant l a manière dont l a 
Première Comnission devrait examiner annuellement l e Progranne global de désamement 
pourront être élaborées par l a suite.) 
5. La Commission du désamenent continuera de fonctionner en tant q-u'organe 
délibérant subsidiaire de l'Assemblée générale. E l l e fera annuellement rapport à 
l'Assemblée générale. (D'autres dispositions concernant les responsabilités p a r t i 
culières do l a Commission du. désamement à propos du Progranmo global de désamement 
et de ses procéd-ures seront élaborées par l a suite.) 
6. Le Conité du désamement continuera d'être l'organe nxiltilatéral unique de 
négociation dans l e donaine du désamœont. (D'autres dispositions relatives au 
Conité du désamement seront élaborées par l a suite.) 
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7. bes négociations oilatérr.les et ró{Tionales sv.r l e áésamenent sont é^ianent 
de nature à jouer un rôle- i n p o r t a n t et poumaiont f a c i l i t e r l a négociaticn d'ccccrds 
Eultilatérau:: dar^s I s dor^ii^e du dosarnencnt. 
3. Une conférence .nondialo sur l o dósamor-ient, à p a r t i c i p a t i o n u n i v e r s e l l e et 
préparée de naniùre adéquate ...devrait etri;. .c.Gnvo.qaée .aussitôt que cela, s e r a i t o p p c r t m . 
9. / i f i n de pemottrë~à T'Orcranisation dos iTatîons'Unies de continuer de s ' a c q u i t t e r 
de son rôle dans l o dcnaine du désamernent ot d'accomplir avec un naidxium d'efficacité 
l e s tâches supplémentaires qui l u i seront a3si{rnées, l o s e r v i c e du secrétariat de 
1'Orc^-nisation des Hâtions Unios G'occupant du désarmenent sera renforcé et développé, 
compte tenu de l'Etudo dos arrangements i n s t i t u t i o n n e l s r e l a t i f s au process-as du 
désamernent (-V'36/592). (D'autres d i s p o s i t i o n s sur cet aspect de l a question seront 
élaborées par l a s u i t e . ) 
10. (Ce c h a p i t r a sur l e s aécanisnes et procédures du Programme g l o b a l do désarmœent 
d e v r a i t comprendre des d i s p o s i t i o n s r e l a t i v e s à l a s e n s i b i l i s a t i o n de 1 ' o p i n i o n 
publique, à élaborer compte temi des d i s p o s i t i o n s des paragraphes 15, 99, 100, 102, 

105, 104-, 105, 106 et 129 du Document f i n a l de l a première s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e 
consacrée au désarmement, a i n s i que du f a i t que, conformément à l a résolu.tion 56/92 C, 

l'Assemblée générale, à sa deuxiène session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, 
d o i t prendre des décisions concernant l e lancement de l a Campagne mondiale pour l e 
désarmoaent.) . . 
11. Dans l e cadre du processus v i s a n t à f a c i l i t e r l'examen des questions intéressant 
l o désstmemcnt, des études sur des questions particulières devraient être e n t r e p r i s e s , 
sur décision de 1'--ssemblée Générale, lorS'Tue c e l a est indispensable ротдг créer l e s 
co n d i t i o n s de négociations ou pour p a r v e n i r à v u accord. ( D'autres d i s p o s i t i o n s 
conceiniant des études menées soxis l e s auspices ds l ' O r g a n i s a t i o n des-îTations Unies et 
l e rôle éventuel do l ' I n s t i t u t de recherche des ITations Unies sur l e désamernent 
seront élaborées par l a s i i i ^ e . ) 
12. (Des d i s p o s i t i o n s r e l a t i v e s au C o n s e i l c o n s u l t a t i f pour l e s études svr l e 
désarmement seront élaborées ргг l a s u i t e . ) 
15 . i l f i n d'assurer des progrès continus vers l a réalisation intégrale à.u Programme 
g l o b a l de désarmenent, 'jne ses s i o n e:ctraordinaire de l'-̂ issenblée générale sera 
convoquée tous l o s c i n q ans, à l a f i n de chaque pliaso du Programme, a f i n d'examiner 
l ' a p p l i c a t i o n de c e l u i - c i . l a première ses s i o n o:rtraordinaire consacrée à l'oxcz.ion 
de l ' a p p l i c a - t i o n du Prograri'^e se tiendra-en j u i n / j u i l l e t 1987. Lors de ces sessions 
e x t r a o r d i n a i r e s , l'Assemblée générale évaluera l ' a p p l i c a t i o n des mesures f a i s a n t 
p a r t i e do l a pliase consiaerdc. Au cas où c e t t e é-ra.luation f e r a i t appar3.îtrs que 
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ces nesures n'ont pas été intégralenent appliquées, i l y aura l i e u d'exaniner les 
réajustenents à effectuer et les nesures qui pourront être nécessaires pour stinuler 
l e s progrès dans l'application du Prcgranne. En outre, cet exanon servira égalenent 
au:: f i n s d'une élaboration er. ternes plv.c concrets des nesures à c-;:ócuter au cours 
des phases I I , I I I et БГ du Prograjme, eonpte tenu de l a situ a t i o n e:d.stante, y ccnpris 
les progrès de l a science et do l a technique. Des études de l'Organisation des 
ITations Unies pourraiœat apporter гше contribtition inportante à l'élaboration de 

nesures particulières à négocier au coiirs do l a phase I I et des phases suivantes. 
14. En plus dos o:-2nens périodiques à effectuer à l a f i n de cliac-'ane dos phases du 

Erograrme global de désarmenent, i l devrait y avoir un exancn conTinu. de l'application 
du Progranne. Par conséquent, i l conviendrait d'inclure annuollonont da.ns l'ordre 
du jour des sessions ordinaires de i'-'issonblée générale un point intitulé "Sxanen 
de l ' a p p l i c a t i o n du Programme global de désamement". Pour f a c i l i t e r les travaux de 

l'Assenblée générale à cet égard, l e Secrétaire général devrait, avec l'assistance du 
Service du Secrétariat de l'Organisation des ÎTations linios s'occu.pant du désamenent, 
soumettre annuellenent à l'Assenblée générale Ш1 rapport sur les progrès réalisés 
dans l'application du Prograrmo. 
15. •»'iu cours de son examen annuel, ou l o r s de ses sessions e:rtraordinaires périodiques 
consacrées à l'ersmen de l'applica.tion du Progranne global de désamenent, l'-'-ssenblée 
générale poTirrait, selon que do besoin, prévoir de nouvelles nesures et procédures 
destinées à ai.iéliorer l'ap p l i c a t i o n du Progranne. A cet égard, i l sera tenu, compte, 
entre autres, des propositions énoncées au paragraphe 125 du. Docunent f i n a l de l a 
première session o:rfcraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désamenent. 
(D'autres dispositions pertinentes r e l a t i v e s à cette question pourront être élaborées 
par l a suite.) 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLĤ IAIÍBE ET REPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE 

Bocument de t r a v a i l ' 

• Non-implantation d'âmes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e 
des Etats où i l n'y en a pas actuellement 

1. Tout came de ncmbrexnc autres Etats, l a République démocratique allemande et l a 
République populaire hongroise attribuent une priorité élevée à l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire. Les deux pays consi
dèrent-que l a non-implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l 
n'y en a pas actuellement constitue un élément p a r t i c u l i e r dans l e processus 
consistant à maîtriser l a course aux armements nucléaires, à réduire et à éliminer 
en fin.de compte les stocks d'armes nucléaires. 

n s'a-git là d'une tâche opportune et urgente. De ncmbre-ux Etats ont déjà 
clairement exprimé leur intention de ne pas autoriser l e déploiement d'aimes 
nucléaires sur letir t e r r i t o i r e . Dans l e même temps i l existe des projets de 
constituer des arsenaux-d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e d'autres Etats. La 
mise en application de ces projets non seulement se t r a d u i r a i t par une escalade dans 
l a course avec armements nucléaires, mais augmenterait également l e danger de 
déclenchement d'une guerre nucléaire à p a r t i r du t e r r i t o i r e de pays où des atiries 
nucléaires seraient déployées. D'une manière générale, l'implantation d'armes 
nucléaires sur de nouveaux t e r r i t o i r e s aurait des répercussions négatives sur l a 
si t u a t i o n internationale et compliquerait encore davantage les négociations sur l e 
désarmement. Les dangereuses incidences de ces projets de déploiement sont de 
mieux en mieux perçues par les peuples de nombreux Etats non dotés d'armes nucléaires, 
qui. exigent l'annulation de ces projets. 

De l ' a v i s mûrement pesé dè l a République démocratique allemande et de l a Hongriej 
l a prévention d'un nouveau déploiement d'armes nucléaires serait une étape vers 
l ' o b j e c t i f plus vaste du r e t r a i t t o t a l subséquent des aimes nucléaires des t e r r i 
t o i r e s de pays t i e r s . E l l e contribuerait à arrêter l a dissánination des armes 
nucléaires et renforcerait a i n s i l e régime de l a non-prolifération; e l l e f a v oriserait 
l a création de zones exemptes d'armes nucléaires et l a conclusion d'un accord sur 
des garanties internationales efficaces au p r e f i t des Etats non dotés d'armes 
nucléaires. E l l e pourrait contribuer à prévenir une déstabilisation de l'équilibre 
stratégique approximatif des forces qui existe dans l e domaine nucléaire. Des efforts 
tentés sur l e plan international pour arrêter et inverser l e déploiement d'armes 
nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats non dotés d'armes .nucléaires réduirait l e 
danger de déclenchement d'une guerre nucléaire. A i n s i donc, un accord approprié 
en l a matière non seulement accroîtrait l a confiance entre les Etats, mais seirvirait 
égalanent les f i n s de l ' o b j e c t i f p r i n c i p a l de l a Charte des Nations tinies, à savoir l e 
renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales. 
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2 . S'inspirant de ces considsrations, l a République démocratique allemande et l a 
République populaire hongroise ont figuré parmi les auteurs de résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Dans sa résolution 35/91 ?» l'Assemblée générale a demandé à tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e 
des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle et à tous les Etats non dotés d'armes 
nucléaires et sur l e t e r r i t o i r e desquels i l n'y en a pas de s'abstenir ds toute 
dénarche susceptible d'aboutir, directement ou indirectement, à l'implantation de 
t e l l e s aimes sur letu: t e r r i t o i r e . Dans sa résolution 34/87 C, l'Assemblée générale a 
demandé à tous les Etats d'étudier l a possibilité de conclure un accord international 
sur cette question et a prié l e Secrétaire général de l'Organisation'des Nations Unies 
de s'informer des vues et propositions des Etats et de les communiquer à l'Assemblée. 
Les vues et suggestions d'un nombre important d'Etats reproduites dans l e rapport 
pertinent du Secrétaire général (A/35/145 et Add.l) ténoignent clairement de l a 
nécessité et de l a possibilité d'un t e l accord a i n s i que du désir de prendre des 
mesures pratiques pour empêcher de nouvelles implantations d'armes nucléaires. Dans 
ses résolutions 55/156 С et 56/97 E, l'Assemblée générale des Nations Unies a prié l e 
Comité du désarmement d'engager sans tarder des consultations en vue de l'élaboration 
d'un accord international sur l e non-implantation d'armes nucléaires. De plus, dans 
l a résolution 36/97 E, e l l e a demandé à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de 
s'abstenir de nouvelles i n i t i a t i v e s comportant l'implantation d'armes nucléaires sur 
l e t e r r i t o i r e d'autres Etats. 

lyialgré les résolutions successives de l'Assemblée générale et les efforts 
déployés par-plusieurs délégations, l e Comité du désarmement a jusqu'ici été empêché 
de s'occuper comme i l sied de l a question de l a non-implantation, sans parler.de 
l'élaboration d'un accord international approprié. 

3 . Dans les circonstances actuelles, les délégations de l a République dénocratique 
allemande et de l a Hongrie estiment q u ' i l est encore plus urgent et plus important 
qu'auparavant que l e Comité du désarmement agisse d'ime manière appropriée. 
L'objectif devrait être un accord international qui imposerait des o b l i ^ t i o n s , d'une 
part, aux Etats dotés d'ames nucléaires de ne pas implanter d'armes nucléaires sur 
le t e r r i t o i r e des pays où i l n'y en a pas actuellement et, d'autre part, aux Etats 
non dotés d'armes nucléaires de s'abstenir de prendre des mesiures susceptibles 
d'aboutir à l'implantation de t e l l e s ames sur leur tei n r i t o i r e . 

En l'occurrence, les délégations de l a République dénocratique allemande et de 
l a Hongrie s'inspirent-du principe que c'est aux autorités nationales des Etats 
non dotés d'aimes nucléaires q u ' i l appartient de prendre l a décision souveraine 
d'accepter ou non des armes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e . Des procédures concrètes 
de vérification du respect d'un accord de non-implantation approprié devraient être 
élaborées dans l e contexte des négociations portant sur cet accord. L'argument 
selon lequel un accord de non-implantation serait invérifiable est totalement 
injustifié. Cette conception conduirait à mettre en doute tous l e s efforts tendant 
à créer des zones exemptés d'ames nucléaires, étant donné qu'-un élément fondamental 
de ces zones est l' o b l i g a t i o n de ne pas permettre l'implantation d'ames nucléaires 
sur l e t e r r i t o i r e des Etats concernés. 

Pour ce qtd est de l'élaboration d'un projet d'accord de non-implantation 
approprié, les délégations de l a République dénocratique allemande et de l a Hongrie 
considèrent que c'est l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial ou de tout autre 
organe subsidiaire dans l e cadre du Comité du désarmement qui s e r v i r a i t au mieux cet 
ob j e c t i f . Dans l e même temps, les deux délégations sont prêtes à prendre en 
considération toutes propositions que d'autres délégations pourraient soumettre à 
cet égard. 
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Les délégations de l a République dénocratique allemande et de l a Hongrie 
considèrent qu'une t e l l e action de l a part du Comité du désaunement apporterait une 
contribution f o r t u t i l e à l a mise en application de l a résolution pertinente adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa trente-sixième session, compte tenu 
du f a i t qu'à sa trente-septième session l'Assemblée générale i n s c r i r a à son ordre du 
jour un point intitulé : "Non-implantation d'armes nucléaires згзх l e t e r r i t o i r e des 
Etats où i l n'y en a pas actuellement ; rapport du Comité du désamement". 
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SUEDE 
Un système international pour l a détection de l a radioactivité aérienne 

provenant d'explosions nucléaires 

Des progrès considérables ont été accomplis au cours de ces dernières années 
en ce qui concerne l e s techniques de détection des explosions nucléaires. Des 
réstiltats impressionnants ont été obtenus dans l e domaine de l a détection sismo-
logique des explosions souterraines. Le Comité du désarmement, grâce à son Groupe 
spécial d'experts scientifiques, a élaboré un système d'échange international de 
données sismologiques et mis au point des méthodes de traitement de ces données 
аЛп d'aider l e s Etats à détecter et à i d e n t i f i e r l e s explosions nucléaires. 

Ce sont essentiellement l e s essais souterrains qui sont j u s t i c i a b l e s des 
méthodes sismologiques. Dans d'autres miliexax d'expérimentation, i l faut recourir 
à des techniques complémentaires. Роглг l a surveillance de l'atmosphère en rapport 
avec l e s explosions nucléaires, une technique f o r t importante est c e l l e de l'analyse 
de l a radioactivité aérienne. Les matières radioactives libérées par une explosion 
nucléaire effectuée dans 1'atmosphère sont dispersées dans c e l l e - c i tout autour du 
globe. Cela s i g n i f i e que des retombées provenant même d'une explosion de f a i b l e 
puissance peuvent être détectées dans тт délai de deux semaines dans l a plupart des 
endroits se trouvant dans l e même hémisphère que c e l u i où l'explosion considérée 
a eu l i e u . Cependant, cette méthode de détection n'a que relativement peu retenu 
l'attention internationale au согдгз des deux dernières décennies. Les techniques 
de prélèvement et d'analyse des substances radioactives sont toutefois bien 
élaborées et un certain nombre de stations implantées dans l e monde entier 
surveillent déjà l'atmosphère. ÎErente pays au moins exploitent au t o t a l plus de 
70 stations de ce genre. Mais ces stations sont réparties de manière inégale. 
A l'heure actuelle, leur tâche principale consiste à analyser l a radioactivité 
aérienne à des f i n s scientifiques et médicales. I l serait possible de confier des 
tâches supplémentaires à ces stations pour leur peimettre de part i c i p e r à un système 
international de détection de l a radioactivité aérienne provenant d'explosions 
nucléaires. Pour assvirer une couverture à l'échelle mondiale, i l faudrait disposer 
de 50 à 100 stations de prélèvement convenablement réparties, a i n s i que d'un certain 
nombre de centres d'analyse nationaux ou intemationa\nt. Le coût impliqué se r a i t 
modeste. En Suède, l a création d'-une station de prélèvement revient à quelque 
10 ООО dollars et ce l l e d'un centre national d'analyse à un m i l l i o n de dollars 
environ. 

Les aspects pratiques d'un système international d'échange de données pour l a 
détection de l a radioactivité aérienne provenant d'explosions nucléaires sont 
analogues à ceux de l'échange de données déjà envisagé pour les données sismologiques. 

La délégation suédoise est d'avis que l a question d'un système international 
pour l a détection de l a radioactivité aérienne provenant d'explosions nucléaires 
devrait être examinée dans un contexte approprié sous les auspices du Comité du 
désarmement. On pourrait notamment envisager les deux variantes ci-après : 

- l a question pourrait être examinée au sein du Groupe spécial d'experts 
scientifiques déjà existant. Dans ce cas, i l y aurait l i e u de modifier 
l e mandat du Groupe; 

- une réunion spéciale d'experts pourrait être convoquée pour examiner un 
système international pour l a détection de l a radioactivité aérienne 
provenant d'explosions nucléaires. 
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REPUBLIQUE Ш'ЮСНАТ10,иЕ А11Е1ШШШ, REPUBLIQLT) РОКПАГйЕ IE BuTLG/iRIE, 
REPUBLIQUE POPLTAIEE HONGROISE, REPUBLIQDE POPULAIRE IIOIIGOIE, 

REPUBLIQUE POPLTAIRE liE POLOGIIE, REPUBLIQUE SOCLILISTE TCHECOSLOVAQUE, 
ET UÎTIOÎT liES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVinOIQTIDS 

Doovuaent do t r a v a i l 

Les ames binaires et l e •problène d'-pjie i n t e r d i c t i o n efficace 
des ames chimiques 

Les délégations des pays s o c i a l i s t e s au Conité du désamement jugent devoir 
appeler l'attention sur certaines circonstances qui créent de sérieuses difficultés 
pour l'élaboration concertée d'un projet de convention зга: l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point, de l a fabricat i o n et du stockage des ames chimiques et егпг l a 
destruction de leiars stocks. 

I l s'agit des décisions bien connues portant svx l a fabrication et l'incorpo
ration à l'amènent, e t , on f i n de compte, l e déploiement en t e r r i t o i r e s étrangers 
d'iine nouvelle génération d'ames chiaiques : l'ame binaire . Quels que soient les 
motifs et les j u s t i f i c a t i o n s invoqués, i l est indiscutable que l ' i n c l u s i o n dans les 
агвепагох n i l i t a i r e s de ces ames do type binaire conduira inévitablement à une 
nouvelle ot dangereuse sp i r a l e dans l a coiirse axjci amemonts chimiques. 

Comme on l e s a i t , l a principale difficгдltó dans l a solution du problème de 
l ' i n t e r d i c t i o n des ames chimiques ti e n t à lour caractère spécifique - c'est-à-dire à 
l a difficulté de distinguer les produits chimiques commerciaux des produits ohiniqu.es 
pouvant être utilisés à des f i n s d'ames chimiques. L'apparition dos ames binaires 
compliquera singulièrenont ce problèno déjà d i f f i c i l e . 

Sans avoir l a prétention d'analyser de f a ç o n ^^rdiaustive les conséquences 
négatives qu'aгirait l'extension de la fabrication d'ames binaires, les coautciors du 
présent doGгlnont de t r a v a i l voudraient souligner quelques aspects importants qui 
intéressent direct¡anent les négociations engagées au Conité on vue d'élaborer tme 
convention multilatérale sur l ' i n t e r d i c t i o n conplètc et efficace de la nise au 

point, de l a fabrication ot du stockage de toutes les ames chiniquos ot sur leur 
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destruction. Los dcnndos actticllonont dispcnilîlos sur les ".rrx-s bina,ire3 anènsnt 
à conciuro que les conscqi.lëncés suivantes, en p a r t i c u l i e r , "sont inévitables Î 

1. Lans une pc-rspoctivo à long terne, l o попЪго des produits chiaiques qui 
pourraient être enplcyés en tant que conposanten ;\, ces ames au¡;3ientera considé-
rnblenont, et l e nonbre dos nélanges binaires a;rr.nt divers effets (et non pas 
seulement une action-inhibitricо du système norvovu:) au/jncntera parallèlement. 
Si l a diversité des munitions chimiques classiques ost limitée par dos facteurs 
t e l s que-, par-o::en.pla-,. l a . stabillt-é dcs..a£-crJ;s...cliir_Lq-aes pendant l e .stockage ou 
Ic-vu: action corrosive à i'é/mrd dés "nacieres cent ohuo s, en p a r t i c u l i e r , dons les 
enveloppes ou étuis de mmitions et dans à'autres structures et d i s p o s i t i f s de 
stnolcage, ces factotirs n'ont évidemment pas lUie importance oss^entiello pour les 
armes binaires. Cotte circonstance permettra de. créer dans l'avenir dos mélanges 
possédant une très large gamme d'effets. 
2. Бе nombreux Etats, et même des groupes de p a r t i c u l i e r s , aiiront l a possibilité 
de fabriquer, d'acquérir et de stocker des produits chimiques povu: t e l ou t e l 
nouveau type d'arme binair e . Cela s i g n i f i e que l e danger de prolifération des 
armes chimiques sera considérablement accru. 
5. Cette perspective a f f a i b l i r a sensiblement las résultats p o s i t i f s des négo
ciations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques tant au Comité du désarmement 
qu'entre l'UILSS et les Etats-Unis, en p a r t i c u l i e r s 

a) Au cours des entretiens américano-soviétiques, i l y a eu un accord de 
principe sur l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n , accord reflété dans l e rapport commun 
américano-soviétique au Comité du désarmement (CD/112 du 7 j i i i l l e t 1 9 8 0 ) . La 
disposition en question prévoit l ' i n t e r d i c t i o n ds tous les types de produits 
chimiques toxiques létaux, y compris, bien entendu, les produits binaires. I l est 
notapment question, dans ce rapport, de l'engagement "... de ne jamais mettre au 
point, fabriquer, acqu.érir d'tuie autre manière, stocker ou conserver des produits 
chimiques létaux supertoxiques ou d'autres produits chiaiques létau:c ou nu i s i b l e s , _ 
ou des précurseurs de ces produits" et aussi de l'engagement de "ne jamais mettre 
au point, fabriquer, acquérir d'une autre manière, stocker ou conserver des munitions 
ou des d i s p o s i t i f s spécialement conçus pour provoquer l a mort ou d'autres lésions 
du f a i t des propriétés toxiq'aes de produits ohiriques libérés à l a suite de l'emploi 
de ces munitions ou d i s p o s i t i f s , ou de l'équipement spécialement conçu pour une 
u t i l i s a t i o n directement liée à l'emploi de ces munitions огг d i s p o s i t i f s " . 
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Les libellés précités englobent par là nêae гше i n t e r d i c t i o n correspondante des 
amas binaires. Le prograrxie de fabrication d'ames bir^aires actueller-ant envisage 
aiix Etats-Unis riscrue en f a i t d'effacer ces résultats p o s i t i f s . 

o) L'inportance et l'efficacité des critères de to:d.citc des produits 
cliiniques létaгдз: convenus entre l'LTîSS et les Etats-Unis (CD/112 du 7 j u i l l e t 19S0) 
perdront de 1ег1г importance. 
4. Des difficultés sérieuses entraveront l a poursuite des négociations, en 
p a r t i c u l i e r pour les raisons suivantes s 

a) I l sera plus d i f f i c i l e poiir les Etats parties d'asstirer l e respect de 
leurs engagements concernant l ' i n t e r d i c t i o n de transférer des ames chimiques et des 
autres engagements connexes, car i l sera beaucoup -plus malaisé, et presque impossible, 
d'établir гше d i s t i n c t i o n entre les prodгlits chimiques du commerce et les produits 
chimiques destinés à des f i n s d'amoment; 

b) La question de l a déclaration par les Etats des stocks d'ames chimiques 
st des noyens de fabrication de ces ames sera plus d i f f i c i l e à régler car i l faudra 
fom.uler гше définition pour les produits chimiques du connerce susceptibles d'être 
fabriqués рогдх u t i l i s a t i o n dans dos ames bina-ires-

c) Les questions rel a t i v e s h l a vérification du respect de l a convention dans 
un conte:cto de fabrication d'ames binaires acquerront гш caractère qualitativement 
nouveau; 

d) La vérification elle-même, згдг l e plan national et particulièrement 
sur l e plan international, deviendra dans de потЬгеги: cas excessivement d i f f i c i l e , 
sinon impossible; i l potima y ал'с1г des sitгдations peme-ttant гш. stockage et гше 
conservation occiiltes de prodiiits chimiques destinés à des ames binaires, гше 
fabr i c a t i o n d'ames chimiqtics sous l e couvert d•гш-e production commerciale. 

L'Assemblée générale des ITations Unies, prenant en considération t-us l e s 
risques que présentent l a nise au point, l'incorporation à l'armement et surtout 
l a prolifération des amies chiniciies binaires, a demandé c- tous les Etat с, dans за 
résolution 36/96 E, "de s'abstenir de toute action qui pourrait entraver l e s 
négociations еггг l ' i n t e r d i c t i o n dos ames chimiques, et en p a r t i c u l i e r de s'abstenir 
de fabriquer et de déployer de nouveau:;: types d'am.os chiniquos, 7 compris des 
amas binaires, ou de chercher à implanter des ames chiniques sur l e t e r r i t c i r e 
d'Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle". 

Dans l a sitгiatic•n actuelle, les délégations des vc^js s o c i a l i s t e s estiment 
q u ' i l l-/iportc au premier chef de répondre à cet appel de l'Assenblée "cnsf-ralc- des 
ITations Unies. 
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Document de t r a v a i l 

Projets de mandats pour des arounes de t r a v a i l spéciaux sur une i n t e r d i c t i o n des 
essais nucléaijges et sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires et 

le désarmement nucléaire 

La délégation de l a République démocratique allemande appuie l a création de 
groupes de t r a v a i l spéciaux pour les points 1 et 2 de l'ordre du jour du Comité 
du désarmement, Poiir favoriser une création rapide de ces groupes de t r a v a i l 
spéciaux, l a délégation propose les projets de mandats suivants : 

1, "Le Comité du désarmement décide de créer, poxir l a durée de sa session 
de 1982,, un groupe de t r a v a i l spécial du Comité chargé de négocier un traité 
interdisant tous les essais d'armes nucléaires, compte tenu de toutes les 
propositions existantes et des i n i t i a t i v e s futures. Le groupe de t r a v a i l 
spécial fera rapport au Comité du désarmement sur l'état d'avancement de ses 
travaux avant l a f i n de l a première partie a i n s i que de l a deuxième partie 
de sa session de 1982". 

2. "Le Comité du désarmement décide de créer, pour l a durée de sa session 
de 1982, un groupe de t r a v a i l spécial chargé d'élaborer, sur l a base du para
graphe 50 du Docvunent f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée 
au désarmement, les phases du désarmement nucléaire, en vue de préparer des 
négociations multilatérales appropriées sur l a cessation de l a course aux 
armements nucléaires et le désarmenent nucléaire. Le groupe de t r a v a i l 
spécial fera rapport au Comité du désarmement sur l'état d'avancement de ses 
travaux avant l a f i n de l a première partie a i n s i que de l a deuxième partie 
de sa session de 1982". 
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18 nars 1982 
FEAíICAIS 
Orisirial : ¿íTGLilS 

RAPPORT USTERBÜIEE AU СОМШЕ BU EESARMEMEtlT SUR L¿1 TJEIZTZfE SESSION 
Ш GROUPE SPECIAL D'EXPERTS ЗСШетГРЩЦЕЗ CHARGE D'EILilvmiER 

IES MESURES IE COOPERATIOIT niTERITATIOILlUD EN VUE EE lETECTION 
ET IE L'IDENTIFICATION D'EVENEt-ïENTS SISMIQUES 

1. Le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'exaniner des nesures do 
coopération internationale en vue de l a détection et.de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événencnts 
sisniqucs, créé i n i t i a l o n e n t par décision de l a Conférence du Conité du désamenent 
lo 22 j u i l l e t 1976, a tenu sa troiziène session o f f i c i e l l e du 1er au 12 nars 1982, 
au Palais des Nations, à Genève, sous l a présidence de M. Ulf Ericsson, de l a Suède. 
Cette session était l a oinquiène convoquée en vertu du nouveau nandat du Groupe, 
par décision du Conité du désamcaaent prise à sa Абеис séance, l e 7 août 1979. 

2. Le Groupe spécial daaeuro ouvert à tous les Etats -Mcnbres du Coiaité du désar
menent a i n s i qu'à dos Etats non mcnbres, sur leur demande. Des experts scientifiques 
et dos représentants des Etats nmbros du Comité du désamenent énunérés ci-après 
ont donc participé à l a session г Allsnagno, République fédérale d'; Australie; 
Belgique;.-Bulgarie; Canada; Egypte; Etats-Unis d'Amérique; Hongrie; I t a l i e ; Japon; 
Kenya; Pays-Bas; République démocratique allemande.; Eoyaune-Uhi de Grande-Bretagne 
ot d'Irlande du Nord; Suède.; Tchécoslovaquie et I&iion dos Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques. 

3: Sur lour denande, et comme s"uite à une i n v i t a t i o n antérieure da Conité du • 
désamement, des experts scientifiques des Etats suivants, non ncnbrcs du Conité du 
désamenent, ont. participé à l a session : Autriche, Danemark, Finlande, Norvège et 
Nouvelle-Zélande.. 

4. Un représentant'do l'Organisation météorologique mondiale a aussi assisté -k 
l a session. 

5. .Confoméncnt au nandat actuel du Groupe spécial, des c:rperts des paji-s suivants s 
Allanagnc, République fédérale d'; Australie; Autriche; Belgique; Bulgarie; Canada; 
Dancanark; Etats-Unis d'Mérique; Finlande; Hongrie; Inde; Indonésie; I t a l i e ; Japon; 
Norvège; Nouvelle-Zélande; Pays-Bas; Pologne;.République dénocratique allemande; 
Roiananie; Royaunc—Uhi; Suède; Tchécoslovaquie et Union des Piépubliques s o c i a l i s t e s 
soviétiques ont présenté des infomations sur les enquêtes nationaios r e l a t i v e s 
aux travaux du Groupe. 

6. Pendant sa dixiène session-, l e Groupe spécial a décidé de créer cinq groupes 
d'étude chargés de conpiler, résumer et évaluer les données d'c:q?éricnces acquises 
dans les domaines relevant de sa conpétCTico grâce à des enquêtes nationales et 
des études en coopération. Ces groupes, à composition non limitée, t r a i t e n t chacun 
d'une question spécifique, ot sont chacun dirigés par un animateur et un coaninateur, 
comme indiqué ci-après г 

l ) Stations et réseau;: do stations sisnologiques 
M. Basham (Canada), M. Schneider (République démocratique allemande) 

Nouveau tirage pour raisons d'ordre technique. 
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2) Dcrjit-oc à cchcjicor r c c ^ l i c r o r a c n t (Do.rméGC de- niveau l ) 
îlarjcs {liÛ£-SùlL:n2.o f-üdóraio d'Alicnagnc) , II. Ifeni-ol: (Tciidcoslovaquio) 

3) Peínate .-t procédures p-cur l'échange de données de niveau I par 
l'intomc'diair-c ù\ DIÎT/OIIÎ 
K. ricGrcgor ( A u s t r a l i e ) , -î. Ichilcai/a (Japon) 

.4) •. Porr.ats ot procédures роги: l'échange de données de nivc-au I I 
И. Ilucobye ( l h r v o c ; u ) , M. Claristoskov (Euli^ario) 

5) Procéàuros à u t i l i s e r aux centres internationa-u:c do données 
II. Dalalr.an (Guèdc), II. A l c / i n o (Etats-Unis d'^kicrique) 

7 . Le Groupe spécial a o::aLiiné loo onnuctos n a t i o n a l e s présentées par l e s 
aninatours et fomuló dos roconnandatior^ au suje t de l a poiu:suitc de ces travaux. 

3. Les onquStes n a t i o n a l e s G-::aaind£S j u s q u ' i c i ont etc jugées u t i l e s au p e r f c c -
t i o m o a e n t des éléments s c i e n t i f i q u e s at techniques d'U résoa-a mondial et à l'éla.bo-
ra.tion p l u s poussée d'un e s s a i c-:rpérinental de oc réseau. 

9. Le Groupe spécial a notacnent exrminé l e troisième rapport prévu q u i d e v r a i t 
p o r t e r sur l'évolution reconte on s i s n c l o g i o et зггг l e s perfectionnements dos tecimiquos 
associées, dens l a поз-'.лгс où i l s intérosscnt l e s mestires de coopération i n t e r n a t i o n a l e 
envisagées en vao do l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements s i s n i q u e s , t e l l e s 
q u ' e l l e s sont décrites dans les documents CCD/553 et CD/45. Le Groupe spécial a 
constaté que ce r t a i n e s de ces évolutions sont rapides ot que l e u r s résultats pourraient 
se révéler u t i l e s ati p e r f e c t i o n n e s ont des élánents s c i e n t i f i q u e s et teclmiques du 
roseau mondial et à l'élaboration p l u s poussée d'un e s s a i e::périncntal de ce réseau. 

10. A f i n d'aider le Comité du désarmement à f a i r e rapport à l a deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement, l e Groupe spécial a établi 
un aperçu récapitulatif de ses travaux jusqu'en mars 1982, qui figure en annexe 
au présent rapport intérimaire. 

11. Le Groupe spécial a ég?.lonent о::эл1пе l e c a l e n d r i e r de ses travau:: f u t u r s . H a 
estimé qu'en r a i s o n du temps nécessaire pour procéder au:: enqi.icte& n a t i o n a l e s et aux 
études en coopération et pour en évaluer l o s résultats d'une façon f i a b l e , i l d e v r a i t , 
conformément à son mandat a c t u e l , onvisa/jer de présenter Ш1 rapport o f f i c i e l complet 
au cours de l a dotccicne p a r t i e do l a s e s s i o n dG.19S2 du Conité du désarmencait ou à 
une date tiltérievrc. Dans ces c o n d i t i o n s , l e Groupe spécial a estimé q t i ' i l de"vrait 
présenter au début de 19S2 tm raior)ort intérimaire dévolon^é'qui p o u r r a i t a i d e r l e 
Conité du désamemcnt b. présenter гт rapport au Secrétaire -general do 1'Organisa.tion 
dos ITations Unies on vae de l a préparation de l a dou::ièF.e s e s s i o n c r r t r a o r d i n a i r e de 
l'-i'iSsemblée générale consacrce au désarmenent. Le Groupe spdGÍa,l a suggéré que, 
sous réserve de l ' a p p r o c a t i c n du Gonité du désarmement, sa procliaine s e s s i o n se 
tie n n e du S au 20 août 19-32, à Genève. 
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AEEHCIT BECAPimATIF 
DES TrjLYATDC АССОГЗЫЗ JUSQU'EN IIAES 1982 PAR LE GROUPE SPECIAL 

. D'EXPERTS SCIEIÎTIPIQUES CHâRCS и ' Е Х А 1 Ш Ш DES ffiSURES 
DE COOPERATION INTERNATIONALE EN TUE DE LA DETECTION 

Л DE L'IDENTIFICATION D'ETENEIMITS SISIUQUES 

1. Pour f a c i l i t e r l a surveillauice d'un traité d'interdiction complète des essais 
nucléaires, l e Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures 
de- coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'évé
nements sismiques a été créé en 1976 par l a Conférence du Comité du désarmement (CCD) 
et ultérieurement reconduit par l e Comité du désarmement (CD). Des experts désignés 
par les gouvernements de 54 Etats et un représentant de l ' O r ^ n i s a t i o n météorologique 
mondiale (ОШ) ont participé aux travaux 1/. 

2. Dans ses rapports CCD/558 du 14 mars 1978 et CD/43 du 25 j u i l l e t 1979 adoptés 
par consensus, l e Groupe spécial a décrit comment l a science de l a sismologie 
pouvait être utilisée, dans un contexte de coopération internationale, aux f i n s 
d'un échange mondial de données sismologiques, de façon à. aider les Etats à sur
v e i l l e r s\ir l e u r plan national une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. 

5. Le système mondial proposé se compose de t r o i s éléments principaux : 

a) un réseau de plus de 50 stations sismologiques existantes ou .en projet 
réparties autour du globe et u t i l i s a n t un matériel moderne et des procé
dures améliorées pour extraire les données; 

b) un échange international de ces données grâce au Système mondial de télé
communications (SIÎT) de l'Organisation météorologique mondiale (ОШ); 

c) l e traitement des données dans des centres internationaux spéciaux de 
données aux f i n s d ' u t i l i s a t i o n par les Etats participants. 

4 . Le Groupe spécial a étudié plusieurs modèles théoriques de réseaux futurs 
éventuels envisacós dans l e document CCD/'558. Avec l e modèle comportant l e matériel 
le plus efficace, i l a été estimé que l e réseau serait capable de détecter, avec un 
taux de probabilité de 90 ̂ Î, les événements ayant des ondes de volume de magnitude 4 
ou plus dans l'hémisphère nord et .4,3 ou plus dans l'hémisphère sud. Dans leurs 
rapports, l e Groupe spécial a souligné l'importance d'accroître l e nombre d'obser- • 
vatoires sensibles dans l'hémisphère .sud et de disposer,, d'une manière générale, 
d'observatoires dotés d'un matériel d'enregistrement numérique. Le Groupe n'a pas 
étudié l a capacité de vérification du système, considérant qu'une t e l l e étude 
s o r t i r a i t du cadre de son mandat. 

5. Les données communiquées par chaque station ou observatoire l e seraient sous 
forme noirmalisée en de-ux niveaux : 

l/ Algérie; Allemagne, République fédérale d'; Australie; Autriche; Belgique; 
Bulgarie; Canada; Chine (participant en tant qu'observateurs); Danemark; Egypte; 
Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Finlande; Hongrie; Inde; Indonésie; I t a l i e ; Japon; 
lienya; Ilexique; Ilongolie; Nigeria; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pays-Bas; Pal-cistan; 
Pérou; Pologne; Rép>ublique démocratique allemande; Roumanie; Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; Suède; Tchécoslovaquie et Union des 
Républiques so c i a l i s t e s soviétiques. 
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niveau 1 : conaunication regxilisre, агтх plus brefs délais, des paramètres fonda
mentaux des signaux sismiques détectés; 

îTiveau 2 : représentations d'ondes détaillées communiquées en réponse à des 
demandes d'informations complémentaires. 

Par rapport aux pratiques sismologiques classiques, un accent accru serait mis sur 
les paramètres intéressant l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements et des prescriptions 
généralement rigoxrreuses en matière d'exploitation seraient fixées quant à l a portée, 
à l'uniformité, à l a fiabilité et à l a rapidité des communications de données. S i 
possible, on su i v r a i t des pratiques scientifiques internationalement reconnues. 

Le Groupe spécial a indiqué en détail les paramètres à extraire des mesures 
opérées aux observatoires. Pour commencer, l a mestire des paramètres serait manuelle 
mais l e Groupe a envisagé l a possibilité d'ime extraction automatique des paramètres 
grâce à un ordinatetir, ce qui diminuerait considérablement l a somme de t r a v a i l à 
effectuer aux observatoires. 

L-e Groupe a également examiné l e format des enregistrements à échanger au 
niveau 2 et les spécifications requises pour ces enregistrements. 

6. un ce qui concerne l a rapidité i n i t i a l e de l'échange de données envisagé, l e 
Groupe spécial a estimé q u ' i l s e r a i t réaliste de prévoir un délai maximum de t r o i s 
à cinq jours pour l a communication et l e traitement des données de niveau 1 et un 
délai maximum de quatre à s i x semaines pour l'obtention des données de niveau 2. 

7. Pour l'échange mondiail de données de niveau 1 sur les paramètres fondamentaux 
des observations, l e Groupe spécial a proposé d ' u t i l i s e r l e S,ystème mondial de télé
communications (Sl-ÎT) de l'Organisation météorologique mondiale (ОШ) étant donné que 
ce système existe dans l e monde entier et que son fonctionnement et sa capacité ont 
f a i t leurs preuves. Le Groupe spécial d'experts scientifiques a obtenu pour sa 
proposition l'approbation préliminaire du Huitième Congrès de I'OIli et également 
bénéficié d'une étroite coopération de l a part des fonctionnaires de l'Oîli pour l a 
mise au point des détails. La capacité du réseau SIZT/OÎÎÎ peut f a i r e face aux trans
missions supplémentaires envisagées. Les heures de f a i b l e f l u x de messages météoro
logiques pourraient être employées pour l'échange de données sismologiques. lîais sur 
les c i r c u i t s SITU de f a i b l e vitesse dans certaines régions de l'ilmérique du Sud, de 
l'Afrique, de l'Asie et du Pacifique, on peut s'attendre à des difficultés les jours 
de charge de pointe sismologique. Le Groupe spécial a pri s acte avec s a t i s f a c t i o n 
que 1'ОШ a commencé à prendre les mesures nécessaires pour améliorer ces c i r c u i t s 
de f a i b l e vitesse. Le Groupe a également f a i t une étude détaillée du format à u t i 
l i s e r à cette f i n sur le SIIT et recommandé une version du Code sismique international 
qui est déjà utilisée pour transmettre des données scientificiues v&r l'intermédiaire 
du Siir/Oiii. 

3. Les formats et les procédures actuellement disponibles pour l'échange de données 
de niveau 2 avec enregistrements complets ont été étudiés. I l s varient largement, .. 
de l'expédition par voie postale de sismogrammes ou de bandes magnétiques à l a 
transmission rapide de grandes quantités de données numériques par des l i a i s o n s 
spéciales de télécommunication de données, en passant par l a transmission de télé
copies d'enregistrements graphiques. Le ЗГЕГ/ОШ n'a pas l a capacité nécessaire pour 
l'échange de données de niveau 2, étant donné que l e s enregistrements complets 
contiennent un trop rjrand nombre de données. I l est donc nécessaire de prévoir 
d'autres dispositions et des arrangements ad hoc pour l'échange de données de 
niveau 2 en fonction des i n s t a l l a t i o n s dont on peut disposer dans chaque cas 
p a r t i c u l i e r . 
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9. L'objectif des centres de données proposés se r a i t de fovimir aux Etats, à des 
fi n s d'évaluation nationale, des données facilement accessibles sur-les-événements 
sismiques. En p a r t i c u l i e r , l e Groupe spécial a proposé l a création de plusieurs 
centres internationaux de données pour l e rassemblement, l e traitement et l a • 
diffu s i o n de données sismologiques a f i n de parvenir à un niveau dé fiabilité 
acceptable pour tous. Dans l a perspective de l ' u t i l i s a t i o n du S M / ( M 1 pour-1 'échange 
de données, i l s e r a i t souhaitable d'implanter ces centres de données au voisinage 
des principaux centres de communications de 1'ОШ, comme ceux de Moscou (ïïRSS) 
et de Washington, D.C. (Etats-Unis). Les centres de données auraient pour fonctions : 

a) de recevoir des données de niveau 1 et de niveau 2 en provenance du 
réseau mondial de stations sismologiques par l'intermédiaire de 
l ' i n s t a l l a t i o n gouvernementale autorisée de chaque Etat participant; 

.. b) d'appliquer aux données disponibles des procédures d'analyse convenues 
en vue de l'estimation de l'heure d'origine, du l i e u , de l a profondeur 
et de l a magnitude des événements sismiques; 

c) d'a^ssocier les paramètres d'i d e n t i f i c a t i o n signalés à ces événements; 

d) de distr i b u e r , conformément à des procédures définies et sans interprétation 
des paramètres d' i d e n t i f i c a t i o n , des compilations des résultats complets 
de ces analyses; 

e) d'archiver les données communiquées et l e s résultats des analyses de 
ces données; 

f) de demander et de transmettre, sur demande, des données de niveau 2. 

Les centres seraient dotés d'un matériel et d'un l o g i c i e l équivalents et effectueraioit 
dans des conditions équivalentes l e traitement de toutes l e s données de niveau 1. 
Le traitement ser a i t en grande partie automatique, avec un certain niveau d'inter
vention d'un sismologue. Le Groupe spécial a élaboré et décrit des procédures 
techniques détaillées pour l'association des phases, l a l o c a l i s a t i o n des événements, 
l'estimation de l a profondeur et l e calcul de l a magnitude. Les résultats des calculs 
seraient communiqués aux Etats s o i t par l'intermédiaire du SÎIT/OMEI, s o i t selon 
d'autres arrangements. Les centres de données publieraient des b u l l e t i n s préliminaires 
dès que les données disponibles permettraient de l o c a l i s e r un événement. Enfin, des 
résultats détaillés devraient, être distribués dans un délai d'une semaine après l a 
sur^enance d'un événement. Les centres de données établiraient également des banques 
de données pour les données de niveau 1 qui leur seraient communiquées, pour l e s 
analyses d'événements fournies dans les b u l l e t i n s , pour les signaux non associés à 
des événements et pour l e s enregistrements complets de données do niveau 2 demandées. 

10. Après avoir soumis les ra.pports de consensus CCD/558 et CD/43 q^-i on-'t été 
acceptés par les Etats participant au Groupe spécial, l e Groupe s'est consacré à 
une étude plus approfondie des aspects scientifiques et techniques de l'échange 
mondial proposé de données sismologiques, a i n s i qu'à l'examen d'un essai expérimental 
de l'ensemble du système mondial. Ce t r a v a i l a p r i s l a forme d'une étude ot d'une 
analyse d'un certain nombre d'enquêtes nationales sur des questions pertinentes, 
dont certaines f o r t amples ot d'une très grande portée. Hombre de méthodes 
scientifiques pour l'analyse de données ont été étudiées et mises au point, et 
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les conditions d'un échange f i a b l e de données par l e S I ' I T / C I - M ont été étudiées au 
cours de deux expériences à l'échelle acndiala, dont l a dernière a f a i t intervenir 
vingt Etats participants. Les résultats de l a seconde e:cpéricnce nécessitent des 
recherches complénientaires. Les détails concernant les centres de données 
opérationnels ont été étudiés en profondeur et essayés expérimentalement. En 
p a r t i c u l i e r , l'impact du développement très rapide de l'informatique et de l a 
technologie des téléccmmunicaticns à l a disposition des i n s t i t u t s de recherche et 
autres s'est f a i t s e n t i r , et a conduit à penser que l'efficacité du système mondial 
d'échange envisagé pourrait, en principe, être considérablement accrue par 
l'adoption de ces nouvelles méthodes. Le degré du consensus scientifique au sein du 
Groupe en ce qui concerne les f a i t s nouveaux n'a toutefois pas encore été établi. 
Ce n'est qu'après avoir mené à bien d'autres recherches à l a lumière des progrès 
scientifiques et technologiques récents que l e Groupe pourra formuler des suggestions 
sur l es améliorations qui pourraient être apportées à l a proposition i n i t i a l e r e l a t i v e 
à un système mondial pour l a mise en oeuvre de mesures de coopération internationale 
en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques. 



HONGRIE 

Jocument de t r a v a i l 

I n t e rdiction de l a mise au point et de l a fabrication, de nouveaux types 
d'armes de destruction massivB et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes 

1. Le Comité du désarmement n'a cessé de s'occuper de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point et de l a f a b r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes depuis 1976, après q u ' i l eût été 
s a i s i des documents CCD/51l'et CCD/514. On trouvera un résumé de l ' e s s e n t i e l des 
discussions et des échanges de vues dans l e document CD/35» du 10 j u i l l e t 1979» Les 
délibérations ont permis de constater d'importantes divergences concernant l'approche 
fondamentale à adopter pour empêcher efficacement l'apparition de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et l a façon d'aborder l a question sous l'angle 
organisationnel. 

Toutefois, l'analyse des débats montre clairement que même les opinions 
divergentes reconnaissent l a nécessité de prendre des mesures appropriées au Comité 
du désarmement en vue d'empêcher efficacement 1'appea:ition de nouveaux types d'armes 
de destruction massive et de trouver un cadre approprié pour parvenir à cette f i n . 

2. En vue de favoriser l a réalisation de cet o b j e c t i f , l a délégation hongroise a 
présenté, l e 7 a v r i l 19S1, l e document de t r a v a i l CD/174 dans lequel e l l e proposait 
d'organiser des réunions officieuses du Comité avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts 
gouvernementaux qualifiés. Ces réunions officieuses se sont tenues en j u i l l e t 198I. 
L'Assemblée générale l ' a noté avec s a t i s f a c t i o n dans sa résolution 56/89 et a également 
exprimé l a conviction que "tout doit être f a i t pour empêcher l a mise au point et l a 
fabr i c a t i o n de nouveaux types d'airaes de destruction massive et do nouveaicc systèmes 
de t e l l e s armes". 

5. Par sa résolution 56/89, l'Assemblée a prié l e Comité du désarmement "d' i n t e n s i f i e r 
l e s négociations" sur ce point, et également "demandé aux Etats membres permanents 
du Conseil de sécurité et aux autres Etats importants sur l e plan m i l i t a i r e de f a i r e 
des déclarations identiques, quant au fond, concernant l e refus de mettre au point 
de nouveaux types d'aimes de destruction massive et de nouveaux systèmes de t e l l e s 
armes, en tant que premier pas vers l a conclusion d'un accord général sur l a question", 
déclarations qui "seraient approuvées ultérieurement par une décision du Conseil 
de sécurité". 

4. Conformément aux grandes lignes suggérées dans l a résolution 56/89 et compte 
tenu des idées s i m i l a i r e s exprimées en ce sens par plusieœs délégations au Comité, 
i l semble possible d'examiner sérieusement des formules appropriées par lesquelles 
tous les Etats, en p a r t i c u l i e r les membres permanents du Conseil de sécurité et les 
autres Etats militairement importants, feraient des déclarations solennelles identiques 
quant au fond pour condamner toute tentative future visant à mettre au point, à 
fabriquer et à déployer de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes. 
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5 , Etant donné l'expérience réussie de l a session de 19*^1, l a délégation honêrp.ise 
propose-que l e Cenité-du-désarncnent tienne, pendant "la'âéuxiène partie de sa session 
de 19S2, des réunions officieuses avec l e concours d'experts gouvemenentaux qualifiés 
fourrJ.s par les délégations intéressées. Le calendrier exact de ces deux ou t r o i s 
réunions pourrait être fixé nu noaent opportun. La pa r t i c i p a t i o n d'Etats non nembres, 
y compris de leurs experts, serait bienvenue. 

6. Outre l'examen au fond des déclarations, a i n s i q u ' i l est proposé au paragraphe ¿, 
les délégat̂ ions .et les. experts., pourraient.jágalenent examiner-les:'-;tâches -qui''pourraient 
être confiéesJi_-un aypupe spé'slal.d'exaerts gouvernemental-quaii-f^iés a i n s i que le s 
divers moyens de maintenir constamment à l'étude l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des 
nouveaux types d'armes de destruction massive, y compris l a création éventuelle du 
groupe .spécial d'experts gouvernementaux q u a l i f i e s proposé. Les sujets de discussion 
proposés dans l e document de trava i l . CD/174 pourraient être encore pertinents. 

Le Comité du désarmement pourrait consigner d'une manière appropriée les 
constatations et conclusions de ces réxmions et les présenter à'l'Assemblée générale 
comme demandé-dans là'résolution З6./89, sous l a forme, d'une annexe du rapport que 
l e Comité du désarmement préparera pour l a trente-septième session de l'Assemblée. 



Qm\lî DU DiSARâ ESl̂ EHT 

В.ОШШШ 

Doctment de t r a v a i l 

LES HOMMES DE SCIENCE -ET LE DESAEMEMEHT 

1. Le Coinité national roumain "Les hommes de science et l a paix" voudrait s'adresser 
au Comité du désarmement de Genève sur un problème d'importance v i t a l e pour les 
destinées de l a paix et de l a sécurité internationales, pour l'avenir même de 
l'humanité. H s'agit des inquiétantes tendances vers l ' u t i l i s a t i o n croissante de 
l a science et de l a technique comme instrument déterminant du développement d'armes 
nouvelles, et en premier l i e u d^armes de destruction en masse, et du perfectionnement 
des armements existants, en tant qu'élément moteur de l a spirale des armements. Les 
effets déstabilisateurs que l a course technologique dans l e domaine m i l i t a i r e a sur 
l a sécurité des Etats, les implications particulièrement graves de cette évolution 
pour l'augmentation du danger de guerre, et surtout pour l e déclenchement par accident, 
erreur de cal c u l ou malentendu d'un désastre nucléaire, réclament des mesures urgentes 
et résolues a f i n de mettre un terme à ce cours f o r t dangereux. 

2. En effet , l ' a p p l i c a t i o n massive de l a science et de l a technique à des f i n s 
m i l i t a i r e s a acquis des proportions sans précédent. Des études d'un prestige i n t e r 
national notoire attestent que de vastes forces de création scientifique - plus de 
50 fo des hoimnes de science des plus compétents, notamment un quart des savants et 
hommes de science qui existent dans l e monde - sont destinées au développement et à 
l a production de nouvelles armes. Les immenses ressources allouées à des f i n s m i l i 
t a i r e s impriment au développement technologique dans l a fabrication des moyens de 
destruction un rythme partictilièrement élevé, en contraste frappant avec l e dérou
lement l e n t , sans réstiltats concrets, des négociations stir l e désarmement. En f a i t , 
nous sommes dans l a présence d'une tendance vers un'point où les négociations sur l e 
désarmement ne seront plus capables d'exercer une influence quelconque sur l a course 
aux armements, du risque réel que cette course échappera à tout contrôle, avec des 
conséquences incalculables pour l'humanité toute entière. 

La sit u a t i o n se trouve aggravée du f a i t que l a recherche et l e développement 
m i l i t a i r e s revêtent toujours davantage un caractère indépendant, s'affirmant en vertu 
de leurs•propres forces et l o i s . Chacune des parties,en mettant au point de nouveaux 
types ou systèmes d'armes de destruction, développe en même temps des moyens destinés 
à contrecarrer des armes et systèmes similaires que l a partie adverse pourrait 
produire ce qui stimule considérablement l a course aux armements. 

Une source d'inquiétude particulière est l a pénétration de l a recherche m i l i t a i r e 
dans des domaines fondamentaux t e l s que l a physique, l a biologie, l a médecine et même 
les sciences sociales, ce qui dépasse les simples implications m i l i t a i r e s et conduit 
à un système général de m i l i t a r i s a t i o n de l a science. Cette situation a des effets 
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profondément nuisibles sur l a recherche à des fi n s pacifiques dans les conditions où 
l a nécessité de l a solution de problèmes fondamentaux t e l s que l'énergie et l'alimen
t a t i o n s'impose avec une acuité croissante. Et cela d'autant plus qu'un nombre très 
restreint d'Eta-ts- détient la-plupart de l'ensemble des dépenses pour l a recherche et 
l e développement à caractère m i l i t a i r e . 

3. Le grave danger résultant de l'o r i e n t a t i o n massive de l a science et de l a techno
logie vers l a recherche et l e développement m i l i t a i r e s pose devant les scientifiques 
- qui connaissent l e mieux l a capacité destructrice des armes nucléaires et d'autres 
aimes de destruction en masse, les conséquences catastrophiques d'une conflagration 
nucléaire qui n'est plus гше simple hypothèse, mais une réelle et effrayante menace -
l a responsabilité morale, l ' o b l i g a t i o n de se manifester d'une manière active pour l e 
désarmement et l a paix. Ce danger met en r e l i e f puissament l a nécessité impérieuse 
d'entreprendre des mesures urgentes destinées à arrêter et f a i r e reculer l a course 
technologique aux armements. 

4. Dana ce but, l e Comité national' roumain "Les hommes de science et l a paix" 
estime que l e Comité du désarmement de Genève a l a responsabilité de négocier et 
réaliser des accords à même de contribuer effectivement à l'arrêt de l a course ашс 
armements et à l ' i n i t i a t i o n d'un processus réel de désarmement nucléaire. Dans ce 
contexte, un rôle p a r t i c u l i e r revient aux mesures qui s'imposent pour mettre un terme 
à l a course technologique sur l e plan m i l i t a i r e , pour l a renonciation à l ' u t i l i s a t i o n 
des conquêtes de l a science et de l a technique en vue de créer et perfectionner 
davantage les moyens de destruction en masse. 

5. La réalisation d'un accord sur l a l i m i t a t i o n et l a réduction de l a recherche 
m i l i t a i r e dans les domaines où de nouvelles aunes sont en t r a i n d'être mises au point", 
constituerait un premier pas raisonnable qui ouvrirait l a voie vers des accords plus 
larges visant l a "suffocation graduelle" de l a course technologique par l a négociation 
de mesures de réduction des fonpLs destinés à l a recherche et au développement à 
caractère m i l i t a i r e . Dana ce sens, vtne mesure qui devrait,être examinée et négociée 
d'urgence est c e l l e d'un accord en vertu duquel l e s pays qui ont l e plus grand poids 
dans l a recherche m i l i t a i r e s'engageraient, éventuellement par des déclarations 
identiques, de f a i r e preuve de modération dans l ' u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e de leurs 
capacités scientifiques et techniques. 

6. Le Comité national roumain "Les hommes de science et l a paix" estime qu'au 
stade actuel des négociations sur les problèmes du désarmement, qui ont acquis une 
grande complexité,y compris du point de vue technique et sc i e n t i f i q u e , l e s hommes de 
science et en p a r t i c u l i e r ceux qui sont impliqués dans des activités m i l i t a i r e s ou 
dans des domaines associés à ces activités^ peuvent apporter une contribution u t i l e 
aux travaux du Comité du désarmement. L'association, d'une manière appropriée, des 
hommes de science aux efforts du Comité du désarmement f a c i l i t e r a i t sans dbùte l a 
négociation d'accords sur des problèmes piinci'paux qui se trouvent à son ordre du jour, 
servant a i n s i à impulsionner les po\irparlers sur l e désarmement en général. 

Les hommes de science pourraient mettre à l a disposition du Comité des données 
scientifiques éloquentes concernant l'immense force destructrice des stocks d'armes 
nucléaires existantes, les implications désastreuses qu'un c o n f l i t nucléaire entraî
nerait pour tous les pays et, de ce f a i t , l a nécessité impérieuse' du désarmement. 
I l s pourraient o f f r i r des informations précieuses sur l a fragilité croissante des 
systèmes modernes de prévention du déclenchement d'une guerre par accident, erreur de 
ca l c u l ou malentendu. La m u l t i p l i c a t i o n des cas récents de fausse alarme contre une 
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guerre nucléaire est une i l l u s t r a t i o n c l a i r e dans quelle mesure l'avenir de l'humanité 
dépend aujourd'hui du fonctionnement sans faute des complexes systèmes d'alarme et 
de contrôle visant les armements stratégiques, aussi bien que d'autres armes de 
grande capacité destructrice. 

En présentant l e degré alarmant dans lequel-l'existence de l'humanité dépend des 
systèmes d'alarme et de contrôle, les hommes de science seraient à l a f o i s particu
lièrement u t i l e s à l'activité du Comité du désarmement dans l'élaboration de solutions 
acceptables pour l e problème de l a vérification des futurs accords sur l a réduction 
des armements et sur l e désarmement. Si par l ' u t i l i s a t i o n massive de l a science et de 
l a technique on est parvenu à l a dotation des e f f e c t i f s m i l i t a i r e s par des moyens 
capables d'anéantir l a c i v i l i s a t i o n humaine, les hommes de science sont en mesure 
de concevoir des modalités et des techniques pour f a c i l i t e r l a vérification de mesures 
de désarmement et de contribuer a i n s i à l'inversion de l a course ашс armements et à 
l a réalisation de l ' o b j e c t i f du désarmement. 

Les hommes de science pourraient aussi contribuer effectivement au progrès des 
négociations sur l e désarmement en présentant d'une manière scientifique les avantages 
de l a réduction des dépenses m i l i t a i r e s pour l e renforcement de l a sécurité et l e 
développement de tous les pays, les effets p o s i t i f s économiques, sociau:: et autres, de 
l a reconversion de l a production m i l i t a i r e à l a production c i v i l e , a i n s i que les 
possibilités techniques de l'élimination des armes nucléaires et d'autres armes de 
destruction massive. 

7. A f i n d'augmenter l a contribution des hommes de science ашс efforts de désarmement, 
on pourraiit envisager l a création auprès du Comité du désarmement, d'un organisme 
ad hoc des hommes de science qui aurait comme mission principale l'examen, à l a 
demande du Comité, des aspects scientifiques et techniques des problèmes qui font 
l'objet des négociations de Genève et l a formulation à l ' i n t e n t i o n du Comité de 
suggestions et propositions concrètes. Cet organisme qui aurait гш caractère repré
sentatif, pourrait être établi par l e Secrétaire général de l'Organisation des 
lîations TMies зга: l a base d'une décision de l'Assemblée générale et des propositions 
des Etats. 
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S'INLANDE 

Document de t r a v a i l sur les rapports entre l a vérification et l a portée . 
d'une i n t e r d i c t i o n des agents de guerre chimique 

n y aura bientôt une décennie et demie que les négociations sur une i n t e r 
d i c t i o n des armes chimiques se seront poursuivies à l a Conférence du Comité du 
désarmement (CCD) et au Comité du désarmanent (CD)» sans aboutir à un accord. 
Toutefois, les nombreuses consultations, réunions d'experts et documents de t r a v a i l 
ont éclairé les innombrables problèmes qui se posent et un consensus a été obtenu 
dans plusieurs domaines. 

Ces dernières années, l e sujet a également été traité dans les consultations 
bilatérales entre les Etats-Unis et l'DESS et l'on a placé des espoirs tout p a r t i 
c u l i e r s dans ces négociations. Là aussi, l'optimisme s'est avéré non fondé et les 
rapports communs ne promettent aucune convention dans un avenir immédiat. Ces rapports, 
dont l e plus récent ( С Б Д 1 2 ) date de l'été 1980, présagent un certain degré d'entente 
sur de nombreux points importants - fondée principalement sur "des conclusions 
antérieures de l a CCD ou du CD - qui permettra d'assurer l a préparation technique 
d'un traité dès que l'on sera parvenu à une entente sur l e plan p o l i t i q u e . 

Premièrement, i l est très satisfaisant de noter que le s deux parties estiment 
que l a future convention devrait avoir un cairabtère général et comporter l'engagement 
de ne jamais mettre au point, fabriquer, acquérir d'une autre manière, stocker ou 
conserver des produits chimiques supertoxiques létaux ou nu i s i h l e s , ou ̂ des ..précujcseurs 
de ces produits, a i n s i que des munitions chimiques ou d'autres moyens de guerre 
chimique. E l l e contient également l'en^igement de détruire tous les stocks existants. 

Deuxièmement s e l l e s partent de l'idée que l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n dans toute 
convention future se r a i t déterminée sur l a base du "critère de destination" générale. 
Ceci a pour objectif de donner au traité une teneur dénuée de toute ambiguïté et ne 
laissamt aucune place à une interprétation erronée, c'est-à-dire qu'aucun violateur 
ne pourra .prétendre avoir agi par ignorance. 

Malheureusement, de l'extérieur, on ne peut vérifier facilement l e but de l a 
mise au point ou de l a fabrication d'un produit chimique donné. I l est donc souvent 
impossible de l e condamner en tant qu'agent de guerre chimique, en se fondant sur 
l e critère de destination, aussi longtemps que l e produit n'aura pas été utilisé en 
tant que t e l , ou .du moins in t r o d u i t dans des munitions ou des dépôts de l'armée; 
on a donc jugé q u ' i l f a l l a i t des définitions supplénentaires des agents chimiques 
pour f a c i l i t e r l a vérification. Les deux parties sont arrivées à envisager pour l a 
première f o i s , en qualité de définition supplémentaire, l'emploi du critère de 
toxicité. 
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I l semble convenu que les produits chimiques létaux bupertoxiques les plus 
dangereux peuvent être définis comme étant les produits chimiques ayant une 
DL50 = 0,3 mg/k^ (administration sous-cutanie) ou 2 ООО т̂ -от/тЗ- (administration par 
inhalation). Comme i l n'a pas été démontré que les composés de cette catégorie aient 
une u t i l i s a t i o n non hosti l e quelconque en dehors des petites quantités autorisées 
à des f i n s de recherche et de protection, i l s peuvent être totalement i n t e r d i t s et 
soumis à vérification en tant qu'agents de guerre chimique sur l a seule base de leurs 
propriétés toxiques. A i n s i donc, s i l a toxicité d'un produit chimiçiue peut être 
mesurée par-une-r.éthQd"e"cowénuë'et s i e l l e "dépasse une limité donnée, ce produit 
sera déclaré agent interdit".'"" "~ - • - -

Sn réalité, l a détemination de l a toxicité peut être d i f f i c i l e et exiger 
beaucoup de temps, puisqu'il faut disposer de quantités connues de composés à l'état 
pur pour procéder à des essais f i a b l e s sur des animaux. I l pourrait être plus f a c i l e 
d ' i d e n t i f i e r l a structure chimique des composés en question s ' i l e x i s t a i t un certain 
degré de préparation. Par conséquent, une l i s t e des composés i n t e r d i t s pouirrait être 
très u t i l e et servir de critère supplémentaire additionnel, même s i e l l e ne peut 
pas inclure tous les agents potentiels ou ceux déjà mis au point secrètement, car, 
s i e l l e était établie par des experts de tous les i-ays, e l l e pourrait être suffisamment 
complète pour indiquer d'une façon f i a b l e tous les compoeés réellement importants. 
Sn outre, puisque l e critère de destination dominerait en tant que critère primordial, une 
non --.nclusior dans l a l i s t e n'exclurait aucunement un produit chimique de 
l ' i n t e r d i c t i o n . 

?Tous pendens qu'une t e l l e l i s t e de produits chimiques i n t e r d i t s ne pourrait être 
réell ;nent u t i l a que s i e l l e était accompagnée d'encore un autre amendement, à savoir 
des r«nseignements sur les caractéristiques d'analyse et leu méthofi«s>s de vérification 
de chiique compcsé. S i l'on convenait d'un système stejidar'îlsé de vérifiuatiou Pt 
û'identificaticn pour chaque composé, l'application de ces systèmes f a c i l i t e r a i t 
bfc'auc:)up les mesures nationales de vérification et de défense, chimique et réduirait 
par conséquent les risques d'une attaque par surprise. 

La même évaluation est encore plus importante pour les autres produits chimiques 
létaux ou nuisibles, car le critère de toxicité ne saurait être déterminant pour 
ces composés, n existe de nombreux produi"':s chimiques largement utilisés à des f i n s 
non 'lostiles dont l a DL50 se situe entre 0,5 et 10 mg./kg, par exemple des pesticides 
et dis produits i n d u s t r i e l s intermédiaires. Par contre, de nombreux agents de guerre 
connus, avant tout les précurseurs binaires, ont une toxicité inférieure. Les produits 
chimiques à double f i n posent un problème'particulier. H n'est pas possible de 
contrôler l a fabrication ou l ' u t i l i s a t i o n de produits chimiques aussi communs que 
l'acide cyanhydrique ou l e phosgene. Leur i n t e r d i c t i o n doit être fondée sur l e critère 
d-э destination. Toutefois, une proportion considérable d'agents .chimiques importants, 
par exemple les moutardes, pourraient être définis d'après leur structure chimique 
et être totalement i n t e r d i t s . En ce qui concerne un troisième groupe, comprenant 
par exemple les a l k y l chlorophosphonates et les fluorophosphonates, -qui sont des 
précurseurs binaires importants avec une u t i l i s a t i o n c i v i l e relativement limitée, 
i l faudrait i n s t i t u e r un système de licences et de surveillance, et l a fabri c a t i o n 
et l ' u t i l i s a t i o n en dehors de ce système devraient être i n t e r d i t e s . 

L'idée de créer un comité consultatif doté d'un secrétariat permanent pour les 
mesures internationales de vérification a égailement gagné du t e r r a i n . Ce comité 
pourrait aussi s'occuper de l a l i s t e des composés i n t e r d i t s a f i n de l a t e n i r à jour, 
e"ir vérifier que l e système de licences est appliqué. Sn outre, chaque partie à l a 
convention devrait avoir l e droit de f a i r e des propositxons au sujet de l a l i s t e . 
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PoTir concliare, nous estimons, compte tenu du f a i t que l a convention devrait 
avoir un caractère général et que l ' i n t e r d i c t i o n des agents chimiques serait p r i n c i 
palement fondée sur l e critère de destination, que l a vérification serait facilitée s i 
l'on pouvait disposer, en plus du critère de toxicité, d'une l i s t e des agents chimiques 
connus ou fortement suspectés, accompagnée de données de vérification standardisées. 
Une vérification complète est impossible. De petites quantités d'agents dangereuse 
peuvent être préparées dans des laboratoires relativement simples et même de nouveaux 
composés extrêmement toxiques peuvent être obtenus, souvent de façon non intentionnelle, 
à l'occasion d'autres recherches. Ces produits peuvent être dangereux- par exemple entre 
les mains de t e r r o r i s t e s . Leur mise au point et leur fabrication à vaste échelle pour 
un sj'-stème d'armements militairement important peuvent être décelées par divers moyens 
de détection. A i n s i , même s i l a l i s t e des agents i n t e r d i t s ne sa-urait être complète 
en ce qui concerne les agents toxiques potentiels ou secrets, les quantités et 
l'importance de ces composés seraient limités. Les méthodes de vérification standar
disées constitueraient un bon système analytique ротдг les nouveaux composés non 
mentionnés précédemment. 

Enfin, nous comprenons très bien que les suggestions susmentionnées ne résolvent 
pas l e d i f f i c i l e problème de l a vérification, Nous croyons toutefois que s i l'on 
i d e n t i f i a i t les possibilités réalistes et les limites de l a vérification dans l e 
contexte d'un accord sur l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n , l a fiabilité de l a convention 
en ser a i t accrue. 
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ЕТаТЗ-ШПЗ D'AMERIQUE-

Le programme dos Etats-Unis en vue de l a dissuasion d'une gaerre chimique 

Généralités 

L'objectif ultime des Etats-Unis dans l e domaine de l a guerre chimique est 
une i n t e r d i c t i o n complète et v e r i f i a b l e de l a mise au point, de l a fabrication et 
du stockage des armes chimiques. Jusqu'à ce qu'une t e l l e i n t e r d i c t i o n puisse être 
obtenue, notre objectif, coiiformément aux traités existants et au droit international 
est de dissuader de recourir au:: armes chimiques. Les Etats-Unis n ' u t i l i s e r o n t pas 
d'armes chimiques à moins qu'elles né soient d'abord utilisées contre nous ou nos 
alliés. Les Etats-Unis ne possèdent pas et ne posséderont pas d'armes biologiques 
ou à toxines. 

Programmes soviétiques en matière de guerre chimique et biologique 

, La doctrine m i l i t a i r e soviétique envisage l'emploi des armes chimiques et 
reconnaît leur valeur, partic\ilièrement dans une u t i l i s a t i o n en quantités massives 
et dans des attaques par surprise. 

Ce qui est plus s i g n i f i c a t i f est l e f a i t que l'Union soviétique et ses alliés 
sont bien préparés pour mener une guerre chimique et pour combattre dans vn envi
ronnement chimiquement contaminé. L'URSS possède une large gamme d'agents chimiques 
létaux et incapacitsmts a i n s i que les vecteurs correspondants. E l l e dispose d'un 
polygone d'essais chimiques a c t i f et en expansion a i n s i que d'une vaste organisation 
chimique bien entraînée de plus de 60 ООО personnes dont l e prestige au sein de l a 
hiérarchie m i l i t a i r e soviétique s'est accru pendant les années 1970. E l l e a lourdemei 
i n v e s t i dans du matériel de décontamination et de protection in d i v i d u e l l e et c o l l e c 
tive et u t i l i s e à l'entraînement des agents chimiques réels. 

Outre les vastes programmes soviétiques de guerre chimique, un incident de 
première importance survenu à Sverdlovsk et les éléments de preuve r e c u e i l l i s en 
Asie du Sud-Est indiquent que l'arsenal de l'Union soviétique comprend également des 
substances to::iques expressément interdites par l a Convention sur les armes b i o l o 
giques ou à toxines. 

Le programme des Etats-Unis dans les années 1970 

Contrairement à l'Union soviétique, pendant l a majeure partie des années I570 
l e s Etats-Unis ont laissé se dégrader leur capacité de représailles, ont peu f a i t 
po-ur améliorer l a défense contre les produits chimiques et ont négligé l a doctrine 
de cette défense et l'entraînement y r e l a t i f . En outre, en 1969; les Etats-Unis ont 
arrêté l a fabrica'bion des agents chimiques létaux ou incapacitants et l e garnissage 
de nouvelles munitions avec des agents chimiques. En même temps5 i l s ont renoncé 
à l ' u t i l i s a t i o n des armes biologiques ou à tox-ines, détruit -bous les s-tocks de ces 
armes et converti leurs i n s t a l l a t i o n s de guerre biologique à des f i n s pacifiques. 
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Ef f o r t s de limitaiiion des armements 

Tout en restreignant imilatéralement leurs capacités, les Etats-Unis ont déployé 
vers l a f i n des années--1970-«iea eff o r t s très considérables pour éliminer l a menace 
de guerre chimique en essayant de parvenir à un accord avec l'Union soviétique au 
sujet d'une in t e r d i c t i o n générale et v e r i f i a b l e des armes chimiques. La vérification 
d'une t e l l e i n t e r d i c t i o n pose un problème complexe et d i f f i c i l e . Ces efforts ont abouti 
à une impasse, principalement à cause d'im désaccord fondamental sur l e problème ardu 
de l a nécessité d'xmo vérification efficace d'une i n t e r d i c t i o n des ашпез chimiques et 
en p a r t i c u l i e r à cause de l'intransigeance soviétique sur des questions liées aux 
inspections sur place. En outre, les négociations ont été compliquées par nôtre 
faiblesse dans ce -domaine par comparaison aux Soviétiques, qui possédaient un avantage 
m i l i t a i r e décisif et n'avaient guère d'incitation à l i m i t e r les armements devant l a 
grande disparité sn matière de capacité de guerre chimique. Toutefois, les Soviétiques 
se sont intéressés aux négociations aussi longtemps qu'elles entravai'éit l'amélioration 
des capacités de dissuasion des Etats-Unis. 

Exigences de l a dissuasion 

En raison de l'équilibre m i l i t a i r e global entre les Etats-Unis- et l e s Soviétiques, 
nous ne pouvons nous f i e r à d'autres éléments c o n s t i t u t i f s de notre capacité m i l i t a i r e 
pour l a dissuasion de l a guerre chimique. Donc, pour pouvoir dissuader, nous avons 
besoin d'améliorer nos capacités de guerre chimique dans des proportions suffisantes 
pour refuser aux Soviétiques l'avantage'militaire s i g n i f i c a t i f q u ' i l s obtiendraient 
en u t i l i s a n t des armes chimiques. L'amélioration de nos défenses contre les araes 
chimiques est une mesure nécessaire mais non suffisante' pour refuser un t e l avantage 
aux Soviétiques.. 

Des défenses améliorées peuvent sauver des vies, réduire les pertes et réduire 
- mais non pas supprimer - une.détérioration importante de l a performance m i l i t a i r e 
dans un environnement chimiquement contaminé. Le matériel de protection nécessaire 
réduit l a mobilité, r a l e n t i t l es opérations et rend d i f f i c i l e ou impossible l'exécution 
de nombreuses tâches. Se f i e r uniquement à des défenses améliorées l a i s s e r a i t ceux, qui 
prendraient l ' i n i t i a t i v e d'une guerre chimique en grande partie-libres'd'agir sans 
le s contraintes imposées par l a protection, leur accordant a i n s i un avantage important 
et encourageant l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques. 

Donc, tout en, améliorant nos défenses, nous devqns maintenir une- capacité de 
•représailles avec des armes chimiques, a f i n que l'adversaire s o i t moins tenté de l e s 
u t i l i s e r en premier pui s q u ' i l s e r a i t aussi obligé d'agir en s'encombrant d'un matériel 
de protection. Toutefois, notre stock actuel d'armes chimiques (qui seront en f i n de 
compte détruites) n'est pas stiffisant pour assurer une diss'uaaion eff i c a c e . La majeure 
partie de ce stock est i n u t i l i s a b l e parce que les" produits sont stockés "en vrac dans 
des conteneurs. Une grande partie du reste consiste en munitions destinées à des armes 
qui ont été éliminées ou qui l e seront progressivement. Le stock actuel manque également 
d'armes pouvant.être utilisées contre les échelons arrière des forces attaquantes. 
E n f i n , l e stock actuel pose des problèmes logistiques du f a i t des précautions de 
sécurité minutieuses exigées pour l e transport, ce qui l i m i t e encore son utilité. 

Objectifs et exigences d'un programme 

Le programme d'ainnes chimiques des Etats-Unis vise à améliorer les capacités de 
défense et de représailles pour décourager une attaque par des armes chimiques, i n c i t e r 
à entreprendre des négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements et en r e t i r e r deg 
avantages. 
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Les demandes récentes de crédits au t i t r e du programme du Gouvernement' dès 
Etats-Unis comprennent ce qui suit : 

- Les programmes d'armes chimiques de l'administration Carter.sont passés.de 
111 millions, de dollars pour l'exercice 1978 à 239 millions de doliars pour 
l'exercice 19S1, a f i n d'améliorer les défenses contre l a guerre chimique. 

- En 1981. l a demande supplémentaire de l a nouvelle Administration au t i t r e de 
l a défense pour^ 1'-exercice 1981 comprenait 20 mill i o n s de dollars destinés à l'achat 
et à l a mise en place du matériel nécessaire pour compléter 1*Installation de f a b r i 
cation de produits binaires autorisée et financée par l e Congrès précédent. 

- La .demande budgétaire рогдг l'exercice 1982 comprenait 532 millions de dollars 
pour des programmes de guerre chimique,'principalement pour l a défense, mais aucun 
crédit pour l a fabrication d'armes. 

La demande de .crédits pour l'exercice 1983 au t i t r e du programme^chimique, 
s'élève à ,705 tuillions de do l l a r s , dont plus de 70 ̂  your l a défense .et 10 pour. 
1'éliminatiou d'armes chimiques désuètes. Le reste sert d'appui à l'élément de repré
s a i l l e s du pirogramme de dissuasion et comprend 30 millions, de dollars pour l'achat de 
munitions chimiques binaires : l e p r o j e c t i l e d ' a r t i l l e r i e binaire de 155 ит e.t l a 
bombe chimique aérienne Bigeye.* 

L'élément défensif du programme pour l'exercice 1983 (508 mi l l i o n s de dollars) 
améliorera l a qualité et l a quantité de l a défense chimique sous tous ses aspects : 
entraînement, protection individuelle et c o l l e c t i v e , détection et ale r t e , déconta
mination et soins médicaux. 

L'objectif de l'élément de représailles du programme (123 millions de dollars 
pour l'exercice 1983» У compris les fonds pour l a fabrication) est de maintenir l e 
plus p e t i t stock de sécurité de munitions chimiques permettant de refuser un avantage 
m i l i t a i r e s i g n i f i c a t i f à toute partie prenant l ' i n i t i a t i v e d'une guerre chimique. Hous 
n'avons pas besoin d'envisager de r i v a l i s e r avec les Soviétiques en ce qui concerne 
les quantités et les types d'agents ou de munitions, et nous ne l e ferons pas. 

Dans ce domaine, les Etats-Unis continueront à f a i r e preuve d'une modération 
raisonnable et n'appor'feront que les améliorations nécessaires pour s'assurer qu ' i l s 
disposent d'une capacité crédible et efficace de dissuasion et de représailles. 

Les munitions binaires actuellement mises au point par les Etats-Unis contiennent 
deux substances non létales qui ne donnent naissance au gaz neurotoxique standard que 
lorsqu'elles sont mélangées. Les avantages considérables sur les plans de l a sûreté, 
de l a sécurité et de l a logistique que les armes binaires offrent pendant tout leur 
cycle d'existence depuis leur fabrication jusqu'à l e i i r destruction f i n a l e en passant рг 
l e stockage et l e transport, font de ces armes l e choix logique pour l a modernisation 
des stocks, comparées aux munitions à composant unique. Les avantages en matière de 
transport rendent plus facilement réalisable une stratégie de stockage centralisé et 
de déploiement en cas de c r i s e , et l e stockage et l e contrôle des composants binaires 
offrent une souplesse considérable. 
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Conclusion 

L'objectif ultime de l a politique des Etats-Unis est d'éliminer l a menace d'une 
guerre chimique en réalisant une i n t e r d i c t i o n complète et v e r i f i a b l e des armes 
chimiques. Notre programme appuie cet objectif en améliorant notre position m i l i t a i r e 
dans des proportions suffisantes pour que les Soviétiques perçoivent qu'ils n'ont 
ri e n à gagner d'un t e l mode de guerre. 

I l vaut l a peine de noter que depuis l a f i n de l a Première guerre mondiale, toutes 
le s f o i s que des armes chimiques toxiques ont été utilisées, e l l e s l'ont été contre 
des forces m i l i t a i r e s non protégées ou contre des c i v i l s qui ne pouvaient pas se 
protéger et ne disposaient pas d'une capacité de représailles. Même dans l'intense 
c o n f l i t européen de l a Seconde gueirre mondiale qui a s u i v i l e jour D, H i t l e r n'a pas 
utilisé son arsenal chimique. I l était convaincu que les A l l i e s étaient prêts à 
ri p o s t e r . 

L'essentiel de tous nos efforts dans ce domaine est de décourager l ' u t i l i s a t i o n 
des armes chimiques et d'inciter l'Union soviétique à se joindre à nous pour atteindre 
notre objectif qui est de rechercher une i n t e r d i c t i o n complète et v e r i f i a b l e de l a 
mise au point, de l a fabrication et du stocitage de ces armes. S i nous parvenons à 
réaliser cette i n t e r d i c t i o n , nous serons' en mesure et très heureux de mettre f i n au 
programme des armes chimiques à n'importe quel moment. 
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НЕРТШЫОЩЗ ESDERâlE D'ALIEMâGIîE 

• Document de t r a v a i l sur les principes et les règles de vérification 
du respect d'une convention sur les armes chimiques 

A. , Introduction 

1. . On s'accorde généralement à penser que l'ap p l i c a t i o n d'une convention interdisant 
l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n et le stockage des armes chimiques et l a destruction 
des stocks de ces armes exige une vérification adéquate. 

Les parties - au Protocole de Gtenève de 1925 concemant l a prohibition d'emploi 
d'armes chimiques n'ont pas établi de mécanisme de vérification. Cependant, en 
cas de v i o l a t i o n flagrante du Protocole, les règles générales du droit international 
permettent encore l'usage de représailles, puisque l e Protocole n'interdit pas l a 
fabr i c a t i o n et l e stockage des armes chimiques. Très tôt, l a communauté internatio
nale a jugé que cet état de choses, qui engendrait l a méfiance mutuelle, n'était pas • 
sa t i s f a i s a n t . Pour cette raison en p a r t i c u l i e r , on a recommandé d'interdire complè
tement les armes dhimiques a f i n d'écarter une f o i s pour toutes l e risque d'emploi de 
ces armes inhumaines. Cependant, ce genre de traité ne tient pas suffisamment compte 
des impératifs de l a sécurité des parties contractantes s i l e problème de l a vérifi
cation- du respect de ses dispositions n'est pas résolu d'une façon f i a b l e . 

2. On s'accorde aussi à periser que cette vérification ne devrait pas s'effectuer 
uniquement par des moyens nationaux, nais qu'elle devrait être une combinaison de 
mesures et mécanismes nationaux et internationaux dont l a mise en oeuvre s e r a i t 
confiée à un organe international spécial permanent, appelé "Comité consultatif" dans 
le document CD/220 et "Comité" dans l a suite du présent texte. Les parties contrac
tantes doivent donc s'engager d'une part à garantir l e respect de l a Convention au 
niveau national et d'autre part à se soumettre aux mesures de l a surveillance 
appliquées par l e Ccmité, 

3. l a République fédérale d'Allemagne, qui a renoncé à fabriquer des armes chimiques 
dès 1954 et accepté l a vérification internationale de l'absence de fabrication de ces 
armes, est le seul pays possédant une longue e:rpérience de l a coopération i n t e r 
nationale dans ce'domaine. E l l e a exposé cette expérience lors 'd'une réunion de 
t r a v a i l tenue en 1979» dont les résultats ont été communiqués dans l e document Cb/57. 

GE.82-61692 
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Son intention n'est pas de recommander comme modèle l a procédure appliquée sur son 
t e r r i t o i r e , mais de prouver que les mesures internationales de vérification, y compris 
les inspections sur place d'usines chimi-ques, peuvent être appliquées залз compromettre 
les intérêts légitimes des parties contractantes en matière de préservation des secrets 
commerciaux et industriels» 

4. La République fédérale d'Allemagne recoimaît que l a surveillance permanente et 
complète de toutes les i n s t a l l a t i o n s m i l i t a i r e s et non m i l i t a i r e s au moyen d'inspections 
sur place pour ce qui est de l a fa b r i c a t i o n , du stockage et de l a destruction des armes 
et agents chimiques visés par.une convention n'est pas,réalisablej étant_donné qu'elle 
exigerait des efforts excessif.? tant .sur. l e p.lan du personnel que_ "sur~li''planTïhancier. 
E l l e préconise donc de procéder à des inspections régulières sur'placé dans toutes les 
i n s t a l l a t i o n s déclarées appropriées à l a fabri c a t i o n d'agents de guerre cliimique super-
toxiques, selon vxis procédure impliquant l e tirage au sort annuel par le Comité d'un 
nombre donné d'installatioxis à-contrôler. 

5. Par a i l l e u r s , i l doit rester possible de recourir .à des examens et à des inspections 
sur place par défi en cas d'incidents p a r t i c u l i e r s . Cette procédure ne serai t toutefois 
pas suffisante à e l l e seule pour vérifier d'une façon f i a b l e l ' a p p l i c a t i o n de l a 
Convention, particulièrement en ce qui concerne l' o b l i g a t i o n de détruire les stocks 
d'armes chimiques et les i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n et de ne pas fabriquer d'armes 
chimiques. 

6. Le présent document est'fondé sur les-éléments de documents sur une convention sur 
les armes chimiques soumis précédemment au Comité du désarmement, qui ont reçu un large 
appui et ont été résumés dans l e document CD/220 comme suite à l a dernière session. 
I l procède de l'hypothèse q u ' i l n'est pas possible de soumettre à des inspections régu
lières toutes les i n s t a l l a t i o n s m i l i t a i r e s et non m i l i t a i r e s de fabr i c a t i o n , de stockage 
et de destruction des armes et agents chimiques vises par гше convention. Рогдг ce qui 
est des contrôles réguliers, l e document met donc essentiellement l'accent sur гше 
procédгlre d'inspection des i n s t a l l a t i o n s capables de fabriquer des agents chimiques 
supertoxiques. L'avsmtage de ce genre de procédiire régulière est qu'elle peut être 
mise en oeuvre dans l e cadre de relations de t r a v a i l normales. Le document se fonde 
SMX les concepts esquissés dans l e document CD/57, dont l e chaap d'application a été 
élargi par l ' i n c l u s i o n des armes chimiques binaires. 

Les principes essentiels que doit contenir гше convention sont énoncés ci-dessous 
dans l a section B. 

B, Principes essentiels de l a vérification 
i 

1. Objet de l a vérification et obligations des Parties contractantes 
L'objet de l a vérification est de donner l a certitude que l a convention sera 

respectée et de sauvegarder les intérêts de séciorité dea Etats contractants. 

A cette f i n , les parties contractantes s'engagent par traité à appliquer des 
теегйгез réglementaires nationales excluant toute v i o l a t i o n de l a convention et des 
теагагез internationales décidées d'гш commun accord. Ces dernières consistent en 
contrôles réguliers d'lшe ampleur définie avec précision et de contrôles effectués рогдг 
des motifs spécifiques (présomption de v i o l a t i o n de l a convention). La responsabilité 
de l ' a p p l i c a t i o n des тезгдгез intematiomles de vérification incombe au Comité. 
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Les parties contractantes s'engagent à si'^umettre au Comité, dans un bref délai 
spécifié après l'entrée en vigueur de l a Convention ,ou, s i e l l e est .ratifiée plus 
tardivement, l o r s du dépôt de leur instiument de r a t i f i c a t i o n , leur "déclaration 
accompagnée des données nécessaires pour procéder à des contrôles réguliers, et 
à aider l e Comité tant en paroles qu'en actes. 

2. Explications. 

Etant donné l a diversité des conditions politiques, économiques et techno
logiques existant dans les Etats contractants, l e s ty^es et les champs 
d'application des mesures-nationales de vérification du respect de l a 
Convention dépendent des autorités et des procédures de chacun d'eux. En vue 
de 1'évalxiation des données statistiques, l e Comité recommandera donc des 
•méthodes et procédures standardisées et s'entendra à leur sujet avec les 
parties contractantes. 

' En matière de vérification, les contrôles réguliers décrits ci-après à l a 
section i i ) sont d'une importance capitale, lux f i n s des contrôles spéciaux, 
i l est ndans l'intérêt de chacun de lever toute suspicion quant à L'emploi 
. d,'une" méthode qui r i s q u e r a i t de s'écarter du champ d'.application et-de l a 
procédure définis à l a section i i ) ci-dessous, et même d'en outrepasser l e s 
•lim i t e s . 

i i 

1. Champ d'application des contrôles réguliers 

Au déhut et à l a f i n de l a période envisagée dans l a Convention, l e Comité inspecte 
tous l e s stocks et toutes les i n s t a l l a t i o n s de fabrication déclarés d'agents 
chimiques à détruire et s u r v e i l l e d'une façon continue leur destruction au moyen 
de d i s p o s i t i f s techniques appropriés (par exemple de déhitmètres). 

Aux f i n s de l a surveillance régulière du respect de l a Convention, l e Comité 
procédera,pendant toute l a durée des mesures de destruction, à des inspections 
sur place des i n s t a l l a t i o n s de fabrication et de stockage, selon un pourcentage 
d.éterminé annuellement par tirage, au sort. 

Ces contrôles réguliers porteront sur les éléments suivants : 

- destruction des stocks d'armes chimiques supertoxiques, y compris leurs 
composants binaires, 

- destruction des i n s t a l l a t i o n s de fabrication d'agents et munitions de guerre 
• chimique supertoxiques, 

- contrôles de l a production i n d u s t r i e l l e courante de matières organo-
phosphorées pour empêcher que des agents de guerre supertoxiques ou leurs 
composants binaires soient fabriqués à des f i n s h o s t i l e s , 

- contrôles pour exclure tout dépassement des quantités d'agents de guerre 
chimique supertoxiques autorisées par l a Convention et fabriquées et 
stockées dans les i n s t a l l a t i o n s déclarées. 
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2. Explications : 

a) ' La procédure par laquelle l e Comité détermine chaque année par tirage 
au sort l e nombre d'installations à examiner présente les avantages 
suivants ; 

- chaque Etat contractant bénéficie de l'égalité de traitement, ce qui 
contribue à créer une atmosphère constructive et propice à l a 
coopération; 

- l a procédure de vérification est définie sur une base appropriée 
en ce qui concerne les dépenses et l a main-d'oeuvre; 

- jusqu'à une date précédant de peu l'inspection, aucune partie contrac
tante ne s a i t quels objets et i n s t a l l a t i o n s situes sur son t e r r i t o i r e 
seront examinés, ce qui implique un risque élevé potu: toute partie 
qui serait tentée de v i o l e r les dispositions de l a convention. 

b) Lorsque l a convention entrera en vigueur, l e s stocks existants d'armes 
chimiques devront être déclarés par -type et par quantité, a i n s i que l e s 
i n s t a l l a t i o n s qui fabriquent et produisent des munitions. On potirrait 
aussi prévoir l ' o b l i g a t i o n de présenter une déclaration complète dès l a 
signature de l a convention, à t i t r e de mesure propre à créer là confiance. 
La déclaration marquera l e début des préparatifs de l a destruction de tous 
l e s agents de guerre chimique i n t e r d i t s par l a convention. La vérifi
cation par l e Comité de l a destruction des stocks de munitions et autres 
éléments sera limitée aux agents chimiques supertoxiques (CD/220) et à 
leurs éléments binaires définis par les critères de toxicité de l a 
convention. Compte tenu de l'importance que cela présente sur l e plan 
m i l i t a i r e et des moyens en matériel et en main-d'oeuvre à mettre en oeuvre, 
i l peut être envisagé de renoncer à vérifier l a destruction effective 
de tous les agents de guerre chimique i n t e r d i t s par l a convention, 

c) • Aux termes de ses dispositions, l'entrée en vigueur de l a convention 
coïncida avec 1'application . des premières mesures préparatoires au 

. démantèlement de toutes les i n s t a l l a t i o n s déclarées de fabricat i o n des 
agents de guerre chimique et de leurs munitions. A cet égard, l a vérifi
cation par l e Comité comportera des opérations de stirveillance continue 
- pendant l a période envisagée dans l a convention - de l a destruction, 
du danantèlement et de l'apposition de scellés, ou de l a remise des 
stocka dans des délais déterminés en vue de leur élimination. 

d) La vérification efficace de l'absence de fabrication à des f i n s hostiles 
d'agents de guerre chimique supertoxiques, y compris leurs éléments 
binaires, n'est possible que s i e l l e s'étend également aux i n s t a l l a t i o n s 
chimiques produisant des composes organophosphorés à l'échelle 
in d u s i i r i e l l e . 

Les agents binaires de guerre chimique, c'est-à-dire les agents 
de guerre chimique supertoxiques qui, jusqu'à leur u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e , 
se présentent normalement sous l a forme de deux composants de toxicité 
plus f a i b l e , doivent, en raison de leur toxicité f i n a l e , être regroupés 
avec l e s agents de guerre chimique supertoxiques, puisqu'ils présentent 
une importance égale sur l e plan m i l i t a i r e . I l faut donc les inclure 
dans l e champ d'application de l a convention et les soumettre à 
vérification. 
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Après l'entrée en vigueur de l a convention, les parties contractantes 
déclarent aussi leurs stocks d'agents binaires de guerre chimique, par type 
et par quantité, a i n s i que les i n s t a l l a t i o n s de fabrication et les entreprises 
qui fabriquent et transforment des composés organophosphorés à l'échelle 
i n d u s t r i e l l e . Le Comité devra prévoir une vérification appropriée pour 
S-'assurer : 

- que l e s stocks existamts d'agents de guerre chimique supertoxiques, y compris 
l e s éléments' binaires, sous forme de faimitions ou sous une autre forme, 
sont détruite et, 

- que l e s éléments essentiels des armes binaires ne sont pas produits à 
l'échelle i n d u s t r i e l l e pour autant qu'ils ne soient pas utilisés à l a même 
échelle à des f i n s c i v i l e s , et, l o r s q u ' i l s sont utilisés à l'échelle indus
t r i e l l e à des fi n s c i v i l e s , qu'ils ne sont pas détournés et stockés à des 
f i n s hostiles.) */ 

i i i 
1 . Procédures de vérification • 

La vérification par lé Comité à l'échelle définie dans Is convention exige que les 
parties contractantes autorisent les procédures suivantes : 

inspections sur place avec échantillonnage et contrôle toxicologique ou - pour lec 
éléments d'armes binaires - contrôle phj'-sico-chimique des échantillons; 

inspections à proximité du s i t e avec analyse ph:''sico-chimique des émissions atmos
phériques et des effluents aqueu:: à une distance de l ' i n s t a l l a t i o n de fabrication 
t e l l e que l a fiabilité des mesures s o i t asstirée; 

inspectiois en dehors des s i t e s , avec contrôle centralisé au moyen de domées 
transmises par capteur.; et 

évaluation statistiqtxe dec états de production d'approvisionnement et de retraitement 
2. Ibrplications 

Selon l a nature des i n s t a l l a t i o n s concidérées, différentes méthodes et procédures 
seront nécessaires pour permettre гдпе vérification effective par l e Comité. Les procé
dures à autoriser ne doivent pas s'exclure mutuellement, mris se compléter s i besoin est. 

Les détails seront définis en collaboration avec l'autorité nationale appropriée. 
Les critères déterminants seront l a concentration sur les données effectivement reqtdses 
et l e rapport çoût-efficaoité en ce qui concerne l e matériel et l a main-d'oeuvre. Pour 
vérifier l'absence de certaines•substances sans q u ' i l s o i t nécessaire de déterminer en 
même temps l a coi^position effective de l'échantillon, i l s u f f i r a de procéder à des essais 
toxicologiques ou à l a détermination des groupes fonctionnels des composés chimiques. 
Cela évite que des secrets de fabrication soient révélés par les contrôles réguliers. 

y Exemple s Le composant essentiel du sarin est l e dichlorure de l'acide 
méthylphosphorique, qui n'est pas requis pour des usages c i v i l s , et r'a donc pas 
besoin d'être produit à l'éohello i n d u s t r i e l l e . 
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i v 
1. Contrôles spéciaux 

Chaque partie contractante est en d r o i t , s i e l l e a des raisons concrètes de 
suspecter qu'une autre partie v i o l e les dispositions de l a convention, d'exiger un 
contrôle spécial p?r le Comité. 

Ce contrôle a pour objet de vérifier l a réalité des f a i t s , s i nécessaire par 
une inspection sur place organisée par l e Comité. Les constatations devront être 
présentées dans гш rapport. S ' i l n'est pas possible d'élucider a i n s i l a situ a t i o n 
de façon satisfaisante, ou s i l'Etat intéressé refuse l a vérification sans donner 
de raisons valables, tout Etat contractant pourra sotanettre l a question à 
l'Organisation des Nations Unies. I l рогдгга aussi se r e t i r e r de l a convention 
conformément aux dispositions de c e l l e - c i . 

2. Explicatioxis 

Les contrôles spéciaux sont un complément nécessaire des contrôles réguliers. 
La portée d'un contrôle spécial sera donc déterminée par l a nature de l a présomption 
et c e l l e de l a v i o l a t i o n présTamée et par l e degré de coopération mutuelle aux f i n s 
de l a c l a r i f i c a t i o n du problème; e l l e ne peut donc pas être définie en détail. Le 
succès du contrôle exige que l a partie en question accepte de fournir les éclair
cissements demandés et de remettre l a déclaration requise. E l l e implique гше très 
réelle volonté de coopérer. Avec les contrôles réguliers décrits dans.le présent 
document, les occasions auxquelles des contrôles spéciaux s'avéreront nécessaires 
seront peu nombreuses. 

С. Conclusiçng 

Le présent document exposa un système de vérification qui doit f a i r e partie 
intégrante d'une convention générale interdisant les armes chimiques. I l vise donc 
à f a c i l i t e r l a conclusion d'tm accord sur les besoins minimaux de sécurité auxquels 
i l faut s a t i s f a i r e et sur les moyens propres à assurer l e maximum de confiance 
quant à l'observation de l a convention. 

L'arrangement décrit ci-dessus est acceptable, efficace 3t nécessaire. 
I l est acceptable i 

- parce q u ' i l n'est pas discriminatoire, 
- parce q u ' i l se l i m i t e aux types les plus importants et les plus dangeretix 

d'armes chimiques, 
- parce q u ' i l nécessite relativement peu de personnel et de moyens financiers, 
- parce q u ' i l аззгдхе l a préservation des secrets de fa b r i c a t i o n . 

I l est efficace : 
- parce q u ' i l implique un risque sérievix pour toute partie qui serait tentée 

de v i o l e r l a convention, 
- parce q u ' i l s'étend également aux armes chimiques binaires. 

I l est nécessedre : 
- parce que l'expérience a montré que les conventions dépourvues d'arrangements 

de vérification fi a b l e s (Protocole de Genève de 1925, Convention de 1972 sur 
les armes bactériologiques) sont insuffisants du f a i t q u ' i l s ne permettent 
pas de déterminer l e bien-fondé des doutes et des accusations. Cette' situation 
compromet l a confiance mutuelle et donc les possibilités de progrès en ce qui 
concerne les accords'internationaux de désarmement et de contrôle des 
armements. 
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YOUGOGUVH; 

Document de t r a v a i l 

Les armes binaires et le problème de leur définition 
et de leur vérification 

Le principe binaire .{ov. de séparation) pour le stockage et l ' u t i l i s a t i o n de 
différents composés chimiciues à des f i n s m i l i t a i r e s est coimu depuis l e début de ce 
siècle. l'iais, surtout à cause de difficultés techniques et technologiques, i l ne 
semble pas que de grands progrès aient été réalisés avant les années I96O pour 
obtenir des munitions binaires. Ce principe, comme on le s a i t , f a i t appel 
aujourd'hui à l ' u t i l i s a t i o n de deux (ou plusieurs) composés - chimiques, ces 
composants, de toxicité relativement f a i b l e , étant ctockés et transportés séparément, 
puis introduits dans uns munition ou гш d i s p o s i t i f approprié assiirant l a dispersion 
des agents de guerre chimique. Ces composants ne sont mélangés qu'après le départ . 
de l'obus ou de l a fusée; le mélange qui se prodidt alors engendre гш agent de guerre-
chimique liautement toxique avant l'arrivée svcr l'objectif.. Les composés cliimiques, 
les composants indispensables des munitions cloimiques binaires, ont été appelés 
"précurseurs" dans un grand nombre de docгдments de travail- soumis au Coigité du 
désarmement ces demièreVannées, et cette année également, et ceci sгirtout en vue 
de f a i r e r e s s o r t i r qu'eu égard au critère de toxicité, i l s sont ou peuvent être 
beaucoup moins toxiques que lo produit f i n a l résultant de levix réaction cliimiquo 
mutuelle. 

Aujourd'hui on constate une tendance (CD/C.Z/CRP.JI et CD/C\//CTC/15) à appliquer 
le terme "précurseur" sans t e n i r compte du processus d'obtention de l'agent. 
Cela s i g n i f i e en définitive que le terme "ргесгогзегогз" 'désigne non seгlleïaent des 
munitions chimiques binaires, mais aussi des prodviits cliimiqties utilisés potir 
produire des agents de guerre chimiques dans des usines de l'industrie chimique. 

Le f a i t que l e problème des armes binaires a i t été envisagé de cette façon 
montre q u ' i l s'agit d'гшe question complexe, du point de vue de l a définition comme 
de l a vérification. 

GE.62-61729 
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Les définitions des "précuxssurs", citées dans les documents CD/C\//CÏC/4. du 
16 mars 1 9 9 2 ot C D / C J / C E P . J I et СБ/с\У/СТС/13 du 1 8 nars 1 9 8 2 , peuvent, à notre avis, 
s e r v i r de base à de nouvelles discussions sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. La' 
future convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques devrait englober une partie 
au moins des "autres produits chimiques nuisibles". Dans ce cas, i l nous paraît 
logique que l a définition des "précurseurs" v i s e également les composés chimiques qui 
sont aussi des composants- d'agents de guerre chimique appartenant à cette catégorie. 

Le progrès technique permettra certainement dans 1'-avenir, d ' u t i l i s e r un plus 
grand nombre de composés chimiques en tant que "précurseurs", et l'on risquera donc 
naturellement de vo i r apparaître de nouveaux "mélanges binaires" présentant t e l s ou 
te l s effets toxiques. En théorie, i l est possible que des composés chimiques moins 
toxiques donnent, au contact du milieu ambiant (eau, a i r et autres éléments) des 
substances toxiques de toxicité plus élevée, ce qui conçlique en s o i l a définition, des 
"précurseurs". 

Compte tenu des résultats obtenus aujourd'hui dans ce secteur, les "précurseurs" 
devraient, à des f i n s de définition et de vérification, âtre classés en différentes 
catégories, en l i a i s o n avec l a répartition déjà connue des agents de guerre chimique 
(vo i r document C D / 1 1 2 ) . Nous proposons donc : 

a) les "précurseurs" c l e f , destinés à l'obtention d'agents- de guerre chimique • 
létaxjx supertoxigues. 

b) l e s "ïJrécurseurs" cl e f destinés à l'obtention d'autres a.-̂ snts de guerre chimique 
létaux, et 

c) les "précurseurs" cl e f destinés à l'obtention d'autres agents de guerre chimique 
nu i s i b l e s . 

En ce qui concerne les "précurseurs" utilisés pour obtenir des agents de guerre 
chimique létaux supertoxiques (agents neurotoxiques), les précrarseurs binaires importants 
(c'est-à-dire les a l k y l chlorophosphonates et fluorophoaphonates) n'ont à notre avis, 
que des u t i l i s a t i o n s relativement limitées en temps de paix. I l nous semble donc- q u ' i l 
n'y aurait pas d'obstacle grave à considérer ces "précurseurs" comme des produits • 
chimiques létaux supertoxiques et à les soumettre à l a même procédure de vérification. 
A notre avis, i l conviendrait de créer un système d'autorisations avec surveillance 
d'interdire l a fabrication et I'utili'sation des prodtiits considérés en dehors de. 
ce système. 
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I l est certain que ce classement portera aussi sur tout un ensemble de composés 
chimiques utilisés à des f i n s non h o s t i l e s , surtout s i l'on tient compte du f a i t que 
même des agents de guerre chimique des catégories "autres produits chimiques létaux" 
et "autres produits chimiques n u i s i b l e s " sont à double f i n . C'est pourquoi les produits 
chimiques à double f i n posent vsa problème p a r t i c u l i e r . I l est presque impossible de 
s u r v e i l l e r l a fabrication ou l ' u t i l i s a t i o n de produits chimiques aussi répandus que 
l'acide cyanhydrique ou le phosgene. Leur i n t e r d i c t i o n doit donc se fonder svœ le 
critère de destination. Une proportion élevée d'agents de guerre chimique importants, 
par exemple les diverses ypérites, pourraient être définis par leur structure chimique 
et être totalement i n t e r d i t s . 

Sur l a base de ce qui précède, l a définition des "précurseurs" pourrait, à notre 
avis, être approximativement l a suivante : 

"Les "précurseurs" sont des composés chimiques dont les réactions chimjl.ques 
fi n a l e s donnent des agents de guerre chimique présentant divers niveaux de toxicité : 
produits chimiques létaux supertoxiquos, produits chimiques létaux et au.tres 
produits chimiques n\iisibles, abstraction f a i t e du point de savoir s i ces réactions 
interviennent pendant l a fabrication (usine chimique), pendant l ' u t i l i s a t i o n 
(munitions chimiques binaires) ou sur l e l i e u d ' u t i l i s a t i o n . " 
Outre ce que nous avons d i t pour l a vérification des "précurseurs" qui entrent 

dans l a catégorie des agents chimiques léta\3x supertoxiques, nous pensons que, pour 
les t r o i s catégories précitées d'agents de guerre chimique i l faudrait f a i r e porter 
l'attention sur les ргесигзегдгз di t s précurseurs " c l e f " ou "principaux" ou "essentiels". 
C'est l a raison pour laquelle uns l i s t e de "précurseurs" devrait être établie a f i n 
d ' o f f r i r une base pour décider de commun accord, quels composés chimiques devraient 
f a i r e l'objet, s o i t d'une vérification nationale seulement, soit d'une vérification à 
l a f o i s nationale et internationale. 

En l'absence d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimiques dans un délai raisonnable, on 
peut s'attendre à une augmentation du nombre des composés chimiques susceptibles 
pouvant être utilisés comme "précurseurs". 
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Original : ANGLAIS 

L E T T R E DATEE ГО 1 8 MAHS 1 9 8 2 . ADRESSEE AU P R E S I D E N T OT СОЮТЕ 

DU DESARMEMENT PAR L E REPRESENTANT PERMANENT DE L A E E P I M Í I Q Ü E 

F E D E R A T I V E S O C I A L I S T E DE YOUGOSLAVIE. TRANSMETTANT UNE 

DECLARATION P U B L I E E PAR L A P R E S I D E N C E DE L A R E P U B L I Q U E 

F E D E R A T I V E S O C I A L I S T E DE YOUGOSLAVIE 

J ' a i l'honneur de vous adresser c i - j o i n t une déclaration publiée par l a 
Présidence de l a République federative s o c i a l i s t e de Yougoslavie à l'occasion 
de sa réunion qui s'est tenue l e 2 4 février 1 9 8 2 . 

Je vous prie de bien vouloir f a i r e en sorte qu'elle s o i t distribuée en 
tant que document o f f i c i e l du Comité du désarmanent. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Marko VRHUNEC 

G E . 8 2 - 6 1 7 6 6 
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La Présidence de l a République federative s o c i a l i s t e de Yougoslavie, présidée 
par son Président Serge j Kraigber, a examiné et adopté une plate-forme ротгг les 
activités de l a Yougoslavie dans l e domaine du désarmement. 

n a été souligné que l a course aux armements avait p r i s des proportions 
alarmantes, et constituait de ce f a i t une menace directe pour l a paix, l a sécurité 
et l a survie de l'humanité. Cependant,'la Présidence a f a i t observer que l e s forces 
de paix, inquiètes de cet état de choses, étaient résolument opposées à une t e l l e 
évolution, que leur e f f e c t i f s'accroissait et qu'elles devenaient de plus en plus 
actives. Grâce à leurs activités, un mécanisme important de négociation i n t e r - : 
nationale a été créé et l e rôle de l'Organisation des Nations Unies dans l e domaine 
du désaamiement a été renforcé. De nombreiises propositions r e l a t i v e s à des mesures 
de désarmement spécifiques, dans lesquelles les pays non alignés ont joué гш rôle 
particulièr«nent important, ont été formulées et confirmées. La Présidence a 
souligné en p a r t i c u l i e r l e f a i t que les larges masses des peuples du monde prennent 
de plus en plus conscience que l e désarmement est l a seule voie sûre menant à l a 
paix, à l a sécurité et à l'amélioration des conditions sociales. Malheureusement, 
malgré ces efforts considérables, accomplis s^зx l e plan internatiozial l e plus vaste, 
aucun résultat concret n'a été a t t e i n t . La Présidence a mis en évidence l a respon
sabilité des grandes puissances et des principaux blocs dans l a course axoc armements, 
qui est un- instrument et une conséquence des politiques de force et de l a l u t t e pour 
les sphères d'intérêt et l e renforcement des blocs. 

La геги11оп a soг]ligné que l a sécurité inteimationale et гше paix durable ne 
pouvaient être obtenues que par l'arrêt de l a course a x a i armements, et que l ' o b j e c t i f 
ultime du désarmaient devrait être гше sécurité accrue pour tous les Etats à гш 
niveau d'armement aussi bas que possible, a i n s i que l'équilibre des forces m i l i t a i r e s . 

La Présidence a f a i t observer que les armes nucléaires constituaient l e plus 
grand danger qui menaçait l a sécurité et l a survie de l'humanité. Parallèlement, 
l a Présidence a noté l'accélération, ces dernières années, de l a course aux . 
armements classiques, des armes principalement destinées à des interventions 
m i l i t a i r e s contre de petits pays faiblement armés, en p a r t i c u l i e r ceux qui n'appar
tiennent pas à des blocs. Par conséquent, l a Présidence a souligné l a nécessité 
d'arrêter d'гu:gence l a course aux armements classiques, tout en s'efforçant simul
tanément de l i m i t e r les armes .nucléaires-. 

La Présidence s'est montrée particulièrement préoccupée des incidences négatives 
de l a course aux armements svœ l a siiniation des pays en développement qui se voyaient 
contraints d'acquérir des armements supplémentaires pour protéger leur proîsre sécurité, 
réduisant a i n s i leurs possibilités de développement déjà limitées. La Présidence 
a souligné qu'en revanche, des progrès plus marqués dans l e domaine du désarmement 
permettraient de libérer des ressources financières considérables qui, même s i e l l e s 
n'étaient que partiellement orientées vers un développement plus rapide des pays en 
développement, contribueraient sensiblement à renforcer l a paix et l a stabilité dans 
l e monde. 

La Présidence a souligné que, compte tenu de l a responsabilité qui leur incombait 
devant l'humanité, les grandes puissances devaient accomplir les efforts nécessaires 
pour surmonter l a crise actuelle dans les négociations bilatérales sur l e désarmement. 
L'impasse actuelle ne devait pas décourâ ger d'entreprendre<fes efforts dans l e cadre 
du mécanisme international de négociation sur l e désarmement. L'accent a été mis sur 
l'importance q u ' i l У avait à i n t e n s i f i e r les travaux dés organes multilatéraux de 
négociation, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, à propos de toutes 
les questions rel a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n ou à l a réduction de certains types d'armes. 
A cet égard, i l importait essentiellement de continuer de renforcer l e rôle de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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La Présidence a consacré une attention particulière aux activités futures de l a 
Yougoslavie dans l e domaine du désarmement. 

A cet égard, l'accent a été mis sur l'importance exceptionnelle que présentait l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au 
désarmement, qvd. doit se t e n i r du 7 j u i n au 9 j u i l l e t 1982. U l e devrait apporter une 
contribution décisive aux-efforts tendant à surmonter l a situation défavorable qui 
existe actuellement et approuver-des mesures de désarmement spécifiques à prendre dans 
l'avenir, a i n s i que des mestures visant à renforcer l a paix et l a sécurité 
internationales. 

La réunion a également souligné que l a septième Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés, qui se tiendra en septembre 1982, donnera-
l'occasion d'affirmer de l a manière l a plus large l'approche unifiée des pays non 
alignés à l'égard de l a stratégie et des principales questions actuelles concernant 
l e désarmement et l a secuirité internationale, a i n s i que de confirmer l e s décisions et 
programmes d'action des sessions extraordinaires de l'Assañblée générale des 
ITations Unies. La Présidence a exprimé l a conviction que, dans ce contexte, les pays 
non alignés prêteraient toute l e u r attention à des mesures pratiques reflétant 
l'intérêt essentiel et v i t a l q u ' i l s portent à la- sécurité et qu ' i l s troweraient l e s 
moyens d'entreprendre sur l e plan international des actions qui contribueiraiént à 
donner une efficacité accrue aux négociations multilatéirales sur l e désarmement. -

La Présidence a note avec préoccupation l a détérioration de l a sit u a t i o n p o l i 
tique dans laquelle l a réuni en de Madrid de l a CSCE avait repris ses travaux.^ H a 
été souligné que tous l e s Etats participants avaient l ' o b l i g a t i o n et l a responsabilité 
exceptionnelle de surmonter l a confrontation et d'assurer une issue favorable à l a 
réunion, c'est-à-dire préserver les résultats p o s i t i f s des travaux antérieurs et 
assurer l a continuité de l a CSCE, dans laquelle devrait aussi s' i n s c r i r e l a convocation 
d'une conferencjs• sur l e désarmement en Europe. 

La réunion a examiné de-façon assez détaillée-la question de l a transform t i o n ' 
des- Balkans en une zone exempte d'armes nucléaires et a établi le s bases- et l e s ' 
principes de l'approche poli t i q u e de l a Yougoslavie à cet égard. H a été souligné 
qu'une t e l l e zone devrait s e r v i r à renforcer l a sécurité de tous l e s Etats de l a . • 
région, a i n s i que l a sécurité européenne et internationale. On a insisté sur l e f a i t 
que cet obj e c t i f impliqiiait l'établissement, entre ces Etats, de rapports fondés sur 
l e respect intégral dans des -conditions d'égalité et de réciprocité, згдг l a souveraineté 
et l'intégrité t e r r i t o r i a l e , sur l a non-ingérence dans les affaires'intérieures des 
autres Etats et sur l a coexistence pacifique, a i n s i qu'une orientation durable vers 
l e développement de relations de bon voisinage. 

On a tout particulièrement souligné que l a transformation des Balkans en une zone 
exempte d'armes nucléaires, affranchie de- l a maiace d'armes nucléaires venant de 
l'extérieur, exigeait en même temps une abstention de recourir à l a menace d ' u t i l i s e r 
une force ou un type d'arme quelconque contre 1 'indépendance et 1 'intégrité teraátoriale 
des pays balkaniques.- Cela présuppose également l e renforcement et 1'élargissaaent de 
l a confiance, tant entre l e s pays balkaniques que dans l'ensemble du monde, et l a 
création d'une zone de paix élargie dans les régions avoiainantes. 

Dans ce contexte, l a Présidence a noté l'importance exceptionnelle et l a néces
sité d'une action internationale plus étendue qui v i s e r a i t à f a i r e de l a Méditerranée 
une zone de paix et de coopération. EL a été souligné que l a promotion des rel a t i o n s . 
et de toutes l e s formes de coopération entre les nations et l e s Etats méditerranéens, 
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a i n s i que l'adoption de mesures concrètes visant à renforcer l a confiance et l a 
sécurité, contribueraient sensiblement à surmonter l e s crises et à éliminer les foyers 
de confrontation qui existent dans cette région. 

La Présidence a été d'avis que des mesures internationales visant à réaliser l e 
désarmement ne pouvaient être menées avec succès que dans l e cadre d'un engagement 
aussi vaste que possible de tous les Etats et peuples du monde. De toute évidence, 
i l est de l'intérêt des nations et des nationalités yougoslaves que toutes l es forces 
organisées de l a société yougoslave entreprennent une action unifiée en faveur du 
désarmement et du renforcement de l a sécurité internationale. 
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FRANÇAIS 
Origiiial : RUSSE 

LETTRE DATEE DU 25 MRS 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESARMEME2ÎT PAR LE REPRESENTANT DE L'UNION DES EEFUBLIQUIS 
.SOCIALISTES SOVIETIQUES, TEANSIffiTTANT UN EXTRAIT DU DISCOURS 
PRONONCE PAR M. L.I. BREJNEV, SECRETAIRE GEmSAL DU COMITE GEŒITRAL 
DU РАЙП CC3ME-roïïISTE DE L'UNION SOVIETIQUE ET PRESIDENT DU PRESIDIUM 
DU SOVIET SUPREME DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, 
DEVANT LE 17ème CONGRES DES SYNDICATS DE L'URSS 

J'ai l'honneur de vous adresser un extrait du discoiucs que L.I. Brejnev, 
Secrétaire général du Comité central du Parti communiste de 1'Ш1оп soviétique 
et Président du Presidium du Soviet suprême de l'Union des Républiques, 
socialistes soviétiques, a prononcé devant le 17ème Congrès des syndicats-
de l'URSS. • 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer ce texte comme 
document officiel du Comité du désarmement. 

(Signé) I V. ISSEAELYAN 

GE.82-61818 
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Ex t r a i t du diacours que L.I. Bre.inev. Secrétaire général du 
Ccmité central du P a r t i coiamuniate de l'Union soviétique et 
• • Président du Presidium'du-Soviet• зитзгеше de l'Union des 

Bé-publioues so c i a l i s t e s soviétiques, a larononcé 
l e 16 mars 1962 devant l e 17ème Congrès des 

syndicats de l'UBSS 

"L'orientation m i l i t a r i s t e et l a politique agressive du bloc de l'OTM, avec 
l e s Etats-Unis d'Amérique à sa tête, nous obligent à prendre des mesures pour 
maintenir au niveau reqxiis lacapaci-té de défense du pays. C'est là une rude 
nécessité du monde- d'aujourd'hui qui, bien entendu, exige l ' a f f e c t a t i o n de ressources 
non negligeables.au détriment de nos plans d'édification pacifique. Mais, comme 
j ' a i déjà eu l'occasion de l e dire plus d'une f o i s , nous ne dépensons et nous ne 
dépenserons pas à ces f i n s un rouble de pluJs que ce qui e s i absolument, indispensable 
pour assurer là sécurité de notre peuplé, de'ses amis et de ses alliés. Nous 
regardons l'avenir non pas dans l'optique d'une accuniulation illimitée de monceaux 
d'armements, mais dans c e l l e de l a réalisation d'une entente raisonnable avec l'autre 
partie au sujet d'un abaissement réciproque du niveau de l a confrontation m i l i t a i r e . 

En l'occurrence, bien entendu, l e problème de l a réduction des armements 
nucléaires en Europe mérite de r e t e n i r une attention particulière. On peut dire 
qu'à l'heure actuelle c'est l a question clé en ce qui concerne l a prévention de l a 
menace' croiasiaUte .d'une guerre'mondiale de' missiles nucléaires. 

Vous coïinaisseé les propositions concrètes et de grande portée de l'Union 
soviétique en l a matière : réduction des deux t i e r s des arsenaux nucléaires des 
deux parties se trouvant en Europe et concemant l'Europe, jusqu'à ce que l e continent 
s o i t entièrement débarrassé des moyens nucléaires de portée intermédiaire et 
tactiques'. On s a i t également que, du côté américain, on se refuse Jusqu'à présent 
à examiner sérieusement et, a f o r t i o r i , à régler ces questions, en invoquant 
l'exigence abatir de d'un désarmement unilatéral de l'Union soviétique, qualifié par 
Washington, comme par dérision, d'"option zéro". 

Mais nous ne perdons pas l'espoir d'aboutir à une entente raisonnable sur l a 
base de l'égalité et de l a sécurité égale des parties. Plus encore, par nos paroles 
et par nos actes, nous y contribuons par tous laa moyens. Aujourd'hui, j e puis vous 
annoncer que, s'efforçant de f a c i l i t e r l a conclusion d'un accord équitable portant 
s u r une réduction importante des moyens nucléaires des deux parties en Europe et 
désireux de montrer l e bon exemple, les dirigeants soviétiques ont décidé d'instituer 
unilatéralement un moratoire sur l e déploiement d'armes nucléaires de portée i n t e r 
médiaire dans l a partie européenne de l'^UESS. Quant aux armes de cette nature qui 
y sont déjà déployées, nous les gelons tant quantitativement que qualitativement et 
nous suspendons l e remplacement des anciens missiles appelés SS-4 et SS-5 par des 
missiles SS-20 plus modernes. 

Ce moratoire s'appliquera s o i t jusqu'à l a réalisation d'un accord avec l e s 
Etats-Unis sur l a réduction des moyens nucléaires de portée intermédiaire destinés 
à l'Europe, sur une base d'égalité et de sécurité égale, s o i t jusqu'au moment où les 
dirigeants des Etats-Unis, agissant au mépris de l a sécurité des peuples, passeront 
quand même à l a préparation pratique du déploiement en Europe des missiles 
"Per3hing-2" et des missiles de croisière. 

http://negligeables.au
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Potirsuivons. Nous avons déjà déclaré qu'à l a réalisation d'un moratoire • 
concerté entre l e s deux parties, nous serions .prêts, povu: manifester notre bonne 
volonté, à réduire unilatéralement l e nombre de nos moyens nucléaires en Europe, 
ce dont i l s e rait tenu compte dans l a future réduction concertée. A présent, nous 
avons décidé de prendre une nouvelle mesure pour démontrer notre volonté de paix 
et notre .foi dans l a possibilité, en l'absence d'une nouvelle aggravation de l a , 
situation internationale, de réduire cette année dans uîie certaine proportion, de 
notre propre i n i t i a t i v e , l e nombre de nos missiles de portée intermédiaire. 

En annonçant ces décisions, nous sommes convaincus que les peuples du monde 
entier apprécieront l ' e s p r i t pacifique et l a bonne volonté manifestés par l'Tuiion 
soviétique. Nous espérons aussi que nos interlocuteurs occidentaux dans les négo
ciations sauront également y répondre par des mestires constructives dans un esprit 
de bonne volonté. 

En même temps, nous estimons q u ' i l est de notre devoir de formuler clairement 
l'avertissement ci-après. Si l e s gouvernements des Etats-Unis et de leurs alliés 
de l'OÎEAN, bafouant l a volonté de paix des peuples, réalisaient néanmoins leur plan 
d'implantation de centaines de nouveaux missiles américains en Europe, capables de 
frapper des objectifs sur l e t e r r i t o i r e de l'DESS, une nouvelle situation stratégique 
se créerait dans l e monde. Une menace supplémentaire réelle de l a part des 
Etats-Unis apparaîtrait à l'égard de notre pays et de ses alliés. Cela nous 
obligerait d'y répliquer par des mesures qui placeraient dans une situation analogue 
l'autre partie, y compris, directement, les Etats-TMis et leur t e r r i t o i r e . Cela, 
i l ne faut pas l ' o u b l i e r . 

Cette circonstance rappelle une f o i s de plus l'importance pour l e sort du monde, 
pour l'amenuisement de l a menace d'une conflagration nucléaire mondiale, que présente 
l a conclusion, entre l'UESS et les Etats-Unis, d'un accord sur l a l i m i t a t i o n et l a 
réduction des armements nucléaires stratégiques. On s a i t que les Etats-ltais se sont 
refusé à mettre en vigueur l e traité signé à ce sujet en 1979. De même, j u s q u ' i c i , 
Washington ne sotihaite pas poursuivre des négociations dans ce domaine. Cependant, 
l e problème devient de plus en plus aigu et urgent. 

Premièrement, l a réalisation des plans américains r e l a t i f s à l'implantation 
de nouveaux missiles en Europe pourrait détruire l'équilibre en matière d'armements 
stratégiques qui existe actuellement entre l e s deux parties, avec des conséquences 
difficilement prévisibles pour l'avenir. 

Deuxièmement, l a mise au point par l e s parties de nouveaux types d'armes de 
destruction massive (à moins q u ' i l n'y soit mis f i n sur une base contractuelle) 
pourrait priver de leurs fondements les accords sur l e s l i m i t a t i o n s , l es réductions 
et l a vérification qui sont encore possibles aujourd'hui. 

C'est pourquoi nous demandons instamment au Gouvernement des Etats-Ifais de ne 
pas susciter d'obstacles a r t i f i c i e l s aux négociations SALT et de s'y engager dans uti 
avenir proche. Avant leur reprise, nous proposerions que les deux parties jsrennent 
l'engagement réciproque de ne pas ouvrir une nouvelle voie à l a course aux 
armements, de ne pas déployer de missiles de croisière de grande portée basés sur 
terre ou en mer. 

En général, nous considérons que l a situation dans l e monde exige im maximum 
de retenue de l a part des deux blocs d'Etats opposés en ce qui conceime leur a c t i v i t i 
m i l i t a i r e . Nous serions prêts à nous entendre sur une l i m i t a t i o n réciproque des 
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activités de nos forces naivales. En p a r t i c u l i e r , nous jugerions possible.de nous 
entendre pour que l e s navires porte-missiles des deux parties soient retirés des-
vastes régions actuelles de pa t r o u i l l e m i l i t a i r e et que leur navigation soit 
confinée à l'intérieur de li m i t e s mutuelloment convenues. îTous serions également 
prêts à examiner la. question d'une extension des mesures de confiance aux espaces 
maritimes- et océaniques, en p a r t i c u l i e r aux régions traversées par les voies de 
navigation maritime les plus fréquentées. En un mot, nous souhaiteriojas que l a 
plus grande partie possible de l'océan mondial devienne à brève échéance une zone 
de paix." 



Zmní DU D ê S A i i E I ^ ^ E ^ T CD/269 
29 mars 1982 
FEMCAIS 
Original : MGMIS 

lETTHE DATEE DIT 26 M B S 1982, ADRESSEE AU PBESIDENT DU COMITE DU DESAEMEMSKT 
PAR IE CHEF DE LA DEEEGAIIOIT DE LA REPDBUQDE FEDERAIS D'ALIEMAGM!, 

TRAHSMETTAUT LE TEXTE D'UIŒ DECISION PRISE LE 17 MARS PAR LE GOUTERMIMENT 
DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE AU SUJET DE L'ETAT ACTUEL 
DES NEGOCIATIONS SUR LES FORCES NUCLEAIRES INTERMEDIAIRES ET 

DES PROPOSITIONS DU SECRETAIRE GENERAL BREJNEV 

Me référant aux déclarations f a i t e s en séance plénière, l e 25 mars, par l a 
délégation de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et d'autres 
délégations au sujet des propositions forœulées récemment par l e Secrétaire 
général Brejnev touchant l a politique en matière d'armements, et à ce que j ' a i 
d i t moi-même en séance plénière l e 18 mars, je VOXÎS adresse c i - j o i n t l e texte 
d'une décision prise l e 17 mars par l e Gouvernement de l a République fédérale 
d'Allemagne au sujet de l'état actuel des négociations sur les forces nucléaires 
intermédiaires et des propositions du Secrétaire général Brejnev, 

Je vous serais recormaissant de bien vouloir f a i r e distribuer ce texte en 
tant que do;>ument o f f i c i e l du Comité du désarmement, a f i n que le s délégations 
puissent avoir une meilleure vue d'ensemble des propositions mentionnées 
ci-dessus, 

L'Ambassadeur, 
Chef de l a délégation de l a 

République fédérale d'Allemagne 

(Signé) : H, WEGENER 

GE,82-61794 
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Le 17 mars, l e premier jour de l a auapension des négociations, l e Cabinet 
fédéral a examiné l'état des négociations de Genève sur.les fo.rcea nucléaires 
internédiaires. 

L'opinion du Cabinet est l a suivante : 

1. Far comparais'm avec d'autres négociations sur l a l i m i t a t i o n des 
armements, ces négociations progressent rapidement. Les deux parties ont présenté 
des propositions de négociation et exposé clairement leurs o b j e c t i f s . La suspaision 
des négociations est nécessaire au stade actuel pour donner •aux_ deux d.élégations l a 
possibilité'"d'analyser Te aérculement des négociai fôiis'̂ usqu'̂ à ce jour," de f a i r e 
rapport à leurs gouvernements et'de préparer l a suite des conversations, qui 
reprendroñf le"20' m'ai." 

2. Le premier j'oûr de" l a siiffpénsïori "dès négôc'i'àtiens', "le Secrétaire 
général Brejnev a annoncé que" l'ïïnion soviétique avait 'décidé un moratoire u n i 
latéral à l'implantation d'aines nucléaires de portée intermédiaire dans l a 
partie européenne de son t e r r i t o i r e . Par son contenu, cette décision est 
analogue à d'autres propositions de morarboire f a i t e s antérieurement par l'Union 
soviétique. E l l e ne sera effectivement appliquée que s i l'Occident met f i n à ses 
préparatifs en vue de l'implantation de missiles américains Pershing-2 et de 
croisière en Europe. Comme les décisions précédentes- de même nature, cette 
décision de 1''Union soviétique vise donc à empêcher l e déploiement de ces armes 
américaines en Europe indépendamment de l'évolution des négociations de Genève-
et à préserver l e déséquilibre qui existe dans cette région en faveur de 1'Union 
soviétique. 

Le 16 mars 1982, l e porte-parole du Gouvernement a rappelé qu'à l'heure actuelle 
l'Union soviétique possède plus de 300 missiles SS-20 munis de 900 ogives, et que 
les deux t i e r s de ces missiles sont pointés' vers des objectifs situés en Europe, 
En outre, l e s missiles SS-20- implantés au-delà de l'Oural peuvent atteindre l'Europe 
occidentale grâce à le u r longue portée, ïïn moratoire concemant l e déploiement des-
misailes sur l e t e r r i t o i r e européen de l'Union soviétique l a i s s e à ce pays toute 
la t i t u d e pour continuer à déployer des missiles SS-20 à l'Est de l'Oural, où i l s 
présentent une menace tout aussi grave pour l'Europe occidentale. Par conséquent, 
seule l'élimination des missiles SS-20, que demande l'Occident, peut supprimer 
cette menace, L'ïïnion soviétique a aménagé de nouveaux emplacements des deux côtés 
de l'Oural où e l l e pourrait déployer encore d'autres missiles SS-20, 

3. Le Gouvernement fédéral continue à considérer q u ' i l est d'une importance 
décisive que l e s négociations aboutissent à des résultats concrets d ' i c i à l a f i n 
de l'été 1983. I l souhaite que les deux parties renoncent complètement aux 
missiles de portée intermédiaire basés à terr e . I l appréciera l'importance áe l a 
décision que vient d'annoncer l'Union soviétique en fonction de cet ob j e c t i f . 
I l interprète l a déclaration du Secrétaire général Brejnev comme si g n i f i a n t que 
l'Union soviétique est très soucieuse de ne pas v o i r des missiles américains 
Pershing-2 et de croisière déployés en Europe. Le seul moyen de parvenir à ce 
résultat est d'aboutir à un accord réciproque sur une "option zéro" à l'issue des 
négociations de Genève. Le Gouvernement fédéral conclut donc que les négociations 
ne pourront aboutir à un résultat p o s i t i f que s i l'Union soviétique comprend bien 
que s ' i l en était autrement ces armes américaines seraient effectivement déployées 
en Europe à l a f i n de 1983. 
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(Signé) Frans van Dongen 
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DESTRUCTION D'EtTVmON 45 TOIMES D'AGEilT IIOIJTABDE A BATÏÏJAJAR 
(JA7A OCCIDENTAL). INDONESIE 

I . HISTORIQUE 
1. Pendant l a période 1940-1941, l e Gouvemanent de ce qui était alors les "Indes 
néerlandaises" avait fabriqué plusieurs dizaines de tonnes d'agent,moutarde par l e 
procédé du thi o d i g l y c o l , dans une i n s t a l l a t i o n se trouvant sur un s i t e m i l i t a i r e à 
Batujajar, près de l a v i l l e de Bandung (Java occidental), Indonésie.- Ce stock était 
destiné à s e r v i r de moyen de disstiasion face à l'éventioalité du recours à l'aime 
chimique en cas de c o n f l i t dans l a région. Puis l e guerre éclata et les armes 
chimiques ne furent pas utilisées. Le stock d'agent moutarde resta sur place pendant 
toute l'occupation japonaise. Pendant l a période 1949-<iébut 1950, l ' i n s t a l l a t i o n en 
question fut démantelée. Toutefois, l'agent moutarde, stocké dans des réservoirs 
hermétiquement clos placés dans des abris souterrains, ne fut pas détruit. Les 
autorités nationales des deinc pay's n'avaient pas connaissance de 1'.existence de cet 
a,gent moutarde et seul un nombre limité de personnes étaient au courant de l a 
sit u a t i o n . 
2. Ce n'est que dans l a seconde moitié des auanées 1970 que l'une des personnes qui 
avaient participé au danantèlanent de 1 ' i n s t a l l a t i o n - a t t i r a l'attention sur l a 
question. Le GoTivemaaent indonésien, désireux d'éliminer ce dangereiax héritage, 
d^anda l'assistance technique du Gouvernement néerlandais, responsable en l a matière. 
A cet e f f e t , i l fut convenu que l e Gouvernement néerlandaàs f o u r n i r a i t l'assistance 
technique nécessaire, y compris des spécialistes, alors que l e Gouvemanent indonésien 
assurerait l a sécurité et les services logistiques pendant l e s opération. Le 
Gouvernement néerlandais chargea l e Laboratoire Prins ÎJaurits (TÏÏO) de foгlmir cette 
assistance. 
5. Le Gouvernement néerlandais envoya donc une mission d'enquête, en a v r i l 1978. 
Cette mission repéra cinq réservoirs en acier de 10 m3 dans des abris en pierre à moitié 
remplis d'eau, sur un t e r r a i n v o i s i n d'un champ de t i r d ' a r t i l l e r i e et à proximité 
immédiate d'une zone habitée. L'un des réservoirs était corrodé au point que des 
fuit e s l'avaient apparemment vidé-de son contenu. Des échantillons'd'eau et de terre 
furent prélevés à l'intérieur de ce q u ' i l r e s t a i t du réservoir et à l'intérieur de 
l ' a b r i , de même que dans l e s o l juste à l'extérieur de l ' a b r i et soua-celui-ci, à 
diverses profondeurs. Ces échantillons ne contenaient pas d'agent moutarde, mais 
des produits de déocmposition y étaient présents et l'odetir nauséabonde de produits 
d'hydrolyse contenant des polystilfures était clairement perceptible. Dans l e s 
quatre autres réservoirs, on trouva de l a moutarde au soufre d'ime pureté de 95 
et dont l a quantité totale fut estimée à 35 ООО l i t r e s . 

4. La présence de cette grande quantité d'agent moutarde à pTOXimité immédiate de 
zones habitées et l e risque que les réservoirs pourraient commencer à f u i r 
préoccupaient beaucoup l e Gouvernement indonésien; i l f ut donc décidé q u ' i l f a l l a i t 
se débarrasser l e plxis rapidement possible de cet argent moutarde. 

I I . CONSIDERATIONS RELATIVES AU CHOIX DE LA METHODE DE DESTRUCTION 

5. Des méthodes possibles de destruction ou d'élimination de l'agent moutarde sont 
examinées dans l e document CD/173 présenté au Comité du désarmement par le Canada 
l e 3 a v r i l 1981 1/ et dans les documents CCD/434 2/ et CCD/436 ¿/ présentés à l a 
Conférence du Comité du désarmanent par l e Canada et les Etats-Unis, respectivement. 
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о. Au début, l'on envisagea d'incinérer l'agent moutarde à bord du M/T Vulcanus, de 
l a Ocean Combustion Services N,V., Rotterdam. Ce bateau est équipé de deux grands inciné
rateurs et i l est fréquemment utilisé pour l a destruction de déchets i n d u s t r i e l s , par 
exemple de déchets organochlorés 4/; par incinération en haute mer. Le" Vulcanus devait 
être proche des oôtss de Java au début de 1379. Toutefois, l'on jugea que l e transport 
de l'agent moutarde depuis Batujajar, sur une distance d'environ 200 km et à travers l e s 
régions densément peuplées du Java occidental jusqu'au port Tanjung Priok de Jakarta," 
présentait un trop grand risque. Cela e x c l u a i t aussi un r e j e t en aer, généralement 
considéré comme inacceptable pour plusieurs autres raisons encore 1/, La destruction sur 
place s'imposait donc. . "* 

7. Les critères ci-après furent retenus pour déterminer l a méthode de destruction : 

a) l e procédé -devait êtr-î e f f i c a c e et détruire complètement l'agent moutarde; 

b) l e procédé devait o f f r i r toute sécurité dans son appl i c a t i o n et ne présenter aucun 
danger pour l a population du voisinage; 

0) le procédé devait être acceptable du point de vue de l'environnement; 

d) l e procédé devait être applicable compte tenu des conditions existant à Batujajar, 
t e l l e s que, par exemple, des l i m i t a t i o n s concernant l'approvisionnement en énergie, 
en eau et en matériaux et l a possibilité de disposer, à côté du s i t e de stockage, 
d'un vaste champ de t i r d ' a r t i l l e r i e p l a t non peuplé mais entouré de zones habitées. 

8. Le brûlage en fosse à c i e l ouvert était inacceptable du point de vue de l'environ
nement, étant donné l a p o l l u t i o n de l ' a i r q u ' i l entraînerait; i l présentait aussi un 
risque inacceptable pour l a population avoisinante. 

9. La decontamination par réaction avec l e Standard Tropical Bleach ou l e déconta
minant DS-2 f u t jugée inap p l i c a b l e , entre autres a cause des enormes quantités de 
décontaminant requises et du problème d'élimination qu'elle posait en conséquence. 

10. Divers procédé:: décrits dans l e s publications sur l a question,; comme l a réaction 
avec l e sulfure de sodium, qui donne un produit insoluble ¿/ » ou avec l a monoéthanolamine 
(MEA) £/, ne furent que brièvement p r i s en considération et v i t e rejetés. Le premier, 
principalement du f a i t que de l'agent moutarde pouvait rester p r i s dans l a matière 
soli d e et que l'élimination de cette matière posait un problème, et l e second, en raison 
des grandes quantités de MEA requises (environ 350 m3) et de l a nécessité d'éliminer 
l e s produits de l a réaction par incinération. 

11. La destruction par hydrolyse selon l e procédé décrit par l e Canada 1,7/ fut étudiée 
et également rejetée. En e f f e t , e l l e aurait exigé de grandes quantités d'eau et d'agent 
neutr a l i s a n t , de puissants moyens thermiques et de bons instruments d'analyse pour l a 
surveillance du processus, toutes exigences quSL aurait été d i f f i c i l e de s a t i s f a i r e dans 
les conditions existant à Batujajar; t o u t e f o i s , l a p r i n c i p a l e raison était l a grande 
quantité d'hydrolysat (estimée à 120 ш5) dont i l a u r a i t f a l l u se débarrasser. Finalement, 
ce dernier problème a été résolu au Canada par incinération de l'hydrolysat. Mais dans 
le cas qui nous intéresse i c i , i l p a r a i s s a i t plus pratique de procéder directement par 
incinération de l'agent moutarde. 

12. Un procédé d'incinération a été utilisé dans l e Chemical Agent and Munitions 
Disposai System (CAMDS) (Système d'élimination des agents et munitions chimiques) des 
Etats-Unis. Des détails sur l e CAMDS ont été présentés au Séminaire d'experts organisé 
pai- l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques en j u i n 198O. On trouvera également 
des détails sur l a destruction d'agent moutarde dans l e F i n a l Environmental Impact 
Statement for Project Eagle 8/ et dans un rapport de laboratoire 9./. 
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13. Pour détruire l'agent moutarde à Eatujajar on a finalement c h o i s i l e procédé 
de l'incinération. Рогп: en mettre au point l e processus, l e s dcimees de hase nécessaires 
ont été prélevées dans les rapports des Etats-Unis mentionnés ci-dessus. 

14. Les effluents gazeux provenant de l'incinération de 1'.agent nrautarde contiennent 
des quantités relativement'importantes das gaz corrosifs et toxiques"que sont l e 
dioxyde de soufre et l'acide chlorhydrique. Dans l e système d'élimination des agents 
et munitions chimiques des Etats-Unis (CAIffiS), les effluents gazeux sont r e f r o i d i s et 
lavés avec une solution a l c a l i n e ; et l a solution saline résultante est séchée par 
p\ilvérisation pour donner un résidu qui est un mélsmge de sels minéraux i n o f f e n s i f s . 
En supposant un déhit d'incinération de 100 l i t r e s à l'heure, l e lavage des affluents 
gazeux aurait exigé, dans l a cas de l'agent moutarde de Eatujajar, de 15 à 30 m3 d'eau 
à l'heure, au moins I50 tonnes d'hydrosyde de sodium et aurait imposé l'évacuation 
d'environ 10 ООО m3- de solution saline. П aurait f a l l u une i n s t a l l a t i o n techniquement 
hien plus compliquée a i n s i qu'un matériel plus perfectionné de contrôle du processus, 
donc présentant des risques supplémentaires de mauvais fonctionnement. Faute d'un autre 
procédé acceptable pour éliminer l a solution saline, i l aurait f a l l u mettre en place 
une i n s t a l l a t i o n de séchage par pulvérisation, solution onéreuse et d i f f i c i l e , et 
consommer des quantités énormes d'énergie. Au l i e u de cela, povur résoudre l e problème 
des gaz toxiques contenus dans l e s effluents, on a élaboré, pour l a situation qui 
e x i s t a i t à Batujajar, l e concept d'une incinération contrôlée, 

I I I , PRIÏÏCIPE DE L'OPERATIOIT 
15. Le principe de l'incinération contrôlée qui devait être appliqué pour l a destruction 
de l'agent moutarde à Batujajar consistait à disperser l e s effluents gazeux dans 
l'atmosphère sans aucune p u r i f i c a t i o n . Toutefois, l e taux de combustion de'l'agent . 
moutarde devait être adapté aux conditions météorologiques de façon à remplir l e s 
conditions suivantes s 

a) à l'extérieur du champ de t i r d ' a r t i l l e r i e qui a approximativement l a forme 
d'un rectangle de 4,5 x 1,5 km et sur lequel l'incinération devait avoir l i e u , l e s 
concentrations de dio:]Qrde de soufre et d'acide chlorhvdrique ne devaient jamais dépasser 
l e s concentrations maximales d'immission (valeurs MICj. C e l l e s - c i correspondent à 
des valeurs maximales admissibles généralement acceptées au niveau du sol,-qui n'ont 
aucun effet en cas d'exposition indéfinie; 

b) à l'intérieur du champ de t i r d ' a r t i l l e r i e , , l e s concentrations de dlosyde de 
soufre et d'acide chlorhydrique ne devaient jamais dépasser le s concentrations maximales 
admissibles (МЛС). Les valeurs МЛ.С (ou TLY) sont considérées comme étant l e s vsueurs 
maximales admissibles des concentrations moyennes pondérées dans l e temps pendant une 
journée de t r a v a i l normale, qui ne produisent aucun effet défavorable lorsque l a période 
d'exposition est définie comme étant une semaine de t r a v a i l normale se répétant 
indifiniment. 
16. La première condition protégerait l a santé de l a population vivant au voisinage 
du champ de t i r alors que l a deu.xième préserverait-celle des personnes t r a v a i l l a n t 
à l a destruction de l'agent moutarde. 
17. En u t i l i s a n t des modèles de dispersion, on a calculé l e s débits de combustion qui 
garantiraient le-respect-des conditions mentionnées ci-dessus (débits de combustion 
admissibles), compte tenu de l a sta'bilité de l'atmosphère a i n s i que de l a vitesse 
et de l a direction du vent. 
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La directiûri du vent par rapport à l a forme du t e r r a i n déterminait l a distance зтдг 
la q u e l l e i l devait y avoir une d i l u t i o n suffisante'du nuage formé. Les «ffluents 
gaze-uz sor t i r a i e n t de l a cheminée de l'incinérateur à une vitesse donnée et à une 
température élevée, et l'ascension du panache causé par ces effets aurait une 
influencé favorable sur l e débit de combustion admissible. l i a i s , par souci de sécurité, 
i l n'a pas. été tenu compte de l'ascension'du panache dans les tableaux résultant des 
calculs. 

18. .Ces .tableaux devaient s e r v i r à déterminer les débits de combustion admissibles 
pendant l'incinération selon l a .vitesse mesurée du vent, l a direction de c e l u i - c i 
et l a turbulence de l'a.tmosphèré.'ISn outre, en se ̂ searvant de d i s p o s i t i f s p o r t a t i f s 
de mesuré .du dioxyde de soufre et de l'acide chlófhydrique, on vérifierait 
régulièrement s i l a concentration de ces gaz àu niveau du sol était effectivement • 
inférieure. aux normes définies par les concentrations maximales d'inmissign et les' 
concentrations maximales admissibles. 

19. \ 0 n devrait donc concevoir et construire un incinérateur susceptible de brûler 
l'agent moutarde à des débits variant entre 0 et,.d'après les calculs, un maximum' 
de 200 l i t r e s d'agent moutarde à l'heure. " ' . ' ' ' ' 

20. L'agent moutarde serait pompé dans les réservoirs de stoclcage et envoyé dans • 
une citerne de transport de 2 ООО l i t r e s (pour plus de souplesse, on disposerait de 
deux citernes de ce type) à l'aide d'un groupe de pompage conçu pour réduire au 
minimum'les .possibilités de contamination du'personnel et de l'environnement. Une f o i s 
pleine, l a citerne de transport serait emmenée jusqu'à l'incinérateur, construit à 
quelque 4,5 lan du l i e u de stoclsage sur l e champ de t i r d ' a r t i l l e r i e . 

IV.'"'DESCIIIPTÍOÍT'DU IIATERII5L 

21. L'incinérateur a été conçu et construit par l ' I n s t i t u t central technique TEQ. 
I l comportait une cheminée centrale et àeva fours identiques. Chaque four était' 
équipé d'un brûleur modifié Oertly OE5 à deux' étages, capable de borûler du mazout, 
de .^'Si^int,moutarde..ou l e s deux à l a fois.. La.modification supposait l'emploi d'xme 
pompf. séparée pour l'agent moutarde; on a c h o i s i pour cette application une pompe 
^юиу. brûlaur a-mazout à un étage. Chaque four était également équipé d'un ventilateur 
qui envoyait dé l ' a i r au sommet du four pour r e f r o i d i r les effluents gazetix, 
maintenir a i n s i dans l e four -une dépression q u i évitait les fu i t e s et assurer \me 
première d i l u t i o n des effluents gazeux. On pouvait f a i r e v a r ier l e débit de combustion 
de 0 à 20Ù l i t r e s à l'hetire en réglant l a pression du liquide à l'injecteur ou en ' 
changeant l'in j e c t e u r . L'incinérateur était équipé d'un certain nombre de d i s p o s i t i f s 
•automatiques de contrôle., c'est-à-dire. ; 

a) un d i s p o s i t i f de sécurité infra-rouge pour s u r v e i l l e r en continu l a 
présence d'une flamme appropriée à l'intérieur du four; 

b) des interrupteurs.automatiques surveillant en continu l a présence d'une 
quantité suffisante d'air de combustion et de d i l u t i o n (un manque d'air de 
combustion aurait permis à l'agent moutarde non brûlé de s o r t i r du four 
et un manque d'air de d i l u t i o n avirait pu entraîner un échauffement des 
effluents gazeux susceptible de nuire à l a stabilité mécanique de 
1^,cheminée); 



CD/270 
page б 

с) des d i s p o s i t i f s de contrôle de l a température minimale et maximale garantissant 
que l a température du four était toujours supérieure à 800*0 (donc que l e 
rendement de combustion de l'agent moutarde était au moins égal à 99-9994 %) et 
ne pouvait pas dépasser 1 OOO'C. 

22. S i l'un ou l'autre de ces d i s p o s i t i f s venait à se dérégler, l e processus s e r a i t 
automatiquement arrêté. Pour changer les injecteurs du brûleur, i l f a l l a i t arrêter le 
v e n t i l a t e u r de l ' a i r de d i l u t i o n et fermer l a communication entre l e four et l a 
cheminée. Un d i s p o s i t i f de sécurité évitait l'enclenchement inopportun du ve n t i l a t e u r de 
d i l u t i o n de l ' a i r . On a utilisé un détecteur à i o n i s a t i o n de flamme pour vérifier 
l'absence d'agent moutarde non brûlé à l a s o r t i e de l a cheminée. Un analyseur paramagné-
tique d'oxygène mesurait l a teneur en oxygène des e f f l u e n t s gazeux pour s u r v e i l l e r l e 
processus de combustion. La température des e f f l u e n t s gazeux était aussi mesurée en 
continu, car s i e l l e s'abaissait, l a pa r t i e supérieure de l a cheminée pouvait être 
attaquée par l ' a c t i o n corrosive du dioxyde de soufre et de l'acide chlorhydrique tandis 
qu'une température trop élevée r i s q u a i t de nuire à l a stabilité mécanique de l a cheminée. 

2 3 . Le courant nécessaire à l ' i n s t a l l a t i o n était fourni par deux groupes de généra
t r i c e s de 10 KVA. Toute l ' i n s t a l l a t i o n était commandée à p a r t i r d'une "Portakabin" 
qui contenait les tableaux de contrôle et l e s instruments de mesure. 

24. Le groupe p o r t a t i f de pompage a été conçu et con s t r u i t par l e laboratoire Prins 
Maurits. La pompe proprement d i t e était une pompe à membrane à commande pneumatique 
équipée de membranes en Viton et des soupapes en t e f l o n . Un compresseur entraîné par 
moteur d i e s e l f o u r n i s s a i t l ' a i r comprimé. On a i n s t a l l e des f i l t r e s pour éviter l e 
colmatage des injecteurs du brûleur par l e s poussières. Le système o f f r a i t l e s p o s s i 
bilités suivantes : 

a) pompage de l'agent moutarde des réservoirs de stockage jusqu'aux citernes 
de transport; 

b) lavage de l a conduite d'aspiration par un débit inverse de mazout pour 
décontaminer l a section a s p i r a t i o n ; 

c) purge de l a conduite sous pression à l'aide de mazout pour l a décontaminer, 
puis vidange par soufflage d ' a i r . Cette procédure g a r a n t i s s a i t que l'on ne 
répandait pratiquement pas d'agent moutarde en séparant l a citerne de transport 
du groupe de pompage. 

23. Ces différentes fonctions étaient assurées en ouvrant et en fermant des vannes 
conformément à une procédure rigoureuse. 

26. Un pylône météorologique a été dressé pour mesurer l a vitesse et l a d i r e c t i o n du 
vent à une hauteur de 10 mètres. Les vari a t i o n s de l a d i r e c t i o n du vent ont s e r v i à 
évaluer l a stabilité de l'atmosphère. On a utilisé un instrument de mesure p o r t a t i f 
pour l e dioxyde de soufre et des instruments pour l a mesure semi-continue du dioxyde 
de 3oufr»e e t de l'acide chlorhydrique a f i n de vérifier l e s concentrations de ces gaz 
à l'intérieur et à l'extérieur du champ de t i r d ' a r t i l l e r i e . L'incinérateur était 
co n s t r u i t sur une fondation en béton et équipé de paratonnerres. 

27. Un manuel sur les dispositions de sécurité av a i t été établi et strictement s u i v i . 
Pendant l e pompage, les hommes étaient revêtus d'un équipement protecteur complet 
comprenant masque, vêtements de protection imperméables, bottes et gants. Cet équipement 
était également porté pour r e l i e r l a citerne de transport à l'incinérateur. 



CD/270 
page 7 

Lorsque l a température et l e degré d'humidité étaient élevés, ces vêtements imposant 
de gros efforts au personnel ne pouvaient être portés que pendant des périodes 
relativement courtes. Dans d'autres cas, a i n s i q u ' i l a été d i t plus haut, ©h f a i s a i t 
appel à un d i s p o s i t i f de protection p a r t i e l l e qui n'était remplacé par l'équipement 
de protection complet que s i l'on soupçonnait l a présence d'agent moutarde sous forme 
l i q u i d e . Des moyens de détection d'agent moutarde sous forme liquide ou gazeuse 
étaient disponibles. 

28. Des stations de décontamination et de nettoyage avaient été établies à proximité 
de l'incinérateur et stir l es lieux du stoclcage. Des secours de première lùrgence avaient 
été organisés et, pendant l a phase d'incinération, une assistance médicale assurée 
par l a présence d'un médecin et d'une ambulance pour un transport éventuel à l'hôpital 
de Cimahi. 

Y. DEEIOTJLEIÎEIIT DE L'OPERATION 

29. Le principe de l'opération avait été mis au point peu de "fcemps après l e retour 
de l a mission d'enquête aux Pays-Bas, puis élaboré dans l e s détails pendant les 
mois BUivan-ts. A l a f i n d'octobre 1978, après l'approbation du plan par les autorités 
indonésiennes, l e s travaux de conception et de construction de l'incinérateur, du 
groupe de pompage et du matériel a u x i l i a i r e a i n s i que sur l a fourniture du matériel 
de protection et de détection, etc., commencèrent. Yers l a mi-février 1979, 
l'incinérateur avait pu être mis à l' e s s a i dans des conditions de fonctionnement 
normal et au début de mars 1979> 22 tonnes d'équipement et de matériel avaient été 
expédiés par bateau en Indonésie, arrivant à Djakarta l e 28 a v r i l 1979' 

3 0 . Dans l ' i n t e r v a l l e , l e PÜSNÜBIICAD (unité NBC de l'armée indonésienne) avait 
p r i s les dispositions et f a i t l e s préparatifs nécessaires à Batujajar : construction 
des fondations de l'incinérateur, amélioration des voies d'accès sur l e s lieux 
de stockage et l e polygone d ' a r t i l l e r i e , fourniture de mazout pour l e chauffage des 
fours, organisation du transport des matériaux et de l'équipement du port de 
Tanjung Priok à Batujajar, etc. L'armée indonésienne assurait l a sécurité "et l a 
logistique de l'opération. Du personnel avait également été fourni pour aider à 
l a construction des i n s t a l l a t i o n s et une équipe d ' o f f i c i e r s du FtJSNUBIBLâD et d'autres 
services compétents de l'armée s'étaient jo i n t s à l'équipe néerlandaise dans 
l'exécution de cette tâche. 

31. La phase de construction a commencé immédiatement après l'arrivée des matériaux 
et de l'équipement à Batujajar l e 2 mai 1979. Cette phase, qui comprenait l' e s s a i 
f i n a l du matériel et l e réglage des diverses commandes de l'incinérateur, a àvxé 
jusqu'au 28 mai 1979. 

52. La phase d'incinération a commencé l e 1er j u i n 1979' Pendant l a période qui 
s u i v i t , jusqu'au 2 j u i l l e t 1979, 32 290 l i t r e s d'agent moutarde ont été détruits, 
so i t en moyenne 1 ООО l i t r e s par jour. 

33 • L'incinération a eu l i e u uniquement dans l a journée, commençant une demi-heure 
après l e lever du s o l e i l pour se terminer une demi-heure après son coucher. 
Les conditions météorologiques pendant l a nuit ont été considérées comme ne 
s a t i s f a i s a n t pas aux exigences de l'incinération contrôlée. Dans l a journée, l e s 
conditions météorologiques ont été plus favorables que prévu, en p a r t i c u l i e r l a 
dire c t i o n du vent qui au début de l a saison sèche s o u f f l a i t surtout dans l'axe 
du t e r r a i n . 
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Ces conditions associées à un effet de panache très niarqué ont permis d'atteindre l e 
déhit d'incinération maximal de 160 l i t r e s par heure pendant presque toute l a période. 
On n'a jamais trouvé de concentrations de dioxyde de soufre et d'acide chlorhydrique 
supérieures aux valeurs de concentrations maximales admissibles ou de concentrations 
maximales à l'immîssion, tant sur l e te r r a i n qu'en dehors de son périmètre. 

34» Deux problèmes se sont posés pendant l a période d'incinération. Premièrement, 
les vannes magnétiques du c i r c u i t de l'agent moutarde se sont bloquées à plusieurs 
reprises, en raison de l a présence de-quantités infimes- de polymères dans l'agent 
moutarde, et ont dû être remplacées. Mais i l s'est agi d'un problème mineur par 
rapport aux difficultés causées par l a coirrosion des pompes utilisées pour l'agent 
moutarde. Cette corrosion était provoquée par des éléments fortement acides résultant 
de l'hydrolyse p a r t i e l l e dans les citernes de stoclcage (présence de chlorure ferrique 
par suite de l a réaction de ces éléments acides sur les parois des citernes de stoclcage)o 
La présence de ces éléments n'était pas conforme aux résultats des analyses d'échan
t i l l o n s prélevés en 1979» Aucun élément acide n'avait alors été trouvé et on avait 
évalué l e degré de pureté à environ 95 fô. Cela pourrait s'expliqoier par l a pénétration 
d'eau pluv i a l e dans les citernes de stockage au o o v x s de l'année qui a s u i v i la, p r i se 
d'échantillons ou plus probablement par un échantillonnage s u p e r f i c i e l effectué'-1 'année 
précédente par l a mission d'enquête. Des problèmes de corrosion se sont posés pendant 
toute l a période d'incinération. I l s ont été résolus en remplaçant les pompes singles 
qui devenaient hors d'usage. Le problème n'est vraiment devenu grave que lorsque l e 
remplacement des pompes du quatrième réservoir est devenu s i fréquent que l e stock de 
pompes s'était trouvé épuisé et q u ' i l a f a l l u interrompre l'incinération du 26 
au 28 j u i n 1979. 

55. Dans ces conditions i l avait f a l l u , l e 2 j u i l l e t 1979» prendre l a décision d'arrêter 
l'incinération des derniers 2 710 l i t r e s qui restaient dar^ l a quatrième citerne. Cette 
quantité, très acide, contenait environ 20 fo de chlorure ferrique. L'élimination 
de ces 2 710 l i t r e s d'agent moutarde a été assurée ensuite par hydrolyse par l'équipe 
indonésienne. Par mesure de sécxirité, l a citerne a été rendue complètement étanche, 
l ' a i r ne pouvanb s'échapper que par un tube en plastique durci pénétrant dans l e 
réservoir et s'élevant verticalement à 5 m du t o i t du réservoir. L'agent moutarde a été 
détruit par hydrolyse en ajoutant de fai b l e s quantités de solution d'hydroxyde de sodium 
en mélangeant l e contenu de l a citerne de stockage grâce au groupe de pompage et à un, 
chxauffage improvisé. L'addition d'hydroxyde de sodium a dû être arrêtée lorsqu'un 
contrôle effectué à 5 m du rebord du tube en plastique durci avait révélé une réaction 
positive ( l a chaleur produite pendant l'hydrolyse ayant accéléré 1'evaporation de 
l'agent moutarde). L'addition d'hydroxyde de sodium a été reprise lorsque l e contrôle 
a donné des résultats négatifs. L'opération a été menée à bien en un mois et demi 
pendant lesquels des analyses chimiques et toxicologiques des échantillons prélevés 
à in t e r v a l l e s réguliers ont montré que l'hydrolyse était complète. 

56, Après l e pompage, quelques dizaines de l i t r e s d'agent moutarde sont restés dans les 
réseirvoirs. Ceux-ci ont été décontaminés par l'adjonction d'environ 200 kg de 
standard t r o p i c a l bleach en suspension dans l'eau. Le brassage a été effectué pneuma-
tiquemenf au moyen d'un compresseur et l ' a i r s'échappant de l a citerne avait été 
analysé pour détecter des vapeurs de gaz moutarde au moyen de l'équipement prévu pour 
l a détection du gaz moutarde. I l a f a l l u environ 5 jours pour que l a réaction de 
détection de l'agent moutarde devienne négative. Les citernes furent ensuite complè
tement remplies d'eau. Par l a suite les abris ont été comblés avec de l a terre. 
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La décontamination des citernes de transport avait été effectuée de façon simi
l a i r e avec l e standard t r o p i c a l bleach. La décontamination du c i r c u i t moutarde dans 
l'incinérateur a été effectuée en faisant d'abord c i r c u l e r du mazout dans l e c i r c u i t 
jusque dans l'incinérateur pendant un certain ten^s, puis l'agent moutarde qui pouvait 
rester a été brûlé après avoir été isolé. 

VI. COlSrCLÏÏSIONS 

31» Ce projet (OBONG s i g n i f i a n t "brûler" en Sondanais) a montré que ces quantités 
d'agent moutarde dans les conditions indiquées, peuvent être détruites sans danger en 
Ш temps raisonnable par incinération contrôlée en u t i l i s a n t l e matériel relativement 
simple qtii a été décrit. 

38. Les difficultés techniques rencontrées auraient pu être évitées s i l'cm avait 
envisagé l a présence éventuelle de produits acides et de polymères dans des stocks 
d'agent moutarde vieux d'environ 40 ans. L'existence de composés inorgsoiiques et de 
polymères dans l e liquide a posé des difficultés l o r s de l'incinération. Mais s i l'on 
dispose d'un matériel de détection et de d i s p o s i t i f s d'analyse chimique de très bonne 
qualité, l'élimination de quantités limitées de ce liqu i d e peut être effectuée avec 
succès par un procédé simple d'hydrolyse. 

39» L'expérience acquise au' cours de cette -opération a confirmé que l'inspection sur 
place pendant l a destruction est l e seul moyen efficace de vérification d'une destruction 
e f f e c t i v e . 

40. Le f a i t que l a destruction a i t eu l i e u avant l a conclusion de l a convention sur 
le s armes .chimiques a également démontré l a volonté sincère des deux pays de favoriser 
réellement l a cause du désarmement. 
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The incinerator at Batujajar 
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•AUSTRALIE, ETATS-UNTS D'AMERIQUE ET'ROYAUME-MI ' 

Evaltiation technique du système "Recover" ашс -fins 
de l a vérification en matière d'armes chimiques 

Généralités -
-Dans les débats futurs du Comité du désarmement sur les armes chimiques,il 

importe î 
- de concentrer l'attention,.sur les problèmes.'non résolus, -en p a r t i c u l i e r 
• dans l e domaine de- l a vérification, et 
de déterminer les. domaines p a r t i c u l i e r s dans lesquels des experts techniques 
potirraient contribuer à élaborer une i n t e r d i c t i o n adéquatement v e r i f i a b l e . 

L'une des activités du Comité du désarmement qui pourrait être, envisagée...à ç.et. égard 
oonsisteraîtvà, entrej>ren^?e,,. dans.le cadre.d'une coppe.151ti.pn inteinmtiûnale.,un 
effor t technique en vue d'évaluer l e sjrstème de vérification à distance en.continu. 
("Recover") en tant qгг'élément éventuel d'un système de vérification en matière 
d'armes chimiçi-es. On trouvera dans lé présent • doctmient un bref exposé'du système 
"Recover" et un examen des activités qui pourraient être entreprises au Comité du 
désarmement. . 

'îRecover" est un réseau unique de collecte de données à l'échelon mondial qui 
a été créé avec l'appui du Gouvernement des Etats-Unis (Arms Control and Disarmament 
Agency) et qui est principalement utilisé pour l e s garanties nucléaires? i l est 
destiné à treuismettre à une i n s t a l l a t i o n centrale, dans des conditions sûres, écono
miques et f i a b l e s , des données numériques provenant de capteurs se trouvant dans des 
i n s t a l l a t i o n s situées dans n'importe quelle partie du monde. L'intégrité des données 
est assurée par l a conception de ses éléments, qxii les met à l ' a b r i des manipulations, 
et par le. codage des données pendant l a transmission. • 

Un système de' démonstration est .déployé dep\iis 1980, av-ec des capteurs mis en place 
dans*des i n s t a l l a t i o n s situées en Allemagne,.République-fédérale d',. en-Australie, en 
j^ulgarie, au Canada,-aux Etats^-Unis, au Japon^et aa. Rqya'ume-Uni,-et une station centrale 
auprès de l'AIEA,Л Vienne. En novembre 1980, des essais i n t e n s i f s ont été effectués 
et se poursuivent encore à des in t e r v a l l e s plus loags (chaque semaine au l i e u de 
chaque jour). Les résultats ont confirmé l a possibilité de transmettre des données 
de façon sûre, économique, f i a b l e et en temps voulu. 

G" Nouveau tirage pour raisons d'ordre technique. 

GE.82-62020 

COMITÉ DU DiSARMEMENT 

http://coppe.151ti.pn
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Le fonctioímement expérimental du système "Recover" est placé sous les auspices 
de l'AlEA, qxà procède à tme évaluation de ses possibilités d'emploi opérationnel. 
Les représentants des sept pays ont créé un groupe informel de pairbicipants au 
projet "Recover", sous l a présidence d'un représentant de l'ATKA. Ce groupe se 
réunit annuellement pour p l a n i f i e r et s u r v e i l l e r l a démonstration, évaluer les 
résultats de l ' e s s a i , élaborer des programmes d'activités futures et donner à 
l'ATEA des avis sur l a possibilité .à.̂ incorporвr une vérification à distance dans 
l e système international de garanties. Entre autres avantages pour les participants, 
ce système offre une possibilité de contribuer de façon très tangible à l'amélio
ra t i o n des garanties internationales et d'avoir accès dans cezrbains cas, à des 
techniques dont i l s ne pourraient disposer autrement. 

S i l e système "Recover" est mis en oeuvre à des f i n s de garanties nucléaires, 
les concepts et l e s techniques appliqiiés peuvent également présenter de l'intérêt 
pour des activités de vérification dans d'autres domaines. 
Schéma d'un pro .jet éventuel 

Evaluation technique du système "Recover" dans l e cadre d'une coopération 
i n t emationale 

On pourrait rechercher un accord en vue de procéder en coopération, sous 
l'égide du Comité du désarmement, à une évaluation technique de l ' u t i l i s a t i o n 
des techniques du système "Recover" pour f a c i l i t e r l a vérification sn matière 
d'armes chimiques. Un groxtpe technique ouvert à tous les Etats intéressés - y 
compris l e s Etats non membres du Comité du désarmement - pourrait être créé à cet 
effet» Ce groupe pourrait s'occuper-des tâches suivantes : 

- explorer des applications-particulières possibles du.système "Recover" 
(par exemple, pour aider à s u r v e i l l e r l e s - i n s t a l l a t i o n s d'armes chimiques 
mises en sommeil); 

- promouvoir l a coopération en vue d ' i d e n t i f i e r l es capteurs appropriés et 
de- mettre au point de nouveaux capteurs adaptés au système "Recover"-; et . 

- parrainer \m projet international de-- démonstration prévoyant l a mise en 
place de capteuirs dans un p e t i t nombre d'installations choisies en vue 
de procéder à un essai réaliste du système de surveillance. (Le coût par 
i n s t a l l a t i o n serait de l'ordre de 20 ООО d o l l a r s ) . 

L'exécution de ces tâches demanderait en principe detac ans. -Bien entendu, 
s ' i l apparaissait u t i l e de l e f a i r e ^ des tâches t e l l e s que l a mise au point de 
capteurs pourraient être- prolongées au-delà de ce délai. 
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Le groupe transmettrait au Comité du désarmement des arapports périodiques 
indiquant les grandes lignes de ses constatations techniques. I l appartiendrait à 
chaque Etat de décider s ' i l veut appuyer l ' u t i l i s a t i o n du système "Recover" en 
tant qu'élément d'un sj'̂ tème de vérification en matière d'armes chimiques, 

•Dn t e l projet serait analogue au système d'évaluation technique de l'AIEA 
esqxiissé ci-dessus. H pooirrait f a c i l i t e r l a solution des'problèmes de vérification. 
I l pourrait constituer гте activité propre à renforcer l a confiance, qyà. permettrait 
aux Etats de coopérer en vue de l a mise au point et de l'évaluation de mesures de 
surveillance améliorées. 
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EEFOBLIQTJE POPÏÏIAIRE ЫОШОЬЕ 

Document de t r a v a i l sur l a question de l a -prévention de l a 
course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique 

L'examen, à l a trente-sixième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
des propositions rel a t i v e s à l a concloision d'un traité interdisant de placer des 
armes de tous types dans l'espace extra-atmosphérique et l'adoption d'une résolution 
correspondante, ont démontré l e désir de l a communauté internationale d'empêcher 
que l'espace extra-atmosphérique so i t transformé en une arène de l a course aux 
armements et en une source d'aggravation des relations entre les Etats. 

Dans sa résolution 3^/991 l'Assemblée g^érale des Nations Unies, se référant 
au projet de traité interdisant de placer des armes dé tous types dans l'espace 
ex-fera-atmosphérique, a prié l e Comité du désarmement d'engager des négociations 
en vue d'aboutir à un accord sur l e texte d'un t e l -traité. ^ 

En même temps, l'Assemblée générale a également adopté l a résolution 36/97 С 
dans laquelle, entre au"tres, e l l e prie l e Comité du désarmement d'examiner l a 
question r e l a t i v e à une négociation visant à empêcher une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique, et en pairtic u l i e r , à in t e r d i r e l es systèmes 
a n t i s a t e l l i t e s . 

Tenant compte de ces recommandations de l'Assemblée générale des Nations Unies 
et du désir de l a communauté internationale de prendre des mesures efficaces visant 
à résoudre dans son ensemble l e problème de l a prévention de l'extension de l a 
course aux armenœnts à l'espace extra-atmosphérique, l e Comité du désarmement a 
décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa session de 1982 un nouveau point intitulé 
"Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique". 

La délégation de l a République populaire mongole estime indispensable d'entre
prendre immédiatement au sein du Comité du désarmement et conformément aux 
recommandations de l'Assemblée générale des Nations Unies, des négociations visant à 
élaborer de concert l e texte d'un accord international approprié. 

Dans l e document de t r a v a i l CD/241, un groupe de pays s o c i a l i s t e s s'est déjà 
déclaré prêt à envisager favorablement 1'é-fcablissement, sous les auspices du Comité, 
de groupes de t r a v a i l spécia-ux chargés d'examiner diverses questions, y compris 
c e l l e de l ' i n t e r d i c t i o n de déployer dans l'espace extra-a-fcmosphérique des гопаев de 
quelque type que ce s o i t , 

La délégation mongole propose de créer un groupe de t r a v a i l spécial sur cette 
question pour l a durée de l a deuxième partie de l a session de 1982 du Comité du 
désarmement. 

GE.82-61937 
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Désireiose de contribuer à l a création à aussi brève échéance que possible d'un 
t e l groupe de t r a v a i l spécial, l a délégation mongole soumet au Comité, pour examen, 
le projet de mandat suivant ротя; ce groupe : 

"Le Comité du désarmement décide de créer, pour l a durée de l a deuxième 
partie de sa session de 1982, vn groupe de t r a v a i l spécial chargé de mener des 
négociations зги: l e point 7 son ordre du jour - "Prévaition d'une course aux 
armements dans 1'.espace extra-atmosphérique" - et d'élaborer de concert l e texte 
d'un accord international approprié, en tenant- compte de toutes les propositions 
existantes et des i n i t i a t i v e s futures à ce sujet. 

Le groupe de t r a v a i l spécial présentera au Comité du désarmement, avant 
l a f i n de l a deuxième partie de l a session de 1982 de c e l u i - c i , un rapport sur 
l'état d'avancement de ses travaux." 



SOfiflSTÊ DU DËSAKg^SMEfiT cD/273 

6 a v r i l 1975 
FPAIÎCAIS 
Original : AlIGUIS 

nOTTBE ШШ m 2 AVRIL 1982. ADRESSEE AU PIÎESIDENT DU COMITE DU 
ШБ;Д1-1ЕГ'![Ё1ТО Р:Д LE C E E F DE L.\ L E L E C A T I O N j e L ' I H D E . TR/JTSIJEITAET 

LE TEgE Д'ШШ ITCTE ADRESSEE AU SECRETAIRE GEIIEE-IL IE L'ORG.ltTISATIOIT 
DES n : s m i s U N I E S р;л LE REPRESEITO;^!! РЕГДЧ'1Ж11Т DE L ' P I D E AUPRÈS DES ILVCÎÔNS UITIES 

• A m i YORIC ШТ REPONSE AUX RESOLUTIOITS 36/81 A ET Б DE L'."xSSEI-IBLEE GEmiLE 
RELTiTIVES A L l Т Ш Ж Ш-Е SESSION ECTRAORDCTAIBE DE L'.'iSSEI'SELEE СтЕ 1тш : 

CONSACREE JJJ- DSS.'Jg'ffil-IEtlT 
J'a i l'honneur de vous présenter, en deux exemplaires, l e texte d'une note 

adressée au Secrétaire général dos Nations Unies par l e représentait permanent 
de l'bide auprès des Nations Unies à Ne\-; York, en réponse aux résolutions 36/81 A 
et В de l'Assemblée générale consemant l a deu:d.ème session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Cette note présente les vues du 
CTOuvemement indien sur les problèmes de fond liés à l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, a i n s i que des 
suggestions visant à prévenir l a guerre nucléaire. 

Je vous serais recomiaissant de bien voviloir f a i r e distribuer l e tex±e 
de cette note en tant que document o f f i c i e l du Comité du désarmement. 

L'Ambassadeur, 
Chef de l a .délégation de 1'Inde г 

(Signé) A,P. Venlca-teswaran 

GE.82-61967 
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1. LG roprésentant pcmanait de l'Indo auprès dos ITations Unies presente sos 
conplinents CXL Secrétaire ¿rénéral de l'Organisation des ITations Unies et, en réponse 
au::: résolutions de l'Assenblée rrénérale 56/31 .1 et 13 concernant l a dcu2n.ènc session 
oirfcraordinairo de l'Assenblée r,'cncrale conscicrce au déssmeaent, г. l'honneur do 
présenter les vues du Gouvemonent de l'uiàe sur les problènes de fond r e l a t i f s à 
l a dcuxiènc session extraordir^aire de 1 'Assenibléc générale' consacrée au désamenent, 
a i n s i que des suggestions visant à prévenir l a guerre nuci-éaire 

2. De l'a v i s de l'Inde, l a deubcièno session extraordinaire de l'Assmblée générale 
consacrés au désamenent devra se fonder sur l e Document f i n a l de l a preniière. session 
o:rfcraordinaire. L'adoption du Dccuneht firmal par consensus a été un événenent 
urJ.qu.o, s i g n i f i c a t i f et sans précédent. I l faut noter с̂гге ce docunent, qui prend 
en considération 1'enseñable- des questions concemant l e donaine du désamenont, 
a été adopté avec l e concours do tous les ЫепЬгс43 dos ITations Unies. Cette adoption 
a donc vrainont marqué ijne date historique dans les efforts consacrés au désarmenent, 
a i n s i qu'un événement déterminant pour l'élaboration des stratégies internationales 
du désameient. 
5. Les travaux de l a deuxième session extraordinaire devront être organisés dans 
l e cadre des efforts déployés en permanence par tous les pays pour atteindre 
l ' o b j e c t i f , accepté sur l e plan international, du désamenent général et complet, 
sous un contrôle international efficace, l a priorité l a plus élevée étant accordée 
aur objectifs du désarmement nucléaire et de l'élimination de tous les types d'armes 
de destruction massive. 
4. Etant donné que l'existence des armes nucléaires constitue une menace grave 
pour l a survie mène de l'humanité, l'opinion publique mondiale en vient de plus en 
plus à considérer que l'ensemble du processus du désamernent, conduisant à l ' o b j e c t i f 
recherché du désamenent général et complet, devrait être mené à bien зги: гте période 
déterminée, de courte durée, qtii devrait être fixée à l'avance. Itens les projets 
de traité de l'Union soviétique et des Etats-Unis sur l e désamenent général et 
complet qui avaient été présentés au Conité des dix-hidt puissances sur l e désamenent 
à Cronève en 1962, on avait envisagé une dгlrée totale na:dnale de qtiatre ans et do neuf 
à 10 ans respectivement pour l'ensemble du processus de désamenent, et i l ne semble 
pas q u ' i l y a i t de raison valable potir retarder encore l a réalisation ds l ' o b j e c t i f 
du désamernent général et complet, et notamment des objectifs liautement p r i o r i t a i r e s 
du désamment nucléaire et de l'élimination de tous les tjTpes d'ames de destruction 
massive. 

5. H faut énunérer quatre constatations essentielles et indiscutables concernant 
les ames nucléaires ; 

i ) Les arsenate: nucléaires existant contiennent déjà des ames d'tuie 
puissance de plusieurs négatomes, dont chacune d'tme puissance destructrice 
plus grande que c o l l e de tous les e : ^ l o s i f s classiques jamais utilisés 
dans des c o n f l i t s depuis l'invention de l a poudre à canon. 

i i ) Les arsenaux actuels d'ames nucléaires (qui devraient contenir 
environ 50 ООО de ces ames) représentent une capaoitc de surdestruction, 
car i l s peuvent détruire р1ггз1егггз f o i s toute vie sur l a Terre. 

i i i ) Une guerre nucléaire est inimaginable, car l'escalade serait immédiate 
et les destructions catastrophiques. I l no peut y avoir de vainqueur 
dans une guerre nucléaire, car l a v i e civilisée t e l l e que nous l a 
connaissons cesserait d'exister partout. 
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iv) L'existence nene dos ames nucléaires constitue une ncnace grave pour 
l a suirvie de l'hunanité, car tant que l'on autorisera un pays à disposer 
d'ames nucléaires dans ses arsenate, on courra toujours l e risque 
que ces ames soient utilisées volontairenent, accidontellenent ou 
par erreur, avec l a s i n i s t r e perspective d'\ui holocauste nucléaire. 

6. I l paraît évident que dans cet âge nucléaire l a l u t t e pour l e désamenent 
ne peut être nenée par l a coniminautá internationale sur l a hase de théories, pratiques 
ou concepts dénodés datant de l a période précédant les ames nucléaires, qui 
prévoyaient une fome de réglenentation o\x de l i n i t a t i o n équilibrée des amencnts 
et, nêne al o r s , n'avaient donné aucun résultat, car i l s se fondaient essentiel
lement sur les notions dépassées de l'équilibre de l a puissance (ou de l a prétendue 
dissuasion) et des sphères d'influence. 

7 . H y a cependant l i e u de s'inquiéter sérieusement que des efforts soient 
cependant entrepris systématiquement sur l a base d'tmc réflexion erronée sur l e 
désamement, dans certains milieux influents, pour modifier l a perspective et les 
objectifs et f a i r e g l i s s e r les priorités des amos nucléaires vers les ames 
classiques, de l'approche globale à l'approche régionale, dos mesures de désamement 
concret et de l i m i t a t i o n des amenents au:: prétendues nesures propres à accroître 
l a confiance et aux problèmes de vérification, des alliances m i l i t a i r e s aux pays 
non alignés et des cnomcs arsenau:: dos grandes puissances vers les moyens légitimes 
do défense des p e t i t s pays. I l ne sera jamais possible de s e r v i r l a cause du 
désamenent réel s i l'on pemet ou s i l'on tolère un t e l cliangenent dans l ' o r i e n 
t a t i o n des efforts à entreprendre. 

8. La communauté internationale doit continuer de f a i r e porter toute son attention 
sur les ames nucléaires. C'est cette considération essentielle qui a guidé les 
i n i t i a t i v e s principales, prises par l'Inde, on 1954 pour in t e r d i r e tous les essais 
d'ames nucléaires, en 19^4 pour arrêter toute prolifération des ames nucléaires, 
liori::ontale ou v e r t i c a l e , et en 1978 pour in t e r d i r e toxite u t i l i s a t i o n des ames 
nucléaires en attendant l e désamement nucléaire. 

9 . Je soTihaiterais proposer aujourd'hui гш gel de toutes los ames nucléaires. 
Ce gel consisterait notamment en deux cléments inséparables : i ) l a cossa,tion 
complote de l a fabrication dos am.os nucléaires et i i ) l'arrêt de l a production 
de matériau;: f i s s i l e s u t i l i s a b l e s dojis dos ames. Cotte mesure combinée s i g n i f i e r a i t 
que toutes les i n s t a l l a t i o n s nucléaires partout dans l e monde ne seraient plus 
utilisées qu'à des f i n s pacifiques, et que, dans ce cas, les Etats dotés d'ames 
nucléaires n'a-oraiont aucune raison, aucune excuse ou aucun prcte:rbo pour refuser 
d'accepter pour leurs propres i n s t a l l a t i o n s de production d'énergie nucléaire les 
garanties internationales, qu'ils demandent aux Etats non dotés d'ames nucléaires 
d'accepter pour leurs i n s t a l l a t i o n s , au nom des "garanties complètes" (c'est-à-dire 
concernant l'intégralité du cycle du combustible nucléaire). Dans ce cas, "un 
système efficace et cependant économique do garгJ2tio pourrait aussi être imaginé 
sur l a base do critères objectifs scientifiques et ncn discriminatoires, p u i s q u ' i l 
serait applicable à tous les Etats. Un gel des ames nvicléairos aiderait beaucoup 
à prévenir l a guerre nucléaire et serait гшо réalisation remarquable do l a deu::ième 
session extrs-ordinairc de l'..'.ssemblée générale consacrée a.u désamanent. 

Le représentant pemanont de 1 ' Inde auprès dos ITations Unies p r o f i t e de 
l'occasion qui l u i est offerte pour adresser à nouveau au Secrétaire général de 
l'Organisation des ITations Unies les assurances do sa plus l'haute considération. 





СОЙЯИ! DU D É S A R M E M E H T CD/274 
7 a v r i l 1982 
FRMfCâlS 
Original : EUSSE 

•LETTRE МДЕЕ PTJ 6 ATEIL 19S2, ADEESSEE AU PEESIDENT DU С0И1!ГЕ Ш 
DESAEaffiMENT PAR LE REPRESENTAITT DE L'UÏÏION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES, TRAITaŒTTANT LE PROJET DE TRAITE DTTERDISâNT DE PLACER 
DES ARIffiS DE TOUS TYPES DANS L'ESPACE EXTRA-AII'IOSPHERIQUE. SOUI'CLS 

A LA OEEÏÏTE-SIXIEIŒ SESSION DE L'ASSE^ffiLEE GEIÎERALE 

J'a i l'honneur de vous adresser c i - j o i n t l e projet de traité interdisant de 
placer des armes de tous types dans l'espace extra-atmosphérique, soumis par 
l a délégation de l'URSS à l a trente-sixième session de 1'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir f a i r e distribuer ce projet comme document 
o f f i c i e l du Comité du désarmement. 

(Signé) : T. ISSRAELYAiî 

GE.82-62000 
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Fro.iet de traité interdisant de placer des araes de 
tous types dans l'espace extra.-atinosphéric,ue 

Les Etats parties au présent Traité,. . 

Guidés par l e désir de renforcer l a paix et l a sécurité internationales, 

Se-fondant-sur téûr'pïïl-igatxon, decou-iant de l a Charte des .ITations ITniesr de 
s'abstenir de recourir а~Та menacé ou à l'emploi de. l a force, .de toute manière 
incompatible ave<r les'-TmTŝ 'dès'iSiiVns Uioieà, * 

S'effui-vaiib а-ешреспег que l'espace exxra-atmosphérique ne so i t gagné par 
l a course aux sirmements et ne devienne une cause de détérioration des relations 
entre les Etats, 

Sont convenus de ce qui suit : 

AETICLE EREIIIER 
è 

1. Les Etats parties s'engagent à ne pas mettre sur orbite-autour de l a 
terre des engins porteurs d'asmies quelles qu'elles soient, à ne pas i n s t a l l e r de 
t e l l e s armes sur les corps célestes et à ne pas placer de t e l l e s armes dans 
l'espace extra-atmosphérique de toute autre manière, notamment à bord d'engins 
spatiaux habités réutilisables, aussi bien du type actuel que d'autres types, 
dont les Etats parties pourraient disposer à l'avenir. 

2. Tout Etat partie au présent Traité s'engage à ne pas aider, encourager 
ou i n c i t e r un Etat ou groupe d'Etats quelconque ou une or^misation internationale 
à mener des activités incompatibles ave<?--les dispositions du paragraphe 1 du 
présent a r t i c l e . 

ARTICLE 2 

Les Etats parties u t i l i s e n t l e s objets spatiaux en s t r i c t e conformité du 
dro i t international, notamment de l a Charte des Nations Unies et dans l'intérêt 
du maintien de l a paix et de l a sécurité internationales et du développement de 
l a coopération et de l a compiréhension internationales. 

ARTICLE 5 

Tout Etat partie s'engage à ne pas détruire ou endommager les engins spatiaux 
d'autres Etats parties et à ne pas entraver leur fonctionnement normal ou modifier 
leur t r a j e c t o i r e s i ces objets ont été mis sur orbite dans l e s t r i c t respect du 
paragraphe 1 de l ' a r t i c l e premier du présent Traité. 

ARTICLE 4 

1» Bn vue d'assurer l e respect des dispositions du présent Traité, tout 
Etat partie u t i l i s e l es moyens techniques nationaux de contrôle dont i l dispose, 
en se conformant aux principes généralement reconnus du droit international. 

2. Tout Etat partie s'engage à ne pas perturber l e fonctionnement des 
moyens techniques nationaux de contrôle des autres Etats parties exerçant leurs 
fonctions conformément au paragraphe 1 du présent a r t i c l e . 

3. Pour contribuer à l a réalisation des buts et à l'application des dispositions 
du présent Traité, le s Etats parties, l e cas échéant, se consultent, s'adressent des 
questions et se fotimissent les informations correspondantes. 
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ARTICLE 5 
1. Tout Etat partie peut proposer des amendements au présent Traité. Le 

texte de tout amendement proposé est soumis au Dépositaire, qui le communique sans 
délai à tous les Etats parties. 

2. Ledit amendement entre en vigueur à l'égard de tout Etat partie au présent 
Traité qui l'a accepté dès que l a majorité des Etats parties au Traité a déposé 
les instruments d'acceptation de 1<smiendement auprès du Dépositaire. Par l a suite , 
l'amendement entre en vigueur à l'égard de chacun des autres Etats parties à l a , 
date du dépôt de l'instrument d'acceptation. 

ARTICLE б 
Le présent Traité a une durée illimitée. 

ARTICLE 7 
Tout Etat partie au présent Traité, dans l'exercice de sa souveraineté 

nationale, a le dr o i t de se r e t i r e r du Traité s ' i l juge que des événements extra
ordinaires en rapport avec l'objet du Traité ont compromis les intérêts suprêmes 
de son pays. I l n o t i f i e sa décision au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies avec un préavis de s i x mois. Ladite n o t i f i c a t i o n doit contenir un 
exposé des événements extraordinaires que l'Etat en question considère comme 
ayant compromis ses intérêts suprêmes. 

ARTICLE 8 
1. Le présent Traité est ouvert à l a signature de tous les Etats au Siège 

de l'Organisation des Nations Unies à New York. Tout Etat qui n'a pas signé l e 
Traité avant q u ' i l entre en vigueur conformément au paragraphe 5 du présent 
a r t i c l e peut y adhérer à tout moment. 

2. Le présent Traité est soumis à l a r a t i f i c a t i o n des Etats signataires. 
Les instruments de r a t i f i c a t i o n et les instruments d'adhésion sont déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Traité entre en vigueur à l'égard des Etats ayant déposé 
leurs instruments de r a t i f i c a t i o n dès le dépôt auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies du cinquième instrument de r a t i f i c a t i o n . 

4. A l'égard des Etats dont les instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion 
sont déposés après son entrée en vigueur, le présent Traité entre en vigueur à l a 
date du dépôt de leurs instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion. 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe 
rapidement les Etats qui ont signé l e présent Traité, ou y onb adhéré, de l a date 
de chaque signature, de l a date du dépôt de chaque instrument de r a t i f i c a t i o n 
ou d'adhésion, de l a date d'entrée en vigueur du Traité a i n s i que de l a réception 
de toutes autres communications. 

ARTICLE 9 
Le présent Traité, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 

et russe font également f o i , sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies qui adressera dçs copies certifiées conformes du présent Traité 
aux souvernements des..Etats qui auront_signé le Traité ou qui y auront adhéré. 





СОШТЕ DU DlSARSÜEa/iENT CD/275^ 
7 a v r i l 1982 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 5 AVRIL 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU COMITE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT ADJOINT DU CANADA. 
TRANSMETTANT UN DOCUMENT INTITULE "COMPENDIUM OF ARMS CONTROL 

VERIFICATION PROPOSALS - SECOND EDITION" (REPERTOIRE PES PROPOSITIONS 
CONCERNANT LA VERIFICATION DE LA LIMITATION DES ARMEMENTS -

DEUXIEME EDITION) 

Le 12 Juin 1980, l a délégation canadienne a eu l'honneur de 
soumettre au Comité du désarmement un document intitulé Compendium of 
Arms Control V e r i f i c a t i o n Proposals (Répertoire des propositions 
concernant l a v e r i f i c a t i o n de l a l i m i t a t i o n des armements) (CD/99) dont 
l'objet était de répertorier un aussi grand nombre que possible de 
propositions concemant l a vérification tirées des documents des organismes 
o f f i c i e l s et des publications spécialisées pour en dresser un catalogue 
d'accès f a c i l e . Les travaux r e l a t i f s à ce volume, achevés en 1978, ont 
été ultérieurement révisés et mis à Jour, comme on l e constate 
aujourd'hui dans l a deuxième édition. 

Nous pensons que l a deuxième édition du Compendium peut avoir pour 
les membres du Comité du désarmement l e même intérêt et l a même utilité 
que l a première et nous demandons par conséquent qu'elle s o i t distribuée. 
La Mission canadienne en possède d'autres exemplaires qu'elle pourra 
ranettre aux délégations qui voudraient en avoir plusieurs. 

Le Représentant adjoint 

(signé) Gerald R. Skinner 

1/ Un nombre limité d'exemplaires en anglais ont été distribués aux membres 
du Comité du désarmement. 

GE.82.62014 





C O M I T É DU DfSARMEMEMT CD/276 
7 a v r i l 1582 
Original s PHANCAIS 

NOTE VEEBàEE DAOIEE DU 29 MES 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE DU 
DESARMEMENT PAR LA MISSION PERMANENTE DE LA TUNISIE ET CONCERNANT 

LES ARTICLES 55 A 55 DU RÈGLEMENT INTERIEUR 

La Mission permanente de Tunisie à Genève présente ses compliments au Comité 
du désarmement et a l'honneur de l u i f a i r e savoir que l a délégation tunisienne 
à l a première session de 1982 du Comité du désarmement souhaiterait p a r t i c i p e r 
алхх travaux des Groupes de t r a v a i l spéciaux chargés respectivement du Programme 
global de désarmement et des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'amnes nucléaires contre l e recours ou l a menace 
du recours aux armes nucléaires. 

GE.82-62052 
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Ctriginal : MGMIS 

SUEDE 

Document de t r a v a i l 

• La notion de "•précurseur'' et' une suggestion "pour une définition 
aux f i n s d'une convention sur les armes chimiques 

Introduction 

Au cours des consultations sur les déterminations'normalisées de l a toxicité qui 
ont eu l i e u entre l e ñrésident du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques et des délé
gations assistées d'experts, l a délégation suédoise a présenté l e document de 
t r a v a i l CD/Cir/C3TC/4. Comme stdte aux débats subséquents, e l l e souhaite maintenant 
soumettre une version révisée de ce document pour ten i r ^compte des vues qui ont été 
exprimées par d'autres délégations. 

Plusieurs documents de t r a v a i l ont été soumis sur l e sujet pendant l a session de 
printemps de 1962. Certains d'entre eux sont résumés et commentés dans l e document de 
t r a v a i l CD/266, du 24 mars 1982, présenté par l a Yougoslavie et intitulé "Les armes ' 
binaires et l e problème de leur définition et de leur vérification". 

La principale raison de l'importance paorticuliere de l a notion de "précurseurs" 
dans l e contexte d'une convention sur l e s armes chimiques est liée à l a question des 
"armes chimiques binaires". Le principe des armes binaires, décrit ci-après, n'est pas 
nouveau. On s'est rendu compte depuis longtemps qu'une convention sur les armes 
chimiq-ues doit s'occuper de ces types d'armes. Les débats sur cette question au Comité 
du désarmement et dans les organismes qui l'ont précédé ont été relativement vagues 
jusqu'à ce que l'imminence d'une fabrication de ces armes a i t stimulé l a discussion. 

Toutefois, i l faudra également t e n i r compte de l'existence des précurseurs dans l a 
convention, a f i n de s u r v e i l l e r l a non-fabrication de certains agents de guerre chimique. 
Ces aspects sont examinés ci-après. 

Armes chimiques "classiques" et binaires 

L'expression "arme chimique binaire" devrait être utilisée pour désigner l'ogive 
complète ou tout autre d i s p o s i t i f de dissémination, contenant deux produits chiBiiques 
plus ou moins toxiques, ot qui est conçu pour permettre гше réaction chimique entre ces 
prod;iits a f i n de former гш agent de guerre chimique (super)toxique immédiatement avant 
et à l'occasion de l'arrivée au but. E l l e ne devrait pas s e r v i r à désigner l e produit 
chimique f i n a l ( p r i n c i p a l ) , c'est-à-dire l'agent de guerre chimique 1ги.-тете qui est 
obtenu à l'intérieixr de l'ogive. Cette technique d'élaboration peut être appelée 
"technique binaire" et l'expression peut être réservée à cette f i n . 

Œ . 82-62058 
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Ce même agent de guerre chimique pourrait aussi être obtenu à p a r t i r des mêmes 
produits chimiques ou d'autres produits chimiques et au moyen d'autres techniques, par 
exemple à l'échelle du laboratoire, pu par fabrication_à grande есЬеДе^^^ de 
guerre, en vue de son stockage "en vrac" ou de son chargement dans des ogives 
"classiques" d'armes cliimiques. 

Corps réa/rissants. -précurseurs et "T)rccurseurs c l e f (d'armes chimigiies)" 

En chimie, on appelle habituellement "corps-réagissants" les produits chimiques 
utilisés au départ d'une réaction chimique pour formor un composé chimique donné. Dans 
le cas de 1 ' obtention" Д'-agent s'de. guerre chimi-que;--les--produit s-'/chimiques-au départ, 
ou "corps réagissants"-, sont parfois-appelés "précurseurs". Il-ne semble pas que l'on 
a i t trouvé pour ce terme une définition dénuée de toute équivoque. Parfois les deux 
corps réagissants qui participent à une réaction chimique pour donner naissance 
l'agent de guerre chimique sont appelés précurseurs, mais souvent on n'appelle a i n s i 
que l'un d'entre eux. Dans ce dernier cas, on appelle habituellement "précurseur" l e 
corps réagissant qui, à t e l ou t e l égard, est plus p a r t i c u l i e r que les autres, soit 
parce q u ' i l est plus d i f f i c i l e à fabriquer, ou parce q u ' i l ne peut être facilement 
obtenu dans l e commerce (en- général ршгсе q u ' i l n'existe aucune u t i l i s a t i o n pacifique 
pour Te composé en question) ou, dans certains cas, par. exemple dans c e l u i des agents 
neurotoxiques, parce q u ' i l est l a principale substance qui détermine l a catégorie de 
composés dans laquelle on classera l e produit f i n a l . 

Dans l e cas des agents neurotoxiques,.il est naturel d'appeler "préctœseurs" l e s 
corps réagissants organophosphorés. L'autre composant participant à l a réaction, qui 
est habi-fcuellement un produit chimique du coœmorce, et dont i l n'y a pas l i e u de 
s'occuper i c i , est alors appelé "corps réagissant". I l peut aussi y avoir plus d'un 
seul "autre corps réagissant". 

I l est proposé d'adopter cette dernière approche рогп: définir l e terme "préctarseiur" 
atJX f i n s d'une convention sur les armes chimiques. 

On pourrait aussi donner au terme "précurseur" un sens plus spécialisé aux. f i n s 
d'une convention sur l e s armes chimiques en y ajoxxtant des mots supplémentaires, par 
exemple "précurseur cl e f d'armes chimiques", expression qvd. a été proposée au cotíes 
des débats pendant les consultations. 

Cette approche pourrait s e r v i r non seulement pour l a "technique binai r e " de 
production d'agents de guerre chimiques, mais aussi pour d'autres processus de^fabri
cation. I l sera i t alors question du "précurseur cl e f d'armes chimiqtMs'' utilisé pendant 
l a dernière phase, ou au début des dernières phases consécutives d''une"syhthèse en 
enceinte unique" réalisée pour obtenir l'agent de guerre.chimique, même s i des produits 
intermédiaires devaient apparaître au cours de l a réaction. 

I l est évident que l e "précurseur c l e f d'armes chimiques" doit avoir ses propres 
"précurseurs". Bien q u ' i l serait souhaitable de "déceler" vers l e début de l a chaîne 
de fabrica t i o n ces "prédécesseurs" sans u t i l i s a t i o n s pacifiques des "précurseurs c l e f 
d'armes chimiques", cela paraît impossible d'un, point de -vue pratique. 

En outre, i l est évident qu'avec des processus de production de différents types, 
des "précurseurs clef d'armes chimiques" différents ( a i n s i que des "corpa réagissants" 
différents) pourront être u t i l i c e s pour obtenir l e même agent de guerre chimique. Le 
mode de définition proposé i c i supposerait qu'on les q u a l i f i e de "précurseurs c l e f 
d'armes chimiques" quel que soit l e mode de fabr i c a t i o n , c'est-à-dire sans que soit 
envisagée l a possibilité que des précurseurs différents aient été utilisés pour obtenir 
l e môme agent de guerre chimique. 
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Sug/restion pour une définition des "précurseurs clef d'ames ohimiques" 

On trouvera ci-après une suggestion préliminaire pour une définition des 
"précurseurs cl e f d'armes chimiques". Da délégation suédoise est prête à entendre des 
observations et dec suggestions рогдг améliorer l a définition, qui serait l a siuvante i 

Un "précurseur cl e f d'armes chimiques" est le corps réagissant au départ d'une 
synthèse chimique en enceinte unique donnant naissance à un produit chimique létal 
supertoxique, à гш autre produit chimique létal ou à тдп autre prodtàt chimique 
n u i s i b l e , qtii détermine l e s caractéristiques principales (classe du composé, 
toxicité, etc.) du prodtât chimique obtenu, lorsque l a réaction a l i e u : 

1). à l'intérieur d'гте ogive d'arme chimique ou d'un autre d i s p o s i t i f de 
dissémination d'armes chimiques, immédiatement avant l a dissémination 
du produit toxique f i n a l , c'est-à-dire de l'agent de guerre chimique, 

2) dans une i n s t a l l a t i o n de fab r i c a t i o n de produits chimiques létaux 
supertoxiques, d'autres produits cliimiques létaxix ou d'autres produits 
chimiques nt i i s i b l e s . 

Critères de destination et de cniantité 

I l est c l a i r q u ' i l faudrait aussi, dans l e cas des "précurseurs c l e f d'armes 
chimiques" recourir au "critère de destination", petit-être en même temps" qu'au "critère 
de qxiantité", dans l a mesure" où certains "précurseurs c l e f d'armes chimiques" 
poгдrraient à l'occasion être utilisés à des,"fins pacifiques". A notre connaissance, 
cela est très rare en ce qui concerne les composés organophosphorés, c'est-à-dire 
le s "ргесигзегдгз clef d'armes chimiques" neurotoxiques. I l n'y aurait donc aucune 
difficulté sérieuse à t r a i t e r l es "préctirseurs c l e f d'armes chimiques" de produits 
chimiques létaux supertoxiques de l a même façon que ces produits, et à les soumettre 
aux mêmes dispositions en matière de vérification dans l e cadre d'une convention. 

Bien entendu, les critères de destination et de quantité devraient aussi s'appliquez 
de l a même manière aux "ргесгдгзегигз c l e f d'armes cliimiques" qui pourraient f orner des 
produits chimiques "à double f i n " . 

Critère de-toxicité 

un ce qui concerne l'applicabilité du critère de toxicité aux "ргесигзегдгз cl e f 
d'armes chimiques", e l l e ne de-vrait pas s'étendre à ces produits chimiques eux-mêmes, 
car i l n'existe pas de corrélation entre leurs toxicités et ce l l e s des prodxiits f i n a l s . 
On ipourrait préférer appliquer l e critère de toxicité au mélange contenant l'agent de 
guerre chimique en tant que produit f i n a l de l a "synthèse en enceinte unique". On 
de-vrait alors t e n i r compte du f a i t que ce mélange f i n a l contiendrait une qгIantité 
moindre d'agent de guerre chimique en raison de l a présence de certains autres produits 
chimiques également apparus durant l a réaction, qui diminueraient l a toxicité par 
rapport à c e l l e de l'agent pur. Par a i l l e u r s , l a simple présence de prodtiits chimiques 
autres que l'agent de guerre chimique dans l e mélange f i n a l pourrait soit augmenter, 
s o i t réduire l a toxicité. Toutefois, dans l e cas d'agents neurotoxiques, leur degré de 
toxicité classerait ces mélan::es parmi les produits cliimiques létaux supertoxiques ou 
les autres rœodxilts cliimiques létaux. On présente parfois comme une difficulté 
inacceptable l e f a i t que les essais de toxicité effectués stir les mélanges en question, 
qu'ils rcstiltent de l a "teclinique binaire" ou d'un processus de fabricat i o n ordinaire, 
ne se tradtdraient pas par des réstiltats suffisamment précis pour pemettre un r a t t a 
chement net du nélan,Te à l'un ou à l'autre des tjnpes de produits chimiques (prodtàts 
chimiques létau:: supertoxiques, autres produits cliimiques létatc: et autres produits 
chr.miques пг1хз1Ь1ез) auxquels s'applique le critère de toxicité. Bien entendu. 
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l a solution techniaue .de ce problène consiste à effectuer l'analyse chimique du mélange 
contenant les produits chimiques obtenus. Une -îcis identifiés ces prod\iits chimiques, 
on pourrait en tester des échantillons pour en mesurer l a toxicité, s i ces vale\irs 
n'ont pas déjà été déterminées par des esséàs de toxicité normalisés convenus. Ces 
essais donneraient des résultats suffisamment précis. 

On poucrait aussi appliquer comme règle que lorsque l a toxicité mesurée des 
mélanges les f a i t entrer dans l a catégorie des prodxxits chimiques létaux.supertoxiques, 
tant l e mélange lui-même que l e ou les "précurseurs cl e f d'arnes chimiques" seront 
classés dans ce groupe de produits chimiques. 

Si l a toxicité était déjà connue, l e classement catégoriel du produit chimique 
obtenu serait déjà c l a i r , et l a présence, démontrée par l'analyse chimique, de ce 
produit dans l e mélange rendrait i n u t i l e s de nouveaux e.ssais de toxicité. 

Conclusions 

La conséquence do ce raisonnement, c'est qu'on peut aussi établir un rapport, même 
s i c'est de façon indirecte, entre l e "précurseur c l e f d'armes chimiques", qui est i n t e r 
venu dans l a réaction et a décidé de l a nature du produit., chimique toxique,..с'est.^-dire 
de l'agent de guerre cliimique, et l e critère de toxicité. A i n s i donc, s i un "précxŒseur 
cle f d'armes chimiques" donne naissance, au mojnsn d'une réaction chimique avec d'autres 
corps'réagissants, à un produit chimique létal supertoxique, par exemple, l e précxrcseur 
lui-même devrait être soumis dans l e cadre de l a convention aux mômes dispositions que 
ce îèoduit chimique létal supertoxique. 

Une autre conclusion est que .ce raisoiuienent s'applique aussi dans l e cas d'agents 
de guerre chimique inconnus et non déclarés. (Etant donné qu'ils devraient être 
déclarés en vertu d'une convention, nous parlons i c i d'une v i o l a t i o n possible de l a 
convention.) S i l'on trouvait une ogive chimique binaire, contenant différents 
précurseurs et corps réagissants, i l serait possible, d'abord, d ' i d e n t i f i e r l e s 
précurseurs par une analyse chimique, ensuite de l e s l a i s s e r réagir les uns avec les 
autres et de procéder à l'analyse claimique des produits chimiques obtenus, et, enfin, 
au besoin, de les i s o l e r ( s ' i l s sont inconnus) du mélange et de tester l e u r toxicité. 
I l s e r a i t alors possible de décider lequel - ou lesquels - des précurseurs serait 
caractérisé comme étant l e "précurseur cl e f d'armes chimiques" auquel s'appliqueraient 
les dispositions de l a convention. 
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Document de t r a v a i l 
r e l a t i f à des arrangements intemationatix efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires 

Depuis sa création, i l y a plus de dexix ans, l e Groupe de t r a v a i l spécial sur des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les'Etats non dotés d'aimes 
nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours агдх armes nucléaires a tenu des 
débats détaillés et in t e n s i f s sur l a teneur et l a forme des garanties de sécurité 
négatives. Ayant à f a i r e face à гдпе grave menace nucléaire, de потЪгегдх Etats non 
dotés d'armes nucléaires demandent que le s Etats dotés d'armes nucléaires garantissent 
inconditioimellement les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e гесогдгз ou l a 
menace de гесогдгз aux armes nucléaires en attendant l a réalisation du désarmement 
nucléaire, et qu' i l s concluent une convention internationale ayant force obligatoire. 
La délégation chinoise appuie cette demande raisonnable. Durant l e s аегдх années еоогд1еез, 
et même davantage, du f a i t que les grandes puissances nucléaires qui possèdent le s 
plus grands агзепагдх nucléaires ont imposé diverses conditions aux Etats non dotés 
d'armes nucléaires, los négociations sur l e s garanties de sécurité n'ont donné jusqu'à 
présent aucun résultat concret. . La délégation chinoise pense que c'est гдпе obligation 
minimum pour tous les Etats dotés d'ames nucléaires que de donner des garanties de 
sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires, et qu'en p a r t i c u l i e r l e s grandes 
puissances nucléaires qui possèdent le s plus grands агзепагдх nucléaires ont гдпе 
responsabilité primordiale à cet égard. Ce que les Etats non dotés d'armes nucléaires 
demandent, ce sont des garanties inconditionnelles. I l s ont très justement f a i t 
observer que l e f a i t de demander des garanties conditionnelles équivaut à l a recherche 
а'гдпе garantie de sécurité qui serait données агдх Etats nucléaires par le s Etats non 
dotés d'armes nucléaires. Cela est injuste et inéquitable. 

La délégation chinoise désire réaffimer sa position : l ' i n t e r d i c t i o n complète 
et l a destruction totale des armes nucléaires sont essentielles pour l'élimination 
de l a guerre nucléaire et des menaces nucléaires. En attendant que soit a t t e i n t cet 
obj e c t i f , les Etats dotés d'ames nucléaires devraient au moins .s'engager à ne pas 
recourir ou menacer de recourir aux armes nucléaires contre l e s Etats non dotés d'armes 
nucléaires et les zones dénucléarisées. La Chine a déjà, de son propre chef et u n i l a 
téralement, déclare qu'à aucun moment et en аисгдпе circonstance e l l e ne serai t l a première 
à u t i l i s e r des armes nucléaires. En accord avec cette position fondamentale, l a 
Chine s'abtiendra inconditionnellement, de recourir ou menacer de recourir агдх armes 
nucléaires contre des Etats non dotés d'armes nucléaires. 

GE.82-62044 
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Dans l a résolution 56/95 adoptée à sa trente-si::icne session, l*.".sscmblée générale 
des ITations Unies a lancé un appel aux Etats dotés d'armes nucléaires pour qu ' i l s 
fassent pretrre de l a volonté politique nécessaire pour parvenir à гт accord sur une 
approche commune qui pourrait figurer dans un instrument international ayant force 
obligatoire. ITous espérons que les grî̂ ndes puisscnccc nucléaires ne s'inspireront pas 
de leurs propres intérêts étroits ot s'abstiendront d'insister sur des conditions 
quelconques à l'égard des Etats non dotés d'ames micléaires;, e l l e s devraient prendre 
en considération les demandes raisonnables exprimées par un grand nonbre d'Etats non 
dotés d'ames nucléaires et f a i r e véritablement preuve de letir volonté politique 
d'assumer des responsabilités en vue d'assurer l e progrès des négociations sur l e s 
garanties de sécurité. Avec les représentants d'autres paya, l a délégation cliinoise 
est prête à accomplir de nouveatix efforts роггг rechercher гше "formule commune" 
qui s o i t en harmonie avec les demandes des Etats non dotés d'ames nucléaires et 
acceptable pour tous les Etats. 
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Suggestions conceroant --des, mesures propres à renforcer l a confiance 
entre l e s parties négociant une i n t e r d i c t i o n complète des armes 

chimiques 

Dans toutes les négociations sur l e désarmement, un certain degré dê confiance 
entre, l.es parties intéressées 'est. xme condition j>réaiable importante pour obtenir 
des "résultats. I l ' semble que celk s o i t particulièrement v r a i pour ce qui est des 
efforts visant à négocier une i n t e r d i c t i o n complète des aignes chimiqu'es. L'une des 
caractéristiques des négociations ayant pour but d'interdire ces armes es't l a d i f f i 
culté de mettre sur pied .un système efficace de vérification. Tout accord i n t e r 
disant les armes chimiques .doit donc, dans une'certaine mesure, s'appuyer sur une 
confiance récipro^que. 

Des f a i t s récents ont provoqué une méfiance accrue et une détérioration 
générale du climat, particulièrement entre les puissances m i l i t a i r e s qui possèdent 
les plus grandes quantités d''armes chimiques. Afin" d'améliorer les pers¿ec-6.ves 
des négociations en cours sur les armes chimiques, i l est-de nécessité manifeste 
de prendre des mesures proï>res à renforcer l a confiance mutuelle entre les pays 
concernés dès l e stade des négociations. Des mesures"anticonventionnelles" de • 
ce .genre f a c i l i t e r a i e n t l es négociations et en abrégeraient l a durée. 

I l convient de noter que quelques pays ont déjà appliqué de t e l l e s mesurés en -
l i a i s o n avec les négociations du Comité du désarmement sur les armes chimiques. 

Ayant à l ' e s p r i t ce qui a été entrepris précédemment et dans l e but de progresser 
et d ' i n t e n s i f i e r ces e f f o r t s , l a délégation suédoise estime q u ' i l serait u t i l e 
d'examiner cette question dans l e cadre des négociati'ons du Comité du désarmement sur 
les armes chimiques. A t i t r e d'exemples, on pourrait•examiner les mesuies"anti
conventionnelles" suivantes : 

1. Déclaration de possession ou de non-possession d'armes chimiques. 

2. V i s i t e s d'usines de destruction et échanges d'informations sur les méthodes 
de destruction des armes chimiques. 

3. Coopération entre les Etats pour ce qui est de l a protection du personnel 
c i v i l et m i l i t a i r e contre l a guerre chimique. 

4. Echange d'informations sur les méthodes de surveillance de l'évolution 
scientifique et technique pertinente aux armes chimiques. 

Les déclarations mentionnées au point 1 ont été demandées pj^tiquement depuis 
l e début des négociations sur les armes biologiques et chimiques, à l a f i n des 
années I96O. 

GE,82-62151 
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Ел principe, de t e l l e s déclarations placeraient toutes les parties aux négo
cia t i o n s , qu'elles possèdent ou non des armes, sur un pied d'égalité pour ce qui 
est de l a disponibilité d'informations pertinentes les concernant les unes et les 
autres, et e l l e s apporteraient l a preuve que les parties qui possèdent des armes 
chimiques souhaitent des négociations sérieuses. Бе t e l l e s déclarations ont déjà 
été f a i t e s par de nombreuses parties aux négociations. 

Le genre de v i s i t e s et d'échanges d'informations proposés au point 2 ont déjà 
été organisés aussi bien"dans l e contexte du Comité du désarmement qu'en dehors de 
c e l u i - c i . La délégation suédoise considère que des efforts pour montrer que des 
préparatifs sont déjà en co-urs pour détruire des armes chimiques, même s i ces 
préparatifs ne concernent jusqu'à présent que des munitions périmées et v i e i l l i s s a n t e s , 
renforceraient l a confiâmes dans l a négociation en cours. EL est important que tous 
les Etats qui possèdent des armes chimiques contribuent à ces e f f o r t s , n en serait 
particulièrement a i n s i dans l e cas de l a destruction des armes chimiques, un problème 
dont i l faudra s'occuper déjà durant l a phase des négociations. 

La question de l a coopération r e l a t i v e à l a protection visée au point 3 a déjà 
été soulevée plusieurs f o i s par le s parties aux négociations.. H conviendrait donc 
d'encourager des discussions concernant d'éventuelles mesures concrètes qui pouarraient 
être pri s e s . 

La question évoquée au point 4 a déjà f a i t l'objet de quelques débats prélimi
naires, qui rœaontent à 19é8. De nouveaux débats techniques sur cette question 
devraient être entamés, avec гше large p a r t i c i p a t i o n générale des délégations qui 
jœennent part aux négociations. 

La délégation suédoise est d'avis qu'un échange de vues sur l a souplesse d'appli
cation des mesures proposées constituerait un point de départ approprié. 
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DECLARATIOH^ SUR DES ÀRRMGEIMTS XHTERITAIIONAUK EFFICACES 
POUR GJffiMTIR LES ЕТАД?8 HON DOTES D'JfflIffiS ITUCLEAIRES 

CONTRE LE RECOURS OU LA МШАСЕ DU RECOURS 
AUX ARMES NUCLEAIRES 

1. Le Groupe des 21 est convaincu que les garanties de sécurité les plus efficaces 
contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires résident dans l e 
désarmement nucléaire et l ' i n t e r d i c t i o n d'emploi des armes nucléaires. Les Etats 
dotés d'armes nucléaires devrai^at s'abstenir de toui;e activité dans l e domaine 
nucléaire qui mettrait en péril l a sécurité et l e bien-être des populations des 
Etats non dotés d'armes nucléaires. Les Etats dotés d'sirmes nucléaires ont 
l' o b l i g a t i o n de garantir que les Etats non dotés d'armes nucléaires-ne seront n i 
menacés n i attaqués avec des armes nucléaires. C'est pourquoi l e Groupe des 21 
s'est félicité de l a création d'un Groupe de t r a v a i l spécial chargé de parvenir à -
un accord sur des "arrangements internationaux efficaces pour garantir l e s Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires". 

2. n est très regrettable que t r o i s années de négociations au sein du Groupe de 
t r a v a i l spécial n'aient abouti qu'à des progrès marginaux. Cette si t u a t i o n est 
principalement due à l'inflexibilité des positions adoptées par certains Etats 
dotés d'armes nucléaires. 

3. Le Groupe des 21 est fermement convaincu que les l i m i t a t i o n s , l e s conditions et 
les exceptions contenues dans l e s déclarations unilatérales de certains Etats dotés* 
d'armes, nucléaires reflètent leur approche subjective et que ces déclarations sont 
fondées sur l a doctrine de l a dissuasion nucléaire Considérées dans l e u r ensemble, 
ces conditions, l i m i t a t i o n s et exceptions ont pour effet de restreindre considé
rablement l e s aspects p o s i t i f s qui peuvent être contenus dsins ces déclarations 
unilatérales et, de c e ' f a i t , e l l e s sont'inacceptables pour l e s membres du Groupe 
des 21. Les déclzirations n'offrent pas aux Etats non alignés, neutres ou autres 
Etats non dotés d'armes nucléaires une garantie crédible à l ' e f f e t q u ' i l s ne 
seront n i menacés n i attaqués à l'aide d'armes nucléaires. 

4 Le Groupe des 21 note que le s Etats dotés d'armes nucléaires se sont engagés, 
conformément au paragraphe 62 du Document f i n a l , à s'abstenir d'employer ou de 
menacer d'employer des armes nucléaires contre des Etats faisant partie de l a zone 
exempte d'armes nucléaires existante. Outre ces Etats, d'autres pays neutres, 
non alignés et en développement ne faisant pas partie des deux grandes alliances 
m i l i t a i r e s se sont engagés à ne pas acquérir n i fabriquer d'armes nucléaires. 
Toutes l e s raisons existent donc pour que ces Etats soient couverts par le s mêmes 
garanties juridiquement contraignantes, surtout s i l'on t i e n t compte du f a i t que 
les Etats dotés d'armes nucléaires ont été instamment pries, эл paragraphe 59» de 
conclure, selon q u ' i l serait approprié, des arrangements efficaces pour assurer les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours à de 
t e l l e s armes 

1/ Cette déclaration représente l e dénominateur commun des positions des membres 
du Groupe des 21. 

Nouveau tirage pour raisons techniques. 
GE,82-62562 
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5 . Le Groupe des 21 i n s i s t e sur l e f a i t qu'un accord siir.. l a . question des "arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'.'faîues nucléaires-contre-
l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires" de-vrait être fondé sur les 
principes suivants í 

i ) - • Les'Etats dotés d'armes_ nucléaires ont l' o b l i g a t i o n de garantir les Etats 
non dotes d̂ 'àrmes hucléaifes contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires; 

i i ) Les Etats non dotés d'armes nucléaires ont l e d r o i t d'être garantis par les 
Etats dotés d'armes-nuclrlsür-es -'contre - l e • recours..x)u. l a menace-du rëc'ours. aux armes 
nucléaires; 

i i i ) Ces garanties de-vraiéivre'-6ré"'-'f ournies dans "un instrument international 
juridiquement contraignant résultant d'une négociation multilatérale. Le Groupe des. 21 
note avec s a t i s f a c t i o n q u ' i l n'existe pas, au sein du Comité du désarmement, 
d'objection de principe à l'idée d'une convention intei^ia-tionale; 

i v ) Ше formule commune--bu une approche commune à inclure dans un instrument 
international sur cette question'de-vrait être c l a i r e et crédible, et répondre aussi 
bien aux préoccupations légitimes en matière de sécurité des Etats non alignés, neutres 
et autres Etats non dotés d'armes nucléaires qu'aux vues du Groupe des 21 mentionnées 
ci-dessus; 

v) L'accord sur cette question de-vrait comprendre des engagements de l a part des 
Etats dotés d'armes nucléaires de résuiaer un désarmement nucléaire et, en attendant 
cette réalisation, d'interdire l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires. 

6 . Le Groupe des 21 considère q u ' i l est peu probable que de nouvelles négocia-tiens 
au Groupe de t r a v a i l spécial sur ce point soient fécondes tant que le s Etats dotés 
d'armes nucléaires ne manifesteront pas une volonté politique réelle d'aboutir à 
un accord s a t i s f a i s a n t . Par conséquent, l e Groupe demande instamment aux Etats dotés 
d'armes nucléaires concernés de revoir leurs politiques et de présenter à l a deuxième 
session ex-traordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement des positions 
révisées tenant pleinement compte de l a position des Etats non alignés, neu-tres et 
autres Etats non dotés d'armes nucléaires. ïïn t e l engagement f a c i l i t e r a i t l e t r a v a i l 
d'élaboration d'un ins-trument international concerté sur des arrangements internationaux 
efficaces pour garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires, H contribuerait également à des progrès en vue 
d'aboutir, en attendant l e désarmement nucléaire, à un accord interna-tional sur 
l ' i n t e r d i c t i o n du recours ou de l a menace du recours aux armes nucléaires. 
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CONSACREE AU DESARMEMENT 

Groupe de t r a v a i l spécial des armes ohimiques 

I . Introduction 

1. Prenant en considération l e paragraphe 75 du Document f i n a l de l a première 
session extraoïrdinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au 
désarmement, dans lequel l'Assemblée, tout en notant que des négociations étaient 
en cours depuis plusieurs années, a déclaré que l'une des tâches les plus pressantes 
des négociations multilatérales était l a conclusion d'une convention sur l e s armes 
chimiques, l e Comité du désarmement a constamment i n s c r i t l e point "Armes chimiques" 
à son ordre du jour depuis 1979» En 1979, avant l a création du Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques, cette question a été discutée en séances plénières. 
Eti examinant cette question de son ordre du jour, l e Comité a tenu compte des 
dispositions des instruments internationaux existants en l a matière a i n s i que de 
toutes les propositions et de tous les documents, y compris les projets de textes 
de conventions sur les armes chimiques et les rapports communs américano-soviétiques 
sur l e s progrès réalisés dans l e s négociations bilatérales sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques (CD/48 et CD/112), présentés dans l e cadre de l a Conférence du Comité 
du désarmement (CCD) et du Comité de désarmement (CD), l'unique forum multilatéral 
de négociations soir l e désarmement. Une l i s t e de tous l e s documents du Comité du 
désarmement présentés au t i t r e du point de l'ordre du jour intitulé "Armes chimiques"', 
a i n s i que des documents du-Groupe de t r a v a i l , comprenant des documents de t r a v a i l et 
des documents de séance, figure dans l'annexe du. présent rapport. 

II.. Mandat et examens de fond du Groupe de t r a v a i l en 1980 et 1981 

2. En 1980, l e Comité du désarmement a créé tm Groupe de t r a v a i l spécial des 
armes chimiques, conformément à l a décision ci-après : 

"Dans l'exercice de ses responsabilités concemant l a négociation et 
l'élaboration, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , d'une convention multilatérale 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective de l a mise au point, de l a fabricat i o n 
et du stockage d'armes chimiques et sur leur destruction, l e Comité du •; 
désarmement décide de créer, pour l a durée de sa session de 1980, un groupe de 
t r a v a i l spécial du Comité chargé de définir, par un examen de fond, les questions 

t r a i t e r dans l a négociation sur cette convention, compte tenu de toutes l e s 
propositions déjà f a i t e s et des i n i t i a t i v e s futures." 

GE.82-62358 
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3 . Dans l e cadre de son mandat de 1980, l e Groupe de t r a v a i l , ayant décidé 
d'organiser son t r a v a i l sous les t r o i s rubriques de "Portée", de "Vérification" et 
de "Qtîestions diverses", a entrepris un examen au fond des questions à t r a i t e r au 
cours~ctès "négociations relátivés â" un"ë"u~ôïiV̂ ntion sur l''inte-fitiction-deâ armes-
chimiques. Cet examen a permis d ' i d e n t i f i e r les points sur lesquels i l e x i s t a i t une 
convergence de vues parmi les délégations participantes et ceux où cette convergence 
de vues n'ex i s t a i t pas (document CD / l 3 l/Rev.l). 

4 . Le Comité a rétabli l e Groupé" de t r a v a i l en 1981, en l e chargeant de poursuivre 
ses travaux sur l a base de son précédent mandat. 

5 . En I98I, l e Groupe de t r a v a i l a procédé à un _examen détaillé.de j>rojets d'Eléments 
d'une convention sur les aames chimiques suggérés par l e Président. Ces projets 
d'Eléments s'étendaient aux questions stàvsmtes Î disposition générale5..définition, 
générale des armes chimiques; i n t e r d i c t i o n de transfert; déclarations; destruction, 
réaffectation, démantèlement et conversion; produits chimiques létaux supertoxiques 
destinés à des f i n s m i l i t a i r e s non hostiles;- rapports avec d'autres tradtés; 
coopération internationale; d i s p o s i t i o n générale concernant l a vérification; légiŝ i • 
l a t i o n nationale et mestires de vérification; moyens techniques nationaux de vérification; 
consultation et coopération; comité consultatif; amendements; conférences d'examen; 
durée et r e t r a i t ; signature, r a t i f i c a t i o n , adhésion; et d i s t r i b u t i o n du texte de l a 
convention. Les questions r e l a t i v e s aux définitions et critères, à l a déclaration de 
possession de stocks d'armes chimiques et de moyens de fabrication d'armes chimiques', 
aux plans pour leur destscuction ou leur réaffectation à des f i n s autorisées, aux-
calendriers, et aux modalités applicables à ces déclarations ont été traitées dans 
des ilnnexes aux Eléments. La même approche a été suggérée par l e Président en ce qui 
concerne l a des-truction, l e démantèlement ou l a réaffectation à des f i n s autorisées 
des stocks déclarés d'.armes chimiques- et des ^moyens de fabricat i o n de 'ces armes; l e s 
recommandations et orientations concernant l e s fonctions-:et l'organisation du système 
national de vérification, a i n s i que lee détails concernant l'organisation et les • • 
procédures du Comité consuitatif. Le Président .a révisé les..projets d'Eléments en., 
s'inspirant des déclara-tions a i n s i que des observatLons orales ou écrites des 
délégations. Toutefois, ces Eléments, t e l s qu-'-iis. ont été'révisés par l e Président,, ne 
reflètent pas toutes 1ед' vues- qui se- sont f a i t jour sur car.taines questions» Le texte:.-
révisé des Eléments du Président, avec les Observations reflétant des vues exprimées 
ar les délégations, ont été axmexés afli._ra^port du Groupe_adressé,au Çomi-tJ.,en-.1981 
document CD/220). '"" ~ ' " ' 

I I I . Situation actuelle en ce qui concerne l'élaboration d'une convention 

6. En 19.8.2, l e Comité du désarmement a décidé de donner au Отоире de' t r a v a i l spécial 
des armes chimiques l e mandat suivant : 

... "Dans l'exercice de ses responsabilités concernant l a négociation et 
l'élaboration, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , d'une convention multilatérale 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et.reffective de l a mise au point, de l a f a b r i c a t i o n 
et du stockage d'armes chimiques--et.sur leur destruction, l e Comité du 
désarmement décide de créer, pour, l a durée de. sa session de 1982, un Groupe de 
t r a v a i l spécial du Comité chargé d'élaborer une t e l l e convention, compte tenu 
de toutes les propositions déjà f a i t e s et des i n i t i a t i v e s futures, a f i n de mettre 
l e Comité en mesure de parvenir à un accord aussi rapidement que possible.vi' 
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7. . Au cours de l a première partie de sa session de 1982, l e Groupe a commencé à 
élaborer l e s dispositions d'une convention. Sur l a proposition du Président, i l a 
procédé à un nouvel examen .détaillé des Eléments révisés et des Observations s'y 
rapportant, en vue d'élaborer d'autres formules a i n s i que des formules complémentaires 
correspondant, en p a r t i c u l i e r , aux vues exprimées initialement dans ces observations. 
A cet e f f e t , i l a repris les t r o i s rubriques précédemment convenues : "Portée", 
"Yérification" et "Questions diverses". Plusieurs délégations ont présenté des 
documents de séance contenant de nouveaux libellés correspondant à leurs vues 
exposées initialement dans les Observations. En outre, quelques délégations ont 
présenté des propositions connexes dans des déclarations f a i t e s en séance plénière 
et dans des documents du Comité du désarmement. Un libellé a aussi été proposé pour 
certains .Eléments et Annexes q\ii n'avaient pas été traités au cours de.la session de' 
I98I. Le Président a soumis une TJronosition r e l a t i v e au -oréambule d'une future 
convention. 

8. Le processus de c o n c i l i a t i o n des divergences de vues s'est poursuivi. I l a été 
entendu de commun accord que l e champ d'application de l ' i n t e r d i c t i o n devrait englober 
tous l e s types existants et possibles d'armes chimiques. Le Groupe de t r a v a i l spécial 
a examiné plus en détail les principaux problèmes pendants r e l a t i f s au champ d'appli
cation de l ' i n t e r d i c t i o n a i n s i qu'au:: questions liées à l a vérification. Les 
principales divergences au sujet du champ d'application ont t r a i t à l ' i n c l u s i o n dans 
l a convention de dispositions prohibant l'emploi des armes chimiques, aux dispositions 
concernant l'applicabilité de l a convention à l a faune et à l a f l o r e , et au point de 
savoir s i l e champ d'application devrait s'étendre à l ' i n t e r d i c t i o n des activités de 
p l a n i f i c a t i o n , d'organisation et d'entraînement aux f i n s d ' u t i l i s e r au combat les 
propriétés toxiques de produits chimiques, a i n s i qu'aux dispositions concernant l a 
non-implantation d'armes chimiques s-ur les t e r r i t o i r e s d'autres Etats. Des questions 
r e l a t i v e s à l'équilibre entre l a vérification nationale et internationale, à l'oppor
tunité d'inclure une disposition concernant l ' u t i l i s a t i o n de moyens techniques nationaux 
de vérification, à l'organisation et aux fonctions du Comité consultatif et au système 
national de vérification ou d'application, a i n s i que les points de savoir quand une 
inspection sur place doit avoir l i e u et comment une i n t e r d i c t i o n d'armes chimiques 
binaires devrait être vérifiée restent encore à régler de commun accord. On est parvenu 
à une meilleure compréhension de l a nécessité de f a i r e en sorte que l a vérification 
du respect de l a convention s o i t fondée sur une combinaison appropriée de moyens 
nationaux et internationaux. Des mesiires ayant t r a i t à l'a p p l i c a t i o n de l a convention, 
t e l l e s que des déclarations ont été examinées plus en détail. Un certain nombre de 
délégations ont également présenté des propositions précises en vue d'améliorer l a 
structure éventuelle d'une future convention. Les Eléments et Observations révisés 
figurant dans l e rapport de 198I du Groupe de t r a v a i l au Comité du désarmement, a i n s i 
que les propositions et les textes suggérés soumis pendant l a première partie de l a 
session de 1982 du Comité, constitueront une base u t i l e pour les travaux futurs du 
Groupe. 

9. Conformément à l a pratique, introduite en 1981 par l e Président, qui consiste à 
t e n i r des consultations sur certaines questions techniques en rapport avec l a futriré 
convention, l e Président a organisé, à l a session de 1982 du Groupe, des consultations 
sur les questions pour lesquelles un plus ample examen avait été recommandé dans l e 
rapport de 198I du Groupe. Les consultations de 1982 ont porté plus spécifiquement 
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sur les méthodes sur lesquelles i l convenait de s'entendre pour l a détermination de 
l a toxicité en l i a i s o n avec une convention sur l e s armes chimiques. Le Président 
a rendu compte au- Groupe de t r a v a i l de ce que les participants à ces consultations 
avaient recommanc-é à l'unanimité des modes opératoires standardspour deux types 
p a r t i c u l i e r s de détermination de l a toxicité. Le Groupe de t r a v a i l a p r i s acte du 
rapport du Président sur ces consultations et des recommandations concemant les 
modes opératoires standards. I l a reconnu l'opportunité de poursuivre des consultations 
pour pemettre l'examen, d'autres questions techniques en rapport avec une convention 
sur les ames chimiques, y compris certaines questions toxicologiques non réglées. 

10. La nécessité pressante de réaliser des progrès véritables vers l a conclusion 
d'une convention sur les sarmes chimiques a été unaniment reconnue par l e Groupe 
de t r a v a i l , spécialement dans l'optique de l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. En conséquence, l e Groupe de t r a v a i l 
s'est associé à l'appel de son Président, qui a demandé des contributions encore 
plus substantielles pour f a i r e progresser aussi rapidement que possible l e processus 
d'élaboration des dispositions de l a convention. 
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А1ШЕХ Ш 

Liste de documents concemant les armes chimiques 

Documents du Comité du désamement 

En 1979 

CD / 5 , daté du б février 1 9 7 9 » présenté par l a délégation italienne, contenant un 
document ô£ t r a v a i l concemant les négociations sur l e désamement chimique. 

CD/6, daté du б février 1979 , présenté par l a délégation des Pays-Bas, contenant 
quelques suggestions de procédure pour l a mise au point d'iuie i n t e r d i c t i o n des 
ames chimiques. 

CD/1 1 , daté du 9 a v r i l 1979 , présenté par le Groupe des 2 1 , contenant m document 
de t r a v a i l r e l a t i f à des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n de la,mise.au point, de 
l a f a b r i c a t i o n et du stockage des ames chimiques et sur leur destruction. 

CD/ 14 , daté du 25 a v r i l 1 9 7 9 » présenté par l a Finlande,. contenant un document 
de t r a v a i l intitulé' "I d e n t i f i c a t i o n chimique des agents de guerre chimique ; " 
- un projet fi n l a n d a i s " . 

CD/15, daté du 24 a v r i l 1979 , présenté par l a délégation du Еоуаите-Ш1, concemant 
une v i s i t e en Grande-Bretagne d'escperts en matière d'ames chimiques 
(14-16 mars 1 9 7 9 ) . ' ' 

CD/21, daté du 20 j u i n 1979 , présenté par l a délégation polonaise, contenant un 
document de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fa b r i c a t i o n et 
du stockage de toutes les armes chimiques et leur destruction. 

CD/26, daté du 1er j u i l l e t 1 9 7 9 » présenté par le secrétariat confomément à l a 
décision prise par le Comité à sa trente et unième séance plénière et contensint 
un r e c u e i l des éléments d'information sur les ames chimiques contenus dans les 
documents de t r a v a i l et les comptes rendus de l a CCD et du CD, 1972- 1979 . 

CD/57, daté du 12 j u i l l e t 1979, présenté par l a délégation de l a République 
fédérale d'Allemagne et intitulé : "Document de t r a v a i l sur certains aspects 
de l a vérification internationale d'une absence de fabrication d'ames chimiques : 
expérience acquise en l a matière en République fédérale d'Allemagne". 

CD/59, daté du 16 j u i l l e t 1 9 7 9 » présenté par l a Finlande, contenant une étude 
inti-tulée : "I d e n t i f i c a t i o n d'agents de guerre organophosphorés en puissance 
- une tentative de normaliser les techniques et les données de référence". • 

CD/41, daté du 25 a v r i l 1979 , présenté par l a délégation des Pays-Bas et intitulé : 
"Document de t r a v a i l contenant des questions rel a t i v e s à une convention i n t e r 
disant les ames chimiques". 

CD / 4 4 , daté du 26 j u i l l e t 1979» présenté par l a délégation polonaise et intitulé : 
"Schémad'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication 
et du stockage des ames chimiques et sur leur destruction : docunent de t r a v a i l " . 
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C D / 4 8 , daté du 7 août 1979, présenté par l a délégation de l'ïïnion des Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques et les Etats-ïïnis d'Â iérique et intitulé : "Rapport commun 
américano-soviétigue^Goncernantljétat.d^ négociations bilatérales sur l a question 
de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques". 

CD/49, daté du 8 août 1979, présenté par l a délégation des Pays-Bas et intitulé 
"Armes chimiques - réponses au questionnaire figurant dans l e document CB / 4 I " . 

.CD/52, daté du 15 août 1979, présenté par les délégations de l a France, de l'I t a l - i e 
et des Pays.-Bas et intitulé : "Armes chimiques - Evaluation des débats que l e 
Comité du désamement a consacrés en 1979 à l ' i n t e r d i c t i o n des ames chimiques". 

^ I960 
C D / 5 9 , daté du 12 février 1980, présenté par l a délégation de l'Austral i e et 
intitulé : "Ames chimiques : proposition concemant des réunions officieuses 
avec p a r t i c i p a t i o n d'experts". 
CD/68, daté du 28 février 19S0, présenté par l a délégation-de l a Pologne et 
inti1¿lé : "Ames chimiques - suggestion concemant l a procédure à suivre pour 
l'accomplissement des tâches confiées au Comité du désarmement : document de 
t r a v a i l " . 
CD/82, daté du 20 mars I98O, intitulé "Lettre datée du 18 mars I98O du Chargé 
d'affaires a . i . de l a Ilis s i o n permanente de l a République s o c i a l i s t e du Viet Ham... 
transmettant un document libellé 'Ilémorandum sur l'emploi par les Stats-ïïnis 
d'Amérique de produits chimiques au Viet ITam, au Laos et au ÎCampuchéa'." 

CD/84, daté du 26.mars I98O, présenté par l a délégation des Pays-Bas et contenant 
un document de t r a v a i l intitulé : "Projet de programme de t r a v a i l i n i t i a l du 
Groupe do t r a v a i l spécial sur les ames chimiques". 

CD/85, daté du 27 mars I98O, intitulé : "Lettre datée du 26 r.iars I98O du'Repré
sentant permanent de l a Ilission permanente du Kampuchea démocratique ... trans
mettant deux documents libellés 'Déclaration du 5 février 198a du lunistère des 
affaires étrangères du Kampuchea dánocratique sur l ' i n t e n s i f i c a t i o n par Hanoï 
de l'usage de l'arme chimique et autres activités pour exterminer l e peuple-
kampuchéen' et 'Emploi d'ames chimiques par les agresseurs vietnamiens au 
Kampuchea, nouvelles diffusées par l e Ilinistère de l'information du Kampuchea 
démocratique l e 25 février I98O'". 

CD/89, daté du I4 a v r i l I98O, intitulé : "Télégramme en date du I 5 a v r i l I98O 
[du] l'Iinistre adjoint des af f a i r e s étrangères de l a République démocratique 
d'Afghanistan ... transmettant гше 'Déclaration du'Gouvernement de l a République 
démocratique d'Afghanistan publiée l e 11 a v r i l I98O'". 

CD/945 daté du 13 a v r i l I98O, présenté par l a délégation de l a Belgique et ' 
intitulé "Proposition de définitions de l'agent chimique de combat et de l a 
munition chimique". 
CD/96, daté du 22 a v r i l I98O, présenté par l a délégation de l a Pologne et intitulé 
"Groupe de t r a v a i l spécial sur les armes chimiques - Programme de t r a v a i l i n t i t i a l 1 
Document de t r a v a i l " . 
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CD/97, daté du 24 a v r i l I98O, présenté par l a délégation de l a Suède et intitulé s 
"Document de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n d'une capacité de guerre chimique". 

CD/102, daté^du 19 j u i n I98O, intitulé "Lettre datée du I9 j u i n I98O ... [du] 
Chef par intérim de l a délégation chinoise ... transmettant un docment de t r a v a i l 
sur les 'Propositions de l a délégation chinoise concernant l a teneur principale 
d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques'". 

CD/103, daté du 24 j u i n I98O, intitulé : "Lettre datée du 24 j u i n I96O /... [du] 
Représentant permanent de l a Finlande ... transmettant un document intitulé 
'Identification des produits de l a dégradation d'agents de guerre organophosphorés 
v i r t u e l s ' " . 

CD/105, daté du 27 j u i n I98O, intitulé : "Eléments de réponse de l a délégation 
française au questionnaire r e l a t i f aux armes chimiques présenté par les Pays-Bas 
au Comité du désarmement (CD/4I}". 

C D / 1 0 6 , daté du 27 j u i n I98O, présenté par l a délégation de l a France et contenant 
un document de t r a v a i l intitulé : "Contrôle de l a non-fahrication et de l a 
non-détention d'agents et d'armes de guerre chimique". 

CD/110, daté du 2 j u i l l e t I98O, présenté par l a délégation de l a Yougoslavie et 
intitulé "Document de t r a v a i l sur l a protection médicale со :tre - 1'intoxication 
par des gaz murotoxiques (situation actuelle et possibilités futures)". 

CD/111, daté du 2 j u i l l e t I98O, présenté par l a délégation de l a Yougoslavie et 
intitulé : "Document de t r a v a i l sur l a définition des agents de guerre chimique". 

CD/112 daté du 7 j u i l l e t I98O, présenté par les délégations des Etats-Unis 
d'ABiériquo et de l'Union des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques, transmettant un 
document intitulé : "Rapport commun américano-soviétique concernant l'état des . 
négociations bilatérales sur l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques". 

C D / 1 1 5 , daté du 8 j u i l l e t 1 9 8 0 , présenté par l a délégation du Canada et intitulé..: 
""Organisation et contrôle de l a vérification dans l e cadre d'iuie convention sur 
les armes chimiques". 

-CP/114, .daté du 9 j u i l l e t I98O, intitulé : "Réponse donnée au stade actuel par l a 
délégation australienne au questionnaire sur les armes chimiques qui a été soumis 
au Comité du désarmement par les Pays-Bas (document CD/4I)". 

CD/117, daté du 10 . j u i l l e t 1980, présenté par l a délégation du Canada et intitulé 
"Etude d'une convention sur les ar:.ies chimiques г définitions et champ 
d'application". 

CD/121, daté du 17 j u i l l e t I9OO, présenté par l a délégation de l a Pologne et 
intitulé : "Document de t r a v a i l concernant quelques-unes des questions à t r a i t e r 
lors de l a négociation d'une convention sur les armes chimiques". 

CD/122,daté du 21 j u i l l e t I98O, présenté par l a délégation du ¡¿.roe et intitulé : 
"Proposition de définition des ames chimiques". 

CD/123, daté du 21 j u i l l e t I98O, présenté par l a délégation de l a -Ijongolie et 
contenant un docunent de t r a v a i l intitulé : "Relations réciproques entre l a future 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et l a destruction des armes chiraiques et le 
Protocole de Genève de 1925". 
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CD/124, daté du 24 j i i i l l e t 1980, présenté par l a délégation indonésienne et 
intitulé s "Considérations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques". 

CB/l3Í/Rev.l, daté du 4 août 1980, intitulé s "Rapport du Groupe de t r a v a i l spécial 
svœ les armes chimiques au Comité du désamement". 

CD/152, daté du 1er août I98O, contenant un document de t r a v a i l intitulé : 
"Tues du Gouvernement du Pakistan présentées en réponse au document distribué 
sous l a X30te CD/89". 

En 1981 

CD/14-2, daté du 10 février 1981, présenté par l a délégation de l a Suède et ' 
intitulé s "Document de t r a v a i l : i n t e r d i c t i o n de l a conservation ou de l'acqui
s i t i o n d'une capacité de guerre chimique permettant-d'utiliser des ames chimiques"» 

CD/164, daté du 19 mars 1981, présenté par l a Finlande et intitulé : "Création de 
moyens de contrôle des armes chi.mi.ques - état actuel et objectifs du projet 
f i n l a n d a i s " . 

CD/167, daté du 26 mars 1981, présenté par l a délégation du Canada et intitulé s -. 
"Besoins en matière de vérification et de contrôle dans l e contexte d'un traité 
sur un contrôle des armes chimiques, fondés sur une analyse des activités". 

CD/168, daté du 27 mars 1981, présenté par l a délégation de l a Chine et intitulé s 
"Interdiction des armes chimiques : définition des agents de guerre chimique". 

CD/I69, daté du 27 mars 1981, présenté par l a délégation de l a Chine et intitulé г 
"Démantèlement des installations/moyens de fabrication des ames chimiques"; 

CD/173, daté du 3 a v r i l 1981, présenté par l a délégation du Canada et intitulé s 
"Elimination des agents chimiques". 

ÇD/178, daté du 16 a v r i l 1981, présenté par l a Finlande, transmettant une i n v i t a t i o n 
du Gouvernement finlandais à -tenir une réunion de t r a v a i l sur l a vérification des 
armes chimiques. 

CD/124/Rev.l, daté du 24 a v r i l 1981, présenté par l a délégation de l'Indonésie et 
intitulé : "Révision du doc\jment CD/124 en ce qui concerne l a définition des 
expressions 'agent chimique' et 'sigent de guerre chimique'". 

CD/179 et Add.l, daté du 25 a v r i l 1981 et intitulé : "Rapport intérimaire du 
Président au Comité du désarmement sur les travaux du Groupe de t r a v a i l spécial 
s\jr l es armes chimiques". 

CD/183, daté du 12 j u i n 1981, présenté par l a délégation du Canada et intitulé s 
"Document de t r a v a i l concepiniel sur l a vérification dans l e domaine du contrôle 
des amements". 

CD/195, daté du 14 j u i l l e t 1981, présenté par l a délégation de l a Yougoslavie et 
intitulé : "Document de t r a v a i l : agents incapacitants". 

CD/196, daté du 16 j u i l l e t I98I, présenté par l a Finlande et intitulé "Trace 
Analysis of Chemical Warfare Agents". 

http://chi.mi.ques
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CD/197, daté du 17 j u i l l e t I 9 8 I , présenté par l a délégation de l a Roumanie et 
itíti-tíuй̂•''ĵ-••'TDoĉяáeп±-de t r a v a i l r suggestions, concernant des éléments -d'-une 

"•'•icô-iîVénticn sur lés armes chimiques; définitions-Vt. critères".-

-̂00/199, dá-tá-flaU'••24. j u i l l e t 198L, présenté p a r l a délégation de l a Tchécoslovaquie 
et intitulé : "Do<5iiment _-de-travail - : définition, et'caractéristiques des toxines". 

GD/á05," daté du 30-juillet I 9 8 I , présenté par l a délégation des Pays-Bas et 
Thtitulé-'î t'Oonsultations'et-coopération, mesures de vérification et..procédure 
• dé "plaintes dans l e contexte de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et 
efficace de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes les 
armes r chimiques et sur le-ur destruction". 

0 ^ 2 1 2 , daté du 13-août I 9 8 I , pr-éseaté - par l a délégation de l a Chine et intitulé : 
-"Quelques vues sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques". 

CD/220, daté du-17 août I 9 8 I , intitulé Î "Rapport du Groupe de t r a v a i l spécial 
dés armes chimiques au Comité du désarmement". 
En 1982 

CD/244 r"" daté du 18 février 1982, présenté- par l a délégation du Royaume-Uiul de 
Grande-Bretagne" et d'Irlande-du Nord et intitulé- : '.'Documeut de t r a v a i l sur l a 
vérification et l a surveillance de lî observation d'une convention sur .'les armes 
chimiques". 

CD/253» daté du 2 5 février 1982, présenté par l a délégation de l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques e t - i n t i t u l e : "Déclaration'de l'Agence télé
graphique de l'.Union soviétique". 

CD/258, daté du 9 mars 1982, présenté par les délégations de l a .Bulgarie, de l a 
Hongrie, de l a Mongolie, de l a Pologne, de l a R.épublique démocratique allemande," 
de l a Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes,soviétiques et 
intiinilé : "Document de t r a v a i l : les armes binaires et l e problème d'une i n t e r 
d i c t i o n efficace des aimes chimiques". 

CD/265, daté du 22 mars 1982, présenté par l a Finlande et intitulé "Document de 
t r a v a i l sur les rapports entre la. vérification et l a portée d'une i n t e r d i c t i o n 
des agents de guerre chimique". 

CD/264, daté du 23 mars 1982, présenté par l a délégation des Etats-Unis d'Amérique 
et intitulé : "Le programme des Etats-Unis en vue de l a dissuasion d'une guerre 
chimique". 

CD/265, daté du 23 mars 1982, présenté par l a délégation de l a République fédérale 
d'Allemagne et intitulé : "Document de t r a v a i l sur les principes et les règles de 
vérification du respect d'une convention sur les armes chimiques". 

CD/266, daté du 24 mars 1982, présenté par l a délégation de l a Yougoslavie et 
intitulé : "Document de t r a v a i l : les armes binaires et l e problème de leur 
définition et de leur vérification". 
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CD/270, daté du 51 mars 1982', présenté par les délégations de-l'Indonésie et des 
Pays-Bas et intitulé : "Lettre datée du 51 mars 1982 adressée par les chefs des 
délégations de l'Indonésie et des Pays-Basi transmettant un document intitulé 
'Indonésie et Pays-Bas - Document de t r a v a i l - Destruction d'environ 45 tonnes 
d'agent moiitarde à Batujajar (Java occidental), Indonésie'", 

CD/271, daté du 1er a v r i l 1982, présenté par les délégations de l ' A u s t r a l i e , des 
Etats-Unis d'Mérique et du Roya-ume-Uni et intitulé : "Evaluation technique du 
système 'Recover' aux f i n s de l a vérification en matière d'armes chimiques"; 

CD/275, daté du 7 a v r i l 1982, intitulé': "Lettre datée du 5 a v r i l 1982, adressée 
au Président du Comité du désarmement par l e Représentant adjoint du Canada, 
transmettant un document intitulé 'Compendium of Arms Control V e r i f i c a t i o n 
Proposals - Second Edition' (Répeartoire des propositions concernant l a vériifi-
cation de l a l i m i t a t i o n des armements - Deuxième édition)"r 

CD/277, daté du 7 a v r i l 1982-, présenté par l a délégation de l a Suède et intitulé s 
"Document de t r a v a i l : l a notion de 'précurseur' et une suggestion pour une 
définition aux f i n s d'une convention sur les armes chimiques". 

CD/279, daté dû 14 a v r i l 1982, présenté par l a délégation de l a Suède et intitulé 
"Document de t r a v a i l : suggestions concernant des mesures propres à renforcer l a 
confiance entre les parties négocian-t une i n t e r d i c t i o n complète des armes 
chimiques". 

CD/281/R^V.Í, daté du 26 a v r i l 1982, i n t i t u l e : "Rapport spécial au Comité du -
désarmement préparé en vue de l a dexjxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement - Groupe de t r a v a i l spécial des- axmes chimiques". 

CD/288, daté du 21 a v r i l 1982, intitulé s "Déclaration f a i t e par l e Président du 
Groupe de travail.spécial des armep chimiques, l'Ambassadeur Bogumil-Sujka, 
pour présenter au Comité du désarmement l e rapport du Groupe" 
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locmnents. de t r a v a i l et dootunents de seance du uroupe de t r a v a i l special 
des anaeg chimiques 

En 1980 

Documents de t r a v a i l 

CD/CW/WP.1, intitulé "Document de t r a v a i l présenté par l e Président" 

CD/ÇW/WP.2 .et Add.l et 2,. intitulé "Liste de documents", contenant une l i s t e des 
documents du Comité du désarmement se rapportant aux'travaux du Groupe.de t r a v a i l -
spécial sûr l e s armés chimiques et qui ont été distribués entre j o i i l l e t 1979 st 
j u i l l e t 1980 . 

CD/CW/WP.J, présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé ""Points que l e 
Groupe de t r a v a i l spécial avx l e s armes chimiques serait appelé à élucider" 

CD/CW/WP.4, présenté par l a Suède et inti-tulé "Questions à examiner l o r s des 
aégociations re l a t i v e s à une Convention sur l e s armes chimiques" 
CD/CW/WP.5, présenté par la'République fédérale d'Allemagne et inti-tulé • "Impact -
sur l ' i n d t i s t r i e chimique des inspections dans les usines produisant''-à dès f i n s 
c i v i l e s " . . 
CD/CV/WP.6, présenté par l a France et intittilé "Critères de définition des agents 
de guerre chimique" 

•En 1981 

i ) Documents de t r a v a i l 
CD/CW/WP.7 et Rev.l, intitulé "Schéma suggéré par l e Président pour les travaux 
du Groupe - Partie 1" 

CD/CW/WP.8 et C o r r . l , intitulé "Schéma suggéré par le*Président-pour l e s travaux 
du Groupe - Partie 2" 

CD/CW/WP.9, présenté par l e Canada et intitulé "Yérification et armes chimiques" 

CD/CV/WP.10 et C o r r . l , intitulé""Schéma suggéré par l e Président pour l e s travaux 
du Groupe - Partie 3" 

СХ/СУДТ.И, présenté par l a Mongolie, l a Pologne et l'Union des Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques et intitulé "Armes chimiques : activités à englober dans 
une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques" 

CD/CW/WP.12, intitulé "Schéma suggéré par l e Président pour l e s travaux du Groupe 
Partie 4" 

CL/CW/WP.13, intitulé "Schéma suggéré par l e Président pour l e s travaux du Groupe 
Partie 5" 

CD/CV/WP.14, intitulé "Schéma suggéré par l e Président pour l e s travaux du Groupe 
Partie 6 " 

http://Groupe.de
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- CD/CW/WP.15, présenté par l a Bulgarie, l a " ï ï 6 n g r i é et'Ta Pologne et 'ljatitule 
"Armea ohimiques : définitions" 

- CB/CV/VP.16, présenté par l a France et intitulé "Déclarations et destruction des 
matières et i n s t a l l a t i o n s " 

- CD/CW/WP.17, présenté par l a France et intitulé "Armes chimiques - défoptions, 
critères" 

- CD/CW/WP.18, présenté par l' A u s t r a l i e et-intitulé "Pranières observations sur l e 
schéma récapitulatif suggéré par l e Président du Groupe de t r a v a i l spécial -sur 
les armes chimiques" 

- CD/CV/WP.19, intitulé "Suggestions du Président du Groupe de t r a v a i l spécial sur • 
les armes chimiques concemant des 'éléments d'une convention sur les armes chimiques" 

- CD/CV/¥P .20, intitulé "Suggestions du Président du Groupe de t r a v a i l spécial sur 
les armes chimiques concemant les éléments d'une convention sur les ames chimiques" 

- CD/CV/WP.21, intitulé "Suggestions du Président du Groupe de t r a v a i l spécial sur,, 
l e s armes chimiques concernant l e s éléments d'une convention sur l e s armes chimiques" 

- CD/CV/WP.22 et Corr.l et Rev.l, intitulé "Rapport du Président au Groupe de t r a v a i l 
des armes chimiques sur l e s consultations tenues au sujet de questions r e l a t i v e s à 
l a détermination de l a toxicité" 

- CD/CV/WP.25, présenté par l'A u s t r a l i e et intitulé "Vérification en matière d'armes 
chimiques : Comité consultatif d'experts" 

- CD/CV/WP.24, présenté par l' A u s t r a l i e et intitulé "Convention sur l e s armes 
chamiques : Assistance aux parties" 

- CD/CW/WP»25, présenté par l'A u s t r a l i e et intitulé "Vérification concemant les 
ames chimiques Î 'L'empreinte' méthyl-phosphore" 

i i ) Documents de séance 

- CD/CV/CRP .5 et Rev.l et 2, intitulé "Suggestions du Président concemant des 
questions techniques particulières dont i l conviendrait de s'occuper au cours des 
travaux du Comité du désarmement sur les armes chimiques en 1981" 

- CD/CW/CRP.6, intit\ilé-'i?Liste de thèmes à discuter en ce qui concerne les définitions 
et les critères d'importance pour une convention sur les ames chimiques" • 

- CD/CV/CRP .7 , présenté par l a Belgique et intitulé "Proposition de définitions 
(Révision du document CD/94)" 

- CD/CW/CRP.8, présenté par l a France et intitulé "Critères de définition" 

- CD/CV/CRP.9, intitulé "Liste de questions posées aux délégations des Etats-Unis et 
de l'ïïnion des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques à l a réunion du 30 mars 1981 
concemant- l e rapport bilatéral'CD/II2 et les schémas suggérés par l e Président 
pour les travaux du Groupe de t r a v a i l " 

- CD/CW/CRP.IO et Add.l et 2 et Corr.l et Rev.l, intitulé "Projet de rapport inté
rimaire au Comité du désamement" 
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CD/CV/CRP.11, -intitùié- "Noté da "Préaident" 

CD/CW/CEP.12, intitulé "Suggestions concernant les'consultations-sur l a détermi
nation de l a toxicité" 

CD/CW/CEP.-Í3 et Co r r . l , intitulé "Texte récapitulatif des suggestions concernant 
les élánents I, I Ъ1е et l'annexe l'd'une convention sur les -armes chimiques reçues 
à l a date du vendredi 26 j u i n 1981" 

CD/CW/CRP.14, présenté par l'Aus-fcralie et intitulé "Amendements aux 
documents CL/CW/\,irP.19 et CD/C¥/\-ÎP.20 proposé par l a délégation, sous réserve de 
modifications" 

CD/CV/CEP.15 et Add.l, intitulé "Suggestions révisées du Président concernant des 
éléments d'ione convention sur les armes chimiques" 

CD/CV/CEP;16 et Add.l, intitulé "Récapitulation des amendements suggérés aux projets 
d'éléments etd'annëxes proposés par le-President dans les documents 'CI)/CV/WP.19 
à 21" 

CD/cV/CRP.17/Rev.l/Add.l' et 2 et Rev.2 et 3 et C o r r . l , intitulé "Proj.et de rapport 
du Groupe de t r a v a i l spécial des armés chimiques au Comité du désarmement" 

CD/CV/CRP.18, intitulé "Proposition du Président du Groupe de t r a v a i l des armes 
chimiques рогп: une recommandation du Groupe de t r a v a i l au Comité du désarmement 
concernant l a décision d'entreprendre de nouveaux travaux sur'les méthodes-de 
détermination de l a toxicité aux f i n s d'une Convention sur l e s armes chimiques" 

En 1982 ' 

i ) Documents de t r a v a i l 

CD/CV/WP.2b, présenté par l e ROyaume-Uni et intitulé "Document de t r a v a i l sur l a 
vérification et l a surveillance de l'observation d'une convention sur les aimes 
chimiques" (également publié sous l a cote CD/244) 

CD/CV/WP.27 et Rev.lГ intitulé "Suggestions du Président concernant l e projet de 
programme de t r a v a i l du Groupe de tra-vail spécial des armes chimiques pstir l a 
première partie de sa session de 1982" 

CD/CW/WP.28, présenté par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, l a Pologne, 
l a République démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques et intitulé "Document de t r a v a i l : Les armes binaires et 
le* problème d'tone i n t e r d i c t i o n efficace d'es armes chimiques" (également publié 
sous l a cote CD/258) 

CD/CV/WP.29, présenté par l a Bulgarie et intitulé "Questions r e l a t i v e s à l ' i n t e r 
d i c t i o n des armes chimiques binaires" 

CD/CW/WP.30 et Co r r . l , intitulé "Rapport du Président au Groupe 'de t r a v a i l des 
armes chimiques sur les consultations tenues au sujet de questions r e l a t i v e s à 
l a détermination de l a toxicité" 

CD/OT/WP.31, présenté .par l a Yougoslavie et intitulé "Document de t r a v a i l : Les 
armes binaires et l e problème de leur définition et de leur vérification" 
(également publié sous l a cote CD/266) 
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- CD/CV/WP.32, présenté par l ' A u s t r a l i e , les Etats-Unis d'Amérique et l e Hoyaume-Uni 
et intitulé "Evaluation technique du système 'Recover' aux f i n s de la"vérification 
en matière d'armes chimiques" (également publié sous l a cote GD/27I) 

- CD/CV/WP.35, intitulé "Récapiî ilation des Eléments révisés et des Observations y 
rel a t i v e s (CD/220), des nouveaux textes et des variantes proposés, a i n s i que des._ 
observations concemant les nouveaux textes" 

- GD/C\̂ Г/WP,34, intitulé "Déclaration de clôture du Président" (première partie de 
l a session de 1982) 

i i ) DocTmients de séance 

- CD/C¥/CRP,19, présenté par l a Bulgarie" et intitulé "Variante proposée potir l e 
libellé de l'Elément I - Disposition générale" 

- CD/CW/CRP.20, présenté par l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et 
intitulé "Variante proposée par l e libellé de l'Elément I I - Définition générale' 
des ames chimiques" 

- CD/CW/CRP.21, i^ésenté par l'ïïnion des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques et 
intitulé "Document de séance concemant l'Elément I I - ïïtilisation du critère 
de destination générale pour déterminer l a portée d'une i n t e r d i c t i o n de produits 
ohimiques" 

- CD/CW/CRP.22, présenté p a r T a Pologne et intitulé "Variante proposée pour 
l'Elément II.2" 

- CD/CW/CRP.23, intitulé "Note du Président - Suggestions pour des consultations 
sur l e s déterminations de l a toxicité - Projet de calendrier" 

- CD/CW/CRP.24, présenté par l'Argentine, l ' A u s t r a l i e , l a Chine, l'Indonésie et 
l e Pakistan, et intitulé "Variante proposée роги: l e libellé de l'Elément I -
Disposition générale" 

- CD/CW/CRP.25, présenté par l'ïïnion des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et 
intitulé "Libellé propose pour un nouvel Elément I I I bis - Interdiction 
d'implantation" 

- CD/CW/CRP.26, présenté par l'ïïnion des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et 
intitulé "Variante proposée pour l e libellé- de l'Elément IV - Déclarations" 

- CD/CW/GRP.27, présenté par l a Bulgarie efintitulé "Texte proposé pour f a i r e suite 
au libellé d'un nouvel Elément I I I bis) figorant dans l e document CD/CV/CRP .25" 

- CD/CW/CRP.28, présenté par l e Nigeria et intitulé "Texte pmposé à propos de 
• l'Élément IV.1. b) - Déclarations" 

- CD/CW/CRP.29, présenté par l a Suède et intitulé'Document de séance - Ab o l i t i o n 
e* non-acquisition d'une capacité de guerre chimique après l a destruction des 
ames chimiques" • 

- CD/CV/CRP.30, présenté par l a Pologne et l'ïïnion des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques et intitulé "Propositions concernant les observations 1 et 4 r e l a t i v e s 
à l'Elément IV et le s observations 1 et 3 r e l a t i v e s à L'annexe I I du ' 
document CD/220" 
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CD/CV//CRP .31Î présenté par les Etats-Unis d'Amérique et intitulé "Précurseurs" 

CD/CW/CRP.52, présenté par l ' A u s t r a l i e et intitulé "Variante proposée pour l e 
libellé de l'Elément IV - Déclarations" 

Cp/Cl,'//CRP.53, présenté par l' A u s t r a l i e et intitulé "Variante proposée pour l e 
libellé de l'Elément V - Destruction, réaffectation, démantèlement et conversion" 

CD/Ct'/ZCEP-Mi présenté par l'A u s t r a l i e et intitulé "Variante proposée pour l e 
libellé de l'annexe I I I - Destruction, démantèlement ou réaffectation à des f i n s 
autorisées des stocks déclarés d'armes chimiques et des moyens de fabricati o n de 
ces armes" 

CD/CV/GEP .35, présenté'par l' A u s t r a l i e et intitttlé "Variante proposée pour l e 
libellé de l|Elément IX - Disposition générale concernant la-vérification" 

CD/CTi//CfiP.36, présenté par l' A u s t r a l i e et intitulé "Variante proposée pour l e 
libellé de l'Elément XI - Ibyens techniques nationaux de vérification"; 

CD/CW/CEP . 37 , présenté par Ta Yougoslavie et intitidé "Proposition de modification 
à apporter à l a variante proposée pour l'Elément I I . 2 dans l e document CD/C\'//CEP.22" 

GD/CT//CEP.38, présenté par l a Yougoslavie et inti-tulé "Observations r e l a t i v e s aux 
paragraphes 3 et 4 de l'annexe I du document CD/220 - Définitions et critères" 

CD/CV7/CEP .39, présenté par l a Yougoslavie et intitulé "Proposition de nouvel alinéa 
pour l'Elément IV ,à insérer dans l e document CD / 2 2 0 , à l a page 1 3 , sous l e t i t r e 
"Déclarations", entre les.alinéas b) et с)" 

GD/CU/CEP . 4 0 , présenté par l a Yougoslavie et intitulé "Variante proposée pour 
l'Elément V - Destruction, réaffectation, démantèlement et conversion" 

CD/CV/CRP.41, présenté par l a Yovigoslavie et i n t i t t u é "Annexe I I I - Destruction, 
démantèlement ou réaffectation à des f i n s autorisées des stocks déclarés d'armes 
chimiques et des moyens de fabrication de ces armes - Variante proposée pour l e 
paragraphe 3 " 

CD/GU/CEP.42, présenté par l a République démocratique allemande et intitulé 
"Annexe IV - Recommandations et directives concemant les fonctions et l'organisation 
du système national de. vérification" 

CD/C1'//CRP.43, présenté par l a République démocratique allemande et intitulé 
"Variante proposée pour l e libellé de l'Elément XI - Ifoyens techniques nationaux 
de vérification" 

GD/GV//GRP.44, présenté par l a République démocratique allemande et intitulé 
"Quelques considérations concernant l a définition des 'Précurseurs' aux f i n s de 
l a convention" 

CD/CV//CRP.45, présenté par l a République démocratique allemande et inti-fculé 
"Variante proposée pour l e libellé de l'Elément X" 

CD/CW/CRP.46, présenté par l a République démocratique allemande et intitulé 
"Variantes proposées pour l e s libellés des Eléments XII et X I I I " 
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- CD/CV/CHP . 4 7 , intitulé '^Projet de-préambule .suggéré par l e Président" 

- CD/CV/CHP.4S, présenté par l a Tchécoslovaquie et intitulé "Variante proposée pour 
le libellé du paragraphe 3 de l'Elément XVII" 

- CB/CW/CEP.49» présenté par l a Bulgarie et intitulé "Propositirn concernant un texte 
à a-jouter à l a f i n de l'actuel Elément XVI - Durée et r e t r a i t " ' -

- CD/CV/CRP.50, présenté par le's Etats-Unis d'Mérique et intitulé "Déclaration des-
stocks et des i n s t a l l a t i o n s " . - -

- CD/C¥/CHP .51, présenté par les Pays-Bas et intitulé "Variantes proposées- pour 
les libellés de l'Elément XIV et du paragraphe 1 de l'Elément XV" 

- CD/CW/CEP..52 et Rev.l et 2, intitulé "Projet de rapport au Comité, .da désarmement 
préparé en vue de l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement" 

- CD/cv/CRP.53, présenté par l a Suède et intitulé "Suggestions concernant, des consul
tations du Président du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques avec les délégations 
assistées d'experts" 

- CD/CV/CRP .54, présenté par l e s Pays-Bas et i n t i t u l e "Variantes proposées роглг les 
libellés du paragraphe 3 de l'Elément IX, du paragraphe 1 de l'Elément X I , des 
Eléments XII et .XIII, et texte proposé роглг гш nouvel Elément XIII b i s " 

- CD/CW/CRP.55, présenté par l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et 
intitüé "Sгдggвstions re l a t i v e s à des consгll,tations du Président du Groupé de t r a v a i l 
des armes chimiques avec des délégations assistées d'experts" 

- CD/CW/CRP.56, présenté par l a Chine et intitulé "Variante proposée pour l e libellé 
du аег1х1етв alinéa du projet de ргеатЬг11в suggéré par l e Président et publié sótis 
l a cote CD/CV/CRP .47" 

- CD/CV/CEPV57J présenté par l a Suède et intitгIlé "Libellé sxaggéré рогл: l e rapport du 
Président au Groupe de t r a v a i l згдг les armes 'chimiques au Comité du désarmensnt 
concernant les conŝ дltations tenues au согдгз de l a première partie d'e l a session 
de 1982" 

- CD/CW/CHP.58, intitгдlé "Résumé des observations i n i t i a l e s formulées au sujet du." 
projet de ргеатЬгд1е (CD/cy/CRP.47) établi par l e Président" 

- CD/CV/CRP.59, présenté par l'Aгlstralie et intitulé "Suggestions r e l a t i v e s à des 
consгдltations du Président du Groupe de t r a v a i l des; armes chimiques avec des 
délégations assistées d'experts" 



C O M I T É DU D É S A R M E M E N T CD/282 
19 a v r i l 1982 
PEâiiCAIS 
Original : ESPAGNOL 

I5EXIQUE 

Document de" t r a v a i l présentant l e texte de l ' a v i s du Gouvernement mexicain 
sur l a prévention d'une guerre nucléaire, communiqué au Secréta-ire général 
de l'Organisation des Nations TMies conformément à l ' i n v i t a t i o n f a i t e par 

l'Assemblée générale dans sa résolution 56/81 В du 9 décembre 1981 

Bn réponse à l ' i n v i t a t i o n adressée par l'Assemblée.générale aux Etats siembres 
dans-sa résolution 36/81 B, du 9 décembre 1981, l e Gouvernement mexicain a l'honneur,' 
de présenter ci-après quelques considérations de base sur ce qui sert de t i t r e à cette 
résolution, c'est-à-dire de l a "prévention d'une guerre nucléaire". 

Les deux premiers alinéas du préambule de cette résolution - qui, pour l e ireste, 
ne f a i t que répéter presque textuellement les fonmiles du Document f i n a l adoptées par 
consensus, en 1978, à l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement- - stiff i r a i e n t à eux seuls à f a i r e r e s s o r t i r l'urgente -
nécessité de considérer sérieusement l'adoption de mesures efficaces pour éviter vin 
holocauste nucléaire. 

En e f f e t , dans l e préambule en question, l'Assemblée générale se d i t alarmée par 
l a menace-que l a simple existence d'armes nucléaires " f a i t peser sur l a survie même de 
l'humanité" et ins i s t e sur l e f a i t "qu'écarter l a menace d'une guerre mondiale, d'une 
guerre nucléaire, est l a tâche l a plus pressante et l a plus urgente à l'heure actuelle". 

On pourrait aussi ajouter facilement à ces déclarations catégoriques d'autres 
déclarations analogues qui figurent aussi dans l e Document f i n a l et dont i l s u f f i r a 
de c i t e r les quatre suivantes s 

"De nos-jours, l'accumulation d'armes, en particulier-d'armes nucléaires, 
constitue plus une menace qu'une protection рогдг l'avenir de l'humanité". 

"Aujourd'hгli. plus que .jamais l'hгдшaлité est menacée d'autodestruction, du f a i t 
de l̂ accгдmгllation .massive, dans.гдn esprit de compétition, des armes les plus 
destructrices que l'homme a i t jamais fabriquées. Les агзепагдх existants d'armes 
nucléaires sont à егдх seuls р1гдз que sгдff isants pour détruire toute vie sur 
l a terre". 

GE. 8 2-6 224-8 
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"La paix et l a sécurité-intsimationales, -pour être durables, ne peuvent être 
édifiées sur l'accumulation d'armes par les alliances m i l i t a i r e s , n i être 
maintenues par l'équilibre précaire de l a dissuasion ou des doctrines de 
supériorité stratégique". 

. î'L'homme. se .trouve. placé, davant. 1 ' a l .ttajaiiye ..suivante г mettre fin. a. l a 
course aux .armements .et. prs3gre.sae.r .yers...Ie.;A48§tmement,, pu.p.érir',' 
A p a r t i r •iie...cette prémá̂ .sej/Ĵ lAssemblé.e a .rappelé dans; sa • résolution deux autres 

éléments qui venaient également en bonne place dans- l e Document, f i n a l % 1'"intérêt 
v i t a l " que présente l e désarmement pour tous les peuples du monde et l a "responsabilité 
particulière" des Etats dotés d'aimes nucléaires'dans l a tâche visant à atteindre les 
objectifs du désarmement nucléaire. Compte tenu de tous ces élánents, e l l e a insisté 
sur l e f a i t que " l a prévention' de .la guerre nucléaire et l a réduction des risques de 
guerre nucléaire sont des questions de l a plus haute priorité, que l'Assemblée générale 
devrait examiner à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement". 

S i , comme i l . f a u t l'espérer, nul ne peut mettre en doute l e bien-fondé de ces 
affirmations de l'organe l e plus représentatif de l a communauté internationale, on 
comprendra f o r t bien que cet organe a i t voulu f a i r e l e nécessaire pour que l'Assemblée 
géiérale, à sa session extraordinaire consacrée au désarmement qui dé'Dute le 
7 ju i n 1982, dispose du.plus grand nombre possible de "vues, propositions et suggestions 
concrètes visant à assurer l a prévention d'une ;;,uerre nucléaire", présentées par les 
Etats membres. И est également f a c i l e de comprendre que l a demande formulée à cette 
f i n aux deux; premiers paragraphes du d i s p o s i t i f de l a résolution s o i t rédigée de manière 
beaucoup plus pressante pour les.Etats dotés d'armes nucléaires, pour lesquels e l l e 
est conçue comme une "exhortation", que pour les Etats ne possédant pas d'armes de ce 
genre, axixquels l'Assemblée n'adresse qu'une simple " i n v i t a t i o n " . 

On se convaincra facilement q u ' i l est nécessaire que les puissances nucléaires 
présentent à l'Assemblée des propositions et des suggestions concrètes au sujet de 
l' o b j e c t i f défini au paragraphe 8 du Document f i n a l comme étant 1 ' "élimination du 
danger de guerre nucléaire",, s i l'on pense que l e nombre d'ogives nucléaires existant 
actuellement est supérietir à 50 ООО, ce qui représente une puissance d'environ 
16 m i l l i a r d s de tonnes de dynaunite. L'immense pouvoir destructeur représente par les 
arsenaux nucléaires en question s e r a i t suffisant, s i l'on se réfère aux effets de l a 
bombe qui raya de l a cart,e l a v i l l e d'Hiroshima, pour anéantir, non pas une f o i s , mais 

. cinquante f o i s l'ensemble de l a population de l a Terre. 

Comme on l e v o i t , s i l a course aux armements n'est pas un phénomène nouveau, l a 
siiniation angoissante dans laquelle se trouve actuellement l'humanité est, e l l e , 
vraiment unique. H y a déjà plus d'un quart de siècle, dans l e document historique 
connu sous l e nom de 'îianifeste Hussell-Einstein", qui devait s e r v i r de point de départ 
aux fructueuses conférences Pugwash, on avait insisté sur le f a i t que s i l'on u t i l i s a i t 
un grand nombre de bombes à hydrogène "ce s e r a i t l a mort de toute l'htmanité s mort 
immédiate pour une minorité et mort lente pour l a majorité, soumise à l a torture de l a 
maladie et d'une lente désintégration". Deux ans plus tard, l'éminent philosophe de 
l ' h i s t o i r e que f u t Arnold Toynbee déclarait : 
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"L'htananité ne.;S'es,t jamais trouvée dans une situation p a r e i l l e depuis l a f i n 
du paléolithique. -C'est à cette époque que nous sommes parvenus à dominer les 
l i o n s , les tigre's et autres bêtes sauvages du même génie. A p a r t i r de ce moment, 
l a survie de l a race humaine paraissait assurée. Ib i s depuis 1945? notre survie 
est à nouveau incertaine, car nous sommes deventis, pour a i n s i d i r e , nos propres 
l i o n s et t i g r e s . En vérité, depuis 1945, l a menace qui pèse sur l a survie de 
l'humanité est beaucoup plus grande qu'elle ne l e f u t durant l e premier m i l l i o n 
d'années de notre h i s t o i r e " . , 

n faut avoir aussi à l ' e s p r i t un autre facteur extrêmement alarmant : l e rôle 
toujours plus grand que joue áaintenant l a technologie dans l e domaine des armes 
nucléaires, les erreurs inévitables des ordinateurs et les fausses alertes que ces 
erreurs provoquent. H s u f f i t de rappeler ¿ ce propos qu'en octobre 1980 est paru un 
rapport du Comité des forces armées du 3énat des Etats-Unis, qui fournit l a preuve l a 
plus concluante de l a relativité, et de l a faillibilité de l a maîtrise de l'homme sur 
les armes nucléaires et les vecteurs de ces effroj^ables instruments de destruction 
massive. En f a i t , oe document, avec l'autorité irrécusable que l u i confère son origine, 
indique qu'en 18 mois l e commandement de l a défense des Etats-Unis a enregistré 
147 fausses alertes nucléaires assez sérieuses pour"exiger une évaluation a f i n de 
déterminer s ' i l s'agissait ou non d'une attaque p o t e n t i e l l e , et que quatre autres 
alertes avaient été beaucoup plus graves et avaient amené à ordonner aux équipages 
des bombardiers B-52 et aux unités responsables des pr o j e c t i l e s balistiques. i n t e r 
continentaux de se t e n i r pirêts à l ' a c t i o n . 

A propos des tro i s • a l e r t e s les plus graves un spécialiste faisant autorité en 
matière de technologie m i l i t a i r e , Robejrfc C. Aldridge, a déclaré ce qui s u i t dans un 
a r t i c l e publié l e 26 j u i l l e t 1980 : ' 

"Trois f o i s en sept mois, les forces nucléaires stratégiques des Etats-Unis 
ont été mises en état d'alearte par suite d'erreurs des appareils électroniques. 
Le 9 novembre 1979, l'ordinateur du NORAD a annoncé une attaque au moĵ en de 
pr o j e c t i l e s lancés à p a r t i r de sous-marins. Le 5 juin 1980 i l a annoncé une 
attaque en masse faisant aussi intervenir des p r o j e c t i l e s lancés à p a r t i r de 
sous-marins. Trois mois plus tard, i l a signalé que des p r o j e c t i l e s provenant 

• de sous-marins à l'affût à un m i l l i e r de milles environ des côtes des Etats-Ibis 
pourraient atteindre leurs objectifs en une dizaine de minutes. L'alerte de 
novembre dura s i x minutes et c e l l e de juin t r o i s , s o i t une part considérable 
du temps restant pour prendre des décisions. On ne peut être qu'épouvanté par 
les conséquences-qu'auraient pu avoir ces alertes s i seulement e l l e s avaient 
duré quelques minutes cruciales de plus". 

Etant donné ce qui précède, on- comprend f o r t bien que les seules mesures dont ont 
pu convenir ju s q u ' i c i les puissances nucléaires, comme celles relatives à l'établisr-
sèment de lignes de communication directes entre les chefs d'Etat des superpuissances 
nucléaires, aussi louables soient-elles, ¿missent, compte tenu des perspectives 
effroyables auxquelles l e monde est confronté, être considérées comme bien i n s u f f i 
santes. -Ce qu'attendent depuis longtemps tous les peuples de l a terre dont les 
intérêts vitaux sont en jeu, ce sont les mesures еГПсасез permettant d'éliminer 
définitivement l a menace d'une g-uerre nucléaire. Le Gouvernement mexicaiii est 
persuadé que l e moyen permettant de parvenir h cet objectif est tout simple ; i l 
s u f f i r a i t de prendre au sérieux' les dispositions adoptées par consensus en 1978' 
et consignées dans l e Document f iaaal de l a première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
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S ' i l f a l l a i t c h o i s i r parmi-ces nombreuses dispositions c e l l e qui présente l a plus 
grande importance dans l e cas dont i l est i c i question, i l faudrait sans aucune hési
tation mentionner cell e s des paragraphes 47 et 50 du Document f i n a l , a i n s i libellées : 

"Les armes nucléaires sont cel l e s qui menacent l e plus gravement l'humanité 
et là survie de l a c i v i l i s a t i o n . I l est essentiel d'arrêter et d'inverser l a 
covirse aux armements nucléaires sous tous ses aspects a f i n d'éliminer l e risque 
d'une guerre mettant en jeu des armes nucléaires. L'objectif f i n a l est de ce 
point de vue l'élimination complète de ces armes." (paragraphe 47) 

"La réalisation du désarmement nucléaire nécessitera l a négociation urgente -
d'accords, à des stades appropriés et avec.des mesures de vérification adéquates 
jugées satisfaisantes par les Etats concernés, en vue de : 

a) Mettre un terme au perfectionnement q u a l i t a t i f et à l a mise au point 
de systèmes d'armes nucléaires; 

b) Mettre un terme à l a production de tous l e s types.d'armes nucléaires, 
et de leurs vecteurs, a i n s i qu'à l a production de matières f i s s i l e s à des f i n s 
d'armement; 

c) E t a b l i r un programme global et graduel-reposant sur un.calendrier convenu, 
dans l a mesure du possible, pour réduire de façon progressive et éq\iilibrée les 
stocks d'armes nucléaires et leurs vecteurs, conduisant en f i n de compte à leur 
élimination complète dans l e s plus coxirts délais possibles." (paragraphe 50) 

On vo i t que ce n'est pas l'absence de méthode et de procédés bien définis qui 
a empêché jusq u ' i c i l'adoption de mesures visant à empêcher une guerre nucléaire. Ce 
q u ' i l y a eu, c'est une absence totale de volonté politique de l a part des Etats 
auxquels- incombe au premier chef l a responsabilité de porter remède à l a s i t u a t i o n 
alarmante devant laquelle l e monde est placé. . . . 

Le Gouveroement mexicain est donc fermement convaincu que " l e plus urgent est 
maintenant, de traduire dans l e s f a i t s " l e s compromis déjà réalisés et сегпс qxii seront 
réalisés à l a dsTJXième session extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée aux 
armements, "de progresser vers l a conclusion d'accords internationaux efficaces et 
d'application obligatoire dans l e domaine du désarmement", comme l e prévoit l e para
graphe 17 au Document f i n a l , et d'adopter, en l u i conférant un caractère aussi o b l i 
gatoire q u ' i l sera possible d'en convenir, un "Programme global de désarmement" 
commençant par l e désarmement nucléaire et comprenant aussi, comme i l est aussi 
expressément prévu au.paragraphe 109 du Dociiment f i n a l - "toutes les mesures jugées 
souhaitables pour permettre l a réalisation de l ' o b j e c t i f du désarmement général, et 
complet sous- un contrôle international efficace, dans un monde où régnent l a paix e,t 
l a sécurité internationales et où l e nouvel ordre économique international s'affermit . 
et se consolide". 

Passe, l e c i e l que les Etats dotés d'armes nucléaires et tout particiilièrement 
les deux superpTiissances nucléaires en viennent à l a même conclusion et s'y conforment 
dans leur conduite internationale. Nous pensons que cela ne leur sera pas d i f f i c i l e s i 
e l l e s comprennent l'absurdité q u ' i l y a à vouloir assurer leur sécurité nationale en 
aggravant l'insécurité univer s e l l e , puisque les arsenaux nucléaires accumiilés sont • 
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plus que sxiffisants pour assurer non pas une seule f o i s mais de multiples f o i s 
l ' e x t i n c t i o n de toute vie егзг notre planète, s o i t d'une façon instantanée ou s o i t par 
une désintégration lente et angoissante et que, comme l e d i t l e Secrétaire général 
dans une des conclusions de son dernier rapport sur les armes nucléaires (A/35/392, 
du 12 septembre 1980), i l n'est plus admissible que, sous l e prétexte erroné d'assurer 
l a sécurité, "certains Etats brandissent l e speciare de l'anéantissement de l a c i v i l i 
sation", ce qui implique que l'avenir de l'humanité "sert a i n s i de gage à l a sécurité 
de quelques Etats dotés d'armes nucléaires ... et surtout dès deux superpuissances". 
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Rapport un Gro\ipe de t r a v a i l spécial 
sur vn Programme global de désarmement 

I. INTRODUCTION 

1. A sa 69ème séance plénière, l e 1? mars 1980, l e Comité a décidé de créer un 
gro\3pe de t r a v a i l spécial du Comité pour entreprendre des négociations sur le • 
Programme global de désarmement envisagé au paragraphe 109 du Document; f i n a l de l a 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée 
au désarmement, en vue d'en terminez; l'élaboration avant l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale .consacrée au désarmement. A sa 105ème séance 
plénière, le 12 février 1981, l e Comité du désarmement a décidé qve le Grovrpe de 
t r a v a i l spécial devrait poursuivre ses travaux pendant l a session de 1981. Dans son 
rapport svx cette session, l e Giroupe de t r a v a i l , tenant compte q u ' i l r e s t a i t encore 
beaucoup à f a i r e pour régler plusieurs questions importantes et çonçlexes et que le 
Comité du désarmement "avait été prié de terminer ses négociations sur l e Programme 
en temps voulu pour l e soumettre à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, a décidé de recommander au Comité de le convoquer 
de nouveau pour l e 11 janvier 1982. Le Comité du,désarmement a adopté cette recom
mandation à sal48ème séance plénière, le 20 aoÛt.l981. Conformément à cette 
décision, l e Groupe de t r a v a i l a repris ses travaux l e 11 janvier 1982. A sa 
150ème séance plénière, le 2 février 1982, l e Comité du désarmement a confirmé que 
le Groupe de t r a v a i l spécial devrait poursuivre ses travaux pendant l a première 
partie de sa session de 1982'. 

II.-. ORGANISilTION DES TR/i7AUX ET DOCUMENTATION 

2. Pendant l a session de 1980, l'Ambassadeur Olu Adeniji (Nigeria) a exercé l a 
présidence du Qroxipe de t r a v a i l spécial; l'Ambassadeur Alfonso García;.Robles (ifexique) 
en a été l e Président pendant les session? de 198Îet 1982. M. Guennady Efimov, du 
Centre des Nations Unies pour l e désarmement, a assmé les fonctions de Secrétaire 
du Groupe de t r a v a i l spécial en 1980, et Mlle Aida .Luisa Levin, du Centre des 
Nations Unies pour l e désamement, les a assumées.en 1981 et 1982. 

3. Au cours des sessions de 1980, 1981 et 1982, le Groupe de t r a v a i l spécial a tenu 
au t o t a l 59 rétmions, dont 10 en 1980, 24 en 1981 et 25 en 1982. 

4. A leur demande, le Comité du désarmement a invité les représentants des Etats 
ci-après non membres du Comité à..participer aux réunions du Groupe de t r a v a i l spécial, 
à divers stades de ses travaux i Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, Norvège, 
Tunisie et Turquie. 

* Nouveau tiragft pour raisons d'ordre techniqu.. 
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5. Sn plus des documents o f f i c i e l s du Comité du désarmement distribués à propos 
du point do l'ordre du join: intitulé "Programme global аз désarmement", les documents 
de t r a v a i l suivants ont été présantés "par dos Etats" î-lembros au cours dès t r o i s • 
sessions du Groupe de t r a v a i l spécial s 

- Un doctmiont do tra5cail-nQntenant..un .pro jet de taxi,e-pour l a section du 
Programme intitulée 'tûbjcctiis",. présenté .par-.le.'.Mexique (CD/CPD/WP.5 et 2ov.l) 

- Un document do t r a v a i l au.sujet du schéma d'un Programme global de désarmomont 
présenté par la Pakistan (CD/CPD/№.4) 

- Un documoht de t r a v a i l contenant un projet de texte poxir l a section du 
Programme intitïaéo "Objectifs", présenté par l a Tchécoslovaquie (CD/GPD/W.5) 

- Un document de t r a v a i l contenant un projet do texte рогп: l a section du 
Programme intitulée "P r i n c i p e s et directives", présenté par le Mexique 
(CD/CPD/да.б) 

- Un document de t r a v a i l concemant les principes essentiels d'un Programme 
global de déaarmement, présenté par l a Chine (CD/CPD/WP.S) 

- Un document de t r a v a i l intitulé "Projet de texte de l a partie d'un Programme 
global de désarmement r e l a t i v e aux-orientations générales d'efforts visant à 
li m i t e r l a course aux amements• et à réaliser le désarmement", présenté par 
l a Tchécoslovaquie (CD/CPD/WP.9) •• 

-Un document de t r a v a i l concernant les principes du Programme global do 
désamement, présenté par le Venezuela (CD/CPD/WP.10) 

- Un document de t r a v a i l , intitulé "Programme global de désarmement et concept 
d'éducation pour l a paix", présenté par l a Pologne (CD/CPD/V;P.12) 

- Un document de- t r a v a i l contenant un projet de texte pour l a section, du 
Programme global de désarmement intitulée "Principes", présenté par l a 
Tchécoslovaquie (CD/CPD/W.15 et Add.l) • 

- ïïn document de t r a v a i l concemsuit les structixces et mécanismes, présenté 
par T a Tchécoslovaquie (CD/CPD/WP.15) 

- Document de t r a v a i l concemant les "Phases d'application", établi par le 
représentant- du N i g e r i a , M. l'Ambassadeur Glu A d e n i j i , à l a .demande du 
Président (CD/CPD/V/P.I?) 

- Document de t r a v a i l concemant l a nature- du Programme global de désarmement, 
établi par le représentant du N i g e r i a , M* l'/jnbassadour Glu Ad e n i j i , à l a 
demande du Président. (CD/CPD/WP.18) 

- Document de t r a v a i l concemant les "Phases d'application", établi par lo 
représentant du Royaume-ïïni, M. l'Ambassadeur Summerhayes, à l a demande 
du Pré sidcnt (CD/CPD/WP.19) 
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Déclaration f a i t e l e 5 mars 1981 par l e représentant _d,e l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques en réponse à l a "què'stion posée par l e 
Président au sujet do l a position du C-ouvemement de l'URSS à l'égard du 
"Traité sur l e désarmement général et complet sous un s t r i c t cbntrôle 
international", présenté à l a Conférence du Tjomité des dix-huit puissances 
sur l e désarmement en 1962 (CD/ePD/\ÎI?.20). 

Déclaration f a i t e l e 5 mars 1961 par l e représentant des Etats-Tbis 
d'Amérique en réponse à l a question posée par l e Président au sujet de l a 
po s i t i o n du Gouvernement des l i a t s - U n i s à l'égard des "Grandes.lignes des 
dispositions fondamentales d'un traité sur un désarmement géaép&l' et 
complet dans un monde pacifique"^ présentées à l a Conférence du'Comité 
des dix-huit puissances sur l e désarmement en I962 (CD/CPD/IÎP.,21.) 

Document de t r a v a i l r e l a t i f au Programme global de désarmement", concernant 
l e chapitre "Objectifs", présenté par l ' I t a l i e (CD/CPD/\7P.22) 

Document de t r a v a i l sur l e Programme gLobaï de désarmement, contenant des 
propositions supplémentaires r e l a t i v e s à dos mesures, présbite par l a 
Chine (CD/CPD/OT.24) 

Document de t r a v a i l sur lé Programme global de désarmement, contenant des 
propositions supplémentaires r e l a t i v e s à des mesures, présenté par l a 
Chine (CD/CPD/\JP.25) 

Document de travail'-sur l e Programme global de désarmement, présenté par 
l e Pakistan (CD/CPD/tfl^.26) 
Document de t r a v a i l sur l e Programme global de désarmement concernant l e 
chapitre "Mesures", présenté par les pays suivants : Bulgarie, Ilongrie, 
Ilongolie, Pologne, République démocratique allemande, Tchécoslovaquie et 
•Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques (CD/C?D/lff.28) 

Document de t r a v a i l r e l a t i f au Programme global de désarmement, présenté 
.par. l ' I t a l i e (CD/CPD/\n?.50) 
Docimient de t r a v a i l sur les objectifs''-d'un Programme'global de désarmement, 
présenté par l a Chine (GD/CPD/\JP.31)' " ' - • - •• 

Document de tra'/ail r e l a t i f au Programme global de désarmement, présenté 
par les pays suivants : i-llemagne. République fédérale d', Australie, 
Belgique, France, Janon et Royaume-Uni de Grande-Bretagne êt a''Irlande du Ford 
(CD/CPD/in>.55) 
Doctiment de t r a v a i l contenant un texte proposé pour le''chapitre "Objectifs" 
du 'Programme global de désarmement, présenté par là 'Bulgarie (CD/CPD/\JP.55) 

Document de t r a v a i l r e l a t i f au Programme global de désarmenent, présenté 
par l e Groupe des 21 (CD/CPD/I.£P.56 et Corr.l et :¡.dd.l-5) 
Document de t r a v a i l r e l a t i f au Progrsimme global de désarmement contenant 
des propositions concernant les armes nucléaires, présenté par l ' A u s t r a l i e 
(CD/CPD/ÎVP.37) 



Docunent de t r a v a i l r e l a t i f au Programme global de désamement, contenant 
des propositions concemant des zones de paix, présenté par l'A u s t r a l i e 
(GD/CPD/\JPÔ8) 

Document de t r a v a i l contenant des amandements proposés à l a section intitulée 
"Ames nucléaires" (Phase l ) du document CD/C?D/1/P.27, présenté par l a 
France ( C D / C P D / I . TÔS ) 

Document de t r a v a i l contenant des amendements proposés à l a section 
intitulée "Ames nucléaires" (Phase l ) du document CD/CPD/V/P . 2?, présenté 
par l'Union des ruépubliques s o c i a l i s t e s soviétiques (CD/CPD/№.40) 

Document de t r a v a i l r e l a t i f au Programme global de désamement, présenté 
par l a Pologne (CD/CPD/VJP.42) 

Document de t r a v a i l contenant un projet de texte pour l e chapitre 
. "Mécanismes et procédures" du Programme global.de désamement, présenté 
par l a République démocratique allemande et lë.Jenezuela (ca}/CFD/\7P.43) 

Document de t r a v a i l sur l a première phase des mesures de désamement 
nucléaire du Programme global de désamement, présenté par l a Chine 
(CD/CPD/OT.44) 

Document de t r a v a i l contenant des modifications proposées pour l a section 
intitulée "Armes nucléaires" (Pliase l ) du document CD/CPD/W.27., présenté 
par l a Dulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, l a Pologne, l a République 
démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques (CD/CPD/W.45) . 

Document de t r a v a i l contenant des amendements, proposes aux sections "Ames 
classiques et forces armées" et "Mesures visaiit à diminuer l a tension 
intematioiULle" (Plmse l)' du document CD/CPD/V/P.27, présenté par l a 
République démocratique allemande (CD/CPD/V/P.46) 

Document de t r a v a i l contenant des amendements proposés à l a section "Armes 
nucléaires" (Phase l ) du document CD/CPDAn?.27, présenté par l a 
République démocratinue allemande et l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques (CD/CPDAÎP.47) 

Document de t r a v a i l contenant des amendements proposés à l a rubrique 
"Autres mesures". (Phase X) du document CD/CPD/1'JP.'27, présenté par l a 
Pologne (CD/CPD/V/P.40) 

Document de t r a v a i l contenant des. amendements proposés à l a inibrique 
"Autres mesures" (Phase l ) du document CD/CPD/VÎP.27,.présenté par l a 
Bulgarie (CD/CPDA7P.49) 

Document de t r a v a i l contenant des amendements proposés à l a rubrique' 
"Autres mesures" (Phase l ) du document CD/CPD/1/P.27, présenté par l a 
Mongolie (CD/CPD/lff.50) 

http://global.de
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Document de t r a v a i l contenant des amendements proposés à l a rubrique "Autres 
mesures" (Phase l ) du document CD/CPD/VÎP.2?, présenté par l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques (CD/CPD/V/P.51) 

Projet de programme global de désarmement, présenté par les pays suivants : 
Allemagne, République fédérale d'; Australie; Belgique; Japon et Royaume-Uni 
de Grande-Ereta^e et d'Irlande du Nord (CD/CPDA^>.52) 

Document de t r a v a i l contenant des amendements proposés à l a rubrique "Autres 
mesures" (Phase l ) du document CD/CPDA'ÎP.27, présenté par l e Nigeria, l a 
.Pologne et l e Venezuela (CD/CPD/W.53) 

Document dé t r a v a i l sur l e chapitre intitulé "Principes" du Programme global 
de désarmement, présenté par l e Groupe des 21 (CD/CPD/WP.55) 

Document de t r a v a i l sur l e . chapi.tre>intitulé. "Objectifs" du Programme global 
de désarmement,,présenté^'par-le Groupe des 21 (CD/CPD/W .56) 

Document de t r a v a i l sur l e chapitre intitulé "Priorités" du Programme global 
de désarmement, présenté par l e Groupe des 21 ( C D / C P D / № . 5 7 ) 

Document de t r a v a i l son: l e chapitre intitulé "Objectifs" du Programme global 
de désarmement, présenté par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, l a Pologne, 
l a République démocratique allemande, l a Tchécoslovaqiiie et l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques (CD/CPD/W.58) 

Document de t r a v a i l sur l e chapitre intitulé "Priorités" du Programme global 
de désarmement, présenté par l a Bulgarie., l a Hongrie, l a Mongolie, l a Pologne, 
l a République démocratique.allemande, l a Tchécoslovaquie et l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques (CD/CPD/l!/P.59) 

Document de t r a v a i l sur l e chapitre intitulé "Principes" du Programme global 
de désarmement, présenté par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, l a Pologne, 
l a République démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et l'Union des 
Républiques so c i a l i s t e s soviétiques (CD/CPD/№ .60) 

Document de t r a v a i l contenant une addition au chapitre intitulé "Principes" 
du Programme global de désarmement, présenté par l a Chine (CD/CPD/WP.61) 

Document de tr a v a i l , sur l e chapitre intitiilé "Mécanismes et procédtares" du 
Programme global.de désarmement, présenté-par l e Groupe des 21 (CD/CPD/W.ÔJ) 

Projet de texte pour l a section intitulée "Armes classiques et forces armées" 
du Programme global de désarmement, présenté par l a Yougoslavie (CD/CPD/WP.64) 

Document de t r a v a i l sur l e chapitre du Programme global de désarmement intitulé 
"Mesures", présenté par l a Bulgarie, l a Hongrie, l a Mongolie, l a Pologne, l a 
République démocratique allemande, l a Tchécoslovaquie et l'Diaion des Républiques-
so c i a l i s t e s soviétiques (CD/CPD/V/P.67) 

Document de t r a v a i l sur l a vérification, présenté par les Etats-Tuiis d'Amérique 
(CD/CPD / № . 6 9 ) 

Document de t r a v a i l sur l a vérification, présenté par l a République 
démocratique allemande (CD/CPD/W.70) . 

http://global.de
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En'outre, l e se.crétariat a établi les documents, suivants : 

- Liste de documents (CD/CPD/V.'P.I) 

.-Compilation des documents' pErésentés ppx l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique au. Comité des dix-huit puissances 
sur l e désarmement en I962 (Eiroc/2/Rev.l, Em)'C/2/Rev.l/Corr.1 '(anglais 

. . seulement).,.. Eiroc/5, EHDC/l8, ЕШЗС/ЗО et EHDC/30/Corr.l) (CD/CPD/1ÎP.7 et Add.l) 

- Enumeration des mesures spécifiques mentionnée^, dans l e Document f i n a l de l a 
dixième session extraordinaire et dans les rapports de l a Commission du 
.désarmement de 1979 et de .I98O ( C D / C P D / V / P . H ) 

- Enumeration des mesures spécifiques envisagées dans l e Projet de traité sur 
l e dé.saRmement général et complet .soumis par l'Union des Républiques socia
l i s t e s Soviétiques en 1962 (EÎU)C'/2'/Rev.l) et l e s Grandes lignes des dispo
s i t i o n s fondamentales d'un traité sur un désarmement général et complet dans 
un monde pacifique, soumises par- les Etats-Unis d'Amérique en 1962 (EHDC/jO) 
(CD/CPD/W.14) . '. 

- Préa.entation schématique, des тезгдгез non expressément incluses dans les. 
présentations faisant l'objet des doctaments CD/CPD/1/P.11 et I4 (CD/CPD/W.23) 

- Résгilta'ts de l'examen ̂ préliminaire des chapitres "V Í "lié згдг es") et 71 ("Phases 
d'application") du Programme global de désarmement (CD/CPD/VÎP.27) 

- Récapitгllation des principes contenus dans l e Docгдment f i n a l de l a première 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacré? au'désarmement 
(CD/CPD/\^.29) 

- Récapitгдlation des obj e c t i f s contenus dans l e Docгдment f i n a l de l a première 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
(Cp/CPD/V^..32) 

- Récapitгilation des dispositions du Docгдment f i n a l de l a première session 
extraorainaire.de l'Assemblée générale consacrée au désarmement concejmant 
les mécanismes e t ргосе4гдгвз (ÇD/ÇPD/1'/P.54) 

- Récapitulation de certaines propositions епгдтегеез au paragraphe 125 
Docгдment f i n a l de l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
concernant les mécanismes et procédгдгes (CD/CPD/I-.'P.41) 

- Résoiltats de l'examen des тезгдгез de l a Phase. I contenues: dans.le docгдment 
CD/CPD/iyp.27 et des propositions écrites et orales faites"à oe sгijet 
.(CD/CîpA/P.54) .-
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6. En I^ÔO, l e Groupe de t r a v a i l spécial a adopté l e schéma'd'un Erogramne global 
de déèàrmement' t'CD/CPD/V/P-.'2/Rev.l) comprenant l e s chapitres suivants : Introduction 
ou Préambule; Objectifs; Principes; Priorités; lièsures;- Phàsea ¿"'-application; et 
lîécanismes et procédures j ^ . Ce schéma a servi de base uour l'examen'du Programme 
en 19SI"-et 1982.' 

7. En 1981, l e Groupe de t r a v a i l spécial a achevé un'examen préliminaire des chapitres 
de fond du Programme. XL a décidé de reporter a plus'tard 1'examen de l'Introduction 
ou Ecéambule en attendant que soient élaborés l e s chapitres de fond, étant donné que sa 
nature et sa teneur dépendront de l a forme et du coniéliu desdits chapitres. Dans l e 
cas-des chapitres r e l a t i f s aux Iîesures et ашс Riases d'application, qui ont été examinés 
en l i a i s o n l'un avec l'autre, l e Groupe de t r a v a i l a également pu procéder à une 
deuxième série de discussions plus détaillées portant sur des mesures d'tme première 
phase •" /. 

8. En 1982, l e Groupe de t r a v a i l spécial a concentré ses efforts sur l'élaboration 
de te:ctes pour l e s divers chapitrée de fond du Programme. 

•, ' • -, 

9. En ce qui concerne les Objectifs du Programme, l e Groupe de t r a v a i l spécial, à 
sa 49ème séance, l e 8 février 1982, a créé un groupe de contact chargé d'élaborer l e 
'Cbapitre pertinent et désigné en qti.alité. de coordonnateur l'Ambassadeur François.de 
l a Gorce (France). Le Qtôupe de contact a soumis au 'Groupe de t r a v a i l un te3:te qiii;. 
reflétait différentes vues sur un certain nombre de points. Л sa 56ème séance, lé ' 
18 mors 1982, l e Groupe de t r a v a i l a adopté ce texte ' (CD/CPD/I-T.66). 

XO'.' A sa 50ème séance, l e 11 février 1982, l e Groupe de t r a v a i l spécial a créé un 
groupe de contact chargé d'élaborer l e s Principes du Programme et, à sa З^-оте séance, 
le 15 février 1982, i l a désigne en qualité de coordoimateta: l'Ambassadeur Gerhard 
Herder (République démocratique allemande). Comme dans l e cas des Objectifs, l'entente 
n'a pu se f a i r e sur toutes les questions de fond. En outre, des vues divergentes ont 
été ercprimées quant à l'opportunité d'inclure certains paragraphes dans l e chapitre 
consacré atc: Principes. Le groupe de co'ntcct a décidé que les questions relativeis' à 
l a place à attribuer à ces paragraphes devraient être tranchées à un stade ultérieur, 
dans l e contexte de l'ensemble du Programme, en gardant à l ' e s p r i t q u ' i l convie'ndrait 
d'éviter des doubles emplois. Л sa 56ène 'céance, l e 18 mars 1982, l e Groupe de t r a v a i l 
a adopté l e texte soumis par l e groupe de contact (CD/CPD/\.'P.65) . 

11. A sa 49ème séance, l e 8 février 1982,^ l e Groupe de t r a v a i l a créé un groupe de, 
contact pour rédiger l e chapitre du Programme r e l a t i f aux Priorités, et désigné comme 
coordonnatour de ce' groupe l'Ambassadeur Celso Antonio de Sousa e S i l v a (Brésil). Le 
groupe de contact a soumis un texte concerté que l e Groupe de t r a v a i l a adopté à sa 
55ème séanee^-le 1er mars 1982 (CD/crD/\.a\62). 

y On trouvera un compte rendu complet des travaux effectués en 1980 dans l e 
rapport du Groupe de t r a v a i l ai Comité du déscsrmoment, qui f a i t partie intégrante du 
rapport de 1980 du Comité (CD/159» paragraphe 68). 

""-"•/ On trouvera un compte rendu complet des travau:: effectués en 1981 dans l e 
rapport du Groupe de t r a v a i l du Comité du désamement, qui f a i t partie intégrante "du 
rapport de 1981 du Comité (CD/220, paragraphe 1 2 7 ) • 
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12. A sa 54ème séance, l e 25 février 1982, en vue de l'élaboration de l a partie du 
Programme rel a t i v e aux Mesures et aux Phases d'application, examinées en l i a i s o n les 
unes, avec les autres .comme précédemment, l e Groupe de • t r a v a i l a créé un groupe ..de 
contact, dont l e Président a été prié d'être l e cpordonnatëur. Le groupe de contact 
a préparé un texte dans lequel les mesures étaient groupées en t r o i s phases dites 
première phase, phase intermédiaire et phase f i n a l e , étant entendu que ce groupement 
ne préjugeait en r i e n l a position des délégations en ce qui concerne les questions 
re l a t i v e s aux phases d!application. Un groupe de rédaction officieux dont M. Tariq Altaf 
(Pakistan) était l e côordonnateur, a été convoqué en vue de c o n c i l i e r les variantes 
figurant dans ce texte. Le groupe de rédaction a-réduit les secteurs de désaccord 
et unifié et simplifié autant que possible certaines des variantes soximises à l'examen 
du groupe de contact. Le texte a i n s i élaboré a été adopté par le groupe de contact, 
l e 14 a v r i l 1982, avec quelques modifiûatipns. A sa 5'8ème séance, le 15 a v r i l 1982, 
l e Groupe de t r a v a i l a adopté l e textp soumis par l e groupe de contact, t e l q u ' i l avait 
été modifie oralement à cette séance (CD/CFD/WP,71). 

15. Le même groupe de contact a été chargé d'élaborer l e chapitre r e l a t i f aux Mécanismes 
et procédures. I l a soumis au Groupe de t r a v a i l spécial un texte reflétant des 
divergences de vues sur certains points. A sa 57ème séance, l e 8 a v r i l 1982, l e 
Groupe de t r a v a i l a adopté ce texte, avec certaines additions et modifications 
(CD/CPDAÎP . 6 8 ) . 

14- A divers stades de l'examen du Programme global de désarmement, l e Groupe de t r a v a i l 
spécial a concentré, son attention зтдг l e problème du calendrier et de l a nature du 
Programme. Des vues divergentes ont été exprimées dès l e stade i n i t i a l , comme indiqué 
dans l e rapport du Groupe de t r a v a i l sur sa session de 1980 (CD/139, paragraphe 68 13) 
et 15)). En 1982, ces deux questions ont été examinées lors de séances du Groupe de 
t r a v a i l et du groupe de contact mentionné aux paragraphes 12 et 15 ci-dessus. A propos 
du calendrier, on a estimé généralement que l e .Programme devrait être mis en oeuvre l e 
plus tôt possible. Par sàlleurs, on a continué d'exprimer des vues divergentes. D'une 
part, on a de nouveau souligné q u ' i l devrait exister'un cauendrier pour l'exécution de 
chaque phase a i n s i que du Programme dans son ensemble. Sinon, i l n'existerait pas de . 
normes permettant de juger s i des progrès étaient accomplis vers l a pleine réalisation 
du Programme. On a aussi f a i t v a l o i r que l'acceptation de calendriers serait une 
manifestation de l a volonté politique d'appliquer.les mesures prévues au Programme. 
On a également soutenu que l'exécution du Programme selon un calendrier agréé susc i t e r a i t 
l a confiance nécessaire de l a communauté internationale et aurait une incidence positive 
sur l e climat des relations internationales, en introduisant un élément' de prévisibilité 
dans l e processus de désarmement général et complet. En.même temps, çn a reconnu q u ' i l 
ne ser a i t possible de donner qu'un calendrier indicatif-,'pTiisque les événements 
survenant durant l a .réalisation du Programmé pourraient rendre des réajtistements 
indispensables. D'autre part, on a réaffirmé qü'ii ne serait pas opportun de f i x e r un 
calendrier, i n d i c a t i f ou non, pour l'exécution' dés phases i n s c r i t e s au Programme, car. 
cela ne serait pas compatible avec les conditions d'une négociation,'et a f o r t i o r i avec 
le s exigences d'une série de négociations interdépendantes. Selon les tenants de cette-
opinion, les examens périodiques envisagés dans l e cadre des Mécanismes et procédures 
du Programme global de désarmement, constitueraient une i n c i t a t i o n à poursuivre l a 
progression dans l a mise en oeuvre du Programme, o f f r i r a i e n t des points de référence 
pour l'évaluation des progrès accomplis et permettraient'au besoin d'évaluer et de 
réajuster l e Programme. En ce qui concerne l a nature du Prograxmne global de désarmement, 
diverses vues ont été présentées. L'une d'elles était que l e Programme devrait être 
incorporé dans un instrument juridiquement contraignant. 
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On a proposé qu'iine déclaration solennolle acconpagne l'adoption du Programo global 
de désarmement. Une proposition concrète a été f a i t e visant à ce que l a Déclaration 
et l e Programme global de désarmement soient ensuite signés par le s chefs d'Etat ou 
de gouvernement de tous l e s Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et à 
ce que finalement l e Conseil de sécurité en prenne acte dans une résolution adoptée 
en vertu des dispositions de l a Charte qui tendent à imposer des obligations aux 
Etats. Une autre opinion était que l e Programme global de désarmement ne devrait 
pas être incorporé dans un accord juridiquement contraignant, puisque dos Etats ne 
peuvent être contraints à réussir dans dos négociations avant que ces négociations 
n'aient commencé. Mais on a estimé qu'un ferme engagement politique des Etats à 
exécuter l e Programme, par exemple sous l a forme d'une résolution adoptée par 
consensus à l a session extraordinaire de l'Assemblée générale, créerait l'élan 
nécessaire pour que l e Programme so i t mené à bonne f i n dans les plus brefs délais 
possibles. On a encore émis l'opinion quo l e Programme global de désarmement devrait 
représenter un ensemble convenu de mesur̂ -̂s visant à arrêter l a course aux armements 
et à réaliser l e désarmement et constituer une i n c i t a t i o n à i n t e n s i f i e r considéra
blement les efforts c o l l e c t i f s constructifs déployés dans l e domaine du désarmement. 
On a f a i t remarquer qu'aux termos de l a Charte des Nations Unies l'Assemblée générale • 
pouvait f a i r e des recommandations quant aux principes régissant l e désarmement et l a 
l i m i t a t i o n des armements et que l e Document f i n a l de l a première session extra
ordinaire consacrée au désarmement pouvait s e r v i r de précédent роги: l'adoption du 
Programme, S i on n'est pas parvenu à des conclusions sur ces deux points, i l a été 
reconnu que le s discussions avaient servi à c l a r i f i e r les questions en jeu et 
qu'elles f a c i l i t e r a i e n t a i n s i l a recherche de solutions généralement acceptables. 

15. Les délégations ont généralement émis l'opinion que les délibérations de 
l a dexixième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désazmement 
contribueraient à harmoniser les positions divergentes reflétées dans l e projet do 
Programme global de désarmement. Quelques-unes ont d i t qu'elles ne pourraient 
arrêter leur position définitive au sujet des formules retenues dans l e projet de 
programme que compte tenu de l'ensemble du Programme. D'autres délégations ont été 
d'avis que les progrès accomplis au sein du Groupe de t r a v a i l devraient avoir une 
incidence sur l e s travaux futurs et que leur position définitive sur l'ensemble du 
Programme serait fonction des accords réalisés sur les dispositions spécifiques du 
Programe, des calendriers et de l'engagement contraignant qui serait p r i s d'exécuter 
l e Programme. 

17. CONCLUSION 

16. Le Groupe de t r a v a i l spécial a décidé de soumettre au Comité du désarmement 
l e projet de Programe global do désarmement j o i n t en annexe au présont rapport, 
en recommandant q u ' i l s o i t présenté à l'Assemblée générale pour examen à sa deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement. 
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PROJET DE PROGPJ^Sffi GLOBAL DE DESARIMvîEITT 

I. Introdactien ov. Préambule 
(Cette partie sera rédigée ultériexirement) 

. I I . Objectifs 

1. Les objectifs immédiats du Programme global de désarmement devraient être-
,d'empêcher l e déclenchement d'une guerre nucléaire], [d'éliminer l e risgue de 
gueirre, en p a r t i c u l i e r ] de guerre nucléaire], de mettre en application des-mesures 

visant à arrêter et à inverser l a course aux armements, en particulier.là cotirse aux 
armements nucléaires, et à frayer l a voie vers une paix durable. A cette f i n , l e 
Programme .a également pour objet : 

- de maintenir et de renforcer l'impulsion donnée.par l a première session, 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement; 

[- de renforcer et de développer les réalisations•positives obtenues jus q u ' i c i , 
en p a r t i c u l i e r dans les domaines de l a cessation de l a course aux armements, 
des mesures propres à accroître l a confiance et de l a détente;. 

- [de [eirtreprendre [,] [ou] roprondre] [prévoir l'ouverture] et [de. 
• mener activement] [l'ouverture et l a conduite active] de [des]-négociations 
urgentes sur l a cessation de l a course aux armements sous tous" ses aspects, 
en p a r t i c u l i e r l a course aux armements nucléaires; 

- d'entamer et d'accélérer l e processus d'un désarmement véritable sur tine base 
internationalement concertée. 

2. ' [L'objectif ultime du Prosrpjniie global est de f aire >n' sortes que l e désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace-devienne une réalité-/dans 
tm monde o-ù régneraient l a paix et' l a sécurité internationales et où l e nouvel ordre 
économique international serait pleinement réalisé.] [L'objectif ultime du Programme 
global. devrait être de réaliser l e désarmement général c-t coB^nlet sous un cont-rôle 
international efficace, d'écarter l e danger de l a guerre et de • créer .lee ccnditions 
nécessaires à l'établissement d'ime paix et d'une sécurité internationales justes et 
stables et à 1'.instauration du nouvel о drr-? écrnonirue international..•• 

3. Tout au long de l a mise en application an Programme virant à l a réduction 
progressive et à l'éliminatioii f i n a l e des armements et des forces armées, i l 
conviendrait de poursui^Tt les objectifs с:.-аргор ' 

- renforcer l a paix et l a sécurité internationales, pirjsi rue l a sécurité dee 
ütatr prin individuellement, conformément à l a Charte des î7ations Unies 
'•, en gardant à l ' e s p r i t que l a sécurité ne peut êtrs véritablement assurée-
que par l a l i m i t a t i o n , l a réduction et l a l i q u i d a t i o n des armements, eue 
par ie désarmement] [, en gardant à l ' e s p r i t qu'une paix réelle et d.urable. 
ne peut être instaurée que grâce à l'application effective du système 
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de sécurité prévu dans l a Charte des îlations Unies et à une réduction rapide 
et substantielle des ármemenos et des forces armées par accord international 
et exemple mutuel, ce qui aboutira en f i n de compte au désarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace (paragraphe 15 du Document 
f i n a l ) ] ; 
contribuer à l a sauvegarde de l a souveraineté et de l'indépendance de tous 
les Etats; 
apporter, par l a mise en application du Programme, une contribution efficace 
au développement économique et s o c i a l des " t a t s , en p a r t i c u l i e r à c e l u i des 
Etats en développement;] 

renforcer l a confiance internationale et l e relâchement des tensions 
internationales; 
[consolider les bases^de l a coexistence pacifique des Etats ayant des systèmes . 
sociaux différents et] renforcer l e développement de l a coopération entre tous 
les Etats, en vue de promouvoir des conditions favorables à l a mise en 
application du Programme] [établir des relations internationales fondées sur 
l a coexistence pacifique et l a confiance entre tous les Etats, et donner plus 
d'ampleur à l a coopération et à l'entente internationales en vue de promouvoir 
des conditions favorables à l a mise en application du Programme (basé sur l e 
paragraphe 12 du Document f i n a l ) ] ; 

- [stimuler dans tous les pays l a contribution que l'opinion publique poiorrait 
apporter,à l a cause du désarmement] [mobiliser l'opinion publique mondiale en 
faveur dii désarmement]. 

I I I . Princines 

1. [Les Membres de l'Organisation des ÎTations Unies sont pleinement conscients que 
leurs peuples sont convaincus que l a question du désarmement général et complet est 
d'une importance extrême et que paix, sécurité et développement économique et s o c i a l • 
sont indissociables, et i l s ont reconnu en conséquence que les obligations et respon
sabilités qui découlent de cet état de choses sont universelles.] 

2. L'arrêt de l a course aux aimements et lè désarmement véritable sont des tâches 
qui revêtent l a plus haute importance et l a plus grande urgence. 

3. Les progrès dans l e domaine de l a détente et les progrès dans l e domaine du 
désarmement se complètent et se renforcent mutuellement. 

4. Tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies réaffirment leur entier" 
engagement aux buts de l a Charte des Nations Unies et l'o b l i g a t i o n qui est l a leur 
d'observer strictement les principes de l a Charte a i n s i que les autres principes 
pertinents et généralement reconnus du droit international touchant l e maintien de 
l a paix et de l a sécurité internationales. I l s soulignent l'importance particulière 
du non-recours à l a menace ou à l'emploi de l a force contre l a souveraineté, l'inté
grité t e r r i t o r i a l e ou l'indépendance politique d'un Etat, ou contre les peuples sous 
domination coloniale ou étrangère qui cherchent à exercer leur droit à l'autodétermination 
et à accéder à l'indépendance; de l a non-intervention et de l a non-ingérence dans 
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les a f f a i r e s intérieures des autres Etats; de l'inviolabilité des frontières i n t e r 
nationales; et du règlement pacifique des différends, eu égard au droit naturel de 
légitime défense, ind i v i d u e l l e et c o l l e c t i v e , des Etats, corJ'ormément à l a Charte. 

5. [Pour créer des conditions propres à. a s s u r e r l e succès du processus de désarmement,, 
tous les Etats devraient respecter strictement les dispositions de l a Charte des 
Nations Unies, s'abstenir de tous- actes qui risqueraient de nuire aux efforts déployés 
dans l e domaine du désarmement et f a i r e preuve d'une attitude constructive à l'égard 
des négociations'et de l a volonté politique d'aboutir à.des accords.] [Pour créer 
des conditions propres à assurer le' succès du processus de désarmement, tous les Etats 
devraient respecter strictement les dispositions de l a Charte des Nations Unies et 
s'abstenir -dé tous actes qvd. risqueraient de nuire aux efforts déployés dans le domaine 
du désarmaient.] 

6. [ i l faut réconnaître que l a volonté politique des Etats est un facteur décisif 
pour T a mise en oeuvre de mesures authentiques de désarmement. Les .Etats- devraient 
donc f a i r e preuve d'une attitude constructive à l'égard des négociations et de l a 
volonté'politique d'aboutir à des accords.] 

7. [La course aux armements, notamment dans l e domaine nucléaire, va à 1 'encontre 
des e f f o r t s réalisés en vue d'assxurer un plus grand relâchement des tensions inte^r-
natidriále's, d'établir des relations internationales fondées sur l a coexistence pacifique 
et l a confiance entre tous les Etats et de doimer plus d'ampleur à l a coopération et 
à l'entente internationales. E l l e entrave l a réalisation des buts de l a Charte des 
Nations Unies et est incompatible avec les principes qui y sont énoncés, en p a r t i c u l i e r 
ceux qui concernent l e respect de l a souveraineté, l e non-recours à l a menace ou:à 
l'emploi de l a force contre l'intégrité t e r r i t o r i a l e ou -1'indépendance politique de• 
tout Etat, l e règlanent pacifique des différends et la'non-intervention et l a non-
ingérence dans les affaires intérieures• des Etats.-. 

8. Des progrès importants en matière'de désarmement, notamment de désarmement 
nucléaire, seraient facilités par des mesures parallèles visant à renforcer l a sécuri'té 
des Etats et à améliorer l a situation internationale en généxali 

9. I l existe un l i e n direct entre l e désarmement, l e relâchement de l a tension i n t e r 
nationale, l e respect du droit à l'autodétermination et à l'indépendance nationale, 
l e règlement pacifique des différends conformément à l a Charte des ITations Unies et 
l e renforcement- de l a paix et de l a sécurité internationales;. Les progrès réalisés 
dans l'tm de ces domaines ont des effets bénéfiques dans les-autres; à l'inverse, les 
échecs enregistrés dans un domaine ont des effets" négatifs .dans les autres. 

10. [La paix et l a sécurité internationales, pour être durables, ne peuvent n i être 
édifiées s-ur l'accumulation d'armes par les alliances m i l i t a i r e s , n i être maintenues 
par l'équilibre précaire de l a dissuasion ou des doctrines de supériorité stratégique. 
Une pai.x réelle et durable ne peut être instaurée que.grâce à 1 application effective 
du système de sécuri'té pré"vu. dans l a Charte des Nations- Unies et une réduction rapide 
et substantielle des armements et des- forces armées .par acc-crd international et exemple 
mutuel, ce qui aboutira en f i n de compte au désarmement général et complet .sous un 
contrôle international efficace. En même temps, i l faut s'attaquer aux causes de l a 
course aux armements et réduire les menaces à l a paix, et i l conviendrait.à cette f i n 
de prendre des mesures efficaces pour éliminer les tensions-et régler les différends 
par des moyens pacifiques.] 
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11. Les progrès sur l a voie du désarmement devraient a l l e r de pair avec des mesures 
de renforcement des i n s t i t u t i o n s créées en vue du maintien de l a paix et du règlement 
des différends internationaux par des moyens pacifiques. 

12. Les négociations devraient être fondées зги: l e respect scrupuletix des buts et 
principes consacrés par l a Charte des Nations Unies, dans l a pleine reconnaissance 
du rôle dévolu à l'Organisation des Nations Unies dans l e domaine du désarmement, et 
compte tenu de l'intérêt v i t a l de ce domaine pour l e s peuples du monde entier. 

15. Etant donné que l e processus du désarmement touche ai;ix intérêts vitaux de l a 
sécurité de tous l e s Etats, cetix-ci doivent tous se préoccuper activement des mesures 
de désarmement et de l i m i t a t i o n des amements qui ont un rôle essentiel à jouer dans 
l e maintien et l e renforcement de l a sécurité internationale et contribuer à leur 
adoption. 
14. Le succès des négociations sur l e désarmement présente un intérêt v i t a l pour tous 
le s peuples du monde. En conséquence, tous les Etats ont l e devoir de contribuer aus: 
effo r t s déployés dans l e domaine du désarmement. Tous les Etats ont l e droit de 
participer aux négociations sur l e désarmement. I l s ont l e droit de participer sur un 
pied d'égalité aux négociations multilatérales sur l e désarmement qui ont une incidence 
directe sur l e i i r sécTorité nationale. S i l e désarmement est bien l a responsabilité de 
tous les Etats, c'est aux Etats dotés d'armes nucléaires [en p a r t i c u l i e r à ceux d'entre 
eux qui possèdent l e s arsenaux m i l i t a i r e s l e s plus importants] que revient au premier 
chef l a responsabilité de procéder au désarmement nucléaire et, avec les autres Etats 
militairement importants, d'arrêter et d'inverser l a согдгзе aux armements. EL importe 
donc de s'assurer leur p a r t i c i p a t i o n active. [Tous les Etats, et en premier l i e u 
l e s Etats dotés d'armes nucléaires et les autres Etats militairement importants, ont 
l' o b l i g a t i o n de promouvoir des efforts dans l e domaine du désarmement. L'équilibre 
existant dans l e domaine de l a puissance nucléaire doit être maintenu à tous les 
stades, l e niveau de cette puissance nucléaire étant constamment réduit.] 

15. Dans un monde aux ressources limitées, i l existe un l i e n étroit entre l e s 
dépenses consacrées aux armements et l e développement économique et s o c i a l . [ i l 
convient donc de reconnaître que l a poursuite de l a course aux armements est nuisible 
à et incompatible avec 1 'instaxnration du nouvel ordre économique international fondé 
sur l a j u s t i c e , l'équité et l a coopération.] 

16. I l existe également un l i e n étroit entre l e désarmement et l e développement. Les 
progrès du premier contribueraient grandement à l a réalisation du second. Les 
ressources libérées par suite de l'ap p l i c a t i o n de mesures de désarmement devraient 
donc être consacrées au développement économique et s o c i a l de toutes les nations et 
servir à combler l e fossé économique qui sépare les pays développés des pays en 
développement. 
17. - Le désarmement et l a l i m i t a t i o n des armements, notsunment dans l e domaine nucléaire, 
sont essentiels pour l a prévention du danger de guerre nucléaire et l e renforcement de 
l a paix et de l a sécurité internationales et pour l e progrès économique et so c i a l de 
tous les peuples [, f a c i l i t a n t a i n s i l'instauration du nouvel ordre économique 
inte r n a t i o n a l ] . 
18. Les armes nuclésLirea sont c e l l e s qui menacent l e plus gravement l'humanité et 
l a survie de l a c i v i l i s a t i o n . 
19. Le processus de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement doit se dérouler 
sans interruption et de façon accélérée, a f i n de devancer l e développement q u a l i t a t i f 
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et 1'acctmmlation des armements faisant l'objet des négociations, et, ,dans toute l a 
mesure du possible^-ае.prévenir l'apparition de nouveaux types et systèmes d'armes, 
en p a r t i c u l i e r d'armesi.de des-feruotion'massive. 

20. [La mise en oeuvre du Programme global de désarmement devrait être conforme aux 
[principes fondamentaux énoncés dans l e ] [dispositions pertinentes du] Document f i n a l 
et être•exécutée de façon équilibrée et-équitable de sorte que l e droit à l a sécurité 
de chaque Etat s o i t garanti par l'adoption de mesures appropriées, compte tenu de 
l'importance du désaimement nucléaire et du désarmement classique, de l a responsabi
lité particulière qui incombe aux Etats possédant - l e s arsenaux .militaires les plus 
importants, des besoins spécifiques de situations régionales et de l a nécessité de • 
mesures de vérification adéquates. A chaque stade, l ' o b j e c t i f devrait être l e 
m:iintien d'une sécurité'non diminuée au niveau le-plus bas possible d'armements et 
de forces m i l i t a i r e s . ] 

k l . L'adoption de mesures de désarmement devrait se f a i r e de façon équilibrée et ' 
équitable de sorte que l e droit à l a sécurité de chaque Etat s o i t garanti et qu'aucun 
I r a t ou groupe d'Etats n'en r e t i r e des avantages par rapport à d'autres, à quelque 
stade que ce s o i t [-.•, compte tenu de l a si;tuation actuelle en ce qui concerne les 
armements de divers types et en p a r t i c u l i e r de l a situation des armements nucléaires 
et classiques, a f i n d'éviter des effets déstabilisateurs]. A chaque stade, l ' o b j e c t i f ' 
devrait être d'assurer l e maintien d'une séctsrité non diminuée tout en ramenant les 
ar::^ements et des forces m i l i t a i r e s au niveau l e plus bas possible. [Dans les négo-
c;atiors entre parties à peu près à égalité sur l e plan m i l i t a i r e , i l faut que so i t 
respecté scrupuleusement l e principe d!égalité et de sécurité égale._ 

22. Conformánént à l a Charte, l'Organisation des Nations Unies a un rôle central et 
une responsabilité primordiale dans l e domaine du désarmement. Pour s'.acquitter 
efficacement de cerróle et f a c i l i t e r et encourager l'adoption de toutes mesures 
en l a matière, l'Organisation des Nations-Unies devrait être tenue dííment au courant 
de toutes les mesures prises dans ce domaine, qu'elles soient-xanilatérales, bilatérales, 
régionales ou multilatérales, sans préjudice du progrès des négociations. 

23. S'agissant d'atteindre les objectifs du désarmement nucléaire, tous les Etats dotés 
d'ajmes nucléaires, en p a r t i c \ i l i e r ceux d'entre eux qui possèdent le s arsenaux 
nucléaires l e s plus importants, ont une responsabilité spéciale à cet égard. 

24. Le processus du désarmement nucléaire devrait être réalisé de t e l l e manière et 
exige dès mesures t e l l e s que l a sécurité de tous les Etats soit garantie à des 
niveaux d'armements nucléaires de plus en plus bas, compte tenu de l'importance 
qualitative et quantitative r e l a t i v e des arsenaux existants des Etats dotés d'armes 
".v-oléaires et des autres Etats intéressés. 

23. La réalisation de progrès importants en matière de désarmement nucléaire serait 
i.~cilitée tant par des mesxjres politiques parallèles ou des-mesures juridiques i n t e r 
nationales visant à renforcer l a sécurité des Etats que par des progrès en matière 
de l i m i t a t i o n et de réduction des forces armées et des armements classiques des E^tats 
do;és d'armes nucléaires et d'autres Etats dans l e s régions intéressées. 

26, En même temps que le s négociations sur les mesures de désarmement nucléaire, l a 
l i m i t a t i o n et l a réduction progressive des forces armées et des armes classiques 
devraient être résolument poursuivies dans l e cadre du progrès vers l e désarmement 
rî'̂ éral et complet. Les Etats qui possèdent les arsenaux m i l i t a i r e s les plus 
importants ont une responsabilité particulière pour ce qui est de poursuivre l e 
processus de réduction des armements classiques. [Les négociations sur l a réduction 
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[équilibrée] des forces armées et des airmements classiques devraient être menées 
en mettant tout partictilièrement l'accent sur les forces "armées et les armes 
classiques des Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement 
importants. _ 
27. [La responsabilité principale en matière de désarmement revient ашс Etats qui 
possèdent l e s arsenaux m i l i t a i r e s les plus importants. Ces Etats devraient immé
diatement mettre-fin à leur course aux armements et prendre les devants en rédtàsant 
leurs armements tant nucléaires que classiques. Après qu'ils auront substantiel
lement réduit leTirs armements, les autres Etats dotés d'armes nucléaires et Etats 
militairement importants devraient se joindre à eux pour réduire leurs armements.] 

28. Un équilibre acceptable des responsabilités et obligations mutuelles entre les 
Etats dotés d'armes nucléaires et l e s Etats non dotés d'armes nucléaires devrait être 
strictement respecté. 
29. Les accords dans l e domaine du désarmement et de l a l i m i t a t i o n des armements 
devraient prévoir des mesures de vérification adéquates jugées satisfaisantes par 
toutes l e s parties intéressées, de manière à créer l a confiance nécessaire et à 
assurer l e respect de ces mestjres par toutes les parties. La nature et les modalités 
de l a vérification à prévoir dans tout accord p a r t i c u l i e r dépendent et devraient 
être fonction des o b j e c t i f s , de l a portée et de l a nature dudit accord. Les accords 
devraient prévoir l a pa r t i c i p a t i o n des parties, directement ou par l'intermédiaire 
des' organismes des Hâtions Unies, au processus de vérification. EL faudrait u t i l i s e r , 
l e cas échéant, une combinaison de plusieurs méthodes de vérification a i n s i que 
d'autres procédures d'exécution. I l ne faudrait ménager aucun eff o r t pour, mettre au 
point des méthodes et des procédures appropriées qui ne soient pas discri'mi-hatoires, 
ne constituent pas гте ingérence indue dans les a f f a i r e s intérieiires d'autres Etats, 
n'entravent pas leur développement économique et s o c i a l et ne portent pas atteinte 
à 1ег1г séctirité. [Tous l e s accords- de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement 
doivent prévoir гше vérification internationale efficace, de manière à créer l a 
confiance nécessaire entre les Etats et à аззггсег l e respect des accords par toutes 
l e s parties.] 
30. Des négociations згдг des mesures p a r t i e l l e s de désarmement devraient se аегогд1вг 
parallèlement агдх négociations згдг le s mesures plus générales et devraient être 
sгlivies par des négociations ab"utissant à l a conclusion а'гдп traité de désarmement 
général et complet sous гдп contrôle international efficace [, partant du f a i t q u ' i l 
n'existe аисгдп tjrpe d'armes qui ne puisse être éliminé згдг гдпе base mutuellement 
convenue]. 
31. Les тезгдгез qгдalitatives et les тезгдгез qгlantitatives de desarmement sont les 
unes et l e s autres importantes рогдг mettre f i n à l a согдгзе aux armements. L'action 
menée à cette f i n doit comprendre'des négociations згдг l a l i m i t a t i o n et l'arrêt du 
perfectionnement qгlalitatif des armements, spécialement c e l u i des armes de destruction 
massive, et de l a mise au point d'armes погдуеНез, de sorte que, finalement, l e s 
réalisations de l a science et de l a technique ne pгдissent être utilisées qu'à des 
f i n s pacifiques. 

32. Le caractère гдniversвl des accords de désarmement contribue à créer тдп climat • 
de confiance entre l e s Etats. Au сотдгз des négociations préalables à des accords 
mul t i l a ter агдх dans l e domaine du désarmement, i l ne faudrait r i e n négliger рогдг 
f a i r e qu'ils soient universellement acceptables. Que tous l e s Etats parties à ces 
accords respectent pleinement les dispositions qui y sont contenues a i d e r a i t également 
à l a réalisation de cet o b j e c t i f . 
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35» ^Tous les Etats,„sn p a r t i c u l i e r les Etats, dotés d.'armes nucléaires^ devraient 
considérer diverses propositions visant à asstirer l e non-recours aux.armes nucléaires 
et l a jjrévention de l a guerre .nucléaire. Dans ce contexte, tout en prenant note des . 
déclarations f a i t e s par les Etats dotés d'armes nucléaires, des arrangsments efficaces 
p r i s , selon q u ' i l serait rpproprié, pour donner au." Etats non dotés d'armes nucléaires 
des assurances contre l ' u t i l i s a t i o n ou la'menace d ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires 
pourraient renforcer Да sécurité de ces Etats, a i n s i que l a pai;: et l a sécurité 
internationales. 

3 4 . La création de zones exemptes d'armes nucléaires sur l a base d'accords ou 
d'arrangements librement convenus entre les Etats de l a région intéressée et l'obser-. 
vation scrupuleuse de "ces aç.cords ou arrangements, ce qui assurerait que ces zones 
sont véritablement exeniptes d'armes nucléaires, a i n s i que l e respect de ces zones 
par les Etats dotés d'armes nucléaires constituent une importante mesure de 
désarmement, 

55. Dans un monde au:c ressources limitées, i l existe un l i e n étroit entre les 
dépenses consacrées аизс armements et le développement économique et s o c i a l , [ i l 
convient donc de reconnaître que l a poursuite de l a course aux armements est nuisible à 
et incompatible avec l'instauration du nouvel ordre économique internatiojaal fondé sur 
l a j u s t i c e , l'équité et l a coopération.] 

36. I l existe également un l i e n étroit entre le désarmement et le développement. Les 
progrès du premier contribueraient grandement à l a réalisation du second. Les 
ressources libérées par siiite de l'application de mesures de désarmement devraient 
donc être consacrées au développement économique et s o c i a l de toutes les nations et 
ser v i r à combler le fossé économique qui sépare les pays développés des pays en 
développement. 

37» Lr. non-prolifération des armes nucléaires est un sujet de préoccupation uni
v e r s e l l e . Les mesures de désarmement doivent être compatibles avec le droit 
inaliénable qu'ont tous les Etats, sans discrimination, de mettre au point, d'acquérir 
et d ' u t i l i s e r les technologies, le matériel et les matières nucléaires nécessaires à 
l ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie nucléaire et d'arrêter leurs programmes nucléaires 
pacifiques conformément à leurs priorités, besoins et intérêts nationaux, compte tenu 
de l a nécessité de prévenir l a prolifération des armes nucléaires. La coopération 
internationale pour les u t i l i s a t i o n s pacifiques do l'énergie nucléaire devrait 
s a t i s f a i r e à des garanties internationales convenues et appropriées, appliquées sans 
discrimination. ' - _ ^ 

58. [L'application rigoureuse de toutes les dispositions des instruments existants 
en matière de non-prolifération, t e l s que ?.e Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires ou le T r a i t é visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en iimérique la t i n e 
(Traité de Tl a t e l o l c o ) , par les Etats qui y sont parties représenterait une importante 
contribution. L'adhésion à ces instruments s'est accrue ces dernières annéeŝ êt les 
parties ont indiqué qu'elles espéraient bien v o i r cette tendance s'affirmer.] 

35. [Etant donné q u ' i l conviendr.2Ít d'assurer l a sécurité c l l a stabilité dans toutes 
les régions, compte tenu des besoins et exigences spécifiques de leurs situations 
respectives, les négociations bilatérales et régionales sur le désarmement peuvent 
également jouer un гб1е important et f a c i l i t e r l a négociation d'accords multilatéraux 
dans l e domaine du désarmement.] 
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40. L'adoption d'accords ou'd'autres mesures devrait être résolument poursuivie sur . 
une base bilatérale, régionale et'multilatérale en vue de renforcer l a paix et l a 
sécurité à un niveau de forces moins.élevé, grâce à l a l i m i t a t i o n et à l a réduction 
des forces armées et'des armes classiques, compte tenu, de l a nécessité pour les Etats 
de préserver leur sécurité, considérant le droit naturel de légitime défense qui est 
consacré dans l a Charte des Nations Unies et sans préjudice du principe de l'égalité 
de droits des peuples at de leur droit à l'autodétermination conformément à l a Charte, 
et compte tenu également de l a nécessité d'assurer un équilibre à chaque stade et 
le maintien de l a sécurité de tous les Etats. 

41\ Des'consultations et conférences bilatérales, régionales et multilatérales 
devraient être organisées, là où existent les conditions appropriées, avec l a p a r t i 
cipation de tous les pays intéressés, pour examiner différents aspects du désarmement 
classique, t e l s que l ' i n i t i a t i v e envisagée dans l a Déclaration d'Ayacucho à laquelle 
ont souscrit huit pays d'Amérique l a t i n e , le 9 décembre 1974. 

42. I l est essentiel que non seulement l e s gouvernements mais aussi l e s petrples du 
monde reconnaissent et compreiment les dangers inhérents à l a s i t u a t i o n actuelle. 
Pour qu'une conscience internationale puisse se développer et que l'opinion publique 
mondiale puisse exercer une influence p o s i t i v e , l'Organisation des Nations Unies 
devrait i n t e n s i f i e r l a d i f f u s i o n d'informations sur l a course aux armements et l e 
désarmement, avec l'entière coopération des Etats Membres. 

43. Les projets de conventions multilatérales r e l a t i v e s au désarmement devraient 
être soumis aux procédures normales applicables en droit des traités. Ceux qui 
seraient soumis à l'Assemblée générale pour approbation devraient f a i r e l'objet d'un 
examen approfondi par l'Assemblée. 

44. [ i l faudrait prendre, tant dans le domaine des armements nucléaires que dans 
c e l u i des- armements classiques, des mestures collatérales a i n s i que des mesures conçues 
expressément pour créer un climat de confiance, af-in de contribuer à réunir des 
conditions favorables à l'adoption de mesvires de désarmement supplémentaires et de 
promouvoir l e relâchement des tensions internationales.] 

4 5 . [Afin de f a c i l i t e r l e processus du désarmement, i l est nécessaire de prendre des 
mesures et de suivre des politiques .visant à renforcer l a paix et l a sécurité i n t e r 
nationales et à instaurer un climat de confiance entre les Etats. L'engagement de 
prendre des mesures propres à renforcer l a confiance pourrait contribuer d'une manière 
appréciable à ouvrir l a voie à de nouveaux progrès en matière de désarmement.] 

46. [L'adoption de nouvelles mesures dans l e domaine du désarmement et d'autres 
mesures visant à promouvoir l a paix et l a sécurité internationales serait facilitée 
par l a réalisation d'études sur le désarmement, études qui seraient effectuées par 
le Secrétaire général avec le concotœs d'experts gouvernementaux ou d'experts 
consult ant s..] 

47. [Sn pa r t i c u l i e r , , une publicité devrait être donnée aux décisions des sessions 
extraordinaires de l'Assemblée générale consacrées au désarmement.] 

4 8 . [Etant donné q u ' i l conviendrait de prendre rapidement des mesures роггс arrêter 
et inverser l a course aux armements, les Etats déclarent par les présentes qu' i l s 
respecteront les principes énoncés ci-dessus [et ne négligeront aucun effort potir 
exécuter loyalement le Programme en s'y conformant strictement] [en mettant 
pleinement en application l e Programme global de désarmement].. 
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IV. Priorités 

Dans l a mise sn application du Programme global de désarmement en vue d'aboutir, 
en tant qu'objectif ultime,, à un .désarmement général et complet sous un contrôle 
international efficace, l e s priorités reflétant l'urgence qai s'attache aux mesures 
devant f a i r e l'objet-de négociations .sont les suivantes : 

, - arm.es nucléaires? 

- autres aimes de destruction massive, y compris les armes chimiques; 

- armes classiques, y compris toute arme pouvant être.considérée comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination; et 

- réduction des forces armées. • 

• La plus haute priorité revient à des mesures efficaces de désarmement nucléaire 
et à l a prévention de l a guerre nucléaire. Parallèlement à des négociations s'ur ces 
mesures, i l faudrait procéder à des négociations portant sur des mesures efficaces 
visant à int e r d i r e ou prévenir l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n ou l'emploi d'autres 
aimes de destruction massive„ .ainsi que sur l a réduction équilibrée des forces armées 
et des armements classiques. '. '• • 

Rien ne devrait empêcher le s Etats de mener concurremment des négociations 
portant sxïr toutes l e s questions p r i o r i t a i r e s . Compte tenu de ces priorités, i l 
conviendrait de pourstiivre des négociations sur toutes les mesures qui conduiraient 
à un désarmement général et complet sous un contrôle international efficace. 

Y. Mesures et phases d'application 

•̂ Première phrase 

MESURES DE DESiJ'l£EMEI'n 

A. Armes nucléaires—^ 

( l . I nterdiction des essais nucléaires 

[la-:conclusion d'un traité équitable et n o n discriminatoire d'interdiction des 
essais nucléaires contribuerait notablement à mettre f i n au perfectionnement q u a l i 
t a t i f des armes .nucléaires et à l a mise au point de nouveaux types dè t e l l e s armes, 
a i n s i qu'à empêcher l a prolifération des .armes nucléaires. 

i ) Le Comité du désarmement devrait entreprendre [sans délai] des négociations 
; multilatérales sur un traité d'interdiction des essais nucléaires. Ce traité 

devrait avoir potir objectif l'arrêt général et complet, à tout jamais, des 
essais [d'armes] nucléaires par tous las Etats et dans tous l e s milieux. 
I l devrait pouvoir r e c u e i l l i r une adliésion xuiiverselle. Le traité devrait 
comprendre un système de vérification satisfaisant pour to-ates les parties 
intéressées et prévoir l a p a r t i c i p a t i o n des parties, directement ou par 
l'intermédiaire du système des ITations Unies, эл processus de vérificátioñ; 

y Plusieurs délégations ont réservé leur position en ce qui concerne l a 
subdivision du chapitre "ijmes nucléaires" sn sous-sections d i s t i n c t a s . 

http://arm.es
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i i ) Les parties qui ont mené des. négociations trilatérales sur un "traité 
interdisant les essais d'armes nucléaires et un protocole r e l a t i f aux 
explosions nucléaires à des f i n s pacifiques qui f e r a i t partie intégrante 
du.traité" devraient [immédiatement reprendre et i n t e n s i f i e r leurs 
négociations: [et îouxnir au Comité au désarmenent des- informations complètes 
sur les progrès de leurs entretiens,] de façon à apporter une contribution 
aux négociations multilatérales sur l e traité et à f a c i l i t e r c e l l e s - c i ] . ] ) 

2. Cessation de l a course aux amements nucléaires et désarmement nucléaire 

'Des progrès substantiels vers] l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires sous tous ses aspects et [des progrès substantiels vers] l a réalisation 
du désarmement nucléaire au début de l a aise en oeuvre du Programme représenteraient 
une contribution majeure à une réalisation rapide d'm désarmement général et complet. 
"Une responsabilité particulière an ce qui concerne l a réalisation des objectifs'du 
désarmement nucléaire incombe à tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en p a r t i c u l i e r 
à ceux .d'entre eux qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants. Le 
processus du désaimment nucléaire iievriut se dérouler de façon que l a sécurité de 
tous les Etats s o i t assurée à des niveaux d'armement nucléaire progressivement 
décroissants, compte tenu de l'importance r e l a t i v e tant qualitative que quantitative 
des arsenaux existants des Etats dotés d'armes nucléaires et des autres Etats 
intéressés; i l conviendra de prendre des mesures à cette f i n . ] 

[Les mesures visant à prévenir l e déclenchement d'une guerre nucléaire devraient 
continuer d'être considérées comme une question hautement p r i o r i t a i r e au cours de l a 
première phase.] 

Les mesures [associées] pour arrêter l e perfectionnement q u a l i t a t i f et l a mise 
au point de systèmes d'armes nucléaires, arrêter l a fabrication de tous les types 
d'armes nucléaires et de 1егзге vecteurs-, et-réduire-les "stocks d'armes nucléaires et 
de leurs vecteurs, de-vraient comprendre : 

i ) L'arrêt du perfectionnement q u a l i t a t i f et de l a mise au point de systèmes 
d'armes nucléaires : 

lîégociations, durant l a première phase du Programme global de désarmement, 
pour parvenir à un ou à des accords, en vue de mettre f i n [au perfecjtiomie.ment • 
q u a l i t a t i f , ] [à l'étude, à l a mise au point, à l a " f a b r i c a t i o n et à l ' e s s a i ] 
_à l'é-tude, à l a mise au point, à l'e s s a i et au perfectionnement q u a l i t a t i f ] 
des systèmes dfarmes nucléaires [et des vecteurs de ces armes], [parallèlement 

"aux mesures visant à réduire les armes nucléaires et le cas échéant associées 
à ces mesures]. 

Ces négociations devraient [ v i s e r ] [aboutir à un ou à des accords interdisant] J 

a) [la.mise au point, l a fabrication, l e déploiement et l e stockage de vecteurs 
•. à têtes multiples indépendamment guidées et prévoyant l a destruction 

complète de leurs stocks;] 

Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections" formulées au sujet 
de son in c l u s i o n dans cette phase. 
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b) [l'étude,] l a mise au point, [ l ' e s s a i ] et l e déploiement [, y compris 
à des f i n s de remplacement,] de tous les nouveaux t y j i e s et nouveaux 
systèmes d'armes nucléaires; 

c) [ l a mise au poiAt, l ' e s s a i et l e déploiement de systèmes d'armes a n t i 
s a t e l l i t e s ] ; 

d) [ l a mise au point, l ' e s s a i et l e déploiement de systèmes de missiles 
antimissilesJ ; 

e,) • [ l a mise aii point, l a fabrication, l e déploiement et l e stockage de missiles 
de portée moyenne et intermédiaire, ai n s i que d'armes nucléaires tactiques;. 

f ) [ l a mise au point, l ' e s s a i et l e déploiement d'une capacité de guerre 
anti-sous-marins qui risquerait de mettre en danger l a stabilité 
stratégique centrale;] 

g) [conclusion d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a fabrication, du 
stockage, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires à 
neutrons.] 

i i ) L'arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires et de leurs 
vecteurs, et de l a production de matières f i s s i l e s [et fusionnables] à des f i n s 
d'armement j 

Commencement de négociations [avec l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires] [STIT un accord] [pour mettre f i n à l a fabri c a t i o n de tous les 
types d'armes nucléaires et de leurs vecteurs et également arrêter l a production de 
matières f i s s i l e s [et fusionnables] à des f i n s d'armement], 

[Un t e l accord pourrait être négocié par étapes, comme su i t :] [De t e l l e s 
négociations pourraient porter sur les points suivants :] 

[a) [Déclarations par tous l e s Etats dotés d'armes nucléaires, à une 
date mutuellement convenue, de leurs stocks existants d'armes nucléaires et 
de leurs vecteurs, a i n s i que de letirs i n s t a l l a t i o n s existantes et prévues pour 
l a fabrication [de toutes] [d'] armes nucléaires et de vecteurs de t e l l e s 
armes et l a production de matières f i s s i l e s [et fusionnables] à des f i n s 
d'armement, à soumettre au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

b) Négociations re l a t i v e s à des mesures de vérification, tant par des 
moyens techniques nationaux que vex des mesures internationales, y compris des 
inspections sur place, en vertu [de l'accord] [ou des accords] à négocier, 
;30ur établir l a base sur laquelle serai(en)t appliqué(s) [l'accord] 
ou les accords] i n t e r d i s a n t l a fabrication des armes nucléaires et de letirs 

vectettrs et l a production de matières f i s s i l e s [et fusionnables] à des f i n s 
d ' armement. 

c) [Mesures visant à aboutir [en f i n de compte] à l'arrêt général et 
complet de l a production de matières f i p s i l e s à des f i n s d'armement, accompagnées 
de [l'arrêt de l a fabrication d'armes nucléaires][mesures de réduction des 
armes nucléaires, et l e cas échéant associées auxdites mesures] faisant i n t e r 
venir l ' a p p l i c a t i o n de garanties [internationales] [du cycle complet du 
combustible] [sous les auspices de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique] à [foutes] les i n s t a l l a t i o n s nucléaires dans tous les Etats, 
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pour empêcher l e détournement de matières, f i s s i l e s [et fusionnables] à des f i n s 
d'armement» Ces garanties internationales seraient appliquées [à t i t r e de 
première mesure au:< programmes nucléaires c i v i l s de tous les Etats] [à tous les 
Etats sur une base xmiverselle et non discriminatoire].]_ 

]a) Arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires, qui 
devrait impliquer c e l u i de l a fabri c a t i o n de leurs vecteurs, et de l a production 
de matières f i s s i l e s à des f i n s d'armement; 

b) Réduction graduelle des stocks de tous les types d'armes nucléaires; 

c) Destruction- complète des armes nucléaires* 

Parallèlement aux mesures sus-indiquées, des mestires devraient être prises 
pour renforcer les garanties politiques et de droit -international de l a séciirité 
des Etats..] 
[ i i i ) Réduction des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs conduisant 

en f i n de compte à leur élimination complète dans les plus courts délais possibles s 

Ces mesures comprendraient, en temps opportun et avec des mesures adéquates 
de vérification donnant s a t i s f a c t i o n aux Etats intéressés, l a réduction progressive 
et équilibrée de toutes les armes nucléaires et de leurs vecteurs'. 

a) Pour commencer, l a recherche urgente et vigoureuse d'une conclusion 
fiructueuse des négociations [déjà commencées] [entre les deux Etats qui possèdent 
les arsenaux nucléaires les plus importants] sur les forces nucléaires de portée 
intermédiaire et sur l e processus de réduction des armements stratégiques : 

- continuation du processus visant à aboutir à des réductions 
s i g n i f i c a t i v e s convenues, et à des lim i t a t i o n s q u a l i t a t i v e s , des 
armements stratégiques [appartenant à ces detix E t a t s ] ; 

poursuite des négociations sur l a l i m i t a t i o n et l a réduction des 
[de l e i i r s ] forces nucléaires de portée intermédiaire fondées sur l e 
principe de l'égalité dans l e cadre des. efforts de l i m i t a t i o n des 
armements stratégiques; 

b) (lorsque [ces réductions auront atteint un niveau convenu] [les 
réductions des arsenaux nucléaires des deux parties intéressées auront a t t e i n t 
une dimension qtii j u s t i f i e l'acceptation par les autres Etats dotés d'armes 
nucléaires du principe d'une l i m i t a t i o n ou d'une réduction de leurs propres 
forces nucléaires], ouverture de nouvelles négociations entre tous l e s Eta^bs 
dotés d'armes nucléadres en vue de parvenir à un accord sur une réduction^ 
progressive et équilibrée des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs.BjJ/' 

^ Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections,formulées 
au siijet de son inclu s i o n dans cette phase,-
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3' Limitation et réduction des armements stratégiques 

Poursuite l^des négociations sur de] [du processus de] nouvelles l i m i t a t i o n s et 
réductions des armements stratégiques [entre les Etats-Unis et l'URSS] : 

[a) R a t i f i c a t i o n immédiate par les Etats-Unis et l'URSS de l'Accord SALT-II.] 

Ъ) tO^verture, sans délai, dé nouvelles négociations ^sur des] [tendant à des] 
[mesures de nouvelles l i m i t a t i o n s et réductions des quantités d'armes stratégiques, 
a i n s i que de nouvelles l i m i t a t i o n s q u a l i t a t i v e s , de ces armes, y compris des r e s t r i c 
tions à l a mise au point, à l ' e s s a i et-au déploiement de nouveaux types d'sirmes 
stratégiques offensives et à l a modernisation des armes stratégiques offensives 
existantes]. i,Limitation et réduction des armements stratégiques entre les Etats-Unis 
et l'URSS, aboutissant à des réductions s i g n i f i c a t i v e s convenues et à des limit a t i o n s 
quantitatives des armements stratégiques..[Ces négociations devraient aboutir dès 
que possible, dtnrant l a première phase, à un traité qui devrait asstirer : 

- Ш е réduction d'au moins 20 fa du nombre des ogives nucléaires et des vecteurs 
stra;tégiques dans les arsenaux des Etats-Tfeis et de l'URSS. 

- Des li m i t a t i o n s générales' concemant l e perfectionnement q u a l i t a t i f des amements 
stratégiques, y compris des li m i t a t i o n s portant sur l a mise au point, l ' e s s a i et l e 
déploiement de nouveaux types d'amements stratégiques.]] 

4. fPorces nucléaires de portée intemédiairel 

[La conclusion rapide d'un accord négocié entre les Etats participant à l a Confé
rence sur- l a sécurité et l a coopération en Europe pour obtenir, sur l a base du p r i n 
cipe d'une sécurité non diminuée, ¡.entre autres,] une réduction substantielle du 
nombre de vecteurs dîames nucléaires de portée Lintemédiàire-et] moyenne et autres, 
a i n s i que d'ogives déployées à l'i n t e n t i o n du théâtre européen.] 

[Pour commencer, l a recherche urgente et vigotireuse d'une conclusion fructueuse 
des négociations bilatérales déjà commencées sur l e s forces nucléaires de-portée i n t e r 
médiaire et sur l a réduction des amements stratégiques : 

Poursuite de négociations_._sur _l a l i m i t a t i o n et l a réduction de letira. forces 
nucléaires"dé portee intermédiaire fondé̂ ^̂  l e principe de l'égalité dans .le cadre 
des efîbrts~"3e''Tiiaiia'uic)n des amements stratégiques.] 

[La conclusion à bref délai d'un accord visant à l i m i t e r et à réduire le s 
ames nucléaires de moyenne portée dans l a région européenne, sur l a base de l'égalité 
et de l a sécurité égale.. La première étape sur cette voie pourrait être un gel 
concerté de ces armements en Europe.] 

5. Exclusion de l'emploi des ames nucléaires et prévention de l a guerre nucléaire 

En attendant l a réalisation du désamement nucléaire, pour lequel i l conviendrait 
de poursuivre vigoureusement des négociations, et en gardant présents à l ' e s p r i t les 
résul-tats dévastateurs qu'aurait une guerre nucléaire à l a f o i s pour les belligérants 
et les non-belligérants, des mes^ures urgentes devraient être négociées pour empêcher 
l e déclenchement d'une guerre nucléaire et éviter l'emploi des ames nucléaires. Dans 
ce contexte, durant l a première phase, [les négociations devraient porter sur] îles 
mesures suivantes devraient être prises sans retard] : 



CD/283 
Annexe 
page 14 

a) ^ [Un instrument international-eorltráignant aux" f i n s de garantir les États 
non dotés d'armes nucléaires, [qtii se sont engagés à garder van. statut non nucléaire' 
sans l a moindre condition, réserve ou r e s t r i c t i o n , contre l e recours ou l a menace 
du recours агдх armes nucléaires.] [Des arrangements intemationaгдx efficaces рогдг 
garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e гесогдгз ou l a menace du 
recours агдх armes nucléaires.] [_La conclusion а'гдпе convention sur l e renforcement 
des garanties de l a sécгдrité des Etats non dotés d'airmes nucléaires, et à t i t r e de 
première тезгдге, publication par les рг11ззапсез dotées d'armes nucléaires de décla
rations analogues quant à 1егдг contenu згдг l a renonciation à u t i l i s e r des armes 
nucléaires contre des Etats qui renoncent à l a fabrication et à l'acqгдisition d'armes 
nucléaires et n'ont pas de t e l l e s armes згдг 1ег1г t e r r i t o i r e , et approbation de ces 
déclarations par l e Conseil de sécTxrité.] 

b) [Renonciation des Etats dotés d'amnes nucléaires à l ' u t i l i s a t i o n en premier 
d'armes nucléaires.] 

c) i,Dh accord international interdisant l e гесогдгз ou l a menace du гесогдгз 
агдх airmes nucléaires.] ̂ Ыезгдгез visant à аззгдгег l e поп-гесогдгз агдх airaes nucléaires, 
l a prévention de l a guerre nucléaire et autres objectifs connexes, рогдг autant que ce 
s o i t possible par voie d'accord international, en ayant à l ' e s p r i t les diverses 
propositions visant à аззгдгег l a réalisation de ces objectifs et conformément агдх 
paragraphes 57 et 58 du Docгдment f i n a l , et à f a i r e a i n s i en sorte que l a sгдrviв de 
l'humanité ne s o i t pas compromise.] 

d) Мезгдгез рогдг améliorer les comш̂ дnications• entre "les "gouvernements, psœti-
ĉ дlièremвnt dans des zones et dгдrant des périodes de tension, par l'établissement 
de lignes directes et au moyen d'autres méthodes рогдг rédtiire les risques de conflit,, 
en particгllier de c o n f l i t nucléaire y compris par svá.te d•гдne u t i l i s a t i o n [non 
autorisée] ou accidentelle d'armes nucléaires. A cet égard, i l conviendrait de 
c l a r i f i e r l e rôle des Etats dotés d'armes nucléaires et des Etats non dotés d'armes 
nucléaires dans l a prévention du déclenchement а'гдпе guerre nucléaire, en particгдlier 
à l a sгlitв d'гдn_accident, а'гдп mauvais са1сгд1 ou d•гдne défaillance des moyens de 
commгдnication. iDas тезгдгез devraient également être prises рогдг écarter l a possi
bilité а'гдпе attaque par згдгрг1зе.] 

6. ГНоп-prolifération nucléairel [Nouvelles mesures visant à prévenir l a dissémination 
des armes nucléaires, conformément aux dispositions des paragraphes 65 à 71 du 
Docгдшent f i n a l I 

Les Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléaires 
devraient prendre de concert de nouvelles тезгдгез рогдг parvenir à гдп consensiis 
international згдг les moyens d'empêcher l a prolifération des агщез nucléaires, sur 
une base tmiverselle et non discriminatoire, comme partie intégrante des efforts 
visant à arrêter et à inverser l a согдгзе агдх armements. L'objectif de l a non-
prolifération nucléaire est, d'гдne part, d'empêcher l'apparition de nouveaгдx Etats 
dotés d'àrmès nucléaires, en plus des cinq'Etats qгli l e sont déjà ц-(prolifération 
horizontale)-] et, d'autre part, de rédгдire progressivement les armements nucléaires 
et finalement'de les éliminer tout à f a i t [-(prolifération v e r t i c a l e ) - ] . Le consensus 
international згдг l a non-prolifération nucléaire devrait 1пс1гдге des тезгдгез efficaces 
au niveau national et des accords internationaгдx visant à empêcher l a prolifération 
des armes nucléaires sans compromettre l'approvisionnement en énergie ou l e dévelop
pement de l'énergie nucléaire à des f i n s pacifiques. Ces тезгдгез devraient inclure 
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les éléments suivants : [a) mesures visant à l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires'et au désarmement nucléaire mentionnées ci-dessus;] Ъ) [pl e i n exercice du 
droit inaliénable de tous les Etats de mettre au point et d'appliquer leurs programmes 
d ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie nucléaire aux f i n s de leur développement écono
mique et s o c i a l , conformément à leurs priorités, à leurs intérêts et à leurs besoins, 
adhésion iin i v e r s e l l e aux instruments existants en matière de non-prolifération, notamme 

l e Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires, et application rigoureuse de 
toutes leurs dispositions] [adoption de nouvelles mesures pour prévenir l a prolifération 
des armes nucléaires et, à cette f i n , p a r t i c i p a t i o n universelle des Etats au Traité sur 
l a non-prolifération des armes nucléaires, et développement deTa coopération i n t e r 
nationale pour l ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie nucléaire]; c\) [ l i b r e accès de 
tous les Etats à l a technologie nucléaire, y compris les réalisations, matériels et 
matières les plus récents, aux f i n s des u t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire, 
compte tenu des besoins p a r t i c u l i e r s des pays-en développement] [application rigoureuse 
et renforcement dès garanties internationales convenues et adéquates sur une base 
non-discriminatoire par l'intermédiaire de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
d) [respect des choix et des décisions de chaque pays dans l e domaine des u t i l i s a t i o n s 
pacifiques de l'énergie nucléaire, sans compromettre leurs politiques respectives 
touchant l e cycle du combustible n i l a coopération internationale, les accords ou les 
contrats r e l a t i f s aux u t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire]; e) [mesures 
convenues de vérification appliquées sur xme base universelle et non discriminatoire], 

7. Création de zones exemptes d'armes nucléaires 

l a création de zones exemptes d'armes nucléaires sur l a base d'accords librement 
conclus entre les Etats de l a région intéressée constitue une mesure importante de 
désarmement et devrait être encouragée avec, comme objectif f i n a l , un monde 
entièrement exempt d'armes nucléaires, compte tenu des particularités de chaque région. 
Les Etats faisant partie de t e l l e s zones devraient s'engager à se conformer inté-
gralemenx à tous les o b j e c t i f s , buts et principes des accords ou arrangements portant 
création de ces zones, de t e l l e sorte que c e l l e s - c i soient véritablement exemptes 
d'armes nucléaires. Les Etats dotés d'arnes nucléaires sont invités à s'engager, en 
p a r t i c u l i e r , selon des modalités à négocier : i ) à respecter strictement l e statut 
des zones exemptes d'armes nucléaires; i i ) à s'abstenir d'employer ou de menacer 
d'employer des armes nucléaires contre les Etats de ces zones. 

a) Adoption, par les Etats intéressés, de toutes mesures pertinentes pour 
assurer l a pleine application du Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires 
en Amérique l a t i n e (Traité de Tla t e l o l c o ) , compte tenu des vues eẑ riiaées concemant 
l'adhésion à ce Traité à l a dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
avix Conférences générales de l'OPMAL et dans d'autres forums compétents, et 
r a t i f i c a t i o n par tous les Etats concernés du Protocole additionnel I du Traité. 

b) En Afrique, l'Organisation de l'unité africaine a proclamé l a dénucléari-
saxion du Continent. Dans" des résolutions successives, l'Assenblée générale des ïïatioris 
Unies a appuyé l ' i n i t i a t i v e africaine en vue de l a dénucléarisation de ce continent et, 
à sa dixième session extraordinaire, l'Assemblée générale, par consensus, a demandé au 
Conseil de sécurité de prendre les mesures efficaces voulues pour v e i l l e r à ce que 
cet objectif ne s o i t pas compromis. [Le p r i n c i p a l danger de prolifération nucléaire 
en Afrique et l a principale menace pour l a paix et l a sécurité du Continent découlent 
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de l a capacité nucléaire de l'Afrique du Sud. Pour aider l a mise en application 
de l a Déclaration sur l a dénucléarisation de l'Afrique, tous les Ztats devraient 
donc : 

i ) STirveiller constamment l a capacité nucléaire de l'Afrique du Sud; 

i i ) s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud dans l e domaine 
nucléaire, qui a i d e r a i t le régime d'apartheid à fabriquer des armes 
nucléaires]. 

c) La création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Iloyen-Orient, confor
mément à l a résolution 35/147 de l'Assemblée générale, renforcerait considérablement 
l a paix et l a sécurité internationales. Un attendant l a création de cette zone, 
les Etats de l a région devraient déclarer soleianellement qu'ils s'abstiendront, 
sur une base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir' ou de posséder de toute autre 
manière des armes nucléaires et des d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires et d'autoriser 
l a mise en place de t e l l e s armes sur leur t e r r i t o i r e .par toute t i e r c e • p a r t i e , et 
devraient accepter de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique. I l conviendrait d'examiner l e rôle 
que pourrait jouer l e Conseil de sécurité pour f a c i l i t e r l a création de cette zone 
exempte d'armes nucléaires au Iloyen-Orient. 

d) Tous les Etats de l a région dé l'Asie du Sud àe sont'montrés fermement 
décidés à maintenir leur région exempte d'armes nucléaires. I l s ne devraient prendre 
aucune mesure qui s'écarterait de cet o b j e c t i f . Dans ce contexte, l a question de l a 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud a été mentionnée dans 
plusieurs résolutions de l'Assemblée générale, qui maintient ce sujet à l'examen. 

e) [ l a création de zones exemptes, d'armes nucléaires dans diverses parties 
du continent européen [à l ' i n i t i a t i v e d'Etats qui ont l' i n t e n t i o n de f a i r e partie 
de ces zones].] 

f ) Les efforts tendant à créer des zones exemptes d'armes nucléaires dans 
d'autres parties du monde [à l ' i n i t i a t i v e des Etats qui ont l ' i n t e n t i o n de f a i r e partie 
de ces zones] devraient être encouragés. 

g) Le f a i t de s'assurer que ces zones sont véritablement exemptes d'armes 
n u c l ^ i r e s et l e respect de ces zones par les Etats dotés d'armes nucléaires constituent 
une importante, mesure de désarmement. 

8. Г Non-implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en 
a pas actuellement 

Conclusion d'un traité sur l a non-implantation d'ames nucléaires sur l e 
t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas actuellement; renonciation par les Etats 
dotés d'armes nucléaires à toutes nouvelles mesures relatives à l'implantation d'armes 
nucléaires sur l a t e r r i t o i r e d'autres Etats.] 
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B. Autres armes âe .destruction massive 

1. [Encouragement d'une] adhésion universelle au Protocole concemant l a prohibition 
d'emploi à l a guerre de gaz arpl^ociantc, toxiques ou sim i l a i r e s et de moyens bactério
logiques, signé à Genève l e 17 j u i n 1925, et s t r i c t respect de ce Protocole. 

2. [Encourageaent d'une] adhésion universelle à l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a mise au point, de l a fabri c a t i o n et du stockage des ames bactériologiques 
(biologiqueE) ou à toxinèc ot sur leur destruction et s t r i c t respect de cette 
Convention. 

3. a) [Renonciation à l a fabrication et au déploiement d 'ames binaires et d'autres 
nouveaux types d'ames chimiques a i n s i qu'à l'implantation d'ames chimiques dîins des 
pays où i l n'y en a pas actuellement.] 

b) ConclTision d'une convention internationale sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point, de l a fa b r i c a t i o n , du stockage [et de l ' u t i l i s a t i o n ] de toutes les ames 
chimiques et sur leur destruction. 

4. Conclusion d'un traité international sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de 
l a f a b r i c a t i o n , du stockage et de l ' u t i l i s a t i o n [des amec radiologiques] [de l a guerre 
radiologique] [et de l ' u t i l i s a t i o n - d e matières radioactives à des f i n s h o s t i l e s ] . 

5. Début de négociations [, à un moment approprié,] en vue de l a conclusion, à une 
date rapprochée, а'гзп accord [général] ou d'accords p a r t i c t i l i e r s visant à [empêcher 
l'apparition de nouveaux types d'ames de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de t e l l e s ames] [d'ames de dectruction massive qui pourraient être identifiées], 
compte tenu des progrès récents de l a science et de l a technique [A t i t r e de première 
mesure vers l a concitación d'tm accord général, les Etats membres pemanents du Conseil 
de sécurité et les autres Etats militairement importants devraient f a i r e des décla
rations s i m i l a i r e s de renonciation à mettre au point de nouveau:: types et systèmes 
d'ames de destruction massive, ces déclarations seraient approuvées par une décision 
du Conseil de sécurité.] 

C. Ames classiques et forces armées 

Pendant tout l e Programme, i l conviendrait de conclure des accords et de 
s'entendre sur d'autres mesures re l a t i v e s à l a l i m i t a t i o n et à l a réduction des forces 
amées et des ames classiques sur une base bilatérale, régionale ou multilatérale, en 
tenant compte du droit de totis les Etats de protéger leur sécurité et en gardant à 
l ' e s p r i t l e droit inhérent de légitime défense consacré dans l a Charte des 
Nations Unies, sans préjudice du principe de l'égalité de droits des peuplée et de 
leur droit à disposer d'einc-mômes conformément à l a Charte, a i n s i que de l a nécessité 
d'assurer un équilibre donc cheque phase et une séc\n:ité non dimnuée pour tous les 
Etats. 

[ l . Renonciation, de le. pert dos Etats nombrec permanents du Conceil de sécurité et 
des pays qui leur'sont liés par des accords m i l i t r i r e s , à l'r.ccroissemen. des forces 
Eirméec et des armements de type clcssique,•en tcnt que première mesure en vue d'une 
réduction subséquente dec forces armées et des crmements clnssiquec. j 
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1. Lee Etats qui possèdent les агзепагдх m i l i t a i r e s les р1гдз importants ont une 
responsabilité particгдliaro'"de рогдгзгИ'ггге"'le ргосесггдз de réduction des armements 
classiques et de désarmements , Гаг conséquent, d ' i c i l a f i n do l a première phase, 
[les Etats-Unis et l'Union des Piépubliquec s o c i a l i s t e s soviétiques] [les membres 
permanents du Conseil do sécгдrité et les pays qгдi 1етдг sont liés par des accords 
militráres] devraient négocier гдпе réduction [sensible] de 1егдг2 crmements classiques 
et de 1егдгз forces armées [dans гдпе proportion d'au moins 25 рогдг cent], 

2. D'autres Etats militairement importants [entameront des négociations en vue 
d'entreprendre] [entreprendront] de гаагд1ге les niveaгд:c de 1егдгз armes classiques et 
do leircs forces armées danc des proportionc convenues [de moindre атр1егдг]. 

_2. a) Au согдга du ргосеззгдз-de désarmement classique, l'accent devrait être mis 
згдг l a réduction des forces armées et des armements classiques principalement destinés 
à des f i n s offensives, et en premier l i e u des chars et avions, a i n s i que des forces 
d'assaut aéroportéec, dos forces amphibies et des forces d'intervention rapideJ. 

3. L'instaгдration а'гдпе si t u a t i o n р1гд8 stable et р1гдз sûre en Егдгоре à тдп niveau 
1п£ег1вгдг des forcee armées ot des armements, en aGsгдrant гдпе égalité et гдпе parité 
approximatives, devrait intervenir, à l a sToite de négociations, avant l a f i n de l a 
première phase. [Outre les réductions Gгдsmentionnées de l a part des Etats-Unis et 
de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques], colc implj.quora des réductions 
mutuelles des forces armées et des armements [classiqг̂ ec] des [d'autres] membres de 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord et de l'Organisation du Traité de 
Varsovie, aboutissant à des niveaгдx infériê дrз convGnгдs des fcîrces armées et des 
armements. Ce réstiltat sera obtenu grâce агдх négociations actuellement en согдгз à 
Vienne [et/[ou]] à гдпе геглиоп р1гдз large t e l l e que l a [Conférence егдгорееппе згдг l a 
sécгдrité, l e désarmement et des тезгдгез propres à accroître l a confiance] 
[Conférence згдг l a détonte m i l i t a i r e et l e désarmement] [Conférence згдг l e désarmement 
en Егдгоре]jy. [négociations, au besoin, ротдг l'élaboration de тевгдгез efficaces 
propres à accroître l a зесгдгИ:е et l a confiance et de тезгдгез de désarmement згдг l a 
base de l'Acte f i n a l do l a Conférence згдг l a зécгдrité et l a coopération en Етдгоре, 
compte"tenu de toгдs les autres aspects de cette Conférence. A cet e f f e t , l a décision 
de convoquer гдпе conférence згдг l e désarmement en Егдгоре devrait être consignée dans 
un document f i n a l а'тдпе гегдп1оп faisant stiito à l a Conférence згдг l a sécxjrité et l a 
coopération en Егдгоре J ] ' ' ~ " 

.Les тезгдгез ггismentionnces de désarmement on matière d'ormes classiques 
impliqueront : 

a) Une démobilisation d' e f f e c t i f s a i n s i que l e r e t r a i t des forces armées des 
t e r r i t o i r e s étrangers et l e démantèlement des bases m i l i t a i r e s étrangères; 

b) La destruction de catégories convenues d'armes classiques et d'autres 
matériels m i l i t a i r e s , en perticгдlier des ai-mes possédant гдп grand pouvoir de 
destruction; 

c) Dec тезгдгсг propres à accroître l a confiance et l a sécгдrité, y compris des 
r e s t r i c t i o n s à l a mobilité des forces armées.] 

'¿J La mention des négociations de Vienne et de l a Conférence егдгорееппе зогдз l a 
rubrique "Armes classiques et forces armées" ne préjuge pas l e contenu des négo
ciations menéec dans ces enceintes. 
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4. [Les mesxires susmentiorméas, dftvna.lent ñga 1 pment comprendre des accords visant à 
réduire l a fabrication d'armes classiques proportionnellement à l a réduction convenue 
des forces aimées et des armes classiques.] [Les accords susmentionnés devraient 
comprendre'des mesures appropriées pour une réduction progressive de l a fabricatioç 
d'armes classiques'.] [La réduction des armements classiq\ies et des. forces armées des 
Etats faciliterait..une réduction convenue de l a fabri c a t i o n d'armes classiques.] 

5. Pendant l a première phase, les Etats devraient également t e n i r des consultations 
et des-conférences aux niveaux bilatéral, régional et multilatéral pour examiner les 
différentes i n i t i a t i v e s et propositions.visant à accroître l a confiance et à l i m i t e r , 
modérer ou réduire Tes armements classiques, en p a r t i c u l i e r dans des régions de ' 
concentration d'armements, des zones de tension, etc. 

[Dans ce 'contexte,] des consultations en vue, de l a conclusion d'accords sur l a 
l i m i t a t i o n de tous types de transferts internationaux d'armes classiques reposant sur 
le principe de l a non-diminution de l a sécurité des parties, devraient également être 
entreprises entre les [-principatix] pays fourriisseturs et acquéreurs d'armes, a f i n de 
promouvoir- ou de renforcer la-stabilité à un'niveau de forces moins élevé, compte tenu 
de l a nécessité pour tous les Etats de sauvegarder leur sécurité, a i n s i que du droit 
inaliénable.à l'autodétermination.et .a .l'indépendance des peuples sous domination 
coloniale ou étrangère et de l'ob l i g a t i o n des Etats de respecter ce d r o i t , conformément 
•à l a Charte des lîations Unies et à l a Déclaration r e l a t i v e a-ux principes du droit 
international touchant les relations amicales et l a coopération entre les Etats. 

6. Interdiction ou l i m i t a t i o n de l'emploi -de certaines armes- classiques, notamment 
de celles . q u i peuvent causer des sotjffranees i n u t i l e s ou frapper sans discrimination : 

i ) Signature et r a t i f i c a t i o n par tous les Etats de l'accord adopté par l a 
Conférence sur l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme prod\iisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination. 

i i ) Elargissement des interdictions ou limitations de l'emploi de certaines . 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets ' 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, soit par des 
.amendements aux protocoles existants, soit par l a conclusion de protocoles 
•additionnels conformément à l ' a r t i c l e Я de l a Convention svœ 1 'in1>erdiction 
ou.la l i m i t a t i o n de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
.frappant; sans discrimination. 

* i i i ) [Tous les Etats, en p a r t i c u l i e r les Etats producteurs, devraient étudier 
les- résultats de l a Conférence susmentionnée à propos de l a question du 
transfert de ces armes à d'autres Etats.] 

7. [Un accord tendant.à faire-cesser l a mise'au point, l a fabrication et.Te-
déploiement dë nouveaux types d'armés classiques hautement destructives.] [Des 
accords tendant à l i m i t e r et f a i r e cesser le perfectionnement q u a l i t a t i f des armements 
et l a mise au point de no-uveaux moyens de guerre, en p a r t i c u l i e r d'armes classiques 
hautement destructives." 
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D. Dépenses m i l i t a i r e s 
Réduction dés dépenses m i l i t a i r e s 

1. ' [une réduction progressive des budgets m i l i t a i r e s sûr une base mutuellement 
convenue, par exemple, en ch i f f r e s absolus' ou en pourcentage, particulièrement de l a 
part des Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement importants, 
serait une mesure qui contribuerait à fr e i n e r l a course aux armements et o f f r i r a i t 
davantage de .possibilités de réaffecter au développement économiqtie et s o c i a l , 
notamment au p r o f i t des pays en développement, les ressources actuellement utilisées 
à des f i n s m i l i t a i r e s . Les modalités d'application dé cette mesure devront être 
aî rêtees d'un commun accord entre tous les Etats participants et les moyens nécessaires 
à cette application devront être acceptables pour chacun d'entre eux, eu é ^ d aux 
problèmes que pose l'évaluation de l'importance r e l a t i v e des réductions à apporter 
par les différents Etats et compte dûment tenu des propositions des Etats sur tous 
les aspects de l a réduction des budgets m i l i t a i r e s . ] 

2. [Dès le début d.u présent Programme, [les Etats-Unis et l'Union des Républiques 
s o c i a l i s t e s soviétiques] [l e s Etats dotés d'armes nucléaires et les autres Etats 
militairement importants] devraient accepter un gel immédiat' de leurs budgets m i l i 
t a i r e s à leurs niveaux actuels. [Tous les autres Etats dotés d'armes nucléaüÉes sont 
invités à suivre cet exemple.] [Pendant l a première phase, ces "Etats devraient 
réduire leurs budgets m i l i t a i r e s aussi bien en chiffres absolus qu'en pourcentages.]. 

[- Réalisation d'une plus grande transparence des situations m i l i t a i r e s , y compris 
l'établissement d'un système normalisé et v e r i f i a b l e de déclaration des dépenses 
m i l i t a i r e s , qui permettrait de comparer ces dernières en vue de leur réduction 
équilibrée au niveau multilatéral; 

Création de registres dans le cadre de l'Organisation des'Hâtions Unies pour 
enregistrer les données nécessaires pour assurer l a transparence et l a compara-
bilité des situations m i l i t a i r e s . . 

5. [bes Etats dotés d'armes nucléaires [,] [et] d'autres Etats militairement 
importants ^et d'autres Etats] réduiront, pendant l a première phase, leurs dépenses 
m i l i t a i r e s [proportionnellement à ] [compte tenu de] leurs réductions en matière 
d'armes nculéaires, classiques et autres, [aux] [des] réductions, de l a f a b r i c a t i o n de 
t e l l e s armes, [aux] [des] réductions de leurs forces armées et [au] [du] démantèlement 
des"installations et bases m i l i t a i r e s , etc.] [Réduction multilatérale progressive et 
équilibrée des budgets m i l i t a i r e s sur une base mutuellement convenue, l a transparence 
et l a comparabilité des situations m i l i t a i r e s étant assurées par l'établissement d'un 
système normalisé et v e r i f i a b l e de déclarations concernant les dépenses m i l i t a i r e s . . 

4. [D'autres Etats] [Des Etats][peuvent aussi opérer] [opéreront aussi] des 
réductions de leurs dépenses m i l i t a i r e s dans le cadre d'accords de désarmement 
bilatéraux, régionaux ou multilatéraux, [ou] [et] [se mettre d'accord] [se mettant 
aussi d'accord] pour geler leurs dépenses m i l i t a i r e s à certains niveaux. 
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C3. Les Etats susmentionnés devraient soumettre des rapports détaillés à l'auto,rit-é 
Internationale compéte.nt;e concernant les réductions opérées dans leurs d^pens.es^. 
m l l l f a i r e s , y compris ^iae enumeration des diverses catégories de dépenses qui ont 
été réduites. 

6. Les accords sur l a réduction des dépenses m i l i t a i r e s devraient être élaborés sur 
l a base de méthodes conv'ehues de comparaison des dépenses m i l i t a i r e s entre des 
périodes Tllfférentes et des pays différents et jéómporter, en tant que partie, intégrante, 
des díáp'úisttlons re l a t i v e s à l a vérification qui satisfassent toutes les pai^i^es.' 
Tous les Etats membres,, en p a r t i c u l i e r les Etats les plus fortement armésŷ d̂evralent 
s'efforcer C, chaque" f o l s que cela sera possible, ]_ d ' u t i l i s e r l'instnim^rrtP.^e". 
publication contenu dans l e document A/33/479 pour T a i x ^ ' é¿pn&ítre leürp^Repenses. 
m l l l t a l r e ^ V I l s accroîtraient a i n s i l a confiance entropilles.,'^Etats, en ctíjAtíríbúáhi a 
une plus grande transparence en matière m i l i t a i r e . Ce syâ̂ 'ème de publication pourra 
ensuite être affiné plus avant, compte tenu de l'expérience qu'une plus large, 
particiipatlen au système aura permis d'acquérir.']. ' ' 

[ L a - b a s f e ^ ' p o u r d e s mesures'•susmentionnées devra être éorivenue par 
ЪЬиз les i)}a*jÀc!^pants, et cette application exigera l a mise en beuyré de 
moyens"'aOTeptabiins^^ i jíítír tous ces Etats", y compris l a poxirsulte, dans ïè-'SîaUre de 
l'Organisation-'des 'Nations Unies d'efforts visant à i d e n t i f i e r et élaborer les 
prlnclpes~ qui devraient régir les activités futures des Etats dans l e domaine du gel 
et de l a réduction des dépenses o l l l l t a i r e s . 3 y 

C l . Une réduction progressive des budgets m i l i t a i r e s sur une base mutuellanent 
convenue, par exemple, en chi f f r e s absolus ou en pourcentage, particulièrement de l a 
part ders-Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement' importariibs, 
s e r a i t une mesure qui' contiribueralt à f r e i n e r l a course aux armements" et o f f r i r a i t 
davantage de possibilités de réaffecter au développement économique et. s o c i a l , 
notamment aci-pirofit des psnris ̂  développement, les ressources actuellepent utilisées 
à des f i n s militaires,. Jüés^modalités d'application de cette mesure devront être 
arrêtéiis d'un commun accord' entre tous les Etats participants et les kpyèns nécessaires 
à cette application devront être acceptables pour chacun d'eux, eu é^arU axn problèmes 
que pose l'évaluation de l'importance r e l a t i v e des réductions à apporter par les 
différents Etats et compte dûment tenu des propositions des Etats sur tous les aspects^^ 
de l a réduction des budgets m i l i t a i r e s . 

2. Dès l e début du présent Programme, les Etats-Unis et l'Union soviétique devraient 
accepter un gel Immédiat de leurs budgets m i l i t a i r e s à leurs niveaux actuels. Tous' l e s 
Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement importants seront 
invités à suivre cet exemple. 

3 . Pendant l a première phase, les Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats 
militairement importants devraient commencer à négocier des accords concernant des 
réductions de leurs dépenses'-'militaires pour aboutir à des réductions'en matière 
d'armes nucléaires, classiques et autres et à des réductions de l a fabrication de 
t e l l e s armes, à des réductions de leurs forces armées et au dénantèlement d'installations 
et bases m i l i t a i r e s , etc. 

/ Ce texte г été proposé comme variante des paragraphes 3"et 6 . -
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4> D'autres Etats peuvent aussi opérer des réductions dans leurs dépenses m i l i t a i r e s 
dans l e cadre d'accords de désarmement bilatéraux, régionaux ou multilatéraux, ou se 
mettre d'accord pour geler les niveaux de leurs dépenses m i l i t a i r e s à certains 
niveaux. 

3 . Les Etats stmentionnés devraient soumettre des rapports détaillés à l'autorité 
nationale compétetite concernant les réductlcMs opérées dans leurs dépenses m i l i t a i r e s , 
y compris une enumeration des diverses catégories de dépenses qui ont été réduites. 

6. Les accords sur l a réduction des dépenses-militaires devraient être élaborés 
sur l a base de méthocteis convenues de comparaison des dépensés m i l i t a i r e s entre des 
périodes dlfféÎT^ntës des pays différents et devraient comporter des dispositions 
an matlè)*e de v é i ^ l c a t l o n , satisfaisantes pour tontes les parties'^ 

7 . Un systàse International normalisé de publication a été conçu et I I a été adopté 
par l'Assoablée géiérale des Nations Unies à sa trente-quatrième session, t e l que 
recommandé dahs Zé document A/33/479. Sur cette base, tous l e i s ' ^ t s et particulièrement 
les Etats dotés d'armes nucléaires et les autres Etats militalréÎDent impbrtants devraient 
s'efforcer de recourir à cet Instifnmient de publication et f a i r e ándüellement rapitort 
à l'Organisation des Nations Unies sur leurs dépenses mllitálreaV- !¿ l a lumière dé 
l'expérience qui sera acquise dans l'avenir grâce à une plus l a r ^ e p a r t i c i p a t i o n ; 
l'instrument de publication pourra être affiné plus avant]. 

E'. Mesures connexes 

1. Autres mesures visant à int e r d i r e d ' u t i l i s e r des; techniques ce moairxcatlon de 
l'environnement à des f i n s m i l i t a i r e s où toutes autres f i n s hostiles : 

Etude de l a nécessité d'une tiduvelle intérdictlar d ' u t i l i s e r des techniques de 
modification de l'environnement à dés f i n s m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s 
h o s t i l e s , en vue de 1'adoption'^''autres mesures pour éliminer les dangers pour 
l'humanité qui résulteraient dé leur u t i l i s a t i o n . 

( 2 . Nouvelles mesures visant à empêcher une course aux̂  armemsnta sur l e fond'des 
mers et des océans a i n s i que cans leur sous-sol : -

[Elaboration et adoption] CExamen] de nouvelles mesures dans l e domaine du 
désarmemàit visant -à' empêcher une course aux armánents sur le' fond des mers et 
des océans a i n s i que dans leur sous-sol, a f i n de promouvoir l ' u t i l i s a t i o n 
pacifique de ce milieu et d'empêcher q u ' i l ne soit l e théâtre d'une course aux 
armements C, compte tenu du régime en t r a i n de se dégager à l a Troiaième 
Conférence des Nations Unies sur l e d r o i t de l a mer].) 4 

( 3 . Nouvelle'mesures pour empêcher une' coursé aux armements dans l'espace extra-
atmospherlque- * 

и Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au ^ u j e t 
de son inclusion dans cette phase. 
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Pour empêcher une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, de 
nouvelles mestires devraient être prises et des négociations internationales 
appropriées devraient''être>ngagées, conformément à'l'esprit du ITraité sur les 
principes régissant les'activités des Etats en matière d'exploration et d ' u t i l i ' 
sation de l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres corps • 
célestes. Des négociations devraient être engagées pendant l a première phase 
sur .un accord [ou des accjords] international [.internationaux) .interdisant aux 
ptats de [mettre au point, essayer et] placer des armes [de n'importe quel type 
.y compris] [ n o t a i e n t ] [des systèmes d'armes a n t i s a t e l l i t e s ] dans l'espace 
extra-atmosphérique. 

.3' Nouvelles mesures pour anpêcher une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique : 

a) Pour préserver les u t i l i s a t i o n s de l'espace extra-atmosphérique exclusivement 
à des f i n s pacifiques et prévenir une course aux armements dans 1'. espace extra
atmosphérique, de-43e«velî-es-mesures devraient-ê Ire prises -et • defS~TrégO'Cî5,tî(3ns 
internationales appropriées devraient être engagées conformément à l ' e s p r i t du 
Traité sur les principes régissant l e s activités des. Ètàts,en jaatière d'explo
ration et d ' u t i l i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, y -compris l a L x m e et 
les autres corps célestes. En p a r t i c u l i e r , ces négociations .devraient v i s e r à 
prévenir, par des moyens vérifiables, l'expansion d'armes a n t i s a t e l l i t e s et de 
capacités en matière de missiles antimissiles. 

b ) Nouvelles négociations entre les Etats-Unis-d'Amérique.et l'Unipn des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques visant à conclure, durant l a première phase, 
un accord destiné à in t e r d i r e les armes antis'atellite's j 

c) Nouvelles négociations en vue de conclure.un accord visant à créer une 
Agence internationale de s a t e l l i t e s de contrôle ( A I S C ) ; 

d) Un accord entre l e s Etats intéressés en vue de .la fourniture d'informations 
avant l e lancement des véhicules spatiaux, a f i n dé permettre des inspections; 

e) Mesures л'-isant à promouvoir l a coopération internationale en vue de l'explo
ration pacifique de l'espace extra-atmosphérique.] ^ 

4. Création de zones de paix, conformément aux dispositions pertinentes du Document 
f i n a l 

a) Océan Indien 

]Une action concrète devrait être entreprise d'urgence pour assurer des conditions 
de paix et de sécurité dans l a région, et pour créer .à bref délai l a zone de paix envi
sagée dans l a Déclaration .faisant de l'océan Indien une zone de paix, compte tenu des 
décisions du Comité spécial sur l'océan Indien.] [A ce sujet, l a Conférence sur 
l'océan Indien devrait se te n i r pendant l e premier semestre de 1 9 8 3 au plus tard._ 

_*/ Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections foimulées au 
sujet de son inclusion dans cette phase. 
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b) Asie du Sud-Est 

_I3es mesures devraient être prises par des Etats intéressés de l a région pour 
a f f i n e r plus avant l e concept d'une "Zone de paix, de liberté et de neutralité" en 
vue de conclure un accord portant création d'une t e l l e zone.] [Création d'une zone 
de paix et de stabilité en Asie du Sud-Est.] . 

c) [création d'une zone de paix [stable] [et de coopération] dans l a région 
de l a Méditerranée.] 

5. [[Encouragement à une] adhésion aux accords internationaux existants sur l a l i m i ' 
tation de l a course aux armements et l e désarmement par tous les Etats qui ne sont 
pas encore parties à ces accords.] 

ATTIRES MESURES 

1. Mesures propres à renforcer l a confiance fet mesures de sécurité 

a) Tous les Etats [, en p a r t i c u l i e r les Etats militairement importants,] devront 
adopter des mesures propres à renforcer l a confiance [et des mesures de sécurité] 
t e l l e s que celles indiquées ci-après et d'autres mesures restant à convenir, en tant 
que contribution à l a préparation de nouveaux progrès dans l e domaine du désarmement s 

i ) a) Prévention des attaques déclenchées par accident, ou à l a suite d'un 
mauvais cal c u l ou d'une défaillance des moyens de communication, en prenant 
des mesures visant à améliorer les communications entre les gouvernements, 
surtout dans les zones de tension, en i n s t a l l a n t des "lignes directes" et 
par d'autres moyens permettant de diminuer l e risque de c o n f l i t , 

b) Mesures visant à écarter l a possibilité d'une attaque par surprise. 

i i ) Les Etats devraient évaluer les incidences que peuvent avoir leurs activités 
de recherche-développement dans l e domaine m i l i t a i r e sur les accords en 
vigueur a i n s i que sur l a poursuite des efforts de désarmement, 

i i i ) Le Secrétaire général devra présenter périodiquement des rapports à l'Assemblée 
générale sur les répercussions économiques et sociales de l a course aux 
armements et ses effets extrêmement nuisibles pour l a paix et l a sécurité 
dans l e monde. 

b) Les Etats devront s'efforcer de parvenir à un accord sur des mesures [_efficacesJ 
propres à renforcer l a confiance, au niveau mondial et au lùveau régional, compte tenu 
des conditions et des besoins propres des régions concernées. [Par exemple : 

- l a publication et l'échange d'informations sur les mesures concernant l a 
sécurité, y compris sur les questions de [contrôle] [ l i m i t a t i o n ] des armements 'et 
de désarmement; 

. des consultations bilatérales et/ou régionales périodiques des représentants 
des gouvernements sur des questions touchant à l a sécurité;] 

. l ' o c t r o i de bourses dans les écoles m i l i t a i r e s au personnel m i l i t a i r e d'autres 
Etats ;] 

l'échange de délégations et d'attachés m i l i t a i r e s ; . 
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- l ' i n d i c a t i o n de l a conduite m i l i t a i r e normale et l a fourniture d'informations 
sur l a portée et.l'étendue d'activités m i l i t a i r e s spécifiques t e l l e s que 
manoeuvres, mouvements déterminés,.etc.,.conformément aux procédures préétablies; 

- l a l i m i t a t i o n de certaines activités et de certains mouvements m i l i t a i r e s ; 

- l'établissement de procédures pour l i m i t e r l e s c o n f l i t s y compris l'établissement 
de " l i g n e s directes";] 

- des négociations [selon q u ' i l sera.approprié] sur l a mise au point de mesures 
[efficaces] visant à renforcer l a [sécwité et] l a confiance [dans l e domaine 
m i l i t a i r e ] [prévues dans] [sur l a base de] l'Acte f i n a l de l a Conférence sur l a 
sécurité et l a coopération en Europe [et.réalisation d'un accord sur de nou
ve l l e s .mesures propres à renforcer l a confiance et de nouvelles mesures de 
désarmement] [compte tenu de tous les autres aspects de l a Conférence sur l a 
sécurité et l a coopération en Europe], A ces f i n s , l a convocation d'une 
conférence sur [ l a détente m i l i t a i r e et] l e désarmement en Europe [devrait 
être décidée dans l e Document f i n a l d'une réunion consécutive à l a C S C E ] . 

l'application à l a région méditerranéenne des mesures visant à renforcer l a 
confiance зтдг l e plan m i l i t a i r e , réduction convenue des forces armées, r e t r a i t 
des navires portегггз-d'armes nucléaires, renonciation à l'implantation d'armes 
nucléaires sur lé t e r r i t o i r e des pays méditerranéens non nucléaires, engagement 
des puissances nucléaires de ne pas u t i l i s e r d'armes nucléaires contre tout 
pays méditerranéen qin. n'autorise pas 1'.'implantation .de t e l l e s armes sur son 
t e r r i t o i r e . ] 

[- l'élaboration de mesures propres à re.nforcer l a confiance en Extrême-Orient 
et là tenue- de-négociatieîis-àf--cette--fi-tt- entre-tTycts-ies-pays-ih*béressés-..] ' 

En ad'éptant ces mesures propres à renforcer l a confiance,, les Etats prendront en 
considération l'étude sur ce sujet cui doit être préparée par Te Groupe d'experts 
intergouvemementaux de l'Organisation des ITatione Unies. 

Ces mesures devraient comprendre des accords prévoyant l a n o t i f i c a t i o n préalable . 
des mouvements m i l i t a i r e s importants et des manoeuvres. [Ces mesures devraient 
comprendre des accords r e l a t i f s à l a n o t i f i c a t i o n préalable des manoeuvres m i l i t a i r e s ¡. 
importantes [aussi bien que des manoeuvres d'importance limitée] [et des manoeuvres 
faisant intervenir des unités amphibies et/ou aéroportées].] 

2. Mesures visant à diminuer l a tension internationale 

Outre les mesures visant à renforcer l a paix .et. l a sécurité internationales à 
un niveau de forces moins élevé par l a l i m i t a t i o n ét l a réduction des. forces armées . 
et des armements, les mesures s-uivantes, qui pourraient contribuer à l a réduction de 
l a tension internationale, devraient être entreprises au cours de l a première phase. 

a) Retrait dé---irout-ee-1-е*--f orces-{d-4jccr.patior.] i.d-' agreggionj- étrangères des 
t e r r i t o i r e s d'autres Etats, confomément aux résolutions pertinentes- [du Conseil 
"de sécurité] de l'Organisation des Nations Unies, et respect dés principes de non-
ingérence et de non-intervention dans l e s aff a i r e s intérieures des Etats. 
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b) [Un accord international sur le démantèlement des bases m i l i t a i r e s 
étrangères et sur l e r e t r a i t et l'élimination de l a présence m i l i t a i r e des 
puissances étrangères [et de l a rivalité entre ces puissances] de diverses 
régions du monde] [y compris les régions marines et en p a r t i c u l i e r l'océan 
Indien, l'océan Atlantique, l'océan Pacifique, l a Méditerranée et l a région ' 
du golfe Persique], 

c) [Limitation réciproque des activités des marines des Etats membres de 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique ÎTord et de l'Organisation du Pacte de 
Varsovie. Conclusion d'un accord en vue du r e t r a i t de leurs zones de grande 
p a t r o u i l l e m i l i t a i r e des sous-marins porte-missiles éqtiivalents des deux camps 
et de l a l i m i t a t i o n de l a navigation de ces sous-marins dans des conditions • 
convenues d'un commun accord. Négociations en vue de l'extension des mesures 
visant à accroître l a confiance à l a surface des mers et des océans, particulièrement 
dans les zones de f o r t t r a f i c maritime, a f i n que l a plus grande partie possible 
des océans du monde puisse, dans un avenir très proche, devenir une zone de paix.. 

d) • [Engagement de ne pas élargir les alliances m i l i t a i r e s existantes et 
de ne pas créer de nouvelles alliances m i l i t a i r e s . ] 

e) [Suppression de l a d i v i s i o n de l'Europe en alliauices m i l i t a r o - politiques 
et, à t i t r e de pr^nière mesure, a b o l i t i o n des activités m i l i t a i r e s . ] 

f ) [conclusion d'une convention sur l a renonciation mutuelle à l'agression 
et au recours à l a force dans les relations entre les Etats d'Asie et de l'océan 
Pacifique.] 

3. Mesures visant à empêcher l e recoTirs à l a force dans les relations internationales-" 

.[Un accord international ou une entente solennelle] [Des engagements jTiridiques] 
entre tous l e s Etats, en p a r t i c u l i e r les Etats militairement.importants, à l ' e f f e t 
.d'observer strictement l e s ] [de renforcer l'observation des] principes de l a Charte 
des Nations Unies et du droit international r e l a t i f s au respect de l a souveraineté, 
de l'intégrité t e r r i t o r i a l e et de l'indépendance politique des Etats et à l a non-
intervention dans leurs aiffaires intérieures, de mener les relations entre Etats sur 
l a base de l'égalité souveraine, et de-s'abstenir de recourir à l a menace ou à 
l'emploi de l a force dans les relations internationales.] 

[Conclusion d'un traité mondial stir l e non-rècours à l a force dans les relations 
internationales.] 

.Conclusion entre t o u s les Etats participant à l a Conférence eiiropéenñe d'un 
traité en vertu duquel tous les Etats parties s'engageraient à ne pas employer en 
premier l'un contre l'autre d'armes nucléaires aussi bien que classiques.] 

4. [ S e n s i b i l i s a t i o n de l'opinion publique mondiale à l a cause du désarmement] • 
[Promotion de l a cause du désarmement dans l'opinion publique | ^/ 

a) A f i n de [ s e n s i b i l i s e r l'opinion publique mondiale à] [promouvoir dans l'opinion 
publique] l a cause du désarmement, les mesures précises énoncées ci-après, visant à 
améliorer l a d i f f u s i o n d'informations зга: l a cotirse a u x armements et à accentuer les 
efforts consentis pour l'arrêter et en inverser l e mouvement, devraient être prises. 

Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions'et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur 
une campagne mondiale pour l e désarmement. 
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b) Au cours de l'exécution du Programmé, par consénuent,les organes d'infor
mation gouvernementaux e,t non gouvernementaux des Etats Ilembres et ceux de 
l'Organisation des ITations Unies' et de ses institutions- spécialisées a i n s i que des 
organisations non gouvernementales devraient, selon q u ' i l sera approprié,.entreprendre 
de nouveaux programmes d'information concemant l e danger de: l a course aux armements 
a i n s i que l e s efforts et négociations en matière de désamement et leurs résultats, 
en p a r t i c u l i e r au moyen d'activités annuelles menées à l'occasion de l a Semaine du 
désamement. Ces actions devraient i_constituer un programme dé grande ampleur destiné 
à] al e r t e r davantage.l'opinion mondiale sur l e danger d'une guerre en général et d'une 
guerre, nucléaire en p a r t i c u l i e r . 

c) En vue de contribuer à une meilleure coiiç)réhonsion et à une meilleure prise 
de conscience des problèmes créés par l a course aux amements et de l a nécessité du 
désamement, le s gouvernements et le s organisations internationales gouvernementales 
et non gouvernementales sont instamment priés de prendre des mesures pour mettre au 
point des programmes d'éducation dans l e domaine du désarmement et de l a paix, à 
tous l e s niveaux. 

. I l importe de montrer l e s conséquences désastreuses qu'une guerre, en p a r t i -
ciüLier une guerre nucléaire, aurait pour l'humanité. [ I l faut pour_cela créer un 
comité international ayant l'autorité nécessaire, qui montrerait] ^ i l est indispensable 
de f a i r e apparaître] l a nécessité v i t a l e de prévenir une catastrophe nucléaire [ou une 
conflagration de type classique], [Une campagne mondiale pour l e désamement, l a 
collecte de signatures pour appuyer des mesures visant à prévenir une guerre nucléaire, 
à l i m i t e r l a course аш: amements et à réaliser l e désarmement, et l' a p p l i c a t i o n des 
principes de l a Déclaration des ITations Unies sur l a préparation des sociétés à vivre 
dans l a paix, auraient un grand retentissement à cet égard.] _Tous l e s Etats doivent 
prendre des mesures pour interdire l a propag^de de gueirre sous toutes ses femes.] 

Entre autres mesures visant à f a c i l i t e r l'examen des questions intéressant .le 
désamement, dés études sur des questions précises devraient être entreprises sur 
décision de l'Asseinblée générale lorsque c'est nécessaire pour préparer l e t e r r a i n 
à des négociations sur l a réalisation d'un accord. цЬез études poursuivies soiis les 
auspices de l'Organisation des ITations Unies, en p a r t i c u l i e r par l ' I n s t i t u t de 
recherche des ITations Unies sur l e désamement créé en application de l a réso
l u t i o n 34/S5 И de l'Assemblée générale, l e 11 décembre 1975f dans l e cadre de 
I'mnT/iH. pourraient aussi apporter une contribution u t i l e à l a connaissance et à 
1 'explora-tion des problèmes du désamement, en p a r t i c u l i e r à long terne,] 
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DESiJÜHIISI'TT ET DEV13.QPPai3TT^ 

f l . La pai:: et l e développement sont indissociables. A f i n d'assurer que l e processus 
du désarmement envisagé dans l e programme global contribue effectivement au 
développement économique et s o c i a l , en p a r t i c u l i e r des psys on développement, a i n s i 
qu'à l'instauration et l'affermissement du j^Njouvel ordre économique international : 

•,_Des rapports étroits existent entre l e désarmement et l e développement. Le 
désarmement peut et doit apporter une contribution efficace au développement économique 
et s o c i a l sur une base équitable et démocratique et à l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, notamment ]ar l e transfert de ressources affectées à 
des f i n s m i l i t a i r e s au p r o f i t du développement, en p a r t i c u l i e r des pays en 
développement.] 

i ) ^Les Etats militairement importants prendront des mesures concrètes au 
niveau national pour réaffecter au développement économique et s o c i a l , 
notamment au p r o f i t des pa;'"s en développement, des ressources actuellement 
utilisées à des fi n s m i l i t a i r e s , et feront rapport à l'Organisation des 
ITations Unies et/ou à l^autorité internationale de désarmement sur les mesures 
envisagées ou prises.] .̂Tous l e s Stats, en p a r t i c u l i e r l e s Etats m i l i t a i 
rement important, créeront toutes les conditions nécessaires, notamment en 
adoptant des mesures préalables et lorsq,ue cela est nécessaire un programme 
de p l a n i f i c a t i o n , en vue de f a c i l i t e r l a reconversion des ressources 
libérées par l'a p p l i c a t i o n de mesures de désarmement à des f i n s c i v i l e s en 
p a r t i c u l i e r , pour répondre aux besoins économiques-et sociaux urgents, 
notamment dans les pays en développement. I l s étudieront l a possibilité 
de f a i r e connaître les résultats de leurs expériences dans leur pays 
respectifs en soumettant périodiquement à l'Assemblée générale des rapports 
sur les solutions éventuelles des problèmes de reconversion.] 

i i ) [Une partie notable des économies provenant de l a réduction des dépenses 
m i l i t a i r e s , en particiüier par l e s Etats dotés d'armes nucléaires et-
d'autres Stats militairement importants, servira à accroître l e courant 
des ressources consacrées au développement économique et s o c i a l des pays 
en développement. Immédiatement r.près l'adoption du Programme global, un 
compte d i s t i n c t pour l e transfert des économies résultant du désarmement 
devrait être établi sous l'égide du Programme des Nations Unies pour l e 
développement..] [Les ressources libérées par l'arrêt de l a fabrication des 
armes nucléaires et l a réduction de leurs stocks ne doivent pas être 
utilisées pour d'autres rubriques de dépenses des budgets m i l i t a i r e s des 
Etats nucléaires. La répartition des moyens qui seraient affectés au p r o f i t 
des pays en développement doit se f a i r e sur une base équitable, compte tenu 
des nécessités et des besoins les plus urgents des pays bénéficiaires de 
l'aide et sans discrimination aucune. Un comité spécial de répartition de 
ces ressources devrait être créé à cette f i n . ] 

Dans l'élaboration des mesures mentionnées aux alinéas i ) et i i ) ci-dessus, i l 
sera dûment tenu compte des conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation 
des Nations Unies sur l e désarmement et l e développement. 

f / Ce texte est provisoire. Le^texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur 
l e désarmement et l e développement. 
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[2. Tous les Etats prendront des mesures concrètes pour renforcer l a coopération i n t e r 
nationale en vue de l a promotion du transfert et de l ' u t i l i s a t i o n de l a technologie 
nucléaire au p r o f i t du développement -économique et s o c i a l , notamment dans:les pays en 
développement, compte tenu des dispositions de tous les paragraphes pertinents du DoctJmen-t 
f i n a l , en par t i c x i l i e r pour assvirer l e succès de l a Conférence des Nations Unies pour l a 
promotion de l a coopération internationale dans l e domaine des u t i l i s a t i o n s pacifiques 
de l'énergie nucléaire, nui doit se réunir en principe en 1983» comme l'Assemblée générale 
en a décidé dans sa résolution 54/63 àxi 29 novembre 1979» a i n s i que l e succès d'autres 
activités de promotion dans ce domaine dans le système des Nations Unies, y compris celles 
entreprises àaùa~l^ '"eadre~âB'l'Agence internationale de-ЗНénergie atomique»-]] 

DESARMEMENT ET SECURITE INTEBUATIONAL 

[Le désarmement représente une garantie matérielle de l a sécurité internationale 
et doit jouer un rôle décisif dans l a prévention de l a guerre et l'assurance d'une 
sécurité réelle pour les populations. Une sécurité réelle ne peut être garantie que par 
l a l i m i t a t i o n , l a réduction et l'élimination des armements par l e désarmement.] 

1. Tous les Etats [prendront l'engagement solennel -d'appuyer] [appuieront] [toutes] 
les mesures ! tendant à renforcer [ l a structure, l'autorité et l e fonctionnement de] 
l'Organisation des Nations Unies., de façon à améliorer sa capacité de maintenir l a paix 
et l a sécurité internationales. Dans ce contexte, i l faudra garder présentes à l ' e s p r i t 
l e s conclusions de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur les rapports entre 
l e désarmement et l a sécurité internationale. 

2. Tous le s Etats s'engageront à u t i l i s e r tous les moyens appropriés envisagés dans 
l a Charte des Nations Unies pour l e règlement pacifique des différends. 

Phase intermédiaire 
lŒSURES DE DESARMEI'IEHT 

A. iœnes nucléaires 
(1. Interdiction des essais nucléaires 

[La conclusion d''un traité éqtiitablè et non discriminatoire d'Interdiction des 
essais nucléaires contribuerait notablement à mettre f i n au perfectionnement q u a l i t a t i f 
des armes nucléaires et à l a mise au point de nouveaux types de t e l l e s armes, a i n s i qu'à 
empêcher l a prolifération des armes nucléaires. 

i ) Le Comité du désarmement devrait entreprendre [sans autre délai] des négo
ciations multilatérales sur un traité d'interdiction des essais nucléaires. 
Ce traité devrait avoir рогдг obj e c t i f l'arrêt général, complet et définitif, 
des essais [d'armés] nucléaires par tous les Etats et dans tous les miliexjx. 
I l devrait pouvoir r e c u e i l l i r une adhésion universelle. Le traité devrait 
comprendre un système de vérification qui satisfasse toutes les parties 
concernées et prévoie l a p a r t i c i p a t i o n des parties au processus de vérification, 
soit directement, soit par l'intermédiaire du système des Nations Unies. 

¿/ Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies svœ les 
rapports entre l e désarmement et l a sécurité internationale. 
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i i ) Les parties qui ont mené des négociations trilatérales sur "un traité i n t e r 
disant les essais d'armes nucléaires et un protocole r e l a t i f aux explosions 
nucléaires à des f i n s pacifiques qui f e r a i t partie intégrante du traité" 
devraient [immédiatement reprendre et i n t e n s i f i e r leurs négociations et 
"fournir au Comité du désamement des infomations complètes sur les progrès 
de leurs entretiens, de façon à] apporter une contribution aux négociations 
multilatérales sur l e traité et à f a c i l i t e r c e l l e s - c i ] . } ) ^ 

2. Cessation de l a course aux amements nucléaires et désarmement nucléaire 

i ) a) 

b) 

i i ) a) 

b) 

([Poursuite des négociations, s i nécessaire, a f i n de conclure un ou plusieurs 
accords pour arrêter• [-l'amélioration qualitative] [ l a recherche, l e déve
loppement, l a fabrication et les essais] [ l a recherche, l e développement, les 
essais et l'amélioration qualitative] dans l e domaine des systèmes d'ames 
nucléaires et des vecteurs de ces ames [parallèlement aux mesures visant, 
réduire les amements nucléaires et en y intégrant ces mesTires l e cas échéant 
et pour réduire progressivement les stocks d'ames nucléaires jusqu'à leur 

destruction ccmplète].])2У 

Application effective de l'accord ou des accords conclus [en vue d'assurer 
l'arrêt t o t a l et universel de l'amélioration qualitative et de l a mise.au 
point des ames nucléaires et des systèmes de t e l l e s ames.]. 

([llesures visant à arrêter l a fabrication de tous les tjrpes d'ames nucléaires 
et de leurs vecteurs 5 ] ) j ^ 

[Conclusion de négociations sur un accord visant l'arrêt de l a fabri c a t i o n 
d'ames nucléaires et de leurs vecteiirs a i n s i que [d'un accord ayant ротдг 
objet de mettre un teme à-la fabrication] de matières f i s s i l e s [et 
fusionnables] à des f i n s d ' amement, _confornement au processus défini au cours 
de l a première phase;] 

[Négociations sur des mesiares de vérification, par des moyens techniques 
nationaux et par des тезтдгеа internationales.^ y compris l'inspection.зтдг 
place, en tant que parties intégrantes d'un ou plusieurs accords à négocier, 
a f i n de créer l a base d'application d'un ou plusiexjrs accords interdisant 
l a f a b r i c a t i o n d'ames nucléaires et de leiors vecteurs et l a production de 
matières f i s s i l e s à des f i n s d'amement.. 

i i i ) Nouvelle réduction des stocks d'ames nucléaires et de 1етдгз vectevirs aux ternes 
d'Tin accord international ou d'accords internationaux, et notamment s 

a) 

b) 

c) 

'Nouvelle réduction de 50 Ío des amements nucléaires stratégiques, tactiques 
et autres et des systèmes de vecteTors des Etats-Unis et de l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques;] 

réduction [proportionnelle] convenue des amements nucléaires et des systèmes 
de vectê дrs des [autres] Etats dotés d'armes nucléaires; 

[destruction des composants et éléments non nucléaires des amements 
nucléaires réduits ou démantelés par les Etats dotés d'ames nucléaires 
reconversion à des f i n s pacifiques des excédents de matière de qualité 
m i l i t a i r e . ] 

et 

2J Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son inclusion dans cette phase. 
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[A'îâ finjde l a phase intermédiaire, les Etats dotés d'armes.nucléaires 
enregistreront et classeront en séries les armes nucléaires demeurant en leur 
possession et enregistreront les reliquats de matières f i s s i l e s u t i l i s a b l e s 
dans de t e l l e s aimes.] 

[ i i i ) Béduction des stocks d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, conduisant l e 
plus rapidement possible à leur élimination complète et définitive : 

a) ( m e f o i s [que ces réductions auront atteint un stade- convenu] [que les 
réductions des arsenaux nucléaires des deux parties concernées auront' 
atteint une dimension t q l l e qu'elle j u s t i f i e ' l'acceptation par les autres 
Etats dotés d'armes nucléaires du principe d'une l i m i t a t i o n ou d'une 
réduction de leurs propres forces nucléaires], ouverture de nouvelles négo
ciations entre tous les Etats dotés d'armes nucléaires en vue de parvenir 
à un accord sur l a réduction progressive et équilibrée des stocks d'armes 
nucléaires et de leurs vecteurs.) 5/ 

b) destruction effective et v e r i f i a b l e d'éléments p a r t i c u l i e r s d'armes 
nucléaires.] 

i v ) (Conclusion et application [d'un accord international] [d'un ou de plusieurs 
accords internationaux], comprenant des mesures adéquates de vérufication 
satisfaisantes pour toutes les parties, d ' i c i l a f i n de l a phase intermédiaire, 
prévoyant : 

a) l'élimination de toutes les armes nucléaires et de tous les vecteurs 
restant à l a disposition des Etats dotés d'armes nucléaires; 

b) l e démantèlement ou l a conversion à des u t i l i s a t i o n s pacifiques de toutes 
les i n s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n d'armes nucléaires; 

c) l a reconversion de toutes les matières f i s s i l e s [et fusionnables] restant 
à l a disposition des Etats dotés d'armes nucléaires ou de tous* autres Etats 
à des f i n s pacifiques.) f / 

3 . Limitation et réduction des -armements stratégiques 

•Poursuite [des négociations sur une nouvelle] [du processus de] l i m i t a t i o n et 
[de] [une nouvelle] réduction des armements stratégiques [entre les Etats-Unis et-
l'DESS]. 

^ Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son inclusion dans cette phase. 
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4. ГНоп-prolifération oucléairel [Nouvelles mesures visant à empêcher l a diaaémi-
nation des armes nucléaires, conformément aux dispositions des paragraphes 65 
4 71 du Document f i n a l I 

Application universelle du consensus international visant à empêcher l a prolifé
rat i o n des armes nucléaires établi conjointement par les Etats dotés d'armes nucléaires 
et les iE^tats non dotés d'armes nucléaires au cours de l a première, phase. 

[Adoption dé nouvelles mesures pour empêcher l a prolifération des armes nucléaires 
et, à cette f i n , p a r t i c i p a t i o n universelle des Etats au Traite sur l a ntm-prolifé-
xation des armes nucléaires et développement de l a coopération internationale en 
matière d ' u t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire.] " 

[Application complète et renforcement des garanties internationales convenues et 
appropriées appliquées par l'intermédiaire de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique sur une base non discriminatoire.] 

5. Création de zones exemptes d'armes nucléaires 

i ) Mesures visant à renforcer davantage les zones exeinptes d'armes nucléaires 
déjà créées ou qui seront créées au cours de l a première phase; 

i i ) Création de nouvelles zones exemptes d'armes nucléaires. 

B. Autres armes de destruction massive 

1. Adhésion universelle à l a convention internationale sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point, de l a fa b r i c a t i o n , du stockage [et de l ' u t i l i s a t i o n ] de toutes l e s 
armes chimiques et sur leur destruction, et s t r i c t respect de cet instrument. 

2. Adhésion universelle au traité interdisant l a mise au point, l a fabrication, l e 
stockage et l'emploi [des armes radiologiques] [de l a guerre radiologique] [et 
l ' u t i l i s a t i o n de matières radioactives à des f i n s h o s t i l e s ] , et s t r i c t respect.de 
cet instrument*. 

3. a) [Adoption de] [Adhésion universelle t] [tous accords spécifiques] [un accord 
international général] ou [accorde internationaux généraux] [sur l a prévention de . 
l'apparition de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'armes de-destruction massive] 
[sur des asmes- de destruction massive qui pourraient être identifiées], [et s t r i c t 
respect, dej [cet accord] [ces accords]. 

b) E f f o r t s accrus pour i d e n t i f i e r et interdire [ l e s ] [d'autres] nouvelles 
armes de destruction massive. 

C. Armes classiques et forces armées 

1. Begociation et conclusion d'un accord multilatéral ou d'accords multilatéraux 
prévoyant : 

a) de nouvelles réductions [de 30 pour cent] des forces sirmées et des armes 
classiques des [deux principaux] [Etats militairement importants] ^membres" 
permanents du Conseil de sécurité et des pays qui leur sont liés par des 
accords m i l i t a i r e s ] pendant l a phase intermédiaire. 
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b) de nouvelles réductions [proportionnelles] des armes classiques et des 
.forces armées des autres Etats militairement importants pendant l a phase 
intermédiaire. 

c) .[compte tenu des réductions opérées par les Etats susmentionnés,, gel des 
armes classiques et des forces armées des autres Etats à des niveaux convenus 
pendant l a phase intermédiaire] 

d) réductions [proportionnelles] des forces armées et des armes classiques de 
tous les autres Etats pendant l a phase intermédiaire. 

e) réductions [proportionnelles] par les'Etats susmentionnés de leur production 
d'armements classiques pendant l a phase intermédiaire. 

2. Sur l a base des résultats des consultations qui auront eu l i e u pendant l a 
première phase, négociation et conclusions d'accords appropriés entre,les fournisseurs 
d'armement et les pays destinataires pour l i m i t e r tous les types de t r a n s f e r t 
international d'armements classiques [à un niveau visant à assurer les l i m i t a t i o n s 
et l'équilibre r e l a t i f convenus conformément au paragraphe 1 ci-dessus]. 

3. [Négociation de mesures visant] [conclusion d'un accord multilatéral sur] 
la., cessation du perfectionnement q u a l i t a t i f de [tous] les types de systèmes 
[hautement dest r u c t i f s ] d'armes classiques [en parallèle avec les accorda susmentionnés 
sur les réductions des armes classiques et des forces armées et l e cas échéant en 
intégrant ces .dispositions aux mesures considérées]. 

D. Dépenses m i l i t a i r e s 

Réduction des dépenses m i l i t a i r e s 

1. Pendant toute l a phase intermédiaire, les Etats dotés d'armes nucléair-es et les 
autres Etats militairement importants réduiront encore leufis dépenses m i l i t a i r e s 
[en proportion de] ̂ compte tenu de][ада fi n s de] l a réduction de le u r s armements, 
forces armées, production d'armements et ['Э tout] démantèlenant d|installations 
m i l i t a i r e s . 
2. [Au cours de l a ] [pendant toute l a ] phase intermédiaire, [les] [d'] autres Etats 
[réduiront] [pourront réduire] leurs dépenses m i l i t a i r e s [en proportion de] [compte 
tenu de] [aux f i n s de] réductions de leurs armements, forces armées, production 
d'armements et[de tout] démantèlement d'installations m i l i t a i r e s . 

[3. [Les Etats susmentionnés] devront soumettre a l'autorité internationale 
appropriée des rapports détaillés sur les réductions apportées à leurs dépenses 
m i l i t a i r e s avec des précisions sur les diverses catégories de dépenses qui auront 
été réduites. 

4. Tous les Etats, et en p a r t i c u l i e r les Etats dotés d'armes nucléaires et les autres 
Etats militairement importants devront continuer de présenter c. l'Organisation des 
Nations Unies et/ou à l'autorité internationale appropriée un rapport annuel complet 
et détaillé sur leurs dépenses m i l i t a i r e s respectives.] 

[L'application des mesures re l a t i v e s au:: dépenses m i l i t a i r e s , pendant toute l a durée 
du Programme devra se f a i r e sur une base à définir d'un сошаип accord par tous les 
Etats participants pendant l a première phase.] У 

y Ce texte a été proposé com.me variante des para£p:aphes 3 et 4. 



CD/283 
Annexe 
разе 34 

5. Los ressources [humaines et matcrielles] libérées par suite da l a réduction des 
budgets m i l i t a i r e s devraient être rcafftîctéss au dc-"-eloppemonu économique et s o c i a l , 
p-irticulièrenent [au p r o f i t ] des pays on développement. 

([Réduction multilatérale progressive, et équilibrée des budgets m i l i t a i r e s sur une base 
convenus, assurant l a transparence ot l a comparabilité des situations m i l i t a i r e s par 
l a création d'un systems standardisé de publication et v e r i f i a b l e deas.dépenses 
m i l i t a i r e s . ] ) 4 

S. Henures connexes 

1. (Jouvelles masures visant à empêcher une course ?.ux armements sur le fond des mers 
et des oceanu a i n s i que dans leur sous-sol : 

[Elaboration et adoption] [Examen] de nouvelles mesures dans l a domaine du 
désarmement visant à empêcher une course aux armements sur le fond des mers 
et des océans a i n s i que dans lour sous-sol, a f i n de promouvoir l ' u t i l i s a t i o n . 
pacifique de ce milieu et d'empêcher q u ' i l ne so i t l e théâtre d'une course aux 
armements [, compte tenu du régime que l a troisième Conférence des Nations Unies 
sur l e droit de l a mer s'emploie à mettre au point]) ̂ /. 

2. ((a) nouvelles mesures visant à empocher une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique,: 

Pour empêcher une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, de 
nouvelles mesures devraient être prises et des négociations' internationales 
appropriées devraient être engagées, conformément à l ' e s p r i t du Traité sur 
les principes régissant les activités dès Etats an matière d'exploration et 
d ' u t i l i s a t i o n de l'espace extra-atraosphérique, y compris l a Lune et les 
autres corps célestes. Des négiociátiohs devraient' être engagées pendant l a 
phase, 4.ntermédiaire sur un nccord [ou des accords] international [ i n t e r 
nationaux], interdisant aux Etats do [mettre au point, essayer et] placer 
des armes [de n'importe quel type] [y compris] [notamment] [des•systèmes 
d'armes a n t i s a t e l l i t e s ] dans l'espace extra-atmosphérique.) */i 

2/ Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au 
sujet de son inclusion dans cette phase. 
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b) CNou\relles mesures visant à empêcher l a course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique. 

i) ' " 'àocôrd entré les Etats concernés en vue de la fourniture d'informations avant 
le lancement des véhicules spatiaux en vue de permettre dés inspections ;] 

• i i ) mesures visant à promouvoir, la coopération internationale en vue de l'explo- . 
ration [et de l ' u t i l i s a ti-on] pacifique [s] de l'espace extra-patmosphérique; 

i i l ) [accord international entil'e'i'ès Etats pour placer sous supervision inter
nationale'toutes les activités relatives'à l'exploration [et à l'u t i l i s a t i o n ] 
pacifique[s] de l'espace;] 

iv) [poursuite de l'étude de l a prévention d'une course aux armements dans 
-1'espace extrâ atmosphérique.] 

3. Nouvelles.jnesurep irisant à établir et à renforcer des .«pnes dë'pàii:|.ètt,à!émpechèK̂  
une compétition militaire [sur mer] : étabïissemént de zones.de pa.U..,^^jpa <i|es.:|!dautres] 
régions appropriées du monde. 
4. . Nouvelles mesures^visant à empêcher Ц compétition.militaire [en t^^ute^mgr^et dans 
l'espace aérien international]. - — « 

. 3. [[Promotion de 1'] adhésion de tous les. £ta,ts.aux accp;r/ds~internationaux: sur l a 
limitation de l a course aux armements et le désarmement ,(»nclus au cours de 1̂ .première 
phase.] 

AUTRES MESURES 
1... Mesures propres à renforcer l a confiance [et mesures de sécurité] 

Tous leS: Etats devront s'efforcer d'élaborer, encore davantage les mesures propres 
à renforcer la .confiance¡ et d'en .étendre le chai^p d'application, particulièrement dans 
les régions de concentration d'armements et dans les zones de tensions et de conflits 
internationaux. 
2- ...Mesures visant à diminuer la tension Internationale 

([Un accord international .concernant le démantèlement ¡dé toutes lés bases militaires 
étrangères et l'élimination de toute présence militaire étrangère de toutes les régions 
du monde d'ici la fin de l a phase intermédiaire.]) V 
3. [Sensibilisation de l'opinion publique mondiale à la cause du désarmement] 

fPromotion de la cause du désarmement dans l'opinion publique] **/ 
Poursuite des programmes des gouvernements et des organisations gouvernementales et 

non gouvernementales visant à [sensibiliser l'opinion publique mondiale à la cause] 
[promouvoir dans l'opinion publique la cause] du désarmement général et couplet sous 
un contrôle international efficace. 

V Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet de 
son inclusion.dans cette phase. 

J^/ Ce texte est provisoire.'Le"texte définitif sera établi compte tenu des conclusii 
et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur une campagne 
mondiale pour le désarmement. 
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DESARMEMENT ET DEVELOPPEMENT-^ 

CCI- [Tous les Etats concernés, particulièrement les Etats mil i tairement importants, 
devront soumettre périodiquement à l 'Organisat ion des Nations Unies dea rapports complets 
et d é t a i l l é s sur les mesures q u ' i l s auront prises pour réallouer les ressources précé
demment allouées à des f ins m i l i t a i r e s , à des f ins économiques et s p c i a l e s , p a r t i c u l i è 
rement dans l ' i n t é r ê t des pays en développement;] [Tous les Etats , en p a r t i c u l i e r les 
Etats mil i tairement importants, étudieront l a p o s s i b i l i t é de f a i r e connaître les 
résultats des expériences et préparatifs effectués dans leurs- pays respect i fs en 
soumettant de temps à autre des rapports à l'Assemblée générale sur les solutions 
possibles aux problèmes de reconversion.] 

2. I l sera créé, sous les auspices de l 'Organisat ion des Nations Unies, un Fonds i n t e r -
r ^ t i o n a l du désarmement pour le développement qui sera principalement alimenté par les 
E t a t s . l e s plus armés, [au prorata de leurs dépenses m i l i t a i r e s , en tant que moyen , 
d'engendrer un important f lux de ressources addit ionnel les pour le progrès économique 
et s o c i a l des pays en développement]?. 

[Les ressources l ibérées par l ' a r r ê t de l a fabr icat ion des armes nucléaires'.et l'a 
réduction de leurs stocks ne doivent pas être u t i l i s é e s pour d'autres rubriques "de 
dépenses des .budgets m i l i t a i r e s des Etats nucléaires. La répart i t ion des moyens qui 
seraient a.fféctis au profit des pays en développement d o i t se f a i r e зцг une bas>, équitable, 
compte tenu des nécessités et des besoins les plus urgents des pays bénéficiaires de 
l ' a i d e et sans discr iminat ion aucune.Ces ressources devraient être repart ies par un comité 
spécial qui s e r a i t créé au cours de l a première phase.] 

3 . [Les Etats devront s'engager à appuyer une coopération internat ionale pleine et 
sans entraves dans" tous l e s domaines- de l a recherche s c i e n t i f i q u e a-fin-de-promouvoir l e 

"développement économique et s o c i a l , particulièrement des pays en développement et , dans 
ce conjiexjîè', à'entreprendre un libre-échange d'informations sc ient i f iques et technolo
giques' et! à assurer de libres-échanges de vues entre sc ient i f iques et techniciens, et 
à garant ir l e p l e i n accès à l a technologie.] 

4. [Une part substant ie l le des économies résultant des diverses mesures de désarmement 
envisagées dans cette phase du Programme seront mises à la- d i s p o s i t i o n d'-un-Fonds i n t e r -
na^tional du désarmement pour le développement comme flux de ressources supplémentaires 
pour" l e développement économique e t s o c i a l des pays en développement.]] 

»/ Ce texte est p r o v i s o i r e . Le texte d é f i n i t i f sera é tab l i compte tsnu des 
conclusions et recommandations de l 'étude de l 'Organisat ion des Nations Unies sur le 
désarmement et l e développement. 
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D E S Á B M E M E Ü J T E T SECimiTE IMERITATIOyALE *J 

1. [Les Etats concluront des accords appropriés avec l 'Orgaxdsaticai des Nations Unies 
en vue de l a const i tut ion de forces de maintien de l a paix de l 'ONU, conformément à 
1 ' A r t i c l e 43 de l a Charte des Nations Unies.] 

2. Les Etats entameront des négociations avec l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies en vue 
de conclure des accords pour [placer , selon q u ' i l sera nécessaire, leurs forces,de 
sécurité intérie\u:e, une f o i s r é a l i s é l e désarmement général st complet, à l a dispo
s i t i o n de l ' O r g a n i s a t i o n aux f i n s du maintien de l a paix] [ fournir des e f f e c t i f s 
convenus pour une force de msàntien de l a paix de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies] . 

Dernière phase 

MESURES DE DESABblEMENT 

A. Armes nucléaires . 

(Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire 

Conclusions et appl icat ion-[d 'un accord i n t e r n a t i o n a l ] [d'accords internationaux], 
comportant des mesures adéquates de v é r i f i c a t i o n sat is fa isantes pour toutes les 
Part ies d ' i c i l a f i n de l a dernière phase, prévoyant : 

a) l 'é l iminat ion de toutes l e s armes nucléaires et de tous les vecteurs 
demeurant à l a d i s p o s i t i o n des Etats dotés d'armes nucléaires; 

b) l e démantèlement ou l a conversion à des u t i l i s a t i o n s pacifiques de toutes 
l e s i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes nucléaires; 

c) l e transfert- de toutes l e s matières f i s s i l e s [et fusionnables] restant à l a 
d i s p o s i t i o n des Etats dotés d'armes nucléaires ou de tous autres Etats à des f i n s 
pac i f iques . ) 

B. Autres armes Ле destruction massive 

(Des e f forts devraient lêtre poursuivis pour i d e n t i f i e r et i n t e r d i r e l e s [autres] armes 
de destruction massive.) * * l , 

^ Ce texte est p r o v i s o i r e . Le texte d é f i n i t i f sera établ i compte tenu des 
conclusions et recommandations de l 'é tude de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies sur 
l e s rapports entre l e désarmement et l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e . 

**/ Ce texte f igure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son i n c l u s i o n dans cette phase. 
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C. Armes classiques et forces armées 

1. îlégociations et conclusion d'tm accord ou d'accords sur l'élimination des 
armements classiques et des forces armées, prévoyant ; l e licenciement des forces 
armées, l a destruction de tous les armements par tous l e s Etats, l a cessation de 
l a production à des f i n s m i l i t a i r e s et le démantèlement des i n s t a l l a t i o n s de 
production, i a suppression des établissements du recrutement, de l a p l a n i f i c a t i o n 
et dè l'entraînement, m i l i t a i r e s et l ' i n t e r d i c t i o n de l'ouverture de crédits à des • 
f i n s m i l i t a i r e s . 

2. Au cours de ces négociations, l'accord devrait se f a i r e sur l e niveau de 
contingents strictement limités équipés d'armes légères, disposant des i n s t a l l a t i o n s 
de soutien requises, pour l e maintien de l'ordre intérieur, qui engloberait l a 
surveillance des frontières et l a protection de l a sécurité personnelle des citoyens. 
Ces e f f e c t i f s et i n s t a l l a t i o n s devraient être maintenus à un niveau t e l q u ' i l 
permette aux Etats de s'acquitter de leurs obligations en matière de maintien de 
l a paix et de l a sécurité internationaJ.es aux termes de l a Charte des Hâtions Unies. 

Б. Dépenses m i l i t a i r e s 

Réduction des dépenses m i l i t a i r e s 

1. D ' i c i l a f i n de l a dernière phase, tous les Etats devront cesser toute dépense 
m i l i t a i r e et in t e r d i r e l'ouverture de crédits à des f i n s m i l i t a i r e s . Des ouvertures 
de crédit seront dans des limites expressément convenues, autorisées pour l e 
maintien de forces de sécurité intérieures [sur leur propre t e r r i t o i r e ] et en vue 
de f a i r e face aux obligations concernant l e maintien de l a paix et de l a sécurité 
internationales aux termes de l a Charte des Hâtions Unies; • 

2. [Tous l e s Etats devront soumettre annuellement, tout au long de l a dernière 
phase, des rapports détaillés concemant l e s réductions progressives opérées dans 
leurs dépenses m i l i t a i r e s et les plans de nouvelles réductions conduisant, à l a fi n 
ds cette phase, à une cessation complète des dépenses m i l i t a i r e s . , 

E. Mesures connexes 

[Les Etats s'engageraient à signaler à l'autorité internationale appropriée 
toute découverte scientifique et toute invention technologique ayant une importance 
m i l i t a i r e p o t e n t i e l l e . L'autorité internationale f e r a i t des recommandations 
appropriées après examen et étude de ces rapports et développement.. 

AUTRES lŒSURES 

( l . Mesures propres à renforcer l a confiance [et mesures de sécurité] 

Tous les Etats devront s'efforcer d'élaborer plus avant et d'étendre l e s mesures 
propres à renforcer l a confiance, surtout dans les régions où peuvent exister des 
tensions et des différends internationaux. 

http://internationaJ.es
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2. S e n s i b i l i s a t i o n .de l'opinion publique mondiale à l a cause du désarmement 
Promotion de l a cause du désarmement dans 1 ' opinion • publique I "^1 

Poursuite des programmes des gouvem'^ments, organisations internationales, 
gouveinementales et non gouvernementales en vue de [ s e n s i b i l i s e r l'opinion publique 
mondiale à l a cause] [promouvoir dans l'opinion publique l a cause]' du désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace) •"•̂/:. 

DESABtE'ÎEHir ST DEVEL0PP№?̂ 1'P ÎHK:-/ 

[Les nouvelles économies résiiltant de l a réalisation du désarmement général 
et complet, à l a f i n du Programme global., seront [dans une proportion importante} 
mises à l a disposition d'un Ponds international du désarmement pour l e développement. 

Р Е З Ш а Д Ж ЕЯ? SECURITE UTOEBHA-TICmLS 

Conclusion par l e s Etats d'accords.avec l'Organisation des Nations Unies "pour 
[placer leurs forces de sécurité intérieures'à.la disposition de l'Organisation aux 
f i n s du maintien de l a paix] [fournir les .effectifs' convenus à une force de paix' 
des ITations Unies], 

VI. Mécanismes ét procédures 

1. A f i n d'assiirer un maximum d'efficacité à l'application du Programme global de 
désaimement, deux types d'organes continueront d'être nécessaires dans l e domaine 
du désarmement ; des organes délibérants et des, organes de négociation. Tous les 
Etats Membres devraient être représentés dans l e premier groupe d'organes. Pour l e 
second groupe, en revanche, i l seraát préférable de prévoir ш е ccmposition r e l a t i 
vement limitée. 

2. . ,...L .'.Organisation .de s..Nations Unies, conformánent à l a Charte, devrait'-continuer 
d'être investie d'im rôle central et d'une responsabilité primordiale dans l e domaine 
du désarmement. (D'autres dispositions concernant l e rôle p a r t i c u l i e r de 

Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur 
ш е campagne mondiale pour l e désarmement. 

**/ Ce texte figure entre parenthèses en raison d'objections formulées au sujet 
de son inclusion dans cette phase. 

•̂ "̂ / Ce texte est provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recommandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies sur 
les rapports entre l e désarmement et l e développement. 

"̂''"̂ / Ce texte est .provisoire. Le texte définitif sera établi compte tenu des 
conclusions et recOTimandations de l'étude de l'Organisation des Nations Unies зтдг le s 
rapports entre l e désarmement et l a sécurité internationale. 
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l'Organisation des rîationc Unies à propos des différents aspects du processus de' 
désarmem-^t^^nvisag-é dans-.le. Prograiœne-global.de désamementa ..y Cismpris les-..rapports 
qui existent entre .le.-désariaement. et le. développement, .et les conaéqueaces .pratiques 
qui en découlent, seront élaborées par l a suite.) 

3. L'Assemblée générale a été et devrait rester le p r i n c i p a l organe délibérant de 
l'Organisation des ITations Unies dans le domaine du désarraonsnt et ne devrait 
épsargner aucun effort pour f a c i l i t e r l'application des mesures de désarmement. 

4. La Première Commission de..l.'Assembléa.générale devrait continuer à s'occuper 
uniquement des questions de désarmement et de questions connexes liées à l a sécurité 
internationale. (D'autres dispositions -évantuellcs concernant l a manière•dont l a 
Première Commission devrait examiner annuellement l e Programme global de désamenent 
pourront être élaborées par l a suite.) 

5. La Commission du. désamement continuera.de fonctionner, en tant qu'organe 
délibérant subsidiaire de l'Assemblée générale. E l l e fera annuellement rapport à 
l'Assemblée générale. ' (D'autres dispositions concemant les responsabilités p a r t i 
culières de l a Commission du désarmement à propos du Programme global de désarmement 
et de ses procédures seront élaborées par l a suite.) 

6. Le Comité du désamement continuera d'être l'organe multilatéral unique de 
négociation dans l e domaine du désamement._..(Dîautres dispositions r e l a t i v e s au 
Comité du désamement seront élaborées par l a suite.) 

7. Les négociations bilatérales et régionales sur l e désamement sont également de 
naiaare à jouer un rôle important et pourraient f a c i l i t e r l a négociation d'accords 
multilatéraux dans l e domaine du désamement. ' 

8. Une conférence mondiale sur l e désarmement, à p a r t i c i p a t i o n universelle et 
préparée de manière adéquate, devrait être .convoquée aussitôt que cela serait opportun. 

9. " A f i n de pemettre à l'Organisation des Nations Unies de continuer de s-'acqiiitter 
de son rôle dans l e domaine du désaamement et d'accomplir avec un maximum d'"efficacité 
les tâches supplénentaires qui l u i seront assignées, l e [fonctionnement du] service 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies s'occupant du désamement' sera" 
[renforcé et développé, compte tenu de l'Etude des arrangements i n s t i t u t i o n n e l s 
r e l a t i f s au processus du désamement (А/56/392)] [encore amélioré]. (D'autres 
dispositions sur cet aspect de l a question seront élaborées par l a suite.) • 

10. (Ce chapitre sur les Mécanismes et procédures du Programme global de désamement 
devrait comprendre des dispositions relatives à l a s e n s i b i l i s a t i o n d^l,'.opinion 
publique, à élaborer compte tenu des dispositions des paragraphes 157 99, iOO, 102, 
103, 104, 105, Í06 et 129 du Docimient f i n a l de l a première session extraordinaire 
caisacrée au désamement, a i n s i que du f a i t .-¡.ue, confomément à l a résolution 56/92 C, 
l'Assemblée générale, à sa devixième session extraordinaire consacrée au désamement, 
doit prendre des décisions concemant l e lancement ds l a Campagne mondiale ротдг l e ' 
désamement.) 

11. [En tant que partie du processus visant à f a c i l i t e r l'examen des questions 
intéressant l e désamement, des études s'ur des questions particulières devraient être 
entreprises, sur décision de l'Assemblée générale, lorsque cela est indispensable 
pour créer les conditions de négociations ou pour parvenir à un accord. (D'autres 
dispositions concemant des élnides menées sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies et l e rôle éveniniel de l ' I n s t i t u t de recherche des Nations Unies егдг le 
désamement seront élaborées par l a suite.). 
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[En tant que partie du processus de f a c i l i t a t i o n et de préparation de l'exanen 
des questions de désamement, dos études sur des q-aestions spécifiques devraient 
-ôtre-effectuées chaque f o i s que l'en pourrait espérer que leur résultat aurait une 
influence positive sur l e déroulement et l'icsue dos négociations. I l conviendrait 
d'envisager des études visant cpécifiquensnt à i d e n t i f i e r les.qxiestions p r i o r i t a i r e s 
concernant les mesures de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement, pour lesquelles 
des négociations apparaissent nécessaires en raison d'iine déstabilisation présente 
0X1 imminente., de s rapports de force et les donaiiaos dans lesquels des négociations 
semblent opportunes étant donné l a situation sxista:.ite sur l e plan politique et en 
matière de sécurité. En outre, des etudes po-'irront a,ucsi être effectuées eh ce qui 
concerne l e contenu et l a portée des mes-ores collatérales et autres. 

. .. Les décisions re l a t i v e s à- l a préparation i e ces études devraient Stre prises au 
ncnent.de l'examen péricdi'que de l'application du Programme. E l l e s devraient être 
approuvées par l'Assenblée générale, de façon à fournir l e l i e n nécessaire avec 
d'autres activités dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n dos amemisnts et du désamement. 

Ces études devraient être conduites sous l'égide de l'Organi'sation des 
Nations Unies, s o i t par l e Secrétaire général, s i nécessaire avec l'assistance d'un 
groupe d'experts gouvernementaux nommés par l u i , sur l a base d'une répartition 
géographique équitable, soit jjar l ' I n s t i t u t de recherches des Nations Unies sur l e 

• désamement.' D'autres procédures, t e l l e s que l a délégation d'études spécifiques ou 
de parties d'études à d'autres organismes pourraient être envisagées en cas de besoin. 

Les études f a i t e s dans l e cadre du Programme global de désarmement devraient être 
terminées-à temps pour q u ' i l puisse être tenu compte de leurs résultats l o r s de 
l'examen et que l e s recommandations r e l a t i v e s aux négociations puissent être fondées 
sur leurs conclusions. Chaque f o i s que f a i r e se pourrait, les études devraient 
contenir des propositions et des suggestions concrètes concernant des n.égociations à 
conduire ou d'autres mesures à prendre.] 

12.. (Des dispositions r e l a t i v e s au Conseil consultatif pour les études sur l e 
désamement seront élaborées par l a suite.) 

15' [Afin d'assurer des progrès continus vers l a réalisation intégrale du Programme 
global de désamement, une session extraordinaire de l'Assemblée générale sera 
convoquée [tous les cinq ans, à l a f i n de chaque phase du Prograinne,] a f i n d'examiner 
l'application de c e l u i - c i . La promière- session extraordinaire consacrée à l'examen 
de l'application du Programme se tiendra en [ j u i n / j u i l l e t 1937]. Lors de ces sessions 
extraordinaires, l'Assemblée générale évaluera l'ap p l i c a t i o n des mesures faisant, 
partie de la..phase considérée. Au cas où cette évaluation f e r a i t apparaître que ces 
mesures n'ont pas été intégralement appliquées-, i l y aura l i e u d'examiner les 
réajustements à effectuer et les mesures qui pourront être nécessaires poiir stimuler 
les progrès dans l'application du Programme. En outre, cet e:!2men servira à 
effectuer une élaboration concrète des m e s u r e s à exécuter au cours des phases I I , 
I I I et iv du Programme, compte tenu de l a sittiation existante, y compris les progrès 
de l a science et de l a technique. [Des études de l'Organisation des Nations Unies 
pourraient apporter une contribution importante à l'élaboration de mesiores p a r t i 
culières à.négocier au cours de l a phase I I et des phases suivantes.]] 
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[Les conférences d'examen du fonctionneiaent des accords sur l a l i m i t a t i o n des 
armements et l e désarmement contribuent grandement à assurer l a viabilité et l ' e f f i 
cacité de ces accords. Compte tam.de l ' u t i l e expérience que l'on a dans ce domaine, 
i l serait bon de prévoir l a possibilité d'un examen périodique de l'a p p l i c a t i o n du 
Programme global, de désarmenent. 

Des sessions extraordinaires de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrées 
au désarmement peuvent être réunies en fonction des besoins.] 

_Le Programme global de désarmement se fonde sur une approche échelonnée. Les 
négociations sur les mesures de désarmement et de l i m i t a t i o n des armements qui sont 
spécifiées dans l e Programme seront menées par phases, selon une certaine séquence. 
Chacune doit comprendre des négociations sur diverses mesures mutuellement corrélées 
visant, compte tenu de l a situ a t i o n internationale existant avir l e plan politique et 
en matière de sécurité, à permettre un nouveau progrès dans l a réduction du niveau 
des armements et des forces m i l i t a i r e s sans compromettre l a sécurité des Etats. 
Durant cette phase, des mesxares collatérales et autres, en p a r t i c u l i e r des mesures 
propres à accroître l a confiance, renforceront et consolideront les résultats obtenus 
aux phases- précédentes et prépareront, en même temps, l e t e r r a i n pour l a réussite des 
négociations pendant l a phase suivante en renforçant et en suscitant encore davantage 
l a confiance entre les Etats. Des études seront entreprises pour f a c i l i t e r l'établis
sement de recommandations sur les mesures de désarmaient et les mesures collatérales 
à inclTire dans l a phase suivante. • 

La mise en oeuvre du Programme global de désarmement sera examinée périodi
quement jusqu'à l a réalisation d'un désarmement général et complot sous contrôle 
interrnational. Le ̂ premier examen pourrait avoir l i e u à l'issue de l a deuxième 
Décennie du désarmement. 

L'examen devrait être entrepris dans un forum existant approprié de 
l'Organisation des Nations Unies, avec l a p a r t i c i p a t i o n de tous les Etats Membres. 
Les recommandations faisant suite à cet ехгтеп doivent être adoptées par consensus» 
E l l e s devraient t . n i r compte des progrès réalisés dans l ' a p p l i c a t i o n des mesures 
déjà convaiues, de l'état dos négociations en cours et des événements extérieurs. 

Ces examens auront potir o b j e c t i f s d'examiner l' a p p l i c a t i o n des mesures convenues 
pendant les phases précédentes et de proposer, le; cas échéant, des moyens et des 
méthodes^ pour assurer ou améliorer leur observation rigoureuse, de décider s i l a 
phase en cours peut être déclarée terminée et s i l a phase. suivante peut commencer, 
a i n s i que d'examiner les mesures consécutives l e s plus indiquées. ' I l sera également 
discuté de. l a date de l'examen suivant.] 

14. En plus des examens périodiques [à effectuer à l a f i n de chacune des phases] du 
Programme global de désarmement, i l devrait y avoir un examen continu de 1 ' a p p l i - . 
cation du Programme. Pau: conséquent, i l conviendrait d'inclure annuellement dans 
l'ordre du joxu: des sessions ordinaires de l'Assemblée générale un point intitulé 
"Examen de l'application du Programme global de désarmement". Pour f a c i l i t e r les"; 
travaux de l'Assemblée générale à' cet égard, l e Secrétaire général devrait, avec ; 
l'assistance du service du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies s'occupant 
du désarmement, soumettre annuellement à l'Assemblée générale un rapport sur les 
progrès réalisés dans l'ap p l i c a t i o n du Programme. 

15. -Au cours de son examen annuel, ou lo r s de ses sessions extraordinaires 
périodiques consacrées à l'examen de l'a p p l i c a t i o n du Programme global de désarmement, 
l'Assemblée générale pourrait, selon que de besoin, prévoir de nouvelles mesures et 
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procéd-ores destinées à aiiéliorcr l'application du Programe [, y coinpris l a vérifi
cation des mesures convenues].. A. cet égard, i l sera tenu compte, entre autres, des 
propositions énoncées агг paragraphs .125 Document f i n a l d t l a pr̂ n̂ière session 
cxt.iPdgoicd.iJiair£ .de l"* Assemblée genéralo consacré G au désarmentínt. (D'autres dispo
s i t i o n s pertinântob reLatiV'cs à c o t t ¿ .ra;-stion pourront Str'j élaborées par l a suite.) 
.La création, sous l e s auspices do l'Organisation des Ilations Uiiies,-' d'une organi
sation internationale, char.gée notamment des fonctions ci-après en ce. qui concerne 
ItíS accords actuels et' futurs do l i n i t a t i o n dos armements et de désarmenent-..; 

- mise en oau'/re 

- vérification, 7 compris l'établissement des f a i t s 

- organisation de ccnfórónccs d'examen et d'amendement 

- f o u r n i t u r e d'informations.] [ l a création d'une Agence internationale de 
s a t e l l i t e s de contrôle apportc-rait une contribution importante à l a vérification de 
l a mise en oeuvre des accords de désarmement. Les négociations devront être 
poursuivies en vue de l a conclusion d'iui accord pour l a création d'une Agence 
internationale de s a t e l l i t e s de contrôle.] 

([La vérification est l'une des pierres angulaires du progrès en matière de 
désanaïaiient et de l i m i t a t i o n des armements. Comme le s mesures de l i m i t a t i o n des • 
armements et de désarmement concernent les intérêts vitaux de l a sécurité des Btats 
considérés, ces mesures"doivent être effectivement vérifiables. El l e s devraient 
aussi rendre plus transparente l a situation r e l a t i v e aux armements restants et 
contribuer à renforcer l a corifiance entre l e s Etats concernés. En l'absence de-
moyens de vérification rigoureuse internationale ot nationale appropriée, i l est 
impossible que les Etats acqгàèront un degré suffisant de confiance pour ce qui est 
de l'observation des accords. 

La vérification efficace est un élément cap i t a l en ce qvd. concerne lo.maintien 
de l a sécurité des Etats pendant l e processus de désarmement. Les Etats devraient 
donc adopter une approche positive à l a mise au point de mesures nécessaires ot 
appropriées de vérification pour chaque accord p a r t i c u l i e r de désamement et de 
l i m i t a t i o n des amenents et se montrer disposés à accepter ces mesures sans exagérer 
tous les problèmes que pose leur application. 

Les négociations sur des mesures spécifiques de désamement et de l i m i t a t i o n des 
armements devraient donc s'étendre à l ' i n c l u s i o n d'arrangements appropriés de vérifi
cation, et les Etats devraient accepter des dispositions appropriées pooir une vérifi
cation adéquate. Lorsque lus questions r e l a t i v e s à l a portée des accords et à leur 
vérification s'influencent mutuellement, les questions concernant l a vérification 
devraient être considérées et négociées simultanément. Pendant l a négociation d'un 
traité, l e progrès sur les mesures de vérification peut avoir un effet p o s i t i f sur 
l a négociation d'autres éléments du traité. 

La fome et les modalités de l a vérification à prévoir dans des accords p a r t i 
c u l i e r s sont fonction des ob j e c t i f s , de l a porteo et de l a па,1л1ге de l'accord et 
doivent être déterminées on conséquence. 
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• Les accords devraient prévoir l a p a r t i c i p a t i o n des parties.au processus ds . 
vérificationj soit directement, soit l e cas échéant, par l'intermédiaire du système 
des ITations Unies. I l y a l i e u d'employer une combinaison de plusieurs méthodes de 
vérification, a i n s i que d'autres procédures visant à assurer l e respect des o b l i 
gations. I l faut donc envisager des procédures appropriées, y compris l'inspection 
sur place.]") */• 

([Des accords sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement doivent prévoir 
un contrôle adéquat et f i a b l e de leur application, de façon à assurer l e respect des 
accords par toutes l a s parties. Les formes et modalités du contrôle dépendent des 
ob j e c t i f s , de l a portée et du caractère ds chaque accord concret. Los questions de 
contrôle doivent être discutées et résolues en parallèle et en l i a i s o n organique avec 
l'examen des problèmes concrets de désarmement, et non pas séparément. 

L'expérience accumulée montre que l e s moyens techniques nationaTix.fournissent 
une base f i a b l e pour contrôler l' a p p l i c a t i o n des accords. Là où c'est nécessaire, 
i l convient de conjuguer diverses méthodes de vérification et d'autres procédures de 
contrôle, notamment des procédures internationales,, sxnr une base volontaire. Le 
renforcement de l a confiance f a v o r i s e r a i t l ' a p p l i c a t i o n de mesures supplémentaires 
de contrôle. 

Une condition préalable très importante à la, réalisation de t e l l e ou t e l l e 
mesure convenue dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n des armements et du désarmement est 
l'existence, chez l e s gouvemementa, de l a volonté.politique nécessaire; les d i f f i 
cultés techniques du contrôle ne doivent pas s e r v i r de prétexte pour refuser'de.. 
rechercher des accorda stir dos mesures visant à f a i r e cesser l a course aux 
armements.]) i / 

([une vérification adéquate et efficace est une condition essentielle, de tout 
progrès vers l a l i m i t a t i o n dos armements et l e désarmement. Par conséqueJQ't, 
l'acceptation de ce principe, et son application à des mesures spécifiques prises 
aux f i n s du désarmement f a c i l i t e r o n t un progrès d'ensemble vers un désarmement général 
et complet. La vérificatibn''j'ôùfe un t r i p l e rôle dans l e Programma globcil de désar
mement : e l l e est l e princip:e..súr .lequel se fonde l e progrès vers l e désarmement; e l l e 
f a i t partie des mesures spécifiques à entreprendre par l e s Etats, et e l l e est 
l'objectif-à atteindre à l'aide do l'ensemble des mécanismes et procédures nécessaires 
dans un Programme global de désarmement. 

Les mesures de l i m i t a t i o n des armements et de désarm^ent touchent aux intérêts 
"vitaux de sécurité des Etats en cause et l e s avantagea dont bénéficie tout Etat partie 
'à un accord'de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement résultent de l'accomplis
sement, par les parties à un t e l accord, des obligations et des responsabilités qui 
y sont énoncées. Les Etats doivent donc être convaincus que ces obligations et 
responsabilités sont respectées et l a vérification est l e moyen d'acquérir cette 
assurance. Sans une vérification efficace, l a conviction des États que l e s acéords 
sont respectés ne peut se développer d'une manière suffisants. 

f / Texte provisoirement inclus dans l e chapitre "Mécanismes et procédures", 
étant entendu que l a place de son i n s e r t i o n devra êtrre examinée plus avant. 
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En outre, puisqu'un accord quel qu'il soit doit être conçu do façon à assuror l a 
sécurité dws Etats qui y sont partios ut que o'ost par dos masures de vérification 
adcquat-3s que les- Etats peuvent Strte convaincus que l'accord est-respecté, i l s'ensuit 
qu'une vérification efficace est d'une importance primordiale pclur l o maintien d'une 
sécurité non diminuée des Etats pondant l e pro'Oüssus de désarme'raent. 

,En pratique, la principo d'une vérification-afficaco doit-йо traduira par 
l ' i n c l u s i o n ds mesures-et d'arrangements nécessaires ot appropriés do vérification 
dans dos accords spécifiques de désarmomant et de l i m i t a t i o n des arDomonts. Lus 
négociations doi-wsnt donc s'étendre à l'oxanon de mesurus c-Sfé'ifabes de vérifibati;jn, 
qui. feront partie- de. l'accord ou. des accords à négocier. De Galles mûsuros de 
vérification..devraient-, selon.que de besoin, comprendre des noyons à l a fai's nationaux 
ot internationaux.,;, .et, inûlure dss'-¡dli»posltions'prévoyant dos inspections sur place;' 
L'inclusion; •de.-;!aesur«â'idô vérifiention-app-ropriéos permettra de crúor uns baso solido 
pour;,-iL.'applieution dos.accords-!de limitation-"-dos arnoments et de désarmement. 

:P^S'.'la négociation diaceordsLspecifiques de l i m i t a t i o n des armements et de 
désarmemept, dans lesquels-lâ •portée, de l'accord et les mesures dû vérification 
s • influencent réciproquement, i i ; faudrait que les'questions re l a t i v e s à l'a portée 
et à l a vérif ioatiQa;.!saient abacdéeS • et; négociées de pair . Puisque les mesures- de 
vérification constituent une partie vitabc.'do' tout accord de "limitation dés armements 
et de desarmement, des progrès dans l a mise au point do mesures de vérification 
au cours de l a négociation peuvent avoir un effet p o s i t i f sur les négociations 
concernant d'autres éléments des accorâs-iba forme, les conditions et les modalités 
de l a vérification à prévoir dans .des accords spécifiques dépèfft'dent et doivent être 
fonction etea o b j e c t i f s , de l a portée eit do l a nature des accords. 

Comme on l ' a f a i t observer, des nesures conçues pour assurer une vérification 
efficace du respecst des accords contribueront au renforcement -de l a 
confiance des Etats. De plus, de t e l l e s mesures devraient aussi rendre plus 
transparente l a situation en ce qui concerne les armements restants. Les Etats 
devraient donc adopter une approche positive pour l a mise au point de mesures de 
vérification nécessaires et appropriées touchant chaque accord p a r t i c u l i e r de 
l i m i t a t i o n des armements ot de désarmenent, et se montrer disposés à accepter de 
t e l l e s mesures, sans exagérer les difficultés soulevées par leur application. ' 

^ I l conviendra.it d ' u t i l i s e r une combinaison do: plusieurs méthodes de 
vérification, ainsi-que d'autres procédures on'matière de respect des accords. I l 
faut donc envisager des procédures appropriées, y compris une inspection sur place. 

Los aspects multilatéraux des négociations sur le désarmement ont gagné en-
importance, et l'expérience a démontré de plus en plus l a nécessité d'accorder une 
attention accrue à l a mise au point, par les parties aux accords, de mécanismes ut 
de procédures appropriés•pour assurer l a vérification du respect des accords multi
latéraux. I l conviendrait doĴ e. .d*examiner l a possibilité de tléf i n i r des prescriptions 
et des critères in s t i t u t i o n n e l s et procéduraux de large application pour qu'un 
mécanisme efficace assure la.mise en oeuvre des divers aoceriis multilatéraux de 
désarmement, en particuli.er:leur vérification. Dans ce contexte, l e Programme global 
de désarmement devrait-.prévoir l'exanen des diverses possibilités qui s'offrent à cet 
égard. Lors de l'examen dos diverses possibilités,-l'expérience accumulée par les 
organismes qui fonctionnent déjà, étant donné qu'ils représentent des prototypes 
en action à p a r t i r desquels une organisation efficace pourrait être élaborée, 
devrait être prof i t a b l e . 

http://conviendra.it
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Les processus d'examen d'accords déjà en vigueur varient considérablement, et 
nombre d'entre eux, comme i l sied/ s'appuient dans, une certaine mesure sur dès 
évaluations .nationales. Toutefois,'de riombreux Etats peuvent ne pas disposer'd'une 
capacité nationale leur porraet-fcant- de procéder efficacement à des évaluations 
nationales du respect des accords auxquels i l s peuvent êtr« parties. L'examen 
esquissé ci-dessus pourrait s e r v i r à promouvoir un processus de vérification 
amélioré en prévoyant une évaluation de là mise en oeuvre des accords et un rapport 
aux j?artiss en cause l o r s das conférences d'examen périodiques.])^/ 

([La -vérification, qui constitue une partie importante des mesures dans l e 
domaine de l a l i m i t a t i o n désarmements et du désarmement-, est inséparablement'liée 
à ces mesures et doit découler d'un accord précis et c l a i r à leur sujet. Le 
Programme global'.de désarmement devrait donc contenir des dispositions de base 
sur l a vérification, qui s'appuierait de ce f a i t sur les principes consacrés dans 
le Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au desarirément.' 
Ces principes devraient trouver leur application concrète dans l'élaboration de 
mesures permettant de vérifier l e respect de; chacun'-'des'accords p a r t i c u l i e r s sur l a 
l i m i t a t i o n de»! airmemonts. et le désarmement à conclure-et à appliquer aux différentes 
phases du Programme.global de désarmement: et së̂ lorî dès calendriers i n d i c a t i f s . I l 
devrait être dûment: tenu compte à cet égard'de l'expérience acquise j u s q u ' i c i dans 
l'élaboration et l'application d'acoords dans le dotàaine de l a l i m i t a t i o n dès 
armements et du désarmement. 

Des accords de dasarmoment et de l i m i t a t i o n dos armements devraient prévoir des 
mesures adéquates de vérification sati s f a i s a n t toutes las parties intéressées, a f i n 
de créer l a confiance nécessaire st da garantir leur respect par toutes les p a r t i e s . 
A i n s i , pour f a c i l i t e r l a conclusion st l'ap p l i c a t i o n e f f e c t i v e des accords de 
désarmement et créer un climat ds confiance, les Etats devraient accepter l ' i n c l u s i o n 
de dispositions adéquates de vérification dans ces accords. En renforçant l a 
confianco dana le respect dos- accords de désarmement, des mesures de vérification 
appropriées contcibusraient à i n c i t e r d'autres Etats à adhérer à ces accords et 
favoriseraient l e processus du désarmaraent général. 

De même, i l est nécessaire ds fonder l a conception d'un système" de vérification 
efficace sur un certain minimum de ''confiance. Des r e l a t i o n s normales entre Etats, 
fondeos sur l a détente et l a reconnaissance dos intérêts mutuels, contribueraient 
donc fortement à l'élaboration de procedures' de vérification f i a b l e s , alors qu'une 
politique d'aggravation: do l a tensión internationals ©t-d'accélération de l a course 
aux armements ne. s e r a i t pas de nature à favoriser un accord' sur des- mesures de 
vérification d'une large portée. C o s t dans un climat de coopération que l a véri
f i c a t i o n devrait être la- plus efficace. 

Lss questions de vérification pourront être réglées selon que les diverses 
parties auront ou non l a volonté politique de conclureTes accords de désarmement 
pertinents. I l est universellement fcconnu qu'une puissante volonté politique est 
une condition- préalable indispensable pour parvenir à un accord sur touts masuro 
importante, ou s i g n i f i c a t i v o dans'le - domains du désarmement. Lorsqu'une t e l l e 
volonté politique se sera constitués, i l no sera pas d i f f i c i l e , s t certainement pas 
au-delà de l'ingéniosité humaine, d'imaginer dos contrôles appropriés à toute 
exigence dans l e domaine du désarmement, quoique complexe qu'allé puisse être. 

U Texts provisoirement inclus dans l e chapitrü intituló ''Mécanismes et 
procéduras", étant antandu ciua l a placa ds son in s a r t i o n devra être axaminéa plus 
avant. 
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• I l faut q u ' i l iüxistü una. puissants volonté poiit i q u s .:associce à un oerts^in dagré 
du confiance rautuella à l'éc3.rd toute mcsur'e dans l e doaainc du dcsamcaont avant 
que l'on puisse concevoir st appli^uur sfficaoctnent un cystèniù de vérification qui 
s o i t pratique, équitabla at l a moins posant possible. 

Drms les négociations sur 1л dásarrjoment, i l faudrait éviter uno discussion 
abstraita ,da l a quastion da l a vérificatiwn, qui dátcarnsrait l'attantion des 
problùcas do fond r e l a t i f s au c\cñ-rn.emont„. Les 2r,xumonts concernant das complexités 
on ;üatiarc cJ.o vérification ou rte-contrôlas .no dav.rciant, pas s e r v i r à masquer 
l'absc¡nc<-. da volonté •.-.'olitiqua et un refus, à p r i o r i ca f.aira confianca aux autres.. 
En со qui Gcncsrns .las. masaras da .dasarniaùient. •a.y::jit l a priorité l a plus alevée talloE 
>ĉ u'une interdiction.-c o n p l à t S T d a s essais da.tiiutas l a s arass nuoláairsŝ .;̂ t..l'éliminatic 
tías amas chiaiquas, c'est clairsnant l'absencQ-.. de volonté politique plutôt-que-las 
complaxitas qua comporte une vérification qui aapêcha do manor à bonne f i n des 
négociations dans css domainas. 

En général, on peut p a r t i r de l'hypothèse qu'un Etat devient partie à un accord 
de désarmement dauis l' i n t e n t i o n de respecter strictement les obligations qui en 
découlent; l a vérification ne devrait donc pas être fondée sur l e principe d'une 
máfiancs totale des Etats les uns à l'égard des autres et ne devrait pas être 
1'expression d'une suspicion généralisée. 

La forme et les modalités dss mesures de vérification à prévoir dans tout accord 
spécifique dépendent ot devraient être déterminées en fonction des o b j e c t i f s , de l a 
portée et de l a nature de l'accord en question. S i l'on f a i s a i t l'inverse, les 
négociations sur le désam«asnt s ' ongageraiant dans des débats sans f i n sur dss 
aspects détaillés st hautement techniques de l a vérification, ot las accords de 
désarmement seraient an f a i t renvoyés à plus tard ou deviendraient même 
irréalisables. 

I l ne faudrait nénagar aucun e f f o r t pour mettre au point des méthodes et des 
procédures appropriées qui no soient pas discriminatoires, no constituent pas-une 
ingáranca indue dans las a f f a i r e s intérieures d'autres Etats et n'entra'snt pas leur 
dsveloppcmant scononique et s o c i a l . 

Les Dûsuros da vérification devraient être un important maillon da l a chaîne 
dss autres mesures suscitant l a confiance dans l e respect, par toutes les parties, d'i 
traité de désarmenent donné. El l e s forment donc partie intégrante du système plus 
large visant à assurer l e raspect d'un accord de ce genre. La principale fonction da 
ce système ost da donner aux parties aux accords sn quastion l a garantie que les 
autres parties an raspsctaront las dispositions, et, grâca à certaines formes de 
coopération, de f a c i l i t e r l e règlement de questions l i t i g i a u s a s . I l y aurait donc 
l i e u d'appliquer, au besoin, una combinaison da plusieurs méthodes da vérification 
a i n s i que d'autres procédures an matière de raspact des accords. 

I l est universallenent reconnu qu'un système de contrôlas garantissant une 
vérification à cent pour cent n'ast pas possible et qu'un système do vérification 
excluant antièraraent touta défaillance ne saurait être conçu. L'ansembl-e~ées 
méthodss existantes .et possibles de vérification, al l a n t du contrôle national,à 
certaines formos!.',üe vérification internationale, offre de solidos assurances que 
des v i o l a t i o n s d'accords da désarmenent pourraient être décalées. I l est extrêmement 
improbable qu'une v i o l a t i o n nilitairamant importante puisse être dissimulée. 
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Los accords devraient prévoir l a participation des parties au processus de 
vérification, quo ce s o i t dircctscient ou par l'intermédiaire du système des 
Nations Unies. 

Eu égard à cet arrière-plan général essentiel, i l ost c l a i r q u ' i l serait 
orroné de f a i r e de l a vérification un fétiche. I l se r a i t également, errons de 
concevoir ou de créer un mécanisme ds contrôles en l'absencs d'authentiques mesures 
de l i m i t a t i o n des armements ou de désarmement. Ce s e r a i t mettre l a charrue avant 
l s s boeufs. I l ne pout pas non plus y avoir de mérite à discutor d'une façon stérile 
s t abstraite dss complexités des questions ds vérification, ou du l a nature des 
régimes de vérification, ou à souligner l a nécsssité d'une organisation internationale 
de vérification de l'une ou l'autre sorte sans se référer à aucune mesure concrète 
de désarmemsat réel'ou de l i m i t a t i o n sérieuse des armements.Л)!/• 

*/ Texte provisoirement inclus dans l e chapitre "Mécanismes et procédures", 
étant entendu que l a placs de son insertion devra s t r s examinés plus avant. 
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